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ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT
(Art. 133, 134, 135 et 137 du règlement.)

Radiodiffusion et télévision nationales
(bilan de l 'application de la loi du 7 août 1974).

34482. — 25 décembre 1976. — M. Robert-André Vivien demande
à M . le Pren ier ministre de lui indiquer quelles conclusions on peut
tirer des résultats de l'applicction pendant deux ans et demi de la
loi du 7 août 1974 sur la radiodiffusion et la télévision et si les
pouvoirs publics n'ont pas l' intention d'aménager le dispositif actuel
pour assurer notamment une meilleure coordination entre les sociétés
de programme et une amélioration des rapports entre les sociétés de
télévision et la société française de production.

dit

	

QUESTIONS

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT
(Art. 133, 134, 135 et 137 du règlement.)

Presse et publications (T.V .A . applicable aux périodiques politiques).

34481. 25 décembre 1976 . — M . Robert-André Vivien demande
à M. le Premier ministre quelles mesures il compte prendre en
accord avec les représentants de la presse pour permettre aux
périodiques politiques de bénéficier du même régime d'imposition
à la T . V . A. que les quotidiens.

•

	

(2 ~.l

QUESTIONS ÉCRITES
(Art. 139 et 133 du règlement.)

Article 139 du règlement :
s 1. Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

les conditions fixées par l'article 133. En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés;

e 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption ;

e 3, Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas de répondre,
soit, à titre ex;,eptiounel, de demander, pour rassembler les éléments
de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut excéder un
mois ;

e 4. Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de
l'Assemblée à lui faire connaître s'il entend 'ou non la convertir en
question orale. Dans la négative, le ministre compétent dispose d'un
délai supplémentaire d 'un mois ;

e 5. Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l'article 133 ;

e 6 . Pont l'objet d'un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais prévus
aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article;

e 7. Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappela.
il est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié .
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QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L 'ASSEMBLIIE NATIONALE

PREMIER MINISTRE

Libertés publiques (réquisition d 'une colonie de vacances de File d ' Yeu
pour en faire un centre de résidence surveillée).

34408 . — 25 décembre 1976. — M. Jack Ratite attire l' attention de
M . le Premier ministre sur les incidents qui se sont produits à File
d 'Yeu . Dernièrement, le chef de cabinet de M . le préfet de la Vendée
demandait l'utilisation de la colonie appartenant au comité d 'établis-
sement Michelin . Il s'agissait d ' héberger une compagnie de C .R .S.
ayant pour mission de garder des patriotes basques en e résidence
surveillée e . Le comité d'établissement, bien qu'il ait pour habitude
de mettre ces locaux, moyennant location, à la disposition de toute
personne qui en fait la demande sans émettre d'opinion sur les
demandeurs a, en l 'espèce, refusé cette mise à disposition . Cela aurait
en effet associé le comité d 'établissement à une opération de répres-
sion allant à l'encontre de toutes les prises de position en matière
de liberté . La réquisition a néanmoins été ordonnée. Un tel acte
apparaît comme d ' autant plus arbitraire que le centre de vacances
a été construit avec la dotation du comité d 'établissement, donc avec
l ' argent des travailleurs. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour éviter que de telles atteintes aux
libertés ne se reproduisent.

Agence France-Presse
(maintien du droit de grève pour l 'équipe rédactionnelle).

34426 . — 25 décembre 1976 . — M . Fillioud demande à M. le Premier
ministre de bien vouloir confirmer dans les meilleurs délais, que le
Gouvernement n'envisage pas une réforme de la loi du 10 janvier
1957 portant s,atut de l' Agence France-Presse. Une proposition de
loi et une question écrite visant à limiter l 'exercice du droit de
grève viennent d'être déposées . Ces textes, rendus publics, sont de
nature à liciter gravement atteinte à la réputation internationale
de la première agence française en la faisant apparaître comme un
organisme sou, contrôle gouvernemental dont l'équipe rédactionnelle
ne disposerait pas de l' indépendance et de l'autonomie nécessaires
pour nne information libre . Seule une_ mise au point rapide du
Gouvernement à ce sujet pourra limiter les fâcheux effets de ces
initiatives.

Pensions alimentaires (création d ' une caisse de recouvrement).

34427. — 25 décembre 1976. — M . :net expose à M . le Premier
ministre que la loi n" 75.618 du 1 . juillet 1975 relative au recou-
vrement public des pensions alimentaires n'a aucunement amélioré
la situation des femmes intéressées dans les cas où le débiteur de
la pension est insolvable ou sans domicile ni employeurs connus.
il lui précise que l'article 14 du texte précité qui prévoit que les
caisses d 'allocations familiales peuvent consentir des avances aux
créancières n'est pas appliqué, ce qui interdit des avances sur pen-
sion, et lui demande : 1° s'il n 'estime pas nécessaire de faire paraître
d 'urgence au Journal officiel le décret d 'application prévu par ledit
article 1.4 ; 2 " s' il n' estime pas que, compte tenu des résultats trop
souvent décevants de cette législation, il serait préférable de
substituer au recouvrement par les comptables du Trésor la création
d ' une caisse de recouvrement des pensions alimentaires.

Rapatriés (modification des conditions d'âge pour l'attribution et
le calcul de la subvention. offerte pour le rachat des cotisations
d'assurance vieillesse).

34430. -- 25 décembre 1976 . — M. Fréche attire l 'attention de M . le
Premier ministre sur les conditions d'application du décret n° 76-536
du 14 juin 1976 concernant les rapatriés . Ce décret, qui intéresse
8 à 12 00) personnes, modifie les conditions d 'attribution et de calcul
de la subvention offerte pour les rachats de cotisations . Mais il est
maintenu une condition d ' âge, cinquante-cinq ans, qui rend cette
subvention totalement inopérante . En effet, le rapatrié qui avait
cinquante-cinq ans en 1962, en a soixante-neuf aujourd 'hui. Or, ou
les intéressés ont réglé leur problème depuis l'âge de soixante-cinq
ans, ou ils bénéficient du fonds national de solidarité et n'ont souvent
pas intérêt à faire un rachat . Il est donc nécessaire pour que le
décret produise sa pleine application, de modifier les conditions
d'âge requises en l'abaissant à quarante-cinq ans au moment du

retour. Une étude attentive peut éventuellement faire modifier
légèrement cette date. Il lui demande, en conséquence, s 'il ne lui
semble pas opportun de modifier le décret n " 76-536 quant au
changement de l'âge requis.

Impôts locaux (transmission dans les mairies d'une copie
des procès-verbaux 6670 H et 6670 C de la commune).

34454. — 25 décembre 1976 . — M . Benoist expose à M. le Premier
ministre que, suivant sa réponse en date du 6 octobre 1976 à la
question écrite n° 31229, posée le 14 août 1976, e les contribuables
peuvent prendre connaissance des procès-verbaux 6670 H, 6670 C,
6670 ME, dans les bureaux du cadastre e . Cette décision sera appré-
ciée par les contribuables habitant dans la ville où se trouvent les
bureaux du cadastre (dans les départements importants) ou plus
généralement au chef-lieu du département où est située la direction
du cadastre. Toutefois, il :z sera différemment pour tous les autres
contribuables, dispersés dans le département, qui devront se déplacer
pour consulter les procès-verbaux susvisés, ce qui leur occasionnera
une perte de temps et souvent des frais de voyage élevés . Pour
remédier à cette situation, M. Benoist demande, dans l'iutéra bien
compris de cette catégorie de contribuables et des bonnes relations
qui doivent normalement exister avec l 'administration fiscale, s ' il
ne serait pas opportun de transmettre en mairie une copie des
procès-verbaux 6670 H et 6670 C de la commune . Les propriétaires
et locataires pourraient ainsi obtenir plus facilement, à la mairie de
leur domicile, des renseignements sur les locaux de référence
(habitation et commerce) retenus et il existerait alors, dans chaque
commune, des documents officiels s' appliquant spécialement à la
dernière revision foncière des propriétés bâties analogues aux
matrices cadastrales communales qui ne sont que les copies de
celles se trouvant déjà à la direction du cadastre.

Rapatriés (modalités d'indemnisation).

34527. — 25 décembre 197G. — M. Fréche attire l 'attention de
M. le Premier ministre sur le cas de nombreux rapatriés qui ont été
dans l'obligation de céder leurs biens à des prix particulièrement
bas. Si la loi du 15 juillet 1970, articles 2 et 12, indemnise lesbiens
dont les Français ont perdu la jouissan ce et la disposition par suite
d'événements politiques avant le 1n juin 1970, elle exclut, par
contre, les biens vendus fût-ce à vil prix . Il pense qu ' il serait
souhaitable qu'après évaluation du bien cédé, l ' A . N. I. F. O . M.
puisse indemniser les requérants en faisant la différence entre la
valeur obtenue et la somme perçue au titre de la vente. Il lui
signale qu 'il existe un précédent relatif à l ' indemnité particulière.
En effet, l 'arrêté du 10 mars 1962 modifié par celui du 18 juillet 1963
a étendu le bénéfice de l ' indemnité particulière aux personnes ayant
vendu leurs biens à vil prix. Il lui demande, en conséquence, si,
comme il a été fait pour l ' indemnité particulière, il n 'envisage pas
d 'étendre le bénéfice de la loi aux personnes concernées par les
ventes à vil prix .

ECONOMIE ET FINANCES

Taxe locale d'équipement (modalités de perception).

34399. — 25 décembre 1976. — M. Pierre Bas exposé à M . le Pre-
mier ministre (Economie et finances) qu'une recette divisionnaire
des impôts d' un département de province perçoit la taxe locale
d' équipement due au titre des permis de construire, en trois annuités
égales. La deuxième échéance doit être réglée sans nouveau rappel
de la part de cette recette divisionnaire, de telle façon que les
contribuables, oubliant un an après . qu'ils sont redevables de la
somme du tiers de la taxe locale, se voient imputer 'des ' indemùités
de retard . Il lui demande si cette façon' de procéder est intelligente
et de nature à renforcer la cordialité des liens existants entre
l'administration des 'finances et les contribuables. Dès lors qu'une
somme doit être payée par fraction chaque année, ne serait-il pas
convenable qu ' un rappel, en temps opportun, prévienne le rede-
vable . Si le ministre partageait cette manière de voir, il pourrait
faire une eire .11aire aux recettes perceptions pour les inviter à
renoncer à la perception des indemnités de retard acquises aux
communes dans les conditions relatées ci-dessus.

Ministère de l'économie et des finances (reconduction des contrats
des agents non titulaires de la direction générale de la concur-
rence et des prix).

34405. — 25 décembre 1976 . — M. Lampa demande à M. le Prit.
mler ministre (Ecanomle et finances) les raisons pour lesquelles,
alors que la direc. .Ion générale de la concurrence et des prix
connaît un accroissement très important de ses tâches du fait des
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mesures décidées par le Gouvernement en matière de prix et de
taux de T .V .A ., il a été décidé de ne pas reconduire au-delà du
31 décembre 1976, les contrats de cinquante et un agents non titu-
laires

	

de

	

ce service . Le directeur général de cette administration
a demandé, en accord avec

	

les organisations syndicales

	

de

	

son
personnel, de réembaucher ces agents à compter du 1" janvier 1977
sous un autre contrat . Cette mesure ouvrirait la possibilité de titu-
larisation dans l'année et par concours des agents concernés ; par
ailleurs, aucune difficulté au plan de la gestion budgétaire ne s'y
oppose. Il faut noter de plus que ces agents ont tous plus de dix-
huit mois d'ancienneté et que leur congédiement, outre les consé-
quences dramatiques qu 'il entraîne, conduit une administration à se
priver de personnels déjà expérimentés à un moment où ses taches
s' accroissent . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour préserver l'emploi des agents non titulaires
de ce service et donner à cette administration les moyens d 'accom-
plir sa tache.

Services du trésor (stabilisation dans leur emploi des aides temporaires
après quatre mois d'activité).

34410. — 25 décembre 1976. — M. Bisson appelle l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions
actuelles d 'utilisation des personnels temporaires des services exté-
rieurs du Trésor. Alors qu ' une décision ministérielle prise en
décembre 1975 avait prévu que tout aide temporaire embauché
serait stabilisé dans son emploi à l'issue d'un temps d'activité de
quatre mois, l'administration procède à l 'embauche de vacataires
pour une durée maximale de quatre mois à raison de six heures
par jour. Cette procédure qui ne permet pas la stabilisation envi-
sagée, a également pour conséquence l 'obligation de former pério-
diquement de nouveaux personnels, alors que les vacataires pré-
cédents sont, au moment de leur licenciement, aptes à remplir
leurs fonctions . Il lui demande que soit mis fin à ces embauchages
successifs qui sont préjudiciables aux conditions de travail et dont
souffrent la conscience professionnelle et le moral des personnels.
Il souhaite que soit respectée la décision prévoyant la stabilisation
des aides temporaires après quatre mois d 'activité dans leur emploi.

Retraites complémentaires (publication des textes
portant création du régime facultatif des commerçants).

34415. — 25 décembre 1976. — M. Grussenmeyer rappelle à
M . le Premier ministre (Economie et finances) la motion de la
caisse régionale interprofessionnelle de prévoyance du commerce et
de l'industrie d 'Alsace concernant la non publication des textes
portant création d 'un régime de retraite complémentaire facultatif
pour les commerçants . Le principe de la création d 'un tel régime en
application de la loi Royer, a été adopté lors de l ' assemblée plé-
nière des caisses O. R . G. A . N . I . C. le 17 juin 1974. Le régime de
retraite complémentaire s ' avère indispensable pour la profession
afin de garantir aux commerçants retraités des droits analogues
à ceux des salariés pour lesquels la généralisation de la retraite
complémentaire obligatoire s'est rapidement im posée . Il lui demande
donc quelles dispositions il compte prendre pour que les textes
portant création de ce régime soient publiés dans les meilleurs
délais.

Jus de fruits (dérogation aux dispositions de blocage
des prix en faveur des fabricants de jus de pomme).

34416. — 25 décembre 1976 . — M . Grussenmeyer attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les diffi-
cultés particulières rencontrées actuellement par les fabricants de
jus de pomme par l ' augmentation du prix des pommes à jus . Une
récolte déjà déficitaire au départ et ensuite sérieusement compro-
mise par la sécheresse a eu pour conséquence une hausse de l 'ordre
de 75 p . 100 du prix des pommes ce qui se traduit en valeur
absolue par une hausse de 0,25 franc par litre de jus de pomme
qu 'il n 'est pas possible de répercuter au stade des prix de vente.
La pomme à jus se trouve sous le régime de la liberté des prix
alors que le prix du produit fini se trouve bloqué dans le cadre
de l 'arrêté n° 76-86/P relatif au blocage des prix à la production.
Il y a lieu de rappeler que le cidre qui se fabrique à partir de la
même matière première ne tombe pas dans le champ d'application
du blocage des prix. Il est Impossible aux fabricants de jus de
pomme de supporter une hausse de 75 p. 100 du prix de la matière
première sans compromettre gravement l 'équilibre financier de
leur entreprise . M . Grussenmeyer rappelle les interventions faites
par la profession et le dépôt d ' un dossier chiffré à la direction
géhérale de la concurrence et des prix le 8 novembre 1976 . Il
demande à M. le Premier ministre (Economie et finances) s'il compte
prendre dans les meilleurs délais un arrêté de dérogation aux dis-
positions de blocage des prix pour les jus de fruits et spécialement
pour le jus de pomme.

T . V. A . (déductibilité de la taxe afférente
à la location d 'emplacements de parking par une entreprise).

34417 . — 25 décembre 1976 . — M. Valbrun demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) si la T. V. A. facturée
par un garage à une entreprise assujettie au titre de la location
d'emplacements de parking utilisés pour garer des voitures de
tourisme et des camions est bien déductible au prorata de la loca-
tion hors taxes due au titre de ces derniers, par rapport à la loca-
tion totale.

Bénéfices industriels et commerciaux
(vérification du chiffre d 'affaires d 'une entreprise).

34418. — 25 décembre 1976. —' M . Valbrun demande à M . te
Premier ministre (Economie et finances) quels sont les critères
habituellement retenus en pratique et notamment quel est le
montant du chiffre d 'affaires T. T . C . limite, pour qu ' une entre-
prise ayant son siège dans le département du Nord soit vérifiée
par un inspecteur des impôts (fiscalité des entreprises) ou par un
vérificateur dépendant d 'une direction régionale.

Impôt sur le revenu (modalités de report des bénéfices imposables
de l 'exercice précédent à la suite d ' un contrôle fiscal).

34419 . — 25 décembre 1976 . — M . Valbrun demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) si, pour la rédaction de la
déclaration modèle 2067 prévue par l 'article 54 quater du code
général des impôts, il y a lieu de mentionner au cadre B a Élé -
ments de références n, sous la rubrique c Bénéfices imposables de
l'exercice précédent s, le résultat rectifié suite à un contrôle fiscal,
ou le bénéfice déclaré.

Bénéfice industriels et commerciaux (modalités de rectification
de la valeur d ' un compte de tiers d 'un exercice antérieur).

34421 . — 25 décembre 1976. — M. Valbrun demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) : a) si, eu égard à la
jurisprudence du Conseil d 'Etat et notamment à l 'arrêt rendu le
31 octobre 1973 par les septième, huitième et neuvième sous-
sections réunies, requête 83207, arrêt confirmé par un autre arrêt
du 5 décembre 1975, requêtes 90788 et 91255, septième et neuvième
sous-sections, dans le cas d'un commerçant qui arrête ses comptes
à la date du 31 décembre de chaque année, la valeur d ' un compte
de tiers (fournisseur ou client) petit être rectifiée au 31 décem-
bre 1976 sans aucune incidence fiscale sur la détermination du
résultat de l ' exercice en cours dans le cas où il apparaît que ladite
rectification est la conséquence d ' erreurs commises au cours
d' exercices prescrits (exemple : double enregistrement de factures
d' achats ou de ventes, omission de comptabilisation d 'avoirs sur fac-
tures, omission de dotations pour créances douteuses, etc .) ; b) dans
l'affirmative, si une déclaration rectificative au titre du premier
exercice non prescrit doit être souscrite par ledit contribuable,
quel que soit le sens (positif ou négatif) de l'incidence constatée
dans les résultats en même temps que celle relative à l ' exer-
cice 1976 ; c) si une compensation peut être faite, le cas échéant,
entre les erreurs de sens contraire (montant exagéré des comptes
fournisseurs, surestimation de certaines créances) ; d) si la solu-
tion serait identique dans le cas où l 'exercice 1973 a déjà été
vérifié et dans l'hypothèse où, par suite de destruction acciden-
telle d 'archives, il est matériellement impossible 'de localiser avec
certitude la période antérieure au cours de laquelle les erreurs
(positives ou négatives) ont été commises.

Impôt sur le revenu (majoration exceptionneie d ' un contribuable
dont l ' épouse rapatriée est en attente d ' indemnisation de
l'A. N. I . F . O. M .).

34424. — 25 décembre 1976. — M. Péronne( rappelle à M. le
Premier ministre (Economie et finances) qu'en vertu de l 'article 1",
sixième alinéa, de la loi n° 76-978 du 29 octobre 1976, les contri-
buables rapatriés inscrits sur les listes d'indemnisation de 'l'agence
nationale pour l'indemnisation des Français d'outre-mer et non
indemnisés à la date d'application de la majoration de 10 p . 100,
sont dispensés de la majoration exceptionnelle s 'appliquant aux
cotisations d'impôt sur le revenu de 1975. Le montant de cette
majoration sera imputé sur celui de l 'indemnisation au moment
de la liquidation de cette dernière . Il lui signale le cas d'un contri-
buable dont l 'épouse rapatriée en 1961-1962 est inscrite sur la
liste d ' indemnisation mais n' a pas encore perçu son indemnité Il lui
demande de bien vouloir préciser : 1° quelle est la situation à cet
égard d'un chef de famille dont l'épouse est une rapatriée inscrite
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sur la liste d' indemnisation des Français d 'outre-mer non encore
indemnisés et dans quelle mesure il peut bénéficier des dispositions
de l'article 1" sixième alinéa susvisé ; 2" dans l'hypothèse où ce
contribuable est dispensé du versement de la majoration exception-
nelle et où il a déjà versé cet impôt au Trésor, quels sont ses
droits en ce qui concerne le remboursement des sommes versées.

Taxe professionnelle (exonération de la majoration de 15 p . 100
pour -les veuves de commerçants ou artisans utilisant les services
d'un salarié).

34425. — 25 décembre 1976 . — M. Mayoud attire l ' attention de
M. le 'Premier ministre (Economie et finances) sur re situation des
commerçantes ou artisanes qui se retrouvent, frappées par le
malheur du décès de leur conjoint, veuves civiles et chefs de
famille. Ces veuves civiles sont obligées pour assurer le fonction-
nement de leur magasin ou atelier, d'embaucher un employé qui
remplace la force de travail représentée par le cot,jeint avant
le décès de celui-ci . Or l 'une des conséquences de cette situation
est la majoration de 15 p. 100 de la taxe professionnelle pour
cet employé . Il s'agit d' une mesure injuste et illogique qui pénalise
des veuves civiles dont la situation est pourtant déjà bien difiicile.
En conséquence, il lui demande s'il n' envisage pas de supprimer
cette majoration dans ces cas qui constituent chacun des situations
douloureuses .

Services extérieurs du Trésor
(situation des personnels auxiliaires dans le département du Nord).

34429 . — 25 décembre 1976 . — M. Haesebroeck attire l ' attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
des services du Trésor, qui traversent une grave crise d 'effectifs,
alors qu'ils doivent faire face à des tâches dont le poids normalement
croissant est encore alourdi par les mesures conjoncturelles et de
lutte contre l ' inflation . Dans le département du Nord, où la crise
de l 'emploi sévit, s'ajoutent les problèmes que pose l' application
d'une instruction de la d.̀ rection de la comptabilité publique lins-
trt'ction n" 76-80 V du 12 mai 1976) concernant les personnels non
titulaires. En 1975, le Gouvernement avait pris des mesures pour
résorber l ' auxiliariat, mais leur application n' a fait que faire proliférer
un sous-auxiliariat. Dans le Nord, le Trésor emploie plus de 200 auxi-
liaires « permanisés », environ 50 auxiliaires dits occasionnels et
90 vacataires. Ces 140 personnes (occasionnelles et vacataires)
occupent en fait des emplois permanents de titulaires quels que
soient les crédits sur lesquels ils sont rémunérés . Or, ces auxiliaires
doivent être automatiquement renvoyés dans les six mois de leur
recrutement, même s'il est .técessaire de les remplacer par d'autres
occasionnels oit vacataires . Cette situation est pénible non seulement
pour les intéressés eux-mêmes, qui bient souvent donnent entière-
ment satisfaction à leurs chefs directs, mais aussi pour les agents
chargés de leur apprendre leur travail, et qui doivent sans cesse
recommencer une formation en pure perte au détriment du travail
administratif normal. Cette situation ne peut durer, et il lui demande
s' il n'estime pas souhaitable : 1" de «permaniser» tous les non-
dtulaires recrutés depuis 1975 et jusqu 'au 1" janvier 1977 ; 2" à
compter du 1" janvier 1977, d ' arrêter le recrutement d'auxiliaires
et de mettre en place des équipes départementales de renfort,
constituées de titulaires ; 3' de consolider le crédit alloué pour
la rémunération de 1 400 vacataires par année, en créant un nombre
égal d 'emplois titulaires pyramides ; 4° d 'organiser rapidement un
nouveau concours provisionnel d 'agent de recouvrement ; 5 " d'abroger
l 'instruction n ' 76-80 V du 12 mai 1976.

Assurance vieillesse (amputation des pensions
des retraités de la Gironde consécutive à la mensualisation).

34439. — 25 décembre 1976. — M . Lavielle attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les anomalies pro-
voquées par la mensualisation des retraités . En effet, une lettre
circulaire émanant de la Trésorerie générale de la Gironde, centre
régional des pensions, précise qu 'en raison de la mise en oeuvre
de la mensualisation, le paiement des pensions interviendra le 6 de
chaque mois . Pourquoi retenir le 6, alors que les paiements effectués
avec retard, à cette échéance, concernent des périodes trimestrielles
dont le point de départ est le 1" i ? Cette décision entraîne donc,
au moment de l 'établissement de ce nouveau système, autant de jours
de pension perdus pour le retraité que l'administration mettait du
retard pour acquitter celle-ci. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de réparer l'injustice créée au détriment des
retraités dont la pension se trouve ainsi amputée en raison d ' une
erreur due à l'administration .

Impôt sur le revenu (absence de publicit" sur les nouvelles
dispositions en matière de dégrèvement d'impôt sur les propriétés
bâties).

34442. — 25 décembre 1976 . — M. Allainmat fait connaître à
M. le Premier ministre (Eco iomie •at finances) que, par ignorance
des nouvelles dispositions relatives au dégrèvement d'impôt pour
une durée de deux ans, accordé sur les propriétés bâties, de nom-
breux propriétaires perdent le bénéfice de ce dégrèvement . Ils
n'ont, en effet, pas été informés de l 'avantage dont ils pouvaient
ainsi bénéficier et, faute de l'avoir sollicité à temps, se le voient
refuser par les services fiscaux . Il lui demande s ' il ne lui paraît
pas possible, c..mpte tenu de la bonne foi des intéressés, de don-
ner des instructions à ses services pour qu'une solution favorable
soit trouvée à ce problème.

Indemni t é logement (versement aux a instituteurs animateurs s
des écoles normales départementales).

34451 . — 25 décembre 1976 . — M. Alain Vivien expose à M . le Pre-
mier ministre (Economie et finances) que les trésoriers-payeurs géné-
raux n' autorisent généralement pas les conseils généraux à verser
l ' indemnité de logement à la catégorie nouvelle des a instituteurs
animateurs » exerçant exclusivement dans les écoles normales dépar-
tementales . Or le département pourrait, à bon droit, être assimilé
en la matière à la commune. Dans certains départements, d'ailleurs,
il semble que cette solution ait été acceptée . Il lui demande de bien
vouloir clarifier la situation par un texte réglementaire qui précise
à qui incombe désormais le versement de l 'indemnité logement.

Spectacles (exonération du timbre quittance
pour les entrepreneurs de bals forains sous tente).

34452. — 25 décembre 1976. — M. Laurissergues attire l'attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le problème
suivant . La législation prévoit, d'après l 'article 290 quater du
C. G. I., que dans les étanlissements de spectacles comportant un.
prix d 'entrée, les exploitants doivent délivrer un billet â chaque
spectateur avant l'entrée dans la salle de spectacle . Les modalités
de cette disposition ont été fixées par l 'arrêté du 23 juin 1971.
Les obligations relatives à la délivrance de billets d 'entrée concernent
la généralité des exploitants de spectacles. Il existe néanmoins une
dispense de ces formalités en faveur des entrepreneurs de bals
forains dits « bals sous tente » . Les intéressés doivent en revanche
établir, par séance, le relevé prévu à l'article 7 de l'arrêté du
23 juin 1971, comportant le nombre de spectateurs, le prix d ' entrée
et la recette correspondante (instruction du 7 février 1972, 3E-1-72).
Il lui demande par conséquent si les entrepreneurs de spectacles
toutes catégories, qui organisent des bals forains sous tente, sont
assimilés aux entrepreneurs de bals forains et s'ils sont exonérés
du timbre quittance.

Successions (modalités d'application de l'article 751 du C.G .T.).

34453 . — 25 décembre 1976 . — M . Naveau rappelle à M . le Pre-
mier ministre (Economie et finances) qu'en vertu de l'article 751
du code général des impôts, sont réputés au point de vue fiscal
faire partie jusqu' à preuve contraire de la succession de l'usu-
fruitière, toutes valeurs mobilières, tous biens meubles ou immeu-
bles appartenant pour l'usufruit au défunt et pour la nue propriété
à l' un des présomptifs héritiers ou descendants d 'eux, même exclus
par testament, ou à ses légataires ou donataires institués même par
testament postérieur, ou à des personnes interposées à moins qu'il
n'y ait eu donation régulière et que cette donation si elle n'est
pas constatée dans un contrat de mariage ait été consentie plus
de trois mois avant le décès. II lui demande dans le cas précis où
une personne nue propriétaire d ' un immeuble en vertu d ' un acte
de donation-partage consenti par sa mère, aux termes duquel la
donatrice a également constitué deux de ses filles usufruitières
conjointes dudit immeuble, vend sa nue propriété à une soeur ger-
maine, qui n ' est pas l ' une des usufruitières, mais présomptive
héritière de celles-ci, si l 'article 751 du code général des impôts
trouve son application.

Taxe de publicité foncière
(assiette en cas de mainlevée partielle d ' hypothèque).

34455 . — 25 décembre 1976. — M. Benoist expose à M. le Premier
ministre (Economie et Finances) que l 'article 845 du C.G.I . stipule
notamment que sont exonérées de la taxe de publicité foncière :
les inscriptions requises par l 'Etat mais que « toutefois la taxe
qui n'a pas été perçue sur une inscription d'hypothèque judiciaire
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ou conventionnelle, doit être acquittée lors de la radiation de
l'inscription ° . Les coopératives agricoles bénéficient de cette dispo-
sition lors de l'octroi des prêts qui leur sont accordés avec la
garantie du fonds commun de garantie des caisses régionales de
crédit agricole mutuel pour sûreté desquels il est d'usage de prendre
en outre une inscription hypothécaire au profit de l 'Etat, repré-
senté par ce fonds . Or le problème a éte soulevé de savoir en cas
de mainlevée partielle d'une inscription prise dans les conditions
ci-dessus, sur quelle somme doit être liquidée la taxe de publicité
foncière . Les conservateurs des hypothèques n'ont pas tous la
même position sur ce sujet : certains liquident cette taxe sur la
valeur de l'immeuble dégrevé ; d'autres la perçoivent sur le montant
initial de l ' inscription hypothécaire. Cette dernière manière de
procéder parait excessive, en effet les inscriptions sont parfois
d'un montant très élevé et il peut arriver que la taxe ainsi réclamée
soit supérieure à la valeur de l'immeuble dégrevé. Il lui demande
s 'il n 'estime pas nécessaire de permettre, dans tous les cas, le frac-
tionnement du paiement de cette taxe en limitant la base de calcul,
lors de chaque mainlevée partielle, à la valeur des immeubles
dégrevés .

Taxe professionnelle (modalités d'application
au secteur des remontées mécaniques).

34462 . — 25 décembre 1976. — M. Guerlin indique à M . le Pre -
mier ministre (Economie et finances) qu 'il a été saisi par le syndicat
national des téléphériques et des téléskis de France d'un certain
nombre d' observations qui touchent aux modalités d'imposition de
ces activités à la taxe professionnelle . Il lui fait observer en effet,
qu ' outre les inconvénients généraux qui résultent du nouveau
régime de la taxe professionnelle et qui ont conduit le Gouver-
nement à demander au Parlement de prendre des mesures d 'ur-
gence, cette profession subit un préjudice particulier car la loi du
29 juillet 1975 ne prend pas en compte d 'une manière correcte les
caractéristiques propres à ces activités . C ' est ainsi que les remon-
tées mécaniques ont été exclues de la liste des activités qui béné-
ficient de la réduction proportionnelle à la durée des saisons Pour
le motif que la nouvelle taxe est calculée pour un cinquième
d'après le montant des salaires qui varie lui même en fonction de
la durée de la saison. Or, le montant des salaires dans les remon-
tées mécaniques a une importance négligeable par rapport aux
investissements en terrains, locaux et matériels qui sont improduc-
tifs au moins six mois par an, sauf cas exceptionnel et dont la
productivité se trouve liée de surcroît à l 'enseignement. En outre,
la différence de base de recettes entre les prestataires de services
(400 000 francs) et les autres (1000000 francs) qui engendre la prise
en compte de la valeur locative des équipements et biens mobiliers
est très préjudiciable aux petits exploitants de remontées méca-
niques car elle n'est assortie d' aucune application progressive . Aussi,
l' importance de la taxe professionnelle dans ce secteur rapportée
au chiffre d'affaires est passée brusquement en moyenne de
1,18 p . 100 à 2,91 p. 100 et va même jusqu 'à 5,75 p . 100. Aussi,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures il
compte prendre afin que les dispositions législatives et réglemen-
taires applicables à la profession précitée soient revues de manière
que l 'assiette de la taxe professionnelle soit établie conformément
aux caractéristiques propres de cette profession.

Exploitants agricoles (conditions d'exonération
de la contribution exceptionnelle de solidarité).

34473. -- 25 décembre 1976. — M. Lepercq rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'aux termes de l'article 2 de la
loi de finances rectificative pour 1976 (n° 76-978 du 29 octobre 1976),
sont exonérés de la contribution exceptionnelle de solidarité e les
exploitants agricoles qui ont été reconnus sinistrés trois années
consécutives pour la majeure partie de leur exploitation a . La condition
concernant la prise en compte de l 'étendue du sinistre pour l ' ouver-
ture du droit à l'exonération peut laisser supposer, en l'absence de
texte d'application, que ladite exonération s 'applique aux exploi-
tants qui auraient subi plus de 50 p . 100 de perte de recettes . Il
apparaît pourtant que le législateur ait voulu subordonner la condi-
tion relative à la e majeure partie de l'exploitation» aux arrêtés
préfectoraux ayant déclaré tout ou partie des départements sinistrés.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser les critères pris en
compte pour l'application de cette mesure.

Stupéfiants (statistiques).

34479. — 25 décembre 1976 . - M. Cousté demande à M. ie Premier
ministre (Economie et finances) s'il peut faire le bilan pour l'année
1976 des saisies de stupéfiants effectuées à l'initiative du service
des douanes, et de celles effectuées en liaison avec les services
de police et de gendarmerie en distinguant les différents produits :
opium, morphine, héroïne, cocaïne, cannabis, L .S .D . Pourrait-il

par ailleurs préciser si le nouveau courant de trafic portant sur
l'héroïne grise, connue sous l'appellation de e brown sugar » dont
il avait fait état dans une réponse précédente, s'est développé ou
au contraire, a pu être réduit

Air France (situation financière du comité central d'entreprise).

34484. — 25 décembre 1976. — M . Montdargent attire l' attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
financière du comité central d' entreprise d ' Air France dent le
budget s'est vu grevé de 7 400 000 francs de T . V . A. payée à l'occa-
sion de la mise en oeuvre des équipements sociaux au cours de ces
trois dernières années. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les comités d ' entreprises puissent faire face à leur
mission sociale sans avoir à supporter des charges indues.

Handicapés (mesures fiscales en leur faveur).

34490 . — 25 décembre 1976 . — M. Gillprt Schwartz attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situa-
tion fiscale des handicapés en faveur desquels la Nation ne consent
certainement pas l ' effort de solidarité qui serait nécessaire . Il
lui demande de bien vouloir mettre à l'étude, en vue d'un aboutis-
sement rapide, les mesures qui permettraient : 1° l'assurance, pour
chaque handicapé adulte, travailleur ou non, qu 'il disposera, pour
vivre, d'un minimum de ressources égal au salaire minimum inter-
professionnel de croissance a S.M.I.C.» ; 2° le cumul de ce minimum
de ressources avec la majoration pour tierce personne de la sécurité
sociale, qui serait maintenue dans son intégralité, si le grand infirme
devient propriétaire, et déni des cas où le handicapé se marie avec
une personne valide ou avec un autre handicapé ; 3° l' attribution
d'une première déduction forfaitaire de 10 p 100, au titre des frais
généraux d'invalidité, sur les rentes :invalidité lies titulaires de la
carte d'invalidité ou de cécité, pour ce qui concerne l 'impôt sur
le revenu des personnes physiques ; 4° eu égard à l 'impôt su : le
revenu des personnes physiques, l'unique imposition de la seule
partie, qui excède le montant de la majoration pour tierce , personne,
versée par la sécurité sociale (tel qu'il s' élève au cours de l' année
des revenus à déclarer) relativement aux rentes d'invalidité servies,
par des compagnies d'assurance et des régimes privés de prévoyance,
aux grands infirmes qui peuvent être considérés comme invalides du
troisième groupe, aux termes de l'article L . 310 du Code de la
sécurité sociale" ; 5° l'attribution à tout grand infirme, titulaire de
la carte d'invalidité ou de cécité, d'une demi-part supplémentaire
pour le calcul de l'L R. P. P . (une part entière lorsque les deux
conjoints sont grands infirmes, titulaires de la carte) . Il y a lieu
d'observer qu'il n'est pas admissible qu'aucune différence ne soit
faite encre le foyer dont les deux c . rejoints sont valides et celui
où l 'invalidité a frappé l ' un des époux. On ne l'affirmera
jamais assez, le conjoint invalide représente, bel et bien, une charge
pour l'époux valide, charge très onéreuse. Or, n'est-ce pas dans le
même esprit de justice, qui nous anime, que non pas seulement
une demi-part, mais une part entière sup p lémentaire a été prévue
par le législateur lorsque sont à charge et infirmes les personnes
suivantes : l'enfant majeur ou mineur, l'ascendant, le frère ou la
soeur. Dans ce: conditions, la demi-part supplémentaire, relative
au quotient familial, pour l'impôt sur le revenu des personnes phy-
siques, doit trouver son app l ication, pour tenir compte des sujétions
particulières liées à l'état de grand infirme, dès lors que l'un des
conjoints seulement est titulaire de la carte d'invalidité ou de
cécité. Le couple, dont l'un des époux est invalide, devrait donc,
au lieu de deux parts, bénéficier de deux parts et demie. Pour le
cas, le plus sévère, où les deux conjoints seraient, tous deux, de
grands infirmes, ceux-ci devraient naturellement avoir droit à une
part entière supplémentaire. Dans cette optique, le couple d'invalides
devrait légitimement bénéficier non plus de deux et demi mais de
trois parts. Observons encore que, dans l'handicap, l 'invalidité, nous
nous trouvons plongés, en plein, dans l'aggravation de la situation
et des charges, non seulement, certes, de l'handicapé ou de l'invalide,
lui-même, mais également de ses proches et de son conjoint valide ;
¢° le bénéfice d'avantages fiscaux équivalents à ceux dont le
grand infirme titulaire de la carte d'invalidité ou de cécité aurait
profité, par le jeu du quotient familial, si, en ce qui concerne
l'impôt sur le revenu des personnes physiques, le système du
quotient familial devait se voir un jour supprimé ; 7° l'exonération
sur la demande des intéressés, des plus-values sur des valeurs mobi-
lières, réalisées par chaque titulaire de la carte d'invalidité ou de
cécité, dont la valeur de l'ensemble du portefeuille de valeurs mobi-
lières de leur foyer n'excède pas 400 000 francs. Cette somme serait
majorée de 100 000 francs par enfant à charge, à partir du troisième
enfant. La valeur de l'ensemble du portefeuille de valeurs mobilières,
dont il s'agit, s'apprécierait à la. date de la réalisation de la plus,
value et tiendrait compte des dettes contractées pour l 'acquisition,
le maintien, l'équilibre ou la sauvegarde da ce patrimoine ; 8° eu
égard aux donations et successions, et en matière de droits d'enre-
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gistrement, l'attribution d'un abattement de 300 000 francs sur la
valeur des biens à déclarer, au titre de l ' année 1976, à chaque titu-
laire de la carte d'invalidité ou de cécité . Cet abattement serait
revalorisé chaque année par référence indexée au pourcentage
d'augmentation du plafond de sécurité sociale ; 9" l 'attribution à
chaque titulaire de la carte d'invalidité ou de cécité d 'un abattement
de 20 p. 100 sur le montant de la taxe d'habitation, eu égard aux
impôts locaux. Si les deux conjoints étaient tous deux de grands
infirmes titulaires de la carte d' invalidité ou de cécité, l 'abattement
serait porté à 40 p . 100 ; 10" l 'attribution à chaque titulaire de la
carte d 'invalidité ou de cécité d 'un abattement de 25 p. 100 sur le
montant de la taxe de télévision . Si les deux conjoints étaient, tous
deux, de grands infirmes, titulaires de la carte d'invalidité ou de
cécité, l 'abattement serait porté à 50 p. 100 ; 11 " l ' extension, en
faveur des handicapés titulaires de la carte d'invalidité ou de cécité,
sans considération d ' âge ou de situation de famille, du droit aux
exonérations, dérogations, abattements et allégements particuliers
accordés aux personnes âgées de plus de soixante-cinq ans ; 12° le
non assujettissement à l 'impôt sur le revenu des personnes physiques,
à la taxe d'habitation, à la taxe de télévision, des titulaires de la
carte d 'invalidité ou de cécité dont les ressources ne dépassent pas
le salaire minimum interprofessionnel de croissance (S . M. I. C .) ;
13" le bénéfice des avantages consentis aux grands infirmes, titu-
laires de la carte d ' invalidité ou de cécité, sous l'unique condition,
à l 'exclusion de toute autre (hormis les dispositions prévues aux
7" et 12 " du présent document) que les intéressés soient seulement
titulaires de la carte d ' invalidité nu de cécité. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour donner satisfaction à ces revendi-
cations justifiées.

Formation professionnelle et promotion sociale (octroi de crédits
à la maison de la promotion sociale de Grenoble lisère])

34501 — 25 décembre 1976. — M. Matsonnat expose à M . le
Premier ministre (Economie et finances) que, depuis 1970, la
maison de la promotion sociale de Grenoble organise des stages
de préformation professionnelle destinés à permettre à des tra-
vailleurs immigrés peu ou pas scolarisés d 'acquérir la formation
de base indispensable pour qu 'ils puissent engager une formation
professionnelle en F .F.A. Depuis leur création, ces stages sont
financés à 100 p . 100 par le fonds de la formation professionnelle
et de ls promotion sociale dans le cadre de conventions conclues
avec le comité régional de la formation professionnelle . La capacité
de formation de la M . P . S ., qui est passée de deux groupes perma-
nents de quinze stagiaires en 1970 à six groupes permanents de
quinze stagiaires en 1976, n'en demeure pas moins très insuffisante.
En 1975, par exemple, 669 candidatures ont été enregistrées alors
que les possibilités de la M . P. S. ne permettaien de répondre qu 'à
150 d'entre elles (594 dossiers sont actuellement en attente) . Face
à ces besoins et compte tenu des déclarations officielles relatives
au développement des actions en faveur des travailleurs immigrés.
la M.P.S . escomptait, en 1977, une augmentation des moyens mis
en oeuvre pour répondre aux droits légitimes des travailleurs immi-
grés à la formation et à l ' apprentissage d ' un métier. Or, au
contraire, le Gouvernement non seulement ne développe pas ces
actions, ne les reconduit même pas, mais les réduit de 50 p. 100.
Le 15 juin 1976 . en effet, le préfet de la région Rhône-Alpes
informait le président de la M .P .S. « qu'à compter du 1", janvier
1977, le renouvellement de la convention ne pourrait intervenir
que sur la base d ' une subvention représentant la moitié des crédits
précédemment alloués» . Compte tenu que cette mesure apparaît
tout à fait injustifiée et inadmissible, il lui demande qu 'elle soit
annulée, et que les crédits nécessaires pour le maintien et le déve-
loppement des actions de formation professionnelle soit accordée
à la maison de la promotion sociale de Grenoble.

Avoués et avocats (délais accordés aux anciens avoués
devenus avocats pour l 'adaptation de leurs systèmes comptables).

34518. — 25 décembre 1976 . — M. Boscher expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que la loi du 31 décembre 1971
portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques
aussi bien que les textes d 'application subséquents sont restés muets
sur les modalités transitoires à envisager en ce qui concerne
l' adaptation et la fusion des systèmes comptables distincts employés
par les anciens avoués et les anciens et nouveaux avocats . Aussi
est-il amené à poser les questions suivantes : certains avoués ayant
l'habitude de déclarer leurs dossiers suivant la méthode du «dossier
terminé s, ces avoués étant devenus avocats au 16 septembre 1972
ont continué cette méthode. Il conviendrait de mettre leur décla-
ration en règle avec les dispositions de( l'article 93 du cade général
des impôts. La question -se pose dès lors de déterminer la date
limite à laquelle cette régularisation devrait être opérée . Il lui
demande s 'il serait envisageable que tous les dossiers anciens ou

en cours soient intégralement soldés à la date du 31 décembre 1977.
L' adoption de cette mesure faisant apparaître un bénéfice important
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163 du code général
des impôts et s' il serait possible que les impositions supplémentaires
correspondantes soient échelonnées dans le délai maximum de
prescription de l'administration, IL lui demande, enfin, s'il ne serait
pas possible d 'envisager la rédaction d'une circulaire mi,dstérielle
pour répondre positivement et concrètement aux p oblèmes posés
ci-dessus.

Eeeveurs (imposition des éleveurs de pigeons de chair).

34519 . — 25 décembre 1976. — M . Richard appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation, au
plan de l'imposition fiscale, des éleveurs de pigeons de ' chair. Les
intéressés sont actuellement imposés au forfait. Or, le forfait de
bénéfice agricole peut être dénoncé par l'administration dès lors
nue l'exploitant se livre à des cultures spéciales qui ne donnent p as
lieu à une tarification particulière pour la région agricole consi-
dérée . Ce droit de dénonciation ne peut toutefois être exercé, dans
ce cas, qu'à l 'égard de productions présentant un caractère margi-
nal sur le plan national et dont la liste est donnée à l'annexe IV,
article 4 N, du code général des impôts. L' élevage des pigeons
figurant dans cette liste, il lui demande si les éleveurs en cause
pourraient par référence à la possibilité rappelée ci-dessus, ne plus
être imposés au forfait mais, à l 'instar des éleveurs de poules pon-
deuses, à l ' unité produite .

Crédit agricole
(difficultés consécutives aux mesures d'encadrement du crédit).

34520 . — 25 décembre 1976. — M. Barberot rappelle à M. le
Premier ministre (Economie et f inances) que, dans une question
écrite publiée sous le n° 29677 au Journal officiel, Débats A . N. du
5 juin 1976, il a appelé son attention sur les difficultés devant les-
quelles se trouve placé le Crédit agricole par suite des mesures
d' encadrement du crédit et sur les craintes éprouvées par les res -
ponsables des caisses de crédit agricole devant le renforcement des
mesures d'encadrement prévu pour le deuxième semestre 1976 . Cette
question écrite n 'ayant pas encore reçu de réponse, il lui demande
quelles mesures il a l ' intention de prendre pour aider le Crédit
agricole à surmonter ces difficultés et lui permettre de poursuivre
son action, tant en ce qui concerne les investissements agricoles que
l ' aide qu 'il apporte aux collectivités publiques.

Lotissements (interprétation du décret du 25 novembre 1974 relatif
aux déclarations de constructions nouvelles, changements de consis-
tance ou d 'affectation des propriétés bâties et non bâties).

34521 . — 25 décembre 1976. — M . Brochard appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés
d' application des dispositions visées à l 'article 2, III, du décret
n° 74-1024 du 25 novembre 1974 relatif aux modalités de souscrip-
tion des déclarations des constructions nouvelles, des changements
de .:onsistance ou d 'affectation des propriétés bâties et non bâties,
aux termes desquelles a en cas de lotissement, le changement d ' affec-
tation est définitivement réalisé à la date de la publication de
l'arrêté préfectoral portant autorisation de lotissement », alors
qu'antérieurement le changement d'affectation n'était effectif que
lors de la vente d ' une parcelle au particulier par le lotisseur. En
application de cette nouvelle réglementation, le service du cadastre
affecte en terrain à bâtir la totalité des parcelles cadastrales exis•
tantes sans tenir compte par exemple des terrains qui deviendront
rues, parking, de la durée de réalisation du lotissement ni du fait
que l ' autorisation préfectorale ne préjuge pas de la réalisation effec-
tive du lotissement, ou qu'un lotissement réalisé ne trouve pas néces-
sairement preneur. II lui demande donc si, eu égard à ces difficultés
d'application, il ne lui paraît pas souhaitable de considérer que le
changement d ' affectation intervient lors de la vente d'une parcelle
au particulier par le lotisseur.

Ministère de l 'économie et des finances
(situation des personnels auxiliaires des impôts du Var).

34530. — 25 décembre 1976. — M . Gaudin expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) les faits suivants : répondant le
24 novembre 1976 à ma question d'actualité sur la situation des
auxiliaires des impôts qui avaient le choix entre la révocation ou
l'affectation dans un département de la région parisienne, Mme Seri-
venez., secrétaire d' Etat auprès du ministre délégué à l'économie
et aux finances, répondait : • Dans le cas présent, ils auront un
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sursis pour s ' établir dans un département voisin . a Or, le 2 décembre,
la direction des services fiscaux du Var faisait connaître à ces
auxiliaires que des postes pouvaient leur être offerts soit à Lyon,
soit dans la région parisienne. De plus, réponse devait être
donnée par les intéressés avant le 13 décembre pour installation
le 16 décembre. Il apparaît donc soit que l'administration n'a
pas tenu compte de la réponse qui m' a été faite, soit que les
instructions n'odt pas été données . Il lui demande quelles mesures
il compte employer pour faire respecter les engagements pris publi-
quement par Mme Scrivener devant l 'Assemblée nationale.

AFFAIRES ETRaNGERES

Réfugiés (accueil en France de réfugiés cambodgiens).

34512 . — 25 décembre 1976 . — M. Debré demande à M. le ministre
des affaires étrangères s'il n'estime pas que le Gouvernement, faute
de pouvoir assurer la protection des réfugiés cambodgiens, se doit
de se montrer plus généreux dans la venue et l'accueil en France
d 'hommes et de femmes, qui ont connu jadis la protection du
drapeau français, et qui sont maintenant, comme le montrent des
drames récents et profondément déplorables, à la merci de leurs
adversaires, alors même qu'ils se croient en sûreté dans des camps
de réfugiés.

AGRICULTURE

Zones de montagne (classement dans cette catégorie
des communes du pays de Bitche en Moselle).

34398. — 25 décembre 1976 . — M. Seitlinger demande à M. te
ministre de l'agriculture pour quelles raisons les six communes
du pays de Bitche dans le département de la Moselle n 'ont pas
été classées en zones de montagne. Ces communes ne remplissent
pas le critère d 'altitude mais, du fait du critère «pente», elles
totalisent un coefficient suffisant pour justifier leur classement
en zones de montagne. Il lui demande de prendre toutes dispo-
sitions utiles pour que ces six communes qui remplissent les
conditions fixées soient effectivement classées en zones de montagne.

Bois (mesures en vue de limiter les importations de bois étranger).

34404. — 25 décembre 1978. — M. Mayoud attire l 'attention de
M . le ministre de l' agriculture, sur la situation actuelle de l 'exploi-
tation forestière . . La forêt française est actuellement sous-utilisée
car les usines de pâtes à papier utilisent de moins en moins le bois
national, au profit de matière première en provenance de l'exté :ieur.
Dans la situation financière et économique où se trouve sctuelle-
ment notre pays, il apparaît surprenant qu 'aucune disposition ne
soit prise pour limiter des importations coûteuses en devises . Par
ailleurs, alors que l 'utilisation par l 'industrie de la pâte à papier de
bois feuillus au lieu de résineux est depuis longtemps suggérée, il
semble que les progrès en ce sens soient encore insignifiants, ce qui
est fort préjudiciable à l'exploitation de la forêt française. Il lui
demande donc les mesures qu 'il envisage de prendre pour limiter
l 'hémorragie de devises consécutives à des importations trop massives
de bois étranger.

Viticulture (autorisation de distillation spéciale
pour les viticulteurs sinistrés de la vallée du Lez (Hérault)).

34434. — 25 décembre 1976 . — M. Prêche attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation des viticulteurs
sinistrés du vignoble du Pont Trinquet et de Lattes dans la vallée
du Lez (Hérault) entre Montpellier et ia mer, dans la nuit du 23 au
24 septembre 1976. Les raisins des propriétaires ont été entièrement
limonés . il s'en est suivie une production d'une qualité inférieure
apte seulement à la distillerie. Ce sinistre a entraîné, pour les viti-
culteurs de cette zone, dont on connaît les difficultés, une grosse
perte financière car les frais de ramassage ont été supérieurs au
revenu des vignobles sinistrés. Pour rattraper partiellement ce
manque à gagner, il paraît indispensable qu'une distillation spéciale
soit faite afin d'équilibrer les prix des vins limonés avec ceux de
consommation courante . II lui demande, en conséquence, s'il entend
autoriser cette distillation.

Eau (conséquences pour le personnel du transfert du service de
ta police des eaux du ministère de l'agriculture à celui de la
qualité de la vie).

34437 . — 25 décembre 1976 . — Le conseil des ministres a décidé,
le 3 novembre dernier, après consultation du Conseil d'Etat, de
transférer le service de la police des eaux du ministère de l'agri-
culture au ministère de la qualité de la vie. Compte tenu du

budget 1977 voté pour le ministère de la qualité de la vie, M. Pierre
Joxe demande à M . le Ministre de l ' agriculture comment ce trans-
fert pourra être mené à bien, tant en ce qui concerne les études
actuellement en cours que le personnel. En effet, un important
contingent de personnels titulaires ou non-titulaires, contractuels nu
vacataires, effectuait des tâches techniques et administratives pour
la police des eaux au service de l 'hydraulique du ministère de
l'agriculture, à l 'échelon national, régional (S . R . A. E.) ou départe-
mental (D.D.A .) . Ils étaient rémunérés au titre d' études . Qu'en
sera-t-il lorsqu 'ils seront mis à la disposition de leur nouveau
ministère . Qu'est-il envisagé de faire pour éviter le dommage que
subirait la collectivité nationale par l ' abandon d'études aussi impor-
tantes et les licenciements qu' il entraînerait.

Rhum (régime contingentaire du rhum).

34450. — 25 décembre 1976. — M. Alain Vivien expose à M. le
ministre de l'agriculture que le Parlement a aaopté un renouvel-
lement anticipé pour deux ans du contingent rhumier, régi par
l' article 388 du code général des impôts et venant à échéance
normale le 31 décembre 1977 . Dans le même temps, la commission
des communautés européennes a, le 1" décembre, pris la décision
de déposer son projet de règlement du marché de l'alcool devant
le conseil des ministres de la Communauté. Une décision rapide
semble devoir intervenir à propos de ce règlement qui prévoit
des mesures spécifiques aux produits des D.O .M. Ce fait nou-
veau risque d'interférer avec la décision du parlement renouvelant
le contingent rhumier. D lui demande si le régime contingentaire
du rhum, tel qu'il vient d 'être renouvelé par le Parlement fran-
çais, ne cessera pas d'être applicable lors de la mise en vigueur
du règlement communautaire.

Marché commun agricole (pris agricoles).

34468. — 25 décembre 1976 . — M. Charles Bignon rappelle à
M . le ministre de l' agriculture que la crise sécheresse de 1976
a mis en évidence que les prix agricoles étaient insuffisants pour
permettre aux exploitants, éleveurs ou non, de constituer les
réserves économiques nécessaires pour parer aux conditions cli-
matiques défectueuses . Le problème des prix doit donc être posé
devant les opinions française et européenne . Que signifie l'Europe
verte si c ' est celle de l 'appauvrissement. Ii lui demande quelle
position la France défendra à Bruxelles, et si, au lieu de verser
des subventions à la Grande-Bretagne, les prix de revient des
producteurs familiaux français seront pris en considération . II
s'étonne également des lenteurs à payer l'aide' sécheresse alors
que les impôts correspondants ont été réglés pour le 22 décembre.
II rappelle enfin les difficultés particulières du crédit agricole
pour satisfaire aux demandes de prêts en raison des rigueurs
d'un encadrement du crédit qui devrait être différencié.

Entrepreneurs de travaux agricoles (statut).

34478. — 25 décembre 1976. — M. Raynal rappelle à M. le ministre
de l'agriculture qu'en réponse à la question écrite de M . La Combe
(n° 1168, J . O ., Débats A . N. n ' 76 du le' novembre 1974, p . 5730)
il était précisé que le projet de statut demandé par la fédération
nationale des entrepreneurs de travaux agricoles de France pour
cette profession exigeait une étude approfondie et que celle-cI était
en cours . Plus de deux ans s'étant écoulés depuis cette réponse, il
lui demande à quel stade est parvenue cette étude et dans quels
délais les professionnels en cause peuvent espérer la parution
d'un statut réglementant l ' accès à leur activité. Il appelle par
ailleurs son attention sur le souhait exprimé par les 'intéressés
de pouvoir bénéficier, lors de la .cessation d 'activiti', d 'un recule
de départ tel que l'indemnité viagère de départ sttribcee aux
exploitants agricoles ou l 'aide spéciale compensatrice nec rdée aux
artisans ruraux. Il lui demande également que soit envisagé, à
l' égard des jeunes entrepreneurs, l 'accès aux avantages actuelle-
ment concédés sous forme de primes d'installation aux agriculteurs
et aux artisans.

Enseignement agricole (situation du collège agricole mixte
de Saint-Hilaire-du-Harcouet [Manche]).

34502. — 25 décembre 1976 . — . M. Lucas attire l'attention de
M. le ministre de V agriculture sur les difficultés rencontrées actuel-
lement par le collège agricole mixte de Saint-Hilairelu-Rarcouët
dans la Manche pour fonctionner dans de bonnes conditions, tout
en répondant aux besoins des familles de la région en matière
d'enseignement agricole. 11 lui demande .quelles mesures il compte
prendre peur permettre un bon fonctionnement de ce collège et
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notamment, s'il n' estime pas nécessaire de dégager rapidement les
crédits indispensables, d 'une part, pour le . fonctionnement normal
d ' une classe de quatrième dans cet établissement et, d ' autre part,
pour la réalisation rapide de la construction en projet dont les
travaux devraient effectivement commencer au début de l'année
1977.

Exploitants agricoles
(mesures en faveur des agriculteurs et éleveurs corses).

34503. — 25 décembre 1976 . — M. Baimigère, de retour d' une
visite en Corse, attire l' attention de M . le ministre de l 'agriculture
sur la dégradation de la situation des agrt.culteurs et ruraux de l' île.
Malgré l' essor des productions viticoles et agrumicoles, notamment
dans la plaine orientale, le sort de ces producteurs, en particulier
des petits et moyens, est des plus incertains. L ' endettement,
l' augmentation des charges aggravés par l 'application insuffisante
de la continuité territoriale pèsent lourdement et mettent en cause
l'avenir, même de ces producteurs . Dans la partie intérieure relevant
en fait de la montagne, la dégradation de la situation se poursuit
dans le sens d ' une véritable désertification mettant en cause les
équilibres naturels et l 'avenir même de la vie sociale de cette
région. L'attribution des indemnités spéciales montagne est refusée
à une grande partie des éleveurs sous le prétexte qu ' ils relèvent
d'un autre régime social . D ' autre part, du fait de la non-application
du statut du fermage, les primes aux éleveurs, au lieu d' aboutir
à améliorer la situation de ces derniers, sont le motif de l'augmen-
tation des fermages et sont pour l'essentiel transférées aux bailleurs,
ce qui est un v é ritable détour-serrent des fonds publics. Pourtant
les expériences de la Somivac encore très insuffisantes attestent
qu ' il est possible de rénover l'élevage et de garantir le minimum
de sécurité aux éleveurs à condition qu 'il y ait la volonté politique
et les crédits nécessaires . Dans ces conditions, il lui demande s 'il
ne croit pas urgent de mettre en oeuvre une politique résolue de
défense et de rénovation de l'agriculture et de la vie rurale de la
région corse, comportant notamment : 1° la garantie de débouchés
et de prix correspondant aux coûts de production pour les branches
agricoles essentielles, notamment le vin, les agrumes et les produits
de l' ,levage ; 2' la réduction effective des coûts de transports
pour les produits agricoles expédiés sur le continent et, par consé-
quent, le bénéfice de cette réduction pour les producteurs corsos,
notamment pour le vin et pour le lait de brebis qui devrait être
payé par la société Roquefort au même tarif que sur le continent;
3' la mise en oeuvre d ' une politique résolue de rénovation rurale
de l' intérieur, grâce, d'une part, à des interventions de la Somivac,
dont le conseil d 'administration devrait comm .rter les représentants
de toutes les organisations professionne- .tes pour assurer aux
éleveurs des conditions modernes de production avec les garanties
indispensables de sécurité découlant de l'application des lois sur
le fermage, avec l'attribution des indemnités spéciales montagne
revalorisées à tous les éleveurs sans exception et, d'eaire part,
grâce aux actions nécessaires pour développer les équipements
collectifs et toutes les potentialités de la montagne en veillant
à l'équilibre syhro-pastoral ; 4' la rénovation rurale permettant
aux jeunes agriculteurs d'assurer leur avenir suppose la création
d ' emplois non agricoles, ce qui exige le développement des acti-
vités industrielles et touristiques adaptées aux conditions de l ' île.

Viticulture (utilisation du sucre de raisin pour la chaptalisation).

34532. — 25 décembre 1976 . — M. Sénés se permet de rappeler
à M . le ministre de l 'agriculture la question qu 'il lui a posée le
7 juillet 1976 sous le numéro 30518 relative à l 'utilisation du sucre
de raisin pour la chaptalisaticn. Il lui demande de bien vouloir
lui répondra à ce sujet.

COMMERCE ET ARTISANAT

Hydrocarbures (modification des quotas imposés aux distriouteurs
de fuel-oil dans les zones rurales pendant l' été).

34443. — 25 décembre 1976. — M. Josselin attire l'attention de
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
distributeurs de fuel-oil domestique dans les zones rurales. S'il est
normal que les quotas pour les mois d'été soient diminués, dans
les zones urbaines, à cause de la diminution voire l'absence de
consommation de fuel de chauffage, il n 'en est pas de même pour
le zones rurales où l'utilisation intensive de matériel agricole à
l'occasion de la moisson entraîne un accroissement de la consom-
mation. En outre, si de surcroit les conditions climatiques comme
celles de l' été 1976 obligent à un ensilage précoce du maïs, le quota
trimestriel est bien entendu insuffisant . Il lui demande s'il lui serait
possibile de modifier, au moins dans les zones rurales, les quotas
pendant les mois d'été pour tenir compte des besoins agricoles.

Commerçants et artisans tassouplissement
des conditions d 'obtention de l'aide spéciale compensatrice).

34457. — 25 décembre 1976 . — M. Le Pensec expose à M . le mi-
nistre du commerce et de l'artisanat qu'un nombre important de
commerçants âgées se voient refuier le bénéfice de l'aide spéciale
compensatrice instituée par la loi du 13 juillet 1972- en raison des
conditions très restrictives mises à l 'obtention de cette aide . Les
fâcheuses conséquences qui résultent des dispositions actuellement
en vigueur plaident pour un élargissement des possibilités d 'accès
au bénéfice de l ' aide spéciale compensatrice. En conséquence il lui
demande quelles mesures précises il envisage de prendre en ce
domaine.

COMMERCE EXTERIEUR

Bois (mesures en vue de limiter les importations de bois étranger).

34403. — 25 décembre 1976 . — M. Mayoud attire l ' attention de
M. le ministre du commerce extérieur, sur la situation actuelle de
l'exploitation forestière . La forêt française est actuellement sous-
utilisée car les usines de pâtes à papier utilisent de moins en
moins le bois national, au profit de matière première en provenance
de l'extérieur. Dans la situation financière et économique où se
trouve actuellement notre pays, il apparaît surprenant nu'aucune
disposition ne soit prise pour limiter des importations coûteuses en
devises . Par ailleurs, alors que l'utilisation par l 'industrie de la
pâte à papier de bois feuillus au lieu de résineux est depuis
longtemps suggérée, il semble que les progrès en ce sens soient
encore insignifiants, ce qui est fort préjudiciable à l 'exploitation
de la forêt française. Il lui demande donc, les mesures qu ' il envisage
de prendre pour limiter l'hémorragie de devises consécutives à
des importations trop massives de bois étranger.

CULTURE

Fer-maties professionnelle et promotion sociale (situation de
l'association pour la promotion sociale des collaborateurs d' archi-
tectes).

34448 . — 25 décembre 1976 . — M. 1outeer attire l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat à ta culture sur la situation de l'association
professionnelle nationale et paritaire pour la promotion sociale
des collaborateurs d 'architectes (Promoca). Cette association pari.
taire a implanté de 1970 à 1976 dans 15 centres de formation en
France la promotion sociale et professionnelle des salariés d 'archi-
tectes. Elle intéresse une catégorie professionnelle de 20 000 sala-
riés et s 'est adressée, pour 1976, è 800 stagiaires . Or pour l'année
1977, son action est gravement menacée. Pour résoudre une impasse
budgétaire de 2 millions de francs sur un budget total de 10 mil-
lions de francs, Promoca a un besoin absolu de la totalité des
subventions prévues par les conventions qui lient l 'association au
secrétariat d'Etat à la culture et ai : ministère de l'éducation natio-
nale depuis 1972. Cette menace touche à la fois : les collaborateurs
d'architectes actuellement stagiaires qui n 'ont aucune garantie de
terminer normalement un stage auquel ils ont beaucoup sacrifié;
les candidat: à un stage qui se verraient brutalement dénier le
droit à la promotion ; les salariés menacés de licenciement ; les
salariés des professions connexes à l'architecture dont le plan de
développement de Promoca, adopté en 1973, envisage l'intégration
aux stages. Au pian de Toulouse et de sa région sont particulière-
ment menacés : 40 stagiaires en formation et 60 salariés des cabi-
nets d 'architectes candidats à un stage ; les salariés du centre de
formation qui animent les stages fonctionnant à l'unité pédagogique
d'architecture dit Mirail. En conséquence, il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pou' que soient respectés les engage-
ments des pouvoirs publics qui permettront que se poursuive et se
développe une action dont l 'Etat et la Nation tout entière, de par
l'enrichissement des participants, sont directement bénéficiaires.

Monuments historiques (chapelle de la médaille miraculeuse).

34465 . — 25 décembre 1976 . -- M. Pierre Bas revient sur le classe-
ment de la chapelle de la médaille miraculeuse, 140, rue du Bac,
qui est désormais inscrite à l'inventaire des monuments historiques.
Les soeurs de Saint-Vincent-de-Paul, qui en ont la charge, ne pi:ur-
ront modifier son apparence actuelle sans autorisation du service
des monuments historiques . Ce n'est pas la qualité d'un décor, assez
médiocro et déjà modifié en 1930, lors du centenaire de l'apparition
de la Vierge à Catherine Labouré, sol a justifié, nous dit-on, cette
décision, mais le fait que, tel qu'il est parvenu jusqu 'à ae s, e'ettt
un témoignage précieux sur l'histoire du sentiment reliais« en
France au cours du air siècle. On peut se demander si les manu-
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mente religieux sont faits pour être des musées du sentiment reli-
gieux ou pour être des lieux où l 'on prie, et où l 'on prie avec son
époque. Il est extrêmement grave que le ministère s' ingère dans
la conception qu 'ont Ies catholiques français de leur religion . Cela
ne s'est jamais fait précédemment, et il est tout à fait regrettable
que des autorités, qui peuvent être des non-croyants, puissent se
mêler de trancher des problèmes qui ne ressortent qu ' à la cons-
cience des croyants et des chefs de l'Eglise . D demande donc, à
Mme le secrétaire d'Etat à la culture, de renoncer à légiférer en
minière de sentiments religieux, matière qui n'est pas de la compé-
tence des autorités publiques.

DEFENSE

Défense (bilan des travaux de l 'Enrograupe
et du groupe européen d'armements indépendant).

34449. — 25 décembre 1976 . — A la suite d 'informations diffu-
sées par une agence de -presse américaine faisant état de pour-
parlers récent ., entre le Gouvernement américain et les gouver-
nements membres de l'Eurogroupe et d 'une attitude plus ouverte
de la France (en particulier par sa participation aux réunions
du groupe européen d'armements indépendant) tant en matière
de standardisation de la recherche et de la fabrication des arme-
ments avec les pays de l ' alliance atlantique qu 'en ce qui concerne
la coordination des objectifs de notre force de dissuasion avec
les U . S . A . et la Grande-Bretagne, M . Chevènement demande à
M . le ministre de la défense de bien vouloir lui préciser : 1"" si
ces faits sont exacts ; 2° s' il a connaiesarce des résultats concrets
auxquels les travaux menés depuis bientôt un an au sein de l 'Euro-
groupe ont permis d 'aboutir ; 3 " quels sont les résultats des réu-
nions du groupe européen d'armeme .ds K indépendant » ; 4 " s'il
existe bien des programmes précis d'armements et lesquels.

Gendarmerie
(avancement de grade honoraire des sous-officiers de réserve).

34456. — 25 décembre 1976 . — M. Pierre Lagorce appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur l 'inégalité existant dans
le personnel de réserve de la gendarmerie entre les officiers et
les sous-officiers . D 'après la loi du 8 janvier 1925, article 105
(B . O. E . M ., vol . 72-3120), modifiée par la loi du l n* décembre
1956, les officiers retraités de la gendarmerie et encore intégrés
dans ie cadre de réserve ont la possibilité d'accéder à un avan-
cement au grade supérieur dans l ' honorariat . Ainsi un chef d'esca-
dron de gendarmerie prenant sa retraite avant ta limite d'âge
peut dans l'honorariat accéder au grade de lieutenant-colonel.
Or cette satisfaction morale dont peuvent bénéficier les officiers
n' existe pas pour les sous-officiers . C ' est ainsi que le maréchal des
logis chef ou l 'adjudant de la gendarmerie prenant sa retraite
avant la limite d 'âge et faisant encore partie des réservistes quitte
l'arme avec son grade et le conserve jusqu ' à sa mort . Il lui
demande s 'il ne serait pas possible de supprimer cette inégalité
en permettant aux sous-officiers de réserve du la gendarmerie
d ' accéder dans l'honorariat au grade supérieur, voire à celui de
sous-lieutenant .

Agrées
(mesures en faveur des vétérinaires biologistes des armées).

34480. — 25 decembre '976 . — M. Bouoon appelle l 'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des vétérinaires
biologistes des armées. Alors que les médecins et les pharma-
ciens chimistes des armées ont bénéficié récemment d ' amélio-
rations statutaires et indiciaires prévues par les décrets n" 74-515
du 17 mai 1974 et 75-14 du 10 janvier 1975, des textes analogues
ne sont pas encore parus en ce qui concerne les vétérinaires
biologistes des armées, dont le statut est très proche de celui
des pharmaciens chimistes . Il lui demande dans ces conditions
si des dispositions réglementaires doivent paraître prochainement
en vue d 'aligner la situation des vétérinaires biologistes des
armées sur celle des pharmaciens chimistes des armées .

Armement (avenir des centres d' essais d 'engins majeurs
[C . E. M .D.

34506. -- 25 décembre 1976 . — M . Giovannini interroge M. le
ministre de la défense sur l 'avenir des centres d 'essais d' engins
majeurs, balistiques en particulier, compte tenu : 1° des instruc-
tions qu 'il a données à la délégation ministérielle pour l'arme-
ment d 'avoir à harmoniser les travaux concernant les pro-

grammes d 'engins, ce qui entraînerait le détachement du centre
d' essais des Landes, de la direction des recherches et moyens
d 'essais et son rattachement à la direction technique des engins ;
2° que la loi de programmation militaire du 5 mai 1976 ne fait
aucune mention des centres d 'essais, alors que le rapport de la
commission de la défense nationale indique que : a pour la période
de 1977-1932, il n 'est envisagé de ne réaliser de développements
nouveaux de missiles qt :'à partir de missiles déjà existants ... »
et a . .. qu'en ce qui concerne les études, la situation est pré-
occupante, car les développements décidés dans les années 1970
arrivent à leur terme et la relève est insuffisamment assurée a.
A propos de l ' harmonisation, il s'agirait, selon la direction du
centre d 'essais de la Méditerranée, de simples mesures de restruc-
turation sans pouvoir dire cependant ce que dtteiendra le C. E . M.,
à savoir s 'il reste dépendant de la direction des recherches et
moyens d ' essais, s 'il sera également, compte le C. E. L., rattaché
à la direction technique des engins ou s'il sera rattaché à la
D . C . A. N. de Toulon. De telles incertitudes n'ont pas manqué
de créer un clitnat d 'inquiétude parmi le personnel civil et mili-
taire du C . E. M . ; inquiétude d'auta .d plus justifiée qu ' on ne
peut . pas ne pas rapprocher ces mesures dites a de restructu-
ration » des projets d 'harmonisation a des programmes nationaux
d 'équipement s étudiés depuis le mois de février entre les délé-
gués ministériels à l'armement de onze pays européens, d ' une
paru, et de la mise en exploitation d 'un champ de tir italien en
Sardaine, d' autre part. Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui préciser : 1° si le C . E. M . de Toulon reste attaché
à la 9. R . M . E ; s'il sera rattaché à la D . T. E . comme le C . E . L.
ou à la D. C . A . N de Toulon ; 2° compte tenu de la réduction
importante de crédits d ' études, entraînant une réduction propor-
tionnelle des essais, quelles sont les mesures qu'il compte prendre
pour sauvegarder la situation des personnels, leur reconversion,
le cas échéant, le maintien des avantages acquis ; 3° s 'il peut
donner l 'assurance que les réunions de délégués ministériels des
onze pays européens ne constituent pas une manifestation tendant
à favoriser le retour de la En:nu dans l'O . T. A. N.

Presse et publications (rétablissement des secteurs postaux per-
mettant aux personnels desservis de ne payer aucune surtaxe
aérienne sur leurs abonnements).

34516. • – 25 décembre 1976 . — M. Plantler rappelle à M. le
ministre de la défense que jusqu'au mois d'octobre 1976, les abon-
nements des journaux et périodiques souscrits par des personnels
desservis par des secteurs postaux n'entraînaient aucune surtaxe
aérienne . Ces journaux et périodiques étaient transportés indiffé-
remment par des avions civils ou militaires, ce qui permettait
de sauvegarder le secret militaire relatif à la situation géogra-
phique des secteurs postaux (les surtaxes aériennes sont, en effet,
personnalisées par des tarifs variés suivant les D .O .M. et
T.O . M .) . Par ailleurs, il est bien connu que les nouvelles de la
métropole sont très appréciées des expatriés . Enfin, ces jour-
naux et périodiques diffusaient, dans une certain mesure, la cul-
ture et la langue françaises parmi les lecteurs occasionnels aux-
quels ils étaient transmis, après lecture, par les abonnés . Les
avantages dont bénéficiaient les secteurs postaux ayant été sup-
primés, sans doute pour augmenter les ressources de la poste,
il lui demande de bien vouloir intervenir auprès de son collègue,
M le secré taire d'Etat aux postes et télécommunications, afin de
les faire rétablir.

EDUCATIONI

Départements d 'outre-mer (nécessité de confier à des entreprises
de la Guadeloupe le sont de fournir le mobilier scolaire destiné
aux nouveaux locaux).

34402. — 25 décembre 1976 . — M. Jalton attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les faits suivants : l 'insuffisance
de locaux scolaires (aggravée par l'évacuation des zones mena-
cées par les manifestations de la Soufrière) a rendu indispensable
la construction de 206 classes en divers point de la Guadeloupe.
Si la décision des autorités administratives de passer commande
de classes préfabriquées à des entreprises métropolitaines se
justifie par l' urgence qu ' il y avait à résoudre ce problème de
locaux, il est tout à fait aberrant que le rectorat, à son tour,
passe commande pour l 'intégralité du mobilier scolaire à une
entreprise métropolitaine. En effet, les offres des entreprises
locales étaient parfaitement compétitives et présentaient en plus
des garanties de qualité et de durabilité . D'autre part, les artisans
ayant reçu l'assurance que le marché de fournitures en mobiliers
scolaires leur serait confié, avaient déjà commencé à s' approvi-
sionner. Par ailleurs, ce marché leur permettrait de faire face
à une situation financière très difficile, du fait que les dettes
des collectivités locales (près de 50 millions) ne leur sont tou-
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jours pas réglées . En outre, les principales entreprises intéressées
par ce marché sont des entreprises des zones évacuées pour
lesquelles un effort particulier est à faire. Il lui demande s' il
ne compte pas intervenir auprès des autorités intéressées pour
réparer cette injustice et éviter ainsi la disparition à court terme
de certaines entreprises artisanales.

Etablissements secondaires (déficit de personnel
au lycée d'Estienne-d ' Orves de Nice (Alpes-Maritimes]).

34423. — 25 décembre 1976 . — M. Barel attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la grave situation du lycée
d'Estienne-d'Orves de Nice : 1" le ton-remplacement d 'une ensei-
gnante d 'éducation physique en congé de longue maladie prive
200 élèves d 'un enseignement obligatoire ; 2" la suppression du
seul poste d ' agent spécialité d ' installations sportives hypothèque
lourdement le fonctionnement normal des cours d 'éducation phy-
sique et sportive et accélère la détérioration des installations.
Situation d ' autant plus grave que le lycée abrite une section
préparatoire au professorat d ' éducation physique ; 3 " la sup.
pression de quatre postes d 'agent aggrave les conditions de tra-
vail du personnel et entrave la vie de l ' établissement . De ce fait,
le lycée se trouve déficitaire par rapport au barème de réfé-
rence régissant la dotation en personnel de service . Il lui demande
de prendre les mesures nécessaires pour que, dans les plus
brefs délais, l 'enseignante en congé soit remplacée et les postes
supprimés rétablis.

Formation continue (mise à la disposition des groupements
d'établissements de conseillers de formation continue).

34431 . — 25 décembre 1976 . — M. Frêche appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur l'organisation de la formation
continue de l 'éducation en Languedoc-Roussillon. Il lui signale
à cet égard que les conseilles de la formation continue prévus
par les textes (circulaire n " 74-133 du 2 avril 1974) étaient chargés
d'aider les groupements d' établissements (G. R. E . T. A.) à réaliser
« ..adéquation de l'offre et de la demande de formation » en
associant les partenaires sociaux . A Meure actu el le ces conseillers
de la formation continue ont été mis en pla,. ans un nombre
restreint de G . R . E . T . A. Il est nécessaire que l'ensemble des
G . il. E. T . A . soit rapidement pourvu de ces conseillers D lui
demande en conséquence quel est le plan prévu de mise en place
et à quelle date tous les G . R. E. T . A. disposeront de conseillers
de la formation continue

Formation continue (augmentation du pourcentage
de la dotation régionale pour la région Languedoc-Roussillon).

34432. — 25 décembre 1976. — M . Frêche attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation sur les conditions de la formation
continue de l ' éducation dans la région Languedoc-Roussillon.
Il lui fait observer que la région Languedoc-Roussillon a été
la région française pour laquelle la part de l ' éducation sur la
dotation régionale du fonds de la formation professionnelle et
de la formation sociale a été la plus faible en pourcentage
(15 p. 100) . Elle se situe de ce fait au 19' rang en volume et au
23' rang en pourcentage. Ainsi le pourcentage pour la région
Celse est de 79 p. 100, 59 p . 100 en Champagne, 56 p. 100 à
Paris, 68 p. 100 dans le Nord, etc. Il lui demande les raisons de
ce choix regrettable pour les réalisations de la formation continue
de l' éducation dans la région. Il parait indispensable d 'augmenter
rapidement ce pourcentage . II lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre en ce sens.

Formation continue (diffusion du programme d' action académique
de l'éducation dans la région Languedoc-Roussillon).

34433. — 25 décembre 1976. — M. Prêche attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les problèmes de la formation
continue en Languedoc-Roussillon . Il lui signale à cet égard que
l'académie de Montpellier est la seule région où le programme
d'action académique de l'éducation (P . A. A.) n'est pas diffusé
auprès des instances patronales, syndicales, consulaires et politiques.
Or une bonne connaissance de ce programme est indispensable
pour amener les travailleurs et les entreprises à s' intéresser au
cycle de formation continue, proposé par l'éducation . Il lui demande
en conséquence quelles mesures Il compte prendre pour la diffu-
sion massive de ce programme auprès des instances concernées
dans la région Languedoc-Roussillon.

Orientation scolaire et professionnelle (création de postes de conseil-
lers d'orientation au centre d'information et d 'orientation d'Aix-
en-Provence (Souches-du-Rhdne]).

34440. — 25 décembre 1976. — M. Philibert appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des conseillers
d' orientation du centre d'information et d'orientation d ' Aix-en-
Provence. Ces personnels ont en effet à prendre en charge un sec-
teur d 'intervention comprenant 15 470 élèves du second degré. Afin
d'assurer un travail éducatif continu, il faudrait un conseiller
d 'orientation pour 600 élèves, soit vingt-six conseillers au centre
d 'information et d'orientation d 'Aix-en-Provence . Or, actuellement,
neuf conseillers seulement (dont un directeur et un conseiller tra-
vaillant à mi-temps) sont en poste . Ce qui donne un conseiller pour
près de 2 000 élèves. P. lui demande quelles mesures budgétaires
il compte prendre dans les plus brefs délais pour que soient créés
les quinze postes nécessaires au centre d 'information et d'orientation
d'Aix-en-Provence.

Elèves (aides aux parents d 'élèves).

34467. — 25 décembre 1976. — M. Cousté attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur deux aspects du régime actuel
des aides aux parents d ' élèves : d 'une part, les revalorisations du
taux de la part de bourse, insuffisantes pour couvrir la hausse du
coût de la vie, ne permettent pas d'aider efficacement les familles
les plus modestes ; d'autre part, les conditions d'attribution de
la prime de premier équipement aux élèves s ' engageant dans l'ensei-
gnement technique devraient être assouplies afin de mieux couvrir
les frais exposés par les intéressés . Il lui - demande quelles mesures
il envisage pour améliorer la situation des familles concernées.

Institut national de recherche pédagogique
(avenir et fonctionnement).

34497. — 25 décembre 1976. — Mme Constans interroge M. le
ministre de l 'éducation sur le devenir et les orientations de
1' iastitut national de recherche pédagogique : 1" est-il exact que le
directeur général et le directeur de recherches (qui est en même
temps directeur scientifique adjoint) récemment nommés ne pour-
ront consacrer que deux ou trois jours par semaine à l'organisa-
tion ut au fonctionnement des nouvelles structures de l 'I . N . R. P.
Est-il exact que leurs fonctions à l 'I . N . R. P. ne seront que pro-
visoires. Si oui, une telle politique du provisoire n'est-elle pas
en contradiction avec la volonté officiellement affirmée de faire
de N. R. P. un organisme de recherche de haut niveau scien-
tifique ; 2" les crédits impartis par l'L N. R. P. aux bulletins de
liaison des unités de recherche devraient être diminués d'au moins
deux tiers en 1977: Comment celles-ci pourront-elles désormais
assurer la communication nécessaire entre leurs terrains expéri-
mentaux, d'une part, les recherches de 1'I . N . R. P. et les secteurs
de formation des maîtres de recherche universitaire, d'autre part ;
3" le département des études et recherches de l'1 . N . R. P. fonction-
nera en 1977 sur 30 p . 100 de crédits L N . R . P . -et 70 p . 100 de
crédits ministériels . Les recherches menées sur crédits I . N. R . P . se
trouvent en état d'asphyxie alors que d'autres se trouvent mieux
pourvues pour un temps, mais selon dés choix arbitraires et aléa-
toires opérés par les directions du ministère . Cette politique est-
elle compatible avec la nécessaire planification de la recherche en
pédagogie ; avec l'indépendance scientifique dont devrait jouir
l'I. N. R. P . en tant qu 'organisme de recherche scientifique ; avec
le développement d'une recherche en sciences de l'éducation et
en pédagogie de haut niveau scientifique conformément Mix besoins'
de l'enseignement et des maîtres.

Institut national de recherche pédagogique
(situation de certains personnels hors statut).

34491. — 25 décembre 1976 . — Mme Cornions interroge M. le
ministre de l'éducation sur la situation de certains personnels
hors statut de l'institut national de recherche pédagogique . Une
vingtaine de personnes employées depuis plusieurs années viennent
de recevoir des propositions de contrat pour des postes adminis-
tratifs (secrétariat, comptabilité) qui ne tiennent aucun compte de
leurs diplômes universitaires, ni de la qualification qu'ils ont acquise
dans l'exercice de leurs fonctions, et qui se traduisent par des
diminutions des horaires de travail et des pertes de salaires (attei-
gnant parfois 750 francs par mois) . Elle lui demande s'il ne compte
pas faire proposer à ces personnels des postes qui correspondent
à leur qualification et tenir compte des droits acquis .
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Scolarité
(situation scolaire du département d'Ille-et-Vilaine).

34499 . — 25 décembre 1976 . — M . Dupuy attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation suivante : le dépar-
tement d' Ille-et-Vilaine est le théâtre d 'une progression démogra-
phique qui ne se dément pas d'un recensement à l 'autre (+ 49090
habitants, + 7,5 p. 100 de 1968 à 1975) . Cette progression générale
est le produit de deux facteurs essentiels : la progression démo-
graphique naturelle et le bilan migratoire positif (112000 habitants
entre 1938 et 1975) . La progression naturelle va se poursuivre pen-
dant longtemps encore ainsi que l 'atteste la projection démogra-
phique départementale établie par le rectorat d' académie pour la
période 1988-1986. Dans le même temps, des migrations internes
s'effectuent de telle façon que les centres et particulièrement
les grandes villes progressent au détriment des communes et
cantons ruraux . Le bassin de Rennes est parti `u°.ièrement concerné :
le district de Rennes progresse de 38 000 habitants soit plus des
3/4 de la progression globale de 1968 à 1975, avec, en particulier,
la quasi-totalité du bilan migratoire positif du département . Der-
nière caractéristique de l'évolution démographique dans ce dépar-
tement d 'Ille-et-Vilaine : on constate des migrations à l ' intérieur
même de la ville de Rennes et des migrations de Rennes vers les
communes suburbaines . (Progression de Rennes : + 17000 habi-
tants, du district : + 38 000 habitants) . Une telle évolution démo-
graphique a des répercussions importantes sur la situation sco-
laire du département. On constate, d 'une part, une progression régu-
lière des groupes d'enfants et de jeunes à scolariser comme le
prouve 'la projection établie par le rectorat de Rennes . D 'autre part,
les migrations 'internes et particulièrement celles du bassin de
Rennes font que les problèmes scolaires ne peuvent se résoudre
par les seuls transferts de postes : le départ de quelques enfants
d'une école de Rennes ne conduit pas forcément à la fermeture
d'une classe alors que l'arrivée de nombreux enfants de plusieurs
écoles de Rennes dans l' école publique d'une commune subur-
baine exige l'ouverture d ' une ou plusieurs classes nouvelles. Dans
le même temps, les effectifs des écoles publiques progressent
en nombre absolu et en pourcentage, compte tenu de l 'existence
du secteur privé confessionnel . Dans l'enseignement préscolaire, la
progression est particulièrement nette : les effectifs des écoles
publiques sont passées, de 1968 à 1976, de 14 636 à 26383 et de
58,8 p. 100 à 64,4 p . 100 du total des enfants scolarisés à ce niveau
dans le département . Précisons que plus de la moitié des enfants
scolarisés dans le public le sont dans le bassin de Rennes. Contrai-
rement à ce qui se passe dans un grand nombre de départements,
les effectifs de l'enseignement élémentaire public progressent éga-
lement . Ils sont passés, de 1968 à 1976, de 35078 à 37917 et de
49 p. 100 à 57,3 p. 100 du total des enfants scolarisés dans le bassin
de Rennes . En revanche, les effectifs du secteur de l 'enfance ina-
daptée stagnent faute de moyens nouveaux . Bien entendu, cette
progression de l' enseignement public du premier degré se réper-
cute sur le premier cycle du second degré . Une telle évolution,
qui doit se poursuivre selon les prévisions rectorales, elles-mêmes
en dessous de la réalité en 1976, crée des besoins en postes nou-
veaux et autres moyens d ' enseignement très importants chaque
année. Ils sont loin d'être satisfaits et les retards s ' accumulent.
Cette année les difficultés sont encore plus grandes que par . le
passé, d'autant plus que les créations de postes ont été beaucoup
plus faibles que l'an dernier. Dans le préscolaire, 41 postes nouveaux
ont été mis en place, 2 transferts ont été effectués depuis la
rentrée, certains après l'action des patents et des enseignants.
Mais il faudrait créer au moins 69 postes de plus pour qu 'aucune
école maternelle et classe enfantine d'Ille-et-Vilaine n'ait plus de
35 élèves inscrits de moyenne . Au niveau dés classes élémentaires,
16 postes nouveaux ont été mis en place, 21 transferts ont été
effectués. Malgré cela, il reste 14 écoles dent les effectifs dépassent
les seuils d'ouverture prévus par la note ministérielle du
15 avril 1970 et les circulaires de rentre parues les années sui-
vantes. De plus, 11 autres écoles ont des situations pédagogiques
difficiles, de nombreux cours préparatoires et classes d ' application
dépassent largement la norme de 25 élèves, n est à noter que ce
bilan de rentrée correspond assez bien aux prévisions établies
en janvier '976 par l' inspection académique. Au niveau de l 'enfance
inadaptée, le retard est énorme. Par exemple, le département d'Ille-
et-Vilaine ne dispose que de trois G. A. P . P. Pour une population
scolaire de 65 775 élèves : il en faudrait donc 66! Enfin, d 'autres
difficultés subsistent au niveau du premier degré . : mise en place
effective de nouveaux horaires des maîtres d 'application (il manque
un traitement de remplaçant au moins), des décharges de service
des directeurs d'école (il manque des traitements de remplaçant
pour des écoles de 250 à 300 élèves et pour les décharges excep-
tionnelles prévues dans les textes), pour le remplacement des
maïtres en congé, pour 1g stagiarisation des remplaçants réunissant
les conditions requises, pour la formation initiale des remplaçants ...
Dans le premier cycle, de nombreuses classes de sixième ont des
effectifs de plus de 30 élèves, de nombreux C. E . S. et C . E. G .

manquent de postes pour l'éducation physique et sportive, pour
l 'éducation artistique, pour le travail manuel, pour la documen-
tation. Les crédits d 'heures supplémentaires pourraient être aisé-
ment transformés en postes pour pallier ces difficultés. Il lui
demande d ' une manière générale les mesures qu'il compte prendre
pour améliorer sen.iblement et durablement cette situation, et plus
particulièrement les mesures eu 'il compte prendre pour faire res-
pecter les normes officielles à tous les niveaux.

Education (amélioration des conditions d'enseignement
à la cité scolaire de Roussillon lisére]).

34500. — 25 décembre 1976. — M. Maisonnat signale à M. le
ministre de l'éducation les mauvaises conditions actuelles d 'ensei-
gnement à la cité scolaire de Roussillon . En effet, pour le C . E. S.
il manque un poste de professeur de dessin, un de musique, un de
travail manuel et quatre postes d 'E . P. S. sur la base de cinq heures
hebdomadaires . Sur l 'ensemble de la cité scolaire (C . E. S., C . E. T.,
lycée) c'est sur la même base hebdomadaire, huit postes d'ensei-
gnant qui sont nécessaires. Enfin, le C. E. T. ne dispose pas de
toutes les machines nécessaires pour un enseignement industriel
correct pour lequel il manque deux tours T 3 et trois fraiseuses F 2.
II lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour régler
ces différents problèmes et donner à la cité scolaire de Roussillon
les moyens indispensables à son hun fonctionnement.

Etablissements secondaires
(situation du lycée polyvalent et C . E. T. annexé de Vernon).

34509. — 25 décembre 1976. — M. Ralite attire l 'attention de M. le
ministre de :'éducation sur la grave situation du lycée polyvalent
et C . E. T. annexé de Vernon. Au C . E. T., en comptabilité on refuse
de dédoubler une classe alors que le nombre d 'élèves de la classe le
permet, ce qui nécessite un poste . Dix-sept heures en dessin d ' art
et huit heures en économie familiale et sociale ne sont pas assurées ;
un poste en tôlerie reste à créer. La deuxième année de mécanique
tourneur-fraiseur qui devait être dédoublée en deux sections se
retrouve surchargée : cinq élèves de CEPm, qui avaient obtenu le
passage en deuxième année, ont été renvoyés chez eux à la rentrée,
du fait que l 'on avait décidé de ne pas créer une deuxième section.
Les groupes que le rectorat propose pour le travail à l' atelier
devant les machines sont insuffisants en nombre ; en première
année mécanique tourneur-fraiseur, deux groupes de seize et dix-
sept élèves (au lieu de trois groupes) ; en première année de tôlerie,
un seul groupe sur trois peut travailler dans sa spécialité ; à la fin
de l'année scolaire les élèves auront eu un tiers de la formation
professionnelle qu'ils auraient dû recevoir ; en deuxième année de
tôlerie mécanigee, deux groupes de douze élèves doivent travailler
sur les véhicules-clients, alors que le nombre ne dépasse pas huit
élèves dans les nitres C . E. T . de France ; la première année de
dessinateur en construction mécanique a vu son horaire diminuer
de huit à cinq Ileums en atelier. Au lycée : sept heures en éducation
artistique, neuf he ires en éducation musicale, douze heures en
travaux manuels édu âtifs, ne sont pas, assurées . De plus, quo ce soit
au lycée ou au C . L. T., l ' effectif des surveillants est notoirement
insuffisant ; il manque également un animateur au foyer socio-
éducatif . Ii lui demande, quelles mesures il compte prendre pour que
ces problèmes trouvent une rapide solution.

Enseignement technique (capacités d'accueil insuffisantes
du C. E. T. annexé de Vernon).

34510. — 25 décembre 1976. — M. Ralite attire l'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur un problème particulièrement douloureux
touchant des élèves socialement très défavorisés. Le chef d' établis-
sement du C . E. T. annexé de Vernon avait assuré tant en conseil de
classe qu'au conseil d'administration que cette année deux sections
seraient créées en 2' année de C .A.P. tourneur-fraiseur afin de
pouvoir accueillir tous les élèves susceptibles d'y venir . Cinq d' entre
eux venant de C. E. P. M . (cours d'enseignement professionnel, spécia-
lité mécanique) et qui avaient été acceptés par le conseil de classe
en 2' année de mécanique, tourneur-fraiseur, ont été rejetés de
l'école vers la « vie active a, la- deuxième section n'ayant jamais été
créée, le rectorat a donc infirmé les décisions du .conseil de classe
souverain en la matière. Le scandale est d'autant plus grand que
la « vie active » signifie aujourd'hui pour un nombre croissant de
jeunes, le chômage . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin à une situation aussi intolérable et injuste.

Enseignement technique (octroi aux directeurs de C.E.T . non logés
d'une indemnité compensatoire).

34517. — 25 décembre 1976 . — M . Sauvatyo attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des directeurs des
collèges d'enseignement technique qui, lorsqu'ils ne bénéficient pas
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d'un logement de fonction, ne perçoivent aucune indemnité compen- le mode de calcul utilisé, cette société fait payer aux locataires les
satoire . Pour mémoire il convient de rappeler que tous les chefs charges qui sont les siennes, celles des logements de la société inoc-
d'établissement des C . E . G ., C . E . S . et lycées sont logés, que tous les cupés . En conséquence, il lui demande de prendre toutes mesures
directeurs d ' écoles maternelles ou élémentaires et les instituteurs utiles pour que soit rendue obligatoire la présentation aux organi-
sont logés ou indemnisés . Se fait donc jour ici une disparité

	

de sations de locataires des méthodes de calcul des charges locatives
situation qui prend toute sa mesure au sein méwe de la catégorie afin que ceux-ci puissent vérifier si ces méthodes sont en accord
des directeurs des C . E . T. car, pour un travail identique, le chef avec

	

l'article

	

38 de la

	

loi

	

du septembre 1948 et son décret
d'établissement non logé doit personnellement subvenir à ses frais
de logement et de transport . Ceci alors que sont particulièrement
appelés à se développer les établissements scolaires de type C .E .T.
En conséquence il lui demande s ' il envisage de remédier à cette
situation par l' octroi d ' une indemnité aux directeurs de C .E.T. ne
disposant pas d 'un logement de fonction.

Education (sujet retenu par le comité national
à la journée européenne des écoles).

34523. — 25 décembre 197G . — Mme Thome-Patenôtre attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les faits suivants : des
informations circulent selon lesquelles le sujet choisi par le comité
national à la journée européenne des écoles pour 1977 aurait éte,
au dernier moment, retiré. Ce sujet portait sur l ' élection de
l' assemblée européenne au suffrage universel . Elle lui demande de
bien vouloir lui préciser : 1' s ' il peut donner confirmation de cette
information ; 2" dans l'affirmative, de bien vouloir lui donner les
raisons qui l'ont conduit à donner de telles instructions.

Education (statut des documentalistes-bibliothécaires).

34524. — 25 décembre 1376. — M . Guerlin demande à M. le ministre
de l'éducation s 'il compte, et dans quel délai, donner suite au projet
élaboré par un groupe de travail paritaire, relatif au statut des
documentalistes-bibliothécaires, qui devait avoir effet à la rentrée
scolaire de 1975 et qui est attendu avec la plus extrême impatien ce
par los intéressés .

Bourses et allocations d' études
(plafond de ressources des familles retenu pour leur attribution).

34525. — 25 décembre 197G . — M. Guerlin demande à M . le ministre
de l 'éducation s ' il est vrai qu'en vertu d ' instructions récentes, une
famille de deux enfants ne peut prétendre à une bourse de six parts
qu 'avec un revenu inférieur •à 400 francs par an et que, par rapport
à 1975, ce revenu limite a été divisé par dix.

EQUIPEMENT

Routes et autoroutes (réalisation (Fun passage
au-dessus de la R . N. 83 à Burnhaupt-le-Haut IHaut-RhinJ).

34475 . — 25 décembre 1976 . — M . Weisenhorn appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'équipement sur 1'; disolue nécessité d ' aménager,
sur le territoire de la commune de Burnhaupt-Ie-Haut (Haut-Rhin),
un carrefour constitué par l 'intersection d ' une des rues de la localité
et de la route nationale 83, Colmar-Belfort . Les archives de la
gendarmerie, qui ne remontent dailleurs qu ' à 1966, font état, pendant
cette dernière décennie, de dix accidents coropoiels ayant occasionné
deux morts sur le lieu même de l 'accident et fait treize blessés, les
décès consécutifs à ces accidents et concernant les personnes non
domiciliées dans la commune n'ayant . pas été relevés. Cinq accidents
n 'ayant occasionné que des dégâts matériels ont eu lieu également
à cet endroit. Il apparaît donc indispensable de mettre un terme aux
pertes de vies humaines et aux conséquences de tous ordres résultant
d 'accidents qui sont d'autant plus nombreux et plus meurtriers que
la rue qui coupe la R . N . 83 relie la zone industrielle à la localité
et est donc utilisée par de nombreux ouvriers se rendant quotidien-
nement à leur lieu de travail . Il lui demande que soit envisagée
dans les meilleurs délais la construction d' un passage au-dessus de
la R . N. 83, dont le financement ne pourrait être naturellement à
la charge de la localité mais à la réalisation de laquelle la commune
de Burnhauptte-Haut pourrait par contre participer en cédant les
terrains nécessaires. Il souhaite que l'étude de ce projet soit entre-
prise sans tarder et qu ' une décision intervienne rapidement afin d'Y
donnes suite.

Baux de locaux d'habitation (présentation aux organisations
de locataires des méthodes ae calcul des charges locatives).

34485. — 25 décembre 1976 . — M. Depletri attire l ' attention de
M . le ministre de l 'équipement sur les méthodes de calcul des
charges locatives de la société Logi-Est, filiale de la Sonacotra . Par

d ' application n" 70-645 du 17 juillet 1970.

Ministère de l'équipement
(revendications de certains agents).

34513 . — 25 décembre 1976 . — M. Darnis expose à m . le ministre
de l'équipement uu 'il a été saisi de nombreuses revendications de
la part d' agents ue ses services concernant leur reclassement . L ' un
des intéressés précise qu ' il a été titularisé le 1" juillet 1966 sans
qu' il soit tenu compte des sept années d'auxiliariat effectuées aupa-
ravant. Il remarque que s'il avait été titularisé après le 1" jan-
vier 1970, 75 p . 100 de ses services d 'auxiliaire auraient été pris en
considération. Il lui demande quelle est sa position à l 'égard de ces
revendications .

TRANSPORTS

Péche (régime communautaire applicable à la Bretagne
en matière de quotas de pêche).

34458 . — 25 décembre 1976 . — M . Le Pensec expose à M . le ministre
de l'équipement (Transports) que les propositions de la commission
des Communautés européennes an conseil prévoient, dans le cadre
de la mise en place en 1977 du régime intérimaire d'attribution des
quotas de pêche, que s dans certaines régions périphériques mari-
times de la communauté économiquement défavorisées, situées à
proximité d 'importants lieux de pêches, les populations locales sont
particulièrement dépendantes de la pèche et des industries annexes
qui représentent une part prépondérante de l'emploi et du produit
régional. Cette situation se présente pour les régions septentrionales
du Royaume-Uni et pour l ' Irlande . Lorsqu 'il s 'avérera nécessaire de
prendre de sévères mesures de conservation pour certains stocks
dont dépendent plus particulièrement les pêcheries de ces régions,
ces mesures pourront affecter sensiblement le niveau de revenu des
populations concernées. C ' est pourquoi il est proposé de prendre en
considération cette situation particulière et de compléter les dispo-
sitions concernant l'exercice de la pêche dans les zones de zéro à
douze milles pour l'adoption de dispositions permettant l'allocation
aux pêcheurs de ces régions d 'une quantité supplémentaire lors de
la répartition des quotas u . La Bretagne répondant exactement à la
définitiozt du premier paragraphe cité, le gouvernement français
envisage-t-il de demander l 'extension à cette région de cette clause?

Ma rine marchande (pétrolier Trama).

34488. — 25 décembre 1976. — M. Duroméa e été informé de
l 'acquisition du pétrolier Trorna par la Société Elf, qui projette
d ' y apporter d'importantes transformations . A cette occasion, il
rappelle à M . le ministre de l'équipement (Transports) la situation
précaire de l'emploi aux Ateliers français de l ' Ouest, à Saint-Nazaire.
Le volume des travaux à effectuer représenterait pour cette entre-
prise cinq mois d 'activité professionnelle pour 180 personnes. En
outre, dans cette région où le nombre des demandeurs d 'emploi est
passé de quatre mille en juillet à six mille sept cents en octobre 1976,
un certain nombre d 'entreprises sous-traitartes en électricité, pein-
ture, menuiserie ... seraient associées aux travaux. Il lui demande
d'intervenir pour que ces travaux soient, en tout état de cause,
confiés à une entreprise française.

Transports routiers
(retraite à soixante ans en faveur des conducteurs de poids lourds).

34522 . — 25 décembre 1976 . — M. Srochard appelle l' attention de
M . le ministre de l'équipement (Transports) sur l' obligation des
chauffeurs routiers de travailler jusqu'à l'âge de soixante-cinq ans
pour bénéficier de la retraite entière par application de l ' article 42
du décret du 3 octobre 1955 sur la retraite complémentaire. Ces
conducteurs exercent un métier particulièrement difficile à assumer
au-delà d ' un certain âge. Le tonnage important du véhicule qu 'ils
conduisent est en effet de plus en plus difficile à maîtriser au fur et
à mesure de l 'avancement de l'âge. Il lui demande s'il n'estime pas
devoir permettre aux conducteurs de poids lourds de prendre leur
retraite à soixante ans.
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INDUSTRIE ET RECHERCHE

Charbon (mesures en faveur des ouvriers
des cokeries des houillères du bassin de Lorraine).

34395. — 25 décembre 1976. — M. Seitlinger demande à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche s'il ne pense pas équitable
d'instaurer un avenant spécial uniquement pour les ouvriers des
cokeries des houillères du bassin de Lorraine en tenant compte de
la pénibilité du travail, avec ses contraintes, ses nuisances, etc.

Emploi (licenciements en cours ou prévus
à l'entreprise Dumez au Bousquet-d'Orb (Hérault].

34441 . — 25 décembre 1976. — M. Sénès appelle l ' attention de
M . le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation de
l'entreprise Dumez au Bousquet-d'Orb dans le département de
l'Hérault . Celle-ci vient de licencier quarante et un salariés et
l'avenir du personnel non encore licencié est loin d 'être assuré.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures
qu 'il envisage de prendre afin de sauver l'emploi dans cette région
particulièrement défavorisée sur le plan économique.

Hydrocarbures (approvisionnement de la France en pétrole).

34464 . — 25 décembre 1976. — M. Maujoüan du Gasset expose
à M. le ministre de l ' industrie et de la recherche qu'à la réunion de
Qatar, les treize membres de 1'0 . P. E. P . ont décidé de relever le
prix du pétrole brut . Mais le relèvement diffère suivant l'origine
du pétrole : pour certains pays, le relèvement sera de 15 p. 100,
pour d ' autres (l ' Arabie saoudite) il sera limité à 5 p . 100 . Il
demande quelle sera l 'attitude du Gouvernement vis-à-vis des ven-
deurs de brut ; et plus spécialement, il demande si la France (ce
qui serait logique) s'adressera principalement au vendeur le moins
cher.

Engrais (situation des transformateurs de scories
pour ta fabrication des engrais).

34466 . — 25 décembre 1976 . — M. Delaneau attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation
des transformateurs de scories pour la fabrication des engrais . Les
industriels qui transforment les scories phosphoriques Thomas
voient leurs possibilités d 'approvisionnement réduites par le contin-
gentement imposé par le ministère de l 'agriculture, aggravé par la
situation de la sidérurgie . Ces difficultés risquent d'entraîner des
licenciements, alors que, de l 'avis des industriels concernés, une
attribution supplémentaire de seulement 300 000 tonnes leur per-
mettrait une activité normale, sans pour autant affecter de façon
notable les possibilités d ' utilisation directe des scories phosphoriques
par l' agriculture. En effet, ce contingentement qui pouvait se justi-
fier du fait de la hausse du prix des phosphates bruts paraît
beaucoup moins indispensable depuis la baisse intervenue depuis
janvier 1976 . II lui demande soit d 'intervenir auprès de son
collègue ministre de l 'agriculture pour obtenir un assouplissement
du contingentement actuel, soit de supprimer la taxe parafiscale
frappant les importations de scories qui ne parait plus se justifier
du fait de l'insuffisance de la production intérieure de scories
Thomas .

Automobiles (économies de carburant).

34477. — 25 décembre 1976. — M . Maujoüan du Gasset expose à.
M . le ministre de l ' industrie et de ' la recherche que des efforts
sont actuellement poursuivis en vue de réduire, par tous moyens,
les consommations de pétrole . Il lui demande s' il ne considérerait
pas comme judicieux d'organiser, entre les constructeurs de voi-
tures automobiles, un concours tendant à récompenser les créateurs
de voitures les moins s gourmandes a.

INTERIEUR

Sapeurs-pompiers (réduction du temps de service hebdomadaire).

34422. — 25 décembre 1976 . — M. Jourdan attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur, sur les conditions de
travail des sapeurs-pompiers . Ceux-ci effectuent des durées hebdo-
madaires de travail de très loin supérieures aux principes du droit
commun . Un exemple vient d ' en être donné par les sapeurs-pompiers
de la communauté urbaine de Bordeaux, qui accomplissent quatre-
vingt-dix-sept heures de service par semaine pour les agents logés
en caserne et soixante-neuf heures pour les non-logés. En même

temps, l' intensité du travail augmente en raison du nombre crois-
sant de leurs interventions. Malgré les nombreuses démarches
entreprises par les organisations syndicales, les négociations portant
sur la réduction des horaires et le recrutement de nouveaux agents
n' ont pu aboutir. Ceci apparaît particulièrement regrettable au
moment où notre pays compte 1 400 000 chômeur, . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour alléger le
temps de service des sapeurs-pompiers, tout en ne portant pas
atteinte à l 'exercice d ' un service public essentiel.

Personnel communal (revalorisation des échelles indiciaires
des secrétaires généraux des villes de moins de 10 000 habitants).

34469. — 25 décembre 1976 . — M. Julia rappelle à M . le ministre
d ' Etat, ministre de l'intérieur, qu'en réponse à sa question écrite
n° 31890 (Journal officiel, Débats A. N. du 30 octobre 1976, p. 7311),
il disait que la commission nationale paritaire du personnel commu-
nal devait être saisie pour avis au début du mois de novembre 1976
du projet d ' arrêté revalorisant les échelles indiciaires des secrétaires
généraux des villes de moins de 10000 habitants auquel le ministre
de l 'économie et des finances a donné son accord . Il semble que
la commission nationale paritaire réunie le 15 novembre ait donné
un avis favorable au projet en cluse. D lui demande, en eensé-
quence, quand celui-ci paraîtra et à quelle date le personnel
communal concerné pourra bénéficier des nouvelles mesures.

Elections (vote par procuration).

34471 . — 25 décembre 1976. — M. Julia appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les dispositions
de la loi n° 75-1329 du 31 décembre 1975 modifiant certaines dis-
positions du code électoral. L 'article 5 de cette loi insère dans le
code électoral un article L. 72-1 qui prévoit que a pour les personnes
résidant en France, les procurations sont établies par acte dressé
devant l' un des magistrats compétents pour leur résidence, ou
devant des officiers de police judiciaire, autres que les maires, que
ce magistrat aura désigné e . Les nouvelles dispositions ainsi prévues
pour le vote par procuration paraissent assez pratiques puisque les
officiers de police judiciaires compétents peuvent même se déplacer
à la demande des personnes qui, en raison de maladies ou d 'infir-
mités graves, ne peuvent comparaître devant eux. Il n'en demeure
pas moins que des difficultés subsistent pour les électeurs qui
habitent ou sont en dépla .ement dans une commune où il n'existe
ni tribunal, ni gendarmerie, ni commissariat . Ces électeurs doivent
se rendre dans des localités souvent éloignées où existent ces ser-
vices . Il est incontestable que les mairies sont plus accessibles et
que les demandes de vote par procuration pourraient y être ins -
truites et transmises par les services de la mairie, avec l'avis du
maire, au juge concerné. C'e dernier déciderait alors de la receva-
bilité de la demande et é .̀ablirait la procuration . Il lui demande
donc de bien vouloir mettre à l'étude cette suggestion afin que
puisse être soumise au Parlement une modification de l'article L . 72 .1
du code électoral qui en tiendrait compte.

Ville de Paris (cor(( de la sécurité par habitant).

34478. — 25 décembre 1976. — A l'occasion du vote du budget
spécial de la préfecture de police pour 1977, les conseillers de
Paris ont relevé que le coût de la sécurité à Paris était de 116 francs
par habitant, chiffre qui serait, paraît-il, trente-cinq . fois plus impor-
tant que la contribution demandée pour la police à un Marseillais
ou à un Lyonnais . M. Cousté demande à M. I. ministre d ' Etat,
ministr e de l'intérieur, si ces chiffres sont bien exacts et quelles
ont été les variations au cours de ces dernières années en compa•
raison avec celles prévues pour 1977.

Incendie (réglementation relative à la protection
des bâtiments d'habitation contre les risques d'incendie).

34483 . — 25 décembre 1976. — M . Ducoloné attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur l'insuffisance d'un
décret concernant la protection des bâtiments à usage d'habitation
contre les risques d'incendie . Cette insuffisance a été constatée à
propos de la situation d ' un groupe d ' immeubles de 550 appartements
construits sur trois niveaux de sous-sol dont deux sont occupés par
un garage de 500 voitures. Aucune protection efficace n 'assure les
2000 habitants de ces logements contre les risques d 'incendie pou.
vant se déclarer dans le garage . En effet, celui-ci n'est séparé des
bâtiments d'habitation que par de simples portes en bois dont le
bord inférieur est à quelques centimètres du sol . Un décret n° 69-596
du 14 juin 1969 et un arrêté ministériel du 10 septembre 1970,
relatifs à la protection des bâtiments d'habitation contre l'incendie,
prévoient une séparation efficace au moyen de sas et de portes
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blindées . Interrogé par un des habitants de ce groupe d'immeubles,
le bureau de la prévention et des abris dépendant de son ministère,
direction de la sécurité civile, a argué que l ' imm e uble construit
en 1930 ne pouvait être concerné par ce décret

	

14 juin 1969
en vertu du principe de non-rétroactivité des texte cg)ementaires.
Il lui apparaît que cet argument rie peut s ' oppose .. au cas précis
dont il est fait mention considérant qu' il suffirait de prendre un
décret dont le champ d'application s ' étendrait à tous les bâtiments
présentant des risques d'incendie quelle que soit leur date de
construction . En conséquence, il lui demande de prendre toutes
les mesures qui si'mposent pour assurer la sécurité et la protection
des personnes vivant dans des logements présentant des risques
graves d'incendie.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D. O . M. (nécessité de ccnfier à des entreprises de !a Guadeloupe
le soin de fournir le mobilier scolaire destiné aux nouveaux
locaux).

34401 . — 25 décembre 1976 . — M. laiton attire l 'attention de

M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur (Départements et ter-

ritoires d'outre-mer) sur les faits suivants : i insuffisance de locaux
scolaires (aggravée par l ' évacuation des zones menacées par les
manifestations de la Soufrière) a rendu indispensable la construction
de 206 classes en divers points de la Guadeloupe. Si la décision
des autorités administratives de passer commande de classes préfa-
briquées à des entreprises métropolitaines se justifie par l ' urgence

qu' il y avait à résoudre ce problème de locaux, il est tout à fait
aberrant que le rectorat, à son tour, passe commande pour l 'inté-
gralité du mobilier scolaire à une entreprise métropolitaine . En effet,
les offres des entreprises locales étaient parfaitement compétitives
et présentaient en plus des garanties de qualité et de durabilité.
D' autre part, les artisans ayant reçu l'assurance que le marché de
fournitures en mobiliers scolaires leur serait confié, avaient déjà
commencé à s' approvisionner. Par ailleurs, ce marché leur per-
mettrait de faire face à une situation financière très difficile, du
fait que les dettes des collectivités locales (près de 50 millions) ne
leur sont toujours pas réglées. En outre, les principales entreprises
intéressées par ce marché sont des entreprises des zones évacuées
pour lesquelles un effort particulier est à faire . Il lui demande s'il
ne compte pas intervenir auprès des autorités intéressées pour
réparer cette injustice et éviter ainsi la disparition à court terme
de certaines entreprises artisanales.

JUSTICE

Cannnissaires aux comptes (compétence et pouvoirs
en matière de bénéfice imposable des sociétés).

34420 . — 25 décembre 1976. — M. Vaibrun demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de la justice, si un commissaire aux
comptes d 'une société anonyme peut signaler dans son rapport
général présenté à l'assemblée générale des actionnaires que les
dépenses visées à l 'article 223 quinquies du code général des
impôts, excédant très largement le montant des bénéfices imposables
de l'exercice ou augmentant dans une proportion supérieure à celle
des bénéfices, par suite d ' une revalorisation importante des salaires
des dirigeants, risquent, en cas de contrôle fiscal, d 'être réintégrées
au résultat imposable ou s ' il peut simplement signaler le fait au
conseil d ' administration.

Notariat (bien-fondé du paiement forfaitaire par tes clients
de la tenue de comptabilité par ordinateur).

34446. — 25 décembre 1976. — M. Duffaut expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de la justice, que certains notaires requièrent de
leurs clients le paiement d'une somme forfaitaire au titre de la
tenue de la comptabilité par ordinateur. Cet honoraire complé•
mentaire est-il justifié. Dans l 'affirmative, sur quel texte se fonde-t-il.

Débits de boissons (autorisation pour les crêperies de servir du cidre).

34472 . — 25 décembre 1976 . — M. Julia rappelle à M . le ministre
d ' Etat, ministre de la justice, que, par question n" 27623, il avait
demandé, à son prédécesseur de faire procéder à une nouvelle
étude des dispositions du code des débits de boissons de telle
sorte que la consommation des crêpes puissent être normalement
accompagnée de cidre comme boisson même si le propriétaire de la
crêperie n 'est pas muni d ' une licence à consommer sur place de
deuxième catégorie . Il lui demandait également, en lui rappelant des
précédentes questions, que la consommation de crêpes dans une
crêperie soit considérée comme constituant . un repas alors qu'actuel-
lement, selon la jurisprudence, cette interprétation n'est pas possible
car le propre d'un repas serait de comporter des mets différents.

En réponse à cette question (Journal officiel, Débats Assemblée
nationale, n" 42, du 26 mai 1976), il était dit qu 'en l ' état actuel
de la législation, si le propriétaire d ' une crêperie n 'est pas débitant
de boissons et n 'est pas propriétaire d 'une licence de deuxième caté-
gorie, il ne pouvait vendre du el :ire en servant des crêpes La
conclusion de cette réponse ajoutait cependant que la chancellerie
était consciente de l 'intérêt du problème et recherchait une solution
qui tienne compte de l ' évolution des modes de restauration. Plus
de sept mois s ' étant écoulés depuis la parution de cette réponse,
il lui demande si l ' étude entreprise a abouti et, dans l 'affirmative,
quelle solution peut être envisagée.

Détention (libération d 'un autonomiste corse
détenu à Fleury-Mérogis).

34505. — 25 décembre 1976 . — M. Paul Laurent attire tout
particulièrement l' attention de M . le ministre d'Etai', ministre de
la justice, sur le cas de M . Marcel Lorenzoni, l' un des autonomistes
corses détenu à la prison de Fleury-Mérogis . Il fait observer que
le détenu, arrêté depuis le mois de juillet, ne connaissant pas à
l'heure présente les faits qui lui sont reprochés a commencé une
grève de la faim . Comme aucune charge sérieuse n'apparaît dans
le cours actuel de l 'instruction, le maintien en état d 'arrestation de
M. Marcel Lorenzoni devient une atteinte inacceptable à la liberté
d ' opinion . En conséquence, il lui demande d'agir en conformité
avec la loi pour que l 'intéressé soit immédiatement libéré.

Elections (publication de la liste des délégués aux commissions
administratives chargées de la revision des listes électorales),

34526 . — 25 décembre 1976 . — M. Alfonsi demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de la justice, de bien vouloir lui faire
connaître son interprétation concernant la publication de la liste
des délégués aux commissions administratives chargées de la revit
sien des listes électorales, qui viennent d'être désignées confor -
mément aux dernières dispositions électorales . Cette désignation
étant faite per ordonnance du président du tribunal de grande
instance, ne pense-t-il pas notamment que la publicité en est légale
et que l .: communication de cette liste est de droit moyennant le
paiement des frais.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Téléphone (exonération de la taxe de raccordement
en faveur des personnes âgées).

34463. — 25 décembre 1976 . — M. Fillioud demande à M. le secré•
taire d ' Etat aux postes et télécommunications s 'il ne lui paraîtrait
pas possible et socialement utile de consentir une ' réduction, voire
une exonération de la tarte de raccordement téléphonique en faveur
des personnes âgées. Le catit élevé de cette taxe interdit, en effet,
à un certain nombre de personnes âgées, de condition modeste,
d 'obtenir un abonnement téléphonique . Or, la situation de ces per-
sonnes le justifierait très souvent et permettrait de rompre l'état
d'isclement dans lequel beaucoup d' entre elles se trouvent . Par
ailleurs, leur état de santé implique, plus que pour d' autres caté-
gories sociales, une liaison facilitée avec les organismes de santé
et les organismes sociaux . Il lui demande si une mesure de cette
nature peut être étudiée en relation avec le programme d'action
prioritaire n" 15 du Vil' Plan.

Téléphone (Val-d' Oise).

34496. — 25 décembre 1976 . — M. Claude Weber expose à M. le
secrétaire d' Etat aux postes . et télécommunications que les habi-
tants de la partie du département du Val-d'Oise correspondant au
Vexin (indicatif 466) connaissent les plus extrêmes difficultés pour
utiliser le réseau téléphonique existant . En particulier, il est quasi
impossible de téléphoner depuis Paris ou d ' appeler Paris . Aussi il
lui demande, d'une part, quelles sont les causes de cette situation
insupportable et, d ' autre part, quelles mesures il compte prendre
pour y remédier ' urgence.

Postes et télécommunications (délais d'acheminement du courrier
dans le département de l'Essonne).

34504 . — 25 décembre 1976 . — M. Combrisson attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
les retards de plusieurs jours qui affectent l 'acheminement du cour-
rier du département de l'Essonne . 11 constate : que les grandes entre-
prises et les grandes administrations peuvent se permettre -d 'uti-
liser largement des moyens plus rapides de communication que
sont le télex et le téléphone : que ces moyens sont inaccessibles à
la grande masse des ménages pour lesquels le courrier est le moyen
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élémentaire de liaison et que ce dernier devrait être aussi rapide
que par le passé (j + 1) sinon mieux, du fait de l ' évolution des
techniques et du tarif ; que les artisans, commerçants et les diverses
professions libérales sont aussi pénalisés dans l ' exercice quotidien
de leur activité . II lui demande à quoi il attribue cette situation
dans l'Essonne ; quelles mesures il compte prendre, en 1977, et en
particulier pour redresser l 'insuffisance des équipements qui lui
paraît criante ; améliorer l' état des locaux existants ; procurer les
effectifs nécessaires ainsi que des conditions de travail correctes pour
le personnel des postec ..et télécommunications.

Postes et télécommunications,
(revendications du personnel des travaux de bâtiment).

34528. — 25 décembre 1976 . — M. Barberot attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat eux postes et télécommunications sur le
mécontentement qui règne parmi les travailleurs des travaux de
bâtiment des P. T. T. en raison des conditions dans lesquelles 9
été appliqué, dans leur administration, le décret du 28 février 1973
relatif aux rémunérations des missions d'ingénierie et d 'architecture
effectuées pour le compte de l ' Etat et des collectivités locales . Les
vérificateurs reviseurs des P. T. T. estiment que, par suite de l' appli-
cation de ce décret, bon nombre de leurs tâches statutaires sont
transférées aux architectes et bureaux d 'études . Le comité technique
paritaire ministériel, qui s ' est réuni à Paris le 21 mai 1975 afin de
définir une instruction d 'application dudit décret spécifique aux
P. T. T., a permis d 'aboutir aux conclusions suivantes : pour les
bàtiments traditionnels : application de la maîtrise d 'oeuvre publique
lorsque la charge du service le permet ; pour les bàtiments indus-
trialisés, application de la maîtrise d 'ceuvre publique en l'absence
de toute contrainte d' ordre architectural ou administratif. En réalité,
compte tenu de la pénurie d'effectifs, dans le cadre des choix dra-
coniens auxquels sont confrontés les chefs de service, ces derniers
sont amenés à opter pour des s emplois d'exploitation tradition-
nels plutôt que pour des emplois de reviseurs en raison des possi-
bilités de sous-traitance au niveau « bâtiments a. Il convient de
remarquer, cependant, qu'en cette matière une position différente
est adoptée par le génie militaire. L' instruction du ministre des
armées (n' 3462/MA/CGA CC/RM du 19 août 1974) préconise, en
priorité, l ' utilisation des services dans le cadre de la maîtrise d 'reuvre
publique . Or, les officiers du génie et les vérificateurs des travaux
de bâtiment (branche Bâtiments) suivent la même formation à
l'école supérieure du génie de Versailles et les structures des deux
services sont comparables. En ce qui concerne la situation catégo-
rielle des reviseurs, les réponses ministérielles aux questions écrites
des parlementaires consistent soit à avaliser purement et simplement
le déclassement indiciaire, soit à promettre une revision de la situe-
tien après la réforme du cadre A. Or, cette derniere est terminée
depuis février 1976 et aucune mesure n 'a été prise, depuis lors,
en faveur du corps de la revision. Il lui demande s' il n'estime pas
conforme à l'équité de revoir, d'une part, les conditions d'appli-
cation du décret du 28 février 1973 dans l'administration des P. T . T. ;
d 'autre part, de prendre une certain nombre de mesures concernant
le reclassement des vérificateurs-reviseurs.

Téléphone (délais de réalisation des installations
dans tes Alpes-de-Haute-Provence).

34529 . — 25 décembre 1976 . — M. Delorme appelle l'attention
de M. le secrétaire d ' Etat aux pistes et télécommunications sur
la demande présentée par la commune de Voix (Alpes-de-Haute-Pro-
vence) en ce qui concerne les modifications nécessaires aux postes
téléphoniques intérieurs à la mairie dans le cadre de l 'extension
der, locaux administratifs .. II lui fait observer que la demande a été
faim auprès des services compétents des postes et télécommuni-
cations en avril 1976 et que les travaux devaient être effectués
début octobre. Or, ils n'ont pas été réalisés à la date prévue malgré
plusieurs protestations et démarches du maire de Voix . L'adminis-
tration a indiqué à cet élu muniripal qu 'elle ne pouvait opérer les
modifications à la date prévue en raison du manque d 'effectifs dans
le secteur de Manosque puisque seulement un fonctionnaire est
affecté au service des dérangements et des installations télépho-
niques, alors qu 'il y en avait trois auparavant. Une telle situation
est difficilement admissible, d 'autant plus que les entreprises privées
d'installations téléphoniques peuvent répondre aux besoins ainsi
exprimés dans un délai de quarante-huit heures, ce qui explique
la concurrence dont sont victimes les pestes et télécommunications.
Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
queues mesures il envisage de prendre à la fois d'une manière
générale et d' une manière particulière en ce qui concerne le secteur
de Manosque, pour que l'administration des postes et télécommuni-
cations puisse, répondre dans des délais normaux aux demandes
de modifications d'installation téléphonique du type de celle pré-
sentée par la mairie de Voix.

	

-

QUALITE DE LA VIE

Eau (conséquences–pour le personnel du transfert du service de
la police des eaux du ministère de l' agriculture à celui de . la
qualité de la vie).

34438. — 25 décembre 1916 . — Le conseil des-ministres a décidé,
le 3 novembre dernier, après consultation du Conseil d'Etat, de
transférer le service de la police des eaux du ministère de l ' agri-
culture au ministère de la qualité de ia vie . Compte tenu du
budget 1977 voté pour le ministère de la qualité de la vie,
M. Pierre Joxe demande à M. le ministre de la qualité de la vie
comment ce transfert pourra être mené à bien, tant en ce qui
concerne les études actuellement en toues que le personnel . En
effet, un important contingent ,de personnels titulaires ou non
titulaires, contractuels ou vacataires, effectuait des tâches tech-
niques et administratives pour la police des eaux au service de
l'hydraulique du ministère de l'agriculture, à l'échelon national,
régional (S. R . A. E .) ou départemental (D. D . A.) . Ils étaient rému-
nérés au titre d' études . Qu' en_ sera-t-il lorsqu'ils seront mis à ta
disposition de leur nouveau ministère. Qu'envisagez-voas de faire
pour éviter le dommage que subirait la collectivité nationale par
l'abandon d'études aussi importantes et les licenciements qu'il entrai-
nerait .

Pollution (Oise).

24495 . — 25 décembre 1976. — M. Claude Weber expose à
M. le ministre de la qualité de la vie que, d'après les résultats
d'enquêtes et d'études, résultats publiés récemment par un hebdo-
madaire régional, : il apparaît que la rivière l' Oise charrie chaque
jour, à Pontoise, 689 tonnes de déchets. Les départements de l'Aisne
et de l'Oise, avec respectivement 35 p. 100 et 37 p. 100 de ia
pollution, étant les principaux responsables, le Val-d ' Oise ne parti-
cipant que pour 7,5 p . 100 dans ce taux de pollution . Quand l'Oise
arrive à Beaumont-sur-Oise, elle charrie déjà 6S8 tonnes de déchets
amassés depuis sa source. Le département du Val-d'Oise compte
aujourd'hui une centaine de stations d'épuration et le conseil
général a créé et finance une équipe d 'assistance technique .z. ces
stations, il serait injuste de faire supporter au département du
Val-d' Oise la pollution émanant des autres départements . Certes, une
opération de restauration du bassin de l'Oise a été engagée sous
le patronage du ministère de la qualité de la vie avec l 'appui du
F. L A. N. E. et de l'agence du bassin « Seine-Norrhandie s . Consi-
dérant qu'il serait scandaleux que les contribuables du Val-d'Oise et
des antres départements concernés paient soit pas le biais des
taxes versées à l'agence du bassin, soit par celui des im p ôts locaux,
les méfaits causés par des pollueurs conscients qui, par appât du
profit, n'appliquent pas les lois en matière de pollution et de rejet
aux rivières, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
de taire appliquer les lois existantes, de faire payer les dépenses
consécutives à la lutte antI-pollution par les industriels pollueurs.

JEUNESSE ET SPORTS

Education physique et sportive (poursuite et aménagement
de l' expérience des classes «sport-études s).

34435. — 25 décembre 1976. — M. Bernard attire l'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur les
corrections nécessaires qui doivent être apportées à l 'action menée
par son ministère au niveau des classes «sport-études» dont le
principe est intéressant et conduit parfois à de bons résultats : pro-
longement à l 'université, moment où Ies jeunes parviennent à leur
plein épanouissement physique mais où ils sont confrontés au pro•
blème de leur avenir intellectuel et social ; adaptation des pro-
grammes scolaires, le système actuel amenant certains élèves au
niveau de la saturation, en particulier au niveau de l'enseignement
technique ; difficultés matérielles subsistant au niveau des frais que
les élèves doivent encore supporter ; problème de l'implantation,
dont la réussite est conditionnée par l 'existence de conditions favo-
rables (horaires d 'E. P. S ., problème de l'encadrement sous l'aspect
technique et financier, climat plus ou moins propice à l'accueil exis-
tant dans tel ou tel établissement) . ]l lui demande ce qu'il compte
faire pour assurer l 'avenir de cette expérience et ses prolongements
nécessaires .

.

	

SANTE

Hôpitaux (logement des médecins des services de sfreté
du centre hospitalier de Sarreguemines [Moselle)).

343%. — 25 . décembre 1976. — M. Seitiinger demande à Mme le
ministre de la santé si la circulaire n° 99 du 4 septembre 1970
relative au statut des praticiens à plein temps qui prévoit que
seront considérés comme logés par nécessité absolue de servisse
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les médecins des hôpitaux psychiatriques des départements d 'outre-
mer et de quelques établissements peu recherchés ne doit pas
être étendue dans son application au centre hospitalier spécialisé
de Sarreguemine, notamment en faveur des médecins affectés aux
services de sûreté. Cette mesure mettrait un terme à la sous-
médicalisation actuelle et cette mesure serait particulièrement légi-
time en faveur des médecins affectés aux services de sûreté qui
doivent être logés par nécessité absolue de service.

Santé scolaire (effectif des médecins d ' hygiène scolaire en Moselle).

34397. — 25 décembre 1976. — M . Seitlinger attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sir l 'insuffisance notoire des effectifs
de médecins d'hygiène scolaire en Moselle . II prie Mme le ministre
de la santé de bien vouloir lui préciser l'effectif bugdétaire prévu

d 'après les normes pour le département de la Moselle et le nombre
de médecins d ' hygiène scolaire effectivement en poste. Il demande
enfin quelles mesures l'administration compte prendre pour remé-
dier à cette situation d'autant plus que la pratique du sport sco-
laire exige une visite médicale obligatoire.

Infirmiers et infirmières (propositions de modifications de la
définition de la profession contenue dans le code de la santé
publique).

34413 . — 25 décembre 197G . — M . Bisson expose à Mme le ministre
de la santé qu 'une organisation regroupant des associations d 'infir-
miers et infirmières lui a fait part de son désir de voir modifier les
articles L. 473 à L. 477 du code de la santé publique qui défi-
nissent leur profession . Cet organisme considère s'agissant de l'ar-
ticle L. 473 qu 'il a un caractère anachronique et que de surcroît
il n 'est pas en harmonie avec les dispositions du chapitre 1" de
l 'annexe 1 à l ' accord européen du 25 octobre 1967 sur l'instruction
et la formation des infirmières, ratifié par la France et publié par
le décret du 30 janvier 1975. Il propose le texte suivant destiné à
remplacer l'article L. 473 « Est considérée comme exerçant la
profession d'infirmier ou d'infirmière toute personne qui donne
habituellement les soins infirmiers que les diplômes dent elle est
titulaire l' habilitent à prodiguer, soit sur prescription ou conseil
médical, soit en application du rôle propre qui lui est dévolu, tant
à domicile que dans l ' établissement auquel elle est attachée, en
matière d'organisation et de coordination des soins, de surveillance,
de prévention, d 'éducation sanitaire, de formation et d' encadrement
du personnel auxiliaire ou stagiaire . s Les autres suggestions pré-
sentées sont les suivantes : article L . 474 : inclure une réserve
quant à l 'application des accords internationaux ; article L. 475 :
suppression de l 'adjectif a hospitalier s puisque l ' exercice de la
profession, en quelque lieu et sous quelque forme que ce soit,
doit être subordonné aux mêmes conditions d 'accès à 1a profession
et de diplôme ; article L. 476 : actualiser avec la mention « conseil
supérieur des professions para-médicales, commission des infirmières
et infirmiers » ; article L. 477 : mise à jour des textes donnant les
équivalences pour l ' exercice de la profession . Il lui demande si elle
a déjà eu connaissance de ces propositions et il souhaiterait
connaître sa position à ce sujet.

Handicapés
(publication des textes d 'application de la loi d ' orientation).

34444. — 25 décembre 1976. — La parution des textes réglemen-
taires nécessaires à l ' application de la loi d ' orientation en faveur
des personnes handicapées s'échelonne selon un calendrier dont la
date limite est fixée au 31 décembre 1977 . Les familles et leurs
associations représentatives ne comprennent pas que l 'on continue
à leur faire subir une participation financière s'ajoutant à leurs
difficultés familiales et morales qu'entraîne la présence d'un handi-
capé . M . Josselin demande à Mme le ministre de la santé quelles
dispositions elle compte prendre pour que les textes réglementaires,
notamment d 'ordre financier, paraissent rapidement afin de seule.
ger les handicapés et leur famille.

Hôpitaux (revalorisation indiciaire des contremaîtres
des établissements d' hospitalisation, de soins et de cure publics).

34447. 25 décembre 1976. — M . Duffaut attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation des contremaîtres des
établissements d' hospitalisation, de soins et de cure publics . L'arrêté
du 3 novembre 1970, relatif au classement et à ] ' échelonnement
indiciaire de certains grades et emplois du personnel de ces éta -
blissements dispose en son annexe II (groupe 6) que ces agents
terminent leur carrière à l'indice brut 365 . Conformément à l'article 3
de l'arrêté du 3 neeembre 1970, ces agents peuvent, dans le meilleur

des cas, après inscription à un tableau d'avancement et dans les
limites de 25 p . 100 de l 'effectif de leur grade, bénéficier d' un
classement dans le groupe immédiatement supérieur (groupe 7
au lieu du groupe 6). Ils peuvent obtenir, dans cette hypothèse, en
fin de carrière, l'indice 390 brut . Il foui. remarquer que les chefs
d'équipe O . P. et les maîtres-ouvriers bénéficient des mêmes
indices de fin de carrière et des mêmes possibilités de changement
de groupe. La promotion au grade de contremaître n 'amène pas en
fait d' avantage pécunier. Par ailleurs, si l 'on considère que tous les
contremaîtres ne peuvent pas accéder au groupe supérieur (7), on
constate qu'entre un contremaître terminant sa carrière à l'indice
brut 365 et un O. P. 2 bénéficiant des dispositions de l ' article 3 et
qui termine sa carrière au même indice, la différence de salaire est
nulle . En conclusion, au niveau des personnels des services géné-
raux les responsabilités et les qualifications techniques exi gées
des contremaîtres ne sont aucunement marquées par la rémunéra.
tien . D'autre part, la situation des contremaîtres est tout aussi
défavorable par rapport à celle d'agents ayant des responsabilités
équivalentes dans les services médicaux. Au 1 m juillet 1976, si l' on
comparait deux employés en fia de carrière, un contremaître à
l 'indice brut 365 (315 majoré) percevait un traitement annuel de
32 936 francs, alors qu 'un surveillant des services médicaux per-
cevait 45797 francs (indice brut 533, majoré 438) de rémunération
annuelle brute . Il demande quelles mesures sont envisagées pour
assurer une revalorisation réelle de la situation des contremaîtres.

Hospices (transformation en maison de sauté et de cure médicale
de l'hospice d'Argentat [Corrèze]).

34507. — 25 décembre 1976 . — M. Pranchère fait part à Mme le
ministre de la santé de l ' intérêt qu ' il y aurait à la transformation de
l' hospice d' Argentat (Corrèze) en maison de santé et de cure médicale
comme le permet l' application de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975.
Il lui demande si elle n'entend pas agir pour cette transformation
de l'établissement d'Argentat.

Décorations et médailles
(rétablissement de l'ordre du mérite social).

34514. — 25 décembre 1976 . — M. Mouret rappelle à Mme ie
ministre de la santé que l' ordre du mérite social a été supprimé par
le décret n° 63 . 1196 du 3 décembre 1963 portant création de l'ordre
national du mérite. Il lui fait observer que si cette dernière distinc-
tion peut permettre de récompenser des mérites distingués sur le
plan de l'action sociale accomplie bénévolement, son contingent
limité ne permet pas de reconnaître les services que sanctionnait
antérieurement dans ce domaine le mérite social . Il lui demande si
elle n'envisage pas, dans le but d ' encourager à des actions accom-
plies très souvent avec beaucoup de dévouement et d'efficacité, de
rétablir une médaille de caractère social.

Laboratoires d'analyse médicale
(interprétation de la loi n° 75 . 626 du 11 juillet 1975).

34515 . — 25 décembre 1976. — M. Ribes attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur plusieurs difficultés d ' interprétation
de la loi n° 75-626 du 11 juillet 1975 relative aux laboratoires d 'ana-
lyses de biologie médicale et des textes pris pour son application.
Il lui demande en particulier : 1° si elle estime que le 4° du I de
l 'article L. 756 nouveau du code de la santé publique prévoyant que
e l ' adhésion d'un nouvel associé est subordonnée à l ' agrément préa-
lable de l 'assemblée générale statuant à la majorité des deux tiers s
doit s 'appliquer aux sociétés à responsabilité limitée dans lesquellc .,
toute cession de parts à des tiers est subordonnée à l 'accord de la
majorité des associés représentant au moins les trois quarts du
capital social en vertu de l 'article 45 de la loi du 24 juillet 1966 ; 2° si
les dérogations à la durée maximale de deux ans prévue au nouvel
article 761-9 du même code en cas de gérance après décès, pourront
être obtenues par les héritiers majeurs poursuivant leurs études en
vue d'obtenir l'un des diplômes de pharmacien, docteur en médecine
ou docteur vétérinaire ou seulement par ceux qui, déjà titulaires
d'un de ces diplômes, poursuivent leurs études en vue d'acquérir la
e formation spécialisées visée à l 'article L . 761-1 ; 3° si elle peut
confirmer les termes de son intervention au cours des débats parle•
mentaires (J. O . [Sénat] n° 45, séance du 23 juin 1975, p. 1877) desquels
il résulte que plusieurs laboratoires peuvent créer un groupement
d' intérêt économique ou une société civile de moyens dans le but
notamment d ' utiliser un même matériel technique, comme le sou-
haitait l' un des auteurs de l 'amendement n° 42, alors que, d 'une
part, les analyses ne peuvent être effectuées que dans les laboratoires,
sous la responsabilité de leurs directeurs (art . L. 753, alinéa 2) qui
ne peuvent signer un compte rendu d 'analysas qui n'y m'aime pas
été pratiquées (art. 2 du décret n' 76. 1004 du 4 novembre 1076)
et que, d'autre part, aucun ni trlei servant aux activités d'un labo-
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ratoire ne peut être installé en dehors des locaux décrits dans la

demande d 'autorisation d'ouverture (art . 9, dernier alinéa, du même

décret) ; et, dans l'affirmative, où et comment pourra être utilisé,
par exemple, le matériel automatisé effectuant certaines analyses
dont le G . L E . ou la société de moyens aurait la propriété ou la
jouissance ; 4 " si l'acquéreur d 'une officine à laquelle a été annexé,
avant la publication de la loi du 11 juillet 1975, un laboratoire
d'analyses peut poursuivre l'exploitation de celui-ci, l'intéressé étant
supposé titulaire des diplômes ou certificats exigés par la réglemen-
tation antérieure à la réforme et si, dans la négative, elle n' estime
pas que cette situation, qui cause un grave préjudice au vendeur ou,
en cas de décès, à ses héritiers, ne les prive pas injustement et
d ' une manière qui n ' avait sans doute pas été souhaitée par le légis-
lateur, du bénéfice des mesures transitoires prévues par l ' article 2
de la loi du 11 juillet 1975.

Examens, concours et diplômes (équivalence du titre d'ancien
interne des hôpitaux psychiatriques de ?a Seine et d ' ancien

interne des C . H . U.).

9d'. îl . — 25 décembre 1976 . — M. Philibert croit devoir attirer
l'attention de Mme le ministre de la santé sur la nécessité de
reconnaître, dans le cadre de la spécialité de psychiatrie, l ' équiva-

lence du titre d ' ancien interne des hôpitaux psychiatriques de la
Seine et d'ancien interne des C . H . U. L'organisation même des
hôpitaux généraux et parmi eux, plus récemment, des hôpitaux
de ville de faculté, ne comportait, jusqu ' à un passé récent, que
de très rares services de psychiatrie, de sorte que la formation la
plus sérieuse en cette matière a été assurée par l'internat dans les
hôpitaux psychiatriques. Parmi ces intestats, celui des hôpitaux
psychiatriques de la Seine, créé en 1967, a été de tous temps le
plus recherché : dans les dernières années de son existence, les
exigences pour se présenter au concours étaient les mêmes que pour
celles de l'internat des villes de faculté : concours à deux échelons.
La difficulté du concours a été telle que la proportion des candidats
nommés a atteint un sur sept ... La situation qui en résultait jusqu 'à
ces dernières années était caractérisée par le fait que la plupart
des psychiatres faisant autorité étaient issus des rangs de cet
internat. Parmi las derniers contemporains on citera des chefs
d 'école tel Henri Ey, les représentants les plus éminents des groupes
psychanalytiques, tels Jacques Lacan, Sacha Nacht, Daniel Lagaclte, des
neuro-psychiatres éminents tels J. de Ajuriaguerra, professeur au Col-
lège de France, J . André Thomas, membre de l 'académie des sciences.
La réorganisation de la région de Paris a fait disparaître le dépar-
tement de la Seine et, du même coup, l'internat en question . La
réforme de l'enseignement psychiatrique depuis 1968 a entraîné une
profonde modification de la situation. Il reste cenpendant indispen-
sable pour le bon fonctionnement du service public que celui-ci
puisse utiliser les praticiens les plus solides et en reconnaissant
leur exacte valear . Les anciens internes des hôpitaux psychiatriques
de la Seine se sont vu an temps reconnaître l 'équivalence de leur
titre pour l' accession à diverses fonctions, mais il serait indispensable
que soit reconnue cette équivalence par un texte général, à l 'instar
de ce qui existe en ophtalmologie pour l 'internat des Quinze-Vingts.
Il ne . saurait s 'agir de créer ainsi un précédent fâcheux ; une
situation analogue, celle des internes de la région de Paris (cadre
supprimé en 19fO) a été sanctionnée par un décret leur reconnais-
sant les mêmes avantages et prérogatives que ceux attachés au titre
d'ancien interne des villes de faculté et C . H. U.

TRAVAIL .

Accidents du travail et maladies professionnelles
(salariés agricoles).

34459. — 25 décembre 1976 . — M . Huchon attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les insuffisances des dérogations
prévues dans le loi n" 72-96 du 25 octobre 1972, En effet la loi
n" 72-56S du 25 octobre 1972 applicable à compter du 1 ,, juil-
let 1973 et concernant l' assurance obligatoire des salariés agricoles
contre les accidents du travail et les maladies professionnelles, a
supprimé le délai de révision de trois ans en vigueur antérieurement
et découlant des dispositions de l 'article 19 de la loi du 9 avril 1898.
Ce texte s ' opposait à toute révision de la rente sollicitée après l'expi-
ration d 'un délai de trois ans . La loi du 25 octobre 1972 est venue
apporter deux dérogations à cette règle en ce qui concerne les
accidents du travail survenus et les maladies professionne les consta-
tées avant le 1,, juillet 1973, dans le cadre d' une législation d 'avant
loi . Todt d' abord, peut demander une majoration de sa *ente celui
qui établit que, en raison d' une aggravation de son éta, survenue
après l'expiration du délai de trois ans, et en relation avec l'acci-
dent ou la maladie, il se trouve dans la nécessité d'avoir recours
à l'assistance d'une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires
de la vie. D'autre part, peut obtenir une allocation, le conjoint

survivant, lorsque le décès de son époux, en relation directe avec
l'accident ou la maladie, s'est produit après l'expiration du délai
de trois ans . Mais il apparaît que ces dispositions sont très incom-
plètes car elles ne visent que les cas les plus extrêmes . C 'est ainsi
que le mutilé du travail accidenté dans l 'agriculture avant le
1' juillet 1973, qui voit son état s'aggraver considérablement des
suites de l'accident, après l' expiration du délai de trois ans, et même
entraîner une incapacité totale, ne peut obtenir aucune réparation
en fonction de cette aggravation si celle-ci ne l' oblige pas à avoir
recours à l' assistance dune tierce personne pour effectuer les actes
ordinaires de la vie. Il y a là une anomalie et une injustice grave.
C'est pourquoi il conviendrait que la législation en vigueur soit
complétée par un texte permettant aux victimes d ' accidents du
travail survenus ou de maladies professionnelles constatées avant
le 1" r juillet 1973 d' obtenir une allocation lorsque leur état présente
tout au moins une importante aggravation des suites de l'accident
du travail ou de la maladie professionnelle survenue après l'expira-
tion du délai de trois ans. Il lui demande donc quelles mesures
il compte prendre pour étendre le champ d ' application des alloca-
tions versées aux salariés agricoles victimes d ' un accident constaté
avant le 1" juillet 1973 .

Droit de grève
(respect par les contrats de travail).

34407. — 25 décembre 1976. — M. Ralite attire l'attention de
M. le ministre du travail sur un problème d'une extrême gravité.
Les entreprises productrices de téléfilms veulent faire signer aux
techniciens qu'elles embauchent des contrats contenant des clauses
d ' après lesquelles tout mouvement de grève serait constitutif du
cas-de force majeure, pouvant libérer l 'employeur de toute obligation
contractuelle . Pour le technicien ainsi engagé, cela reviendrait à
renoncer au droit de grève . La nullité d' une telle clause, aux termes
de laquelle un travailleur renoncerait par avance au droit de grève,
liberté publique fondamentale énoncée dans le préambule de la
Constitution, ne semble faire aucun doute . Ces méthodes sont
d'autant plus inadmissibles qu'elles surviennent dans une période de
chômage importante et constituent une pression intolérable sur des
travailleurs inquiets pour leur avenir. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que soient publiquement interdites de telles
pratiques et pour que la législation existante soit appliquée.

Licenciements (licenciement par tes « Prisunic » de Digne
d'un ancien déporté de la Résistance).

34409. — 25 décembre 1976. — M. Barel attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la mesure qui frappe un ancien
déporté de la Résistance, pensionné à 100 p . 100 + 30. Les établis-
sements « Prisunic» de Digne le licencient après lui avoir confié
des travaux de manutention d'objets lourds que son état physique
l'empêchait d 'accomplir totale:nent . Le fait d 'obliger l'intéressé à
assurer de tees travaux représe,ite en mème temps que la recherche
d'un motif de licenciement à "égard d'un délégué syndical une
véritable provocation, quand on sait que ce patriote fut déporté très
jeune à Buchenwald. Ce licenciement est d'ailleurs interv enu contre
l'avis du médecin du travail et de l'inspecteur du travail . En consé-
quence, il lui demande de faire cesser cette persécution et de
permettre la réintégration de ce déporté dans un emploi corme-
pondant à son état physique.

Assurance vieillesse (exonération progressive
de cotisations des commerçants et artisans retraités).

34411 . 25 décembre 1976, — M. Bisson rappelle à M . (e
ministre du travail que la loi d' orientation du commerce et de
l ' artisanat prévoit l'harmonisation progressive du régime d'assu-
rance maladie des commerçants et artisans avec le régime général
en vue d'instituer une protection sociale de base unique . Dans le
cadre de cette harmonisation, ladite loi dispose en son article 20
que sont exonérés de cotisation sur leur allocation . ou pension les
assurés retraités âgés de soixante-cinq' ans ou de soixante ans en
cas d 'inaptitude au travail ainsi que les veuves titulaires d'une
pension de réversion, quel glue soit leur âge, dont les revenus
n'excèdent pas un certain montant fixé chaque année par décret.
Afin de réaliser l'exonération totale au 31 décembre 1977, des
dispositions ont déjà été appliquées . Elles sont la conséquence de
décrets successifs dont le dernier est le décret n' 76-641 du
15 juillet 1976 qui fixe à 16 500 francs pour un assuré seul et
19 000 francs pour un assuré marié le seuil au-dessous drquel aucune
cotisation n'est due. Il lui demande quel calendrier a été prévu'
afin d'aboutir avant la fin de l 'année prochaine à une exonération
des cotisations de l'assurance maladie, quels que soient les revenus
des retraités relevant du régime d'assurance vieillesse dee artisans
et commerçants.
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Assurance maladie (exonération du ticket modérateur
pour les commerçants et artisans en cas de maladie de longue durée).

34412 . — 25 décembre 19'76 . — M . Bisson rappelle à M. le ministre
du travail qu 'en réponse à la question écrite n° 26244 (Journal
officiel, Débats Assemblée nationale, n° 26, du 28 avril 1976, p . 2243),
son prédécesseur disait qu 'une mesure tendant à exonérer du ticket
modérateur les ressortissants du régime d ' assurance maladie des
travailleurs non salariés atteints d ' une maladie de I' ngue durée
était à l ' étude. Près de huit mois s'étant écoulés .iepuis cette
réponse, il lui demande à quelles conclusions a abouti l ' étude en
cause et si la décision d'exonération du ticket modérateur doit
intervenir à bref délai.

Personnes àgées (revalorisation des conditions d 'attribut i fa de
l ' allocation supplémentaire du fonds national de solidarité et
majoration exceptionnelle des pensions vieillesse).

34414. — 25 décembre 1976 . — M. Piot appelle l' attention de
M . le ministre du travail sur la situation des personnes âgées qui
sont les plus touchées par la conjoncture économique actue t'a et
par la régression du pouvoir d'achat . Il lui demande o e des
mesures soient étudiées afin de faire droit à leurs .gitimes
revendications en envisageant, à l ' égard des allocataires du fonds
national de solidarité ainsi que des pensionnés ne pouvant faire
valoir quinze ans de versements pour la retraite, l'attribution d'un
minimum vieillesse égal à 80 p. 100 du S . M . I . C. Dans la m°nie
optique, il souhaite que soit envisagée la fixation du plafond de
ressources exigé (allocations comprise) pour prétendre au fonds
national de solidarité à une fois le S . M. I. C . pour une personne
seule et à 175 p . 100 du S. M . I . C . pour un ménage. Enfin, compte
tenu du retard pris par les pensions de vieillesse sur le S . M. I. C.
et dans l' attente de leur aménagement, il demande que celles-ci béné-
ficient d ' une majoration exceptionnelle de 20 p . 100.

Industrie métallurgique (dépôt de bilan de la Société Batimétal
dAuchel-Calonne-Riconart [Pas-de-Calais]).

34428 . — 25 décembre 1976. — M. Lucien Pignion attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail sur la situation de la société
c Batimétal n, dont le siège est à Seclin et dont les 147 ouvriers
des établissements d'Auchel-Calonne-Ricouart sont victimes d 'un
dépôt de bilan à la date du 22 septembre 1976. II lui den.ande de
répondre au plus vite aux questions suivantes : n ' est-il pas urgent
d'aider au redémarrage de cette entreprise spécialisée dans la
fabrication de coffrages métalliques dont la production est en grande
partie destinée à l 'exportation ; un contrôle sérieux des bilans a-t-il
pu établir les responsabilités en ce qui concerne la gestion de cette
entreprise qui, au départ, était prospère et a pu bénéficier d 'aides
importantes dont nous aimerions aussi connaître le montant ; enfin,
alors que tant de familles subissent pour la deuxième ou troisième
fois l' épreuve du chômage dans ce secteur ouest du bassin minier
particulièrement frappé par la récession, ne pense-t-il pas qu 'il serait
nécessaire dans les négociations relatives à une éventuelle reprise,
d' associer le maire de la commune où siège l'entreprise, le conseiller
général et le député du secteur . Cette participation des élus pour-
rait sans doute aider utilement la recherche d 'une solution et
permettrait à tous un gain de temps car ces élus sont amenés à
solliciter ensuite toutes les instances attachées au règlement d'une
affaire de ce genre.

Assurance maladie (prise en charge
des frais de transport entraînes par les traitements antirabiques).

34434. -- 25 décembre 1976 . — M . Bernard attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur la prise en charge restrictive de la
sécurité sociale aux frais de trajet entraînés par les traitements
antirabiques. Etant donné que ces traitements s'adressent le plus
souvent à des ruraux éloignés des centres de traitement, il lui
demande que soit étudiée la prise en charge de ces frais de transport
au titre des prestations légales.

Femmes (suppression
des discriminations en matière de travail et de salaires).

34445. — 25 décembre 1976. — M. André Bilieux attire l'attention
de M . le ministre du travail sur les graves difficultés que rencontrent
les femmes dans leur vie professionnelle (manque de formation,
inégalités des salaires, problèmes de garde des enfants) . Elles consti-
tuent à l'heure actuelle les deux tiers des smicards et plus de la

moitié des chômeurs. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que disparaissent pour elles les discriminations actuelles
face au travail et pour qu'enfin soit respectée la législation sur
l 'égalité des salaires.

Sécurité sociale (réforme du contentieux technique).

34486. — 25 décembre 1976 . — M . Legrand demande à M. le
ministre du travail de bien vouloir lui faire connaître les résultats
de la mission d 'information sur le contentieux technique de la
sécurité sociale générale, visant à la réforme de celui-ci.

Sécurité sociale (situation financière des caisses primaires
de Roubaite et d 'Arras [Pas-de-Calais]).

34487. — 25 décembre 1976. — M. Legrand signale à M . le ministre
du travail que la caisse primaire de sécurité sociale de Rottbrix a été
dans l'obligation de se mettre en cessation de paiement. La caisse
primaire d'Arras est à la veille de la même situation . Les difficultés
financières de la sécurité sociale générale proviennent des charges
indues toujours plus lourdes imposées à ce régime par le Gouver-
nement et à cause des retards dans le paiement des cotisations par
les employeurs, évalués à 6 milliards de francs, somme qui comble-
rait le prétendu déficit de la sécurité sociale générale pour l 'année
1977. La cessation de paiement entraîne dans l ' immédiat, à la veille
des fêtes de fin d'année, des situations dramatiques dans des milliers
de familles. En conséquence, il lui demande de bien vouloir prendre
d' urgence les mesures nécessaires au virement de fonds permettant
de payer normalement les prestations des assurés de ces deux
caisses, d ' envisager rapidement le règlement à la sécurité sociale
générale des 23 milliards de charges qu ' elle supporte en lieu et
place de l'Etat.

Conflits du travail (société S . G. E. Stcra, à Vitlebon-sur-Yvette
(Essonne)).

34489. — 25 décembre 1976 . — M . Vizet attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation dramatique des travailleurs de
la société S. G. E. Sicra, à Villebon-sur-Yvette . Cette entreprise,
filiale de la Compagnie générale d 'électricité, a actuellement vingt '
chantiers en cours . Pour les 500 travailleurs, les salaires y son ;:
absolument dérisoires . Voilà quatre semaines que les travailleurs
sont en grève et que la direction refuse de négocier. C 'est pourquoi
il lui demande d'une part ce qu'il compte faire pour que s 'ouvrent
des négociations dans les meilleurs délais et pour que, d'autre part,
la direction réponde au plus tôt aux justes revendications des tra-
vailleurs de la S . G. E. Sicra.

Notaires (revendications des salariés du notariat).

34491 . — 25 décembre 1976. — M. Maurice Andrieux attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail sur la situation du personnel salarié
du notariat. Bien que la convention collective nationale du notariat,
signée le 13 octobre 1975, ait prévu en faveur des salariés du notariat
un réajustement de leurs salaires à compter du 1^' novembre 1975
et une augmentation à partir du l et' avril 1976 en raison des varia-
tions de l'indice des prix, les salaires restent bloqués au niveau de
la situation économique de 1973, de sorte que le salaire le plus bas
ne s'élève qu 'à 1104 francs et que les huit premières catégories de
salariés ne perçoivent que le S. M. I. C . Leur situation demeurant
intolérable, les clercs de notaire, après l'échec des deux réunions
de la commission nationale mixte, ont demandé qu ' un médiateur
soit désigné dans les meilleurs délais. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin de faire aboutir ces négociations en vue
d ' obtenir l 'applIcation de la convention collective.

Droit syndical (entreprise Tahon à Isbergues (Pas-de-Calaisl).

34492 . — 25 décembre 1976. — M . Maurice Andrieux attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail sur les problèmes posés par le
fonctionnement du comité d'entreprise de l'entreprise Talion à Isber-
gues ainsi que par l'exercice des libertés syndicales. Les membres
des différentes commissions du comité d'entreprise voient leur rôle
et leurs activités sociales entravées par les mesures patronales
visant à ne plus rétribuer les heures légalement attribuées aux
représentants des travailleurs. D'autre part, deux ouvriers délégués
ont été licenciés malgré l'avis contraire de l'inspection du travail.
Ces mesures représentant une atteinte grave à l'exercice du droit
syndical au sein de cette entreprise, il lui demande s'il n'estime pas
nécessaire de bien vouloir faire connaître son sentiment sur cette
situation.
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soment e . II serait regrettable qu 'une solution n' intervienne pas en
Emploi (maintien de l' emploi du personnel ce domaine . C 'est pourquoi il lui demande s'il n 'estime pas souhai-

de la compagnie d 'assurance Le Nord) . table d 'intervenir à

	

la

	

fois

	

auprès

	

des

	

caisses

	

nationales d'assu-
rance maladie et auprès des organisations nationales de médecins

34493 . — 25 décembre 1976 . — Mme Moreau attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur les conséquences du plan de restructu-
ration envisagé par la compagnie d' assurances Le Nord . Ce plan
devant entrainer des mutations importantes de personnel, ainsi que
d ' éventuelles suppressions d 'emploi notamment dans le service
informatique . Elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que soient garantis le maintien de l 'emploi et les avantages
acquis par le personnel de cet établissement.

Air France (application par la compagnie
de la législation relative à la retraite complémentaire des salariés).

34494 . — 25 décembre 1976. — M. Nifés attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur les irrégularités d'application de la loi
n" 72. 1223 du 29 septembre 1972.relative à la généralisation de la
retraite complémentaire des salariés. Il en est ainsi pour la com-
pagnie nationale Air France dont les agents ont travaillé moins
de trois ans dans cette entreprise qui a maintenu la condition
de quinze années d 'activité salariée validée pour sen personnel
au sol . D ' autre part, il semblerait que cet état de fait se maintienne
à la compagnie Air France, car les ministères concernés ne réus-
sissent pas à trouver une solution commune permettant de régler,
au mieux des intérêts des travailleurs, les dossiers qui sont toujours
en instance . II lui demande donc quelles mesures il compte prend -e
pour faire disparaitre cette situation anormale puisque ne res sec
tant pas la loi sus-citée.

Emploi (sauvegarde de l 'emploi des travailleurs
et maintien à Paris [197 de l 'entreprise Lang).

34508. — 25 décembre 1976 . — M. Fiszbin exprime à M. le ministre
du travail sa vive protestation contre l 'autorisation donnée par
ce dernier, le 13 décembre 1976, au patron de l 'entreprise Georges
Lang à Paris (19'n, de procéder au licenciement de 271 travailleurs
et cela, malgré le refus de l' inspection départementale du travail,
après étude du dossier, de donner son accord à ces licenciements.

Cette décision confirme la volonté du Gouvernement d 'apporter
un soutien entier au départ du 19' arrondissement et de Paris de la
plus grande entreprise industrielle de la capitale, et de le faciliter.
Le ministre n ' est pas sans savoir que ces licenciements s' ins-
crivent dans un plan à court terme de 525 suppressions d 'emplois,
dont 90 cadres et agents de maitrise et de déplacement de cette
importante imprimerie de 1600 salariés hors de Paris. Un appré-
ciable concours financier de l'Etat a d 'ailleurs été accordé pour
aider à cette opération que rien ne justifie . En effet, alors que la
capitale perd peu à peu l 'essentiel de ses activités industrielles, le
départ de cette entreprise se traduirait par une importante perte
d 'emplois et d 'activités pour Paris et pour le 19' arrondissement.
En fait, ces licenciements et cette opération de désindustrialisation
ont pour cause la volonté du patron de Lang d 'une part de réduire
son personnel, de rechercher hors Paris des salaires inférieurs,
tout en bénéficiant de concours financiers de l'Etat et, d 'autre
part, de réaliser une fructueuse opération immobilière, les terrains
de l'entreprise devant ètre rachetés au prix fort par la ville, ainsi
que le propose le préfet de la capitale dans un mémoire soumis
au conseil de Paris. Il lui demande donc de revenir sur sa décision
.'='vteriser les 271 licenciements refusés par l 'inspection du travail
et de lui faire savoir quelles mesures il entend prendre pour que
cette entscpr.ces r..c ses 1600 emplois soient maintenus sur place.
U. lui demande s'il ne lui semblerait pas préférable, plutôt que de
livrer au chômage 271 travailleurs, de faire procéder au rapatrie-
ment des 40 p . 100 des travaux de labeur qui sont effectr és à
l'étranger.

Médecins (ouverture d'une négociation
avec les caisses d'assurance maladie).

34511 . — 25 décembre 1976 . — M. Bisson rappelle à M; le ((sinistre
du travail que son attention avait été appelée par une ques,'on au
Gouvernement le 18 novembre dernier sur des manifestatio.s de
médecins qui se déroulaient dans certains départements, prenant
la forme d 'une fermeture des cabinets médicaux . Ces manifestations
avaient pour cause la décision de plusieurs caisses de sécurité
sociale d'entreprendre des mesures de déconventionnement . Mme le
ministre de la santé ayant été chargée de répondre à cette ques -
tion avait déclaré que rien ne justifiait l 'intervention du Gouverne-
ment dans le conflit évoqué . Or ce conflit depuis un mois s'est
aggravé au point qu'une organisation professionnelle de médecins
vient d'inviter ses adhérents à une e journée nationale d'avertis-

afin de les inviter à une négociation approfondie, négociation qui
pourrait se dérouler en présence d'un représentant du ministère
de tutelle .

UNIVERSITES

Enseignants (situation des enseignants du supérieur
en poste à l 'étranger).

34406 . — 25 décembre 1976. — M . Ratite attire l ' attention de
Mme le secrétaire d' Etat aux universités sur les dégradations de la
situation des enseignants du supérieur en poste à l 'étranger et plus
précisément à Brazzaville . En effet l 'application restrictive des
textes législatifs et réglementaires régissant la situation de ces
enseignants (loi n" 72-659 du 13 juillet 1972, décret n" 73-321 du
15 mars 1973, circulaire du 23 avril 1974, circulaire du 26 novembre
1974) aboutit à un blocage complet des procédures de titularisation
«et de promotion et à une réduction considérable des possibilités de
réintégration en France ; tout cela par refus de créer les postes
en surnombre nécessaires à l'application des textes . Cette situation
inadmissible a déjà suscité une vive émotion qui s' est traduite par
un important mouvement de grève dans les pays du Magreb et un
mouvement identique est en train de s'organiser dans certaines
universités d 'Afrique francophone . Face à cette légitime émotion
devant une situation inacceptable, il lui demande si elle compte
faire appliquer dans les plus brefs délais et de façon non res-
trictive les textes législatifs et réglementaires qui régissent la
situation de ces personnels.

Etablissements universitaires (situation financière de Paris-X).

34459. — 25 décembre 1976. — M. Le Pensec expose à Mme le
secrétaire d'Etat aux universités la situation difficile de l' université
de Paris-X : après la grève survenue à partir de mars 1976, le
président Verdier a organisé un . rattrapage. des cours du troisième
trimestre soit en juin ou juillet, soit en septembre, dans des condi-
tions de régularité qui on± été reconnues par le recteur de l'aca-
démie de Versailles puisque les diplômes délivrés pour l'ar,née uni-
versitaire 1975-1976 par Paris-X ont été validés . Or, cette année
1976-1977, les effectifs étudiants se montent à près de 21 000, en
augmentation par rapport à l' année passée . Il lui demande donc
dans ces conditions, de justifier son refus d 'accorder à Paris-X un
montant de cours complémentaires pour le troisième trimestre 1976
qui lui permettrait d 'honorer ses engagements à l 'égard d' ensei-
gnants qui ont effectué ces enseignements dans des conditions dif-
ficiles . Il lui demande également d'expliquer la réduction drastique
d'heures complémentaires accordées à Faris-X pour 1976-1977 (25500
contre 48 000 pour 1975-1976), malgré l 'augmentation des effectifs
étudiants, réduction qui, s'ajoutant au transfert illégal de cinquante
postes d 'enseignants de droit, contraindrait, si elle était maintenue,
l ' université Paris-X à supprimer des enseignements fondamentaux,
à mettre au chômage' plusieurs dizaines de chargés de cours et de
à mettre au chômage plusieurs dizaines de chargés de cours et
vacataires (dont de nombreux réfugiés politiques) et à réduire consi-
dérablement le taux d 'encadrement des étudiants, ce qui constitue-
rait une dégradation inadmissible d 'un service public essentiel
que Mme le secrétaire d'Etat affirme par ailleurs avoir pour mission
de défendre.

Etablissements universitaires (situation des niaitres-assistants inscrits
sur la liste d'aptitude aux fonctions de maître de conférences).

34460. — 25 décembre 1976. — M . Le Pensec expose à Mme le
secrétaire d'Etat aux universités la situation anormale dans laquelle
se trouvent un grand nombre de maîtres-assistants, docteurs ès lettres,
inscrits sur la liste d 'aptitude aux fonctions de , maître de confé -
rences. Les maîtres-assistants déclarés aptes par une instance natio-
nale (le comité consultatif des universités) à exercer les fonctions
de maître de conférences sont écartés de ces emplois alors que les
chargés d'enseignement qui ne possèdent pas le doctorat d'Etat
ès lettres et qui ne sont pas inscrits sur la L. A. F. M . C . occupent
des postes de maîtres de conférences . Il lui demande quelles mesures
elle entend prendre à l'égard de ces maîtres-assistants inscrits sur
la L. A . F. M. C . afin que soit respecté l'article 31 de la loi d'orient
tation de l'enseignement supérieur du 12 novembre 1968 qui précise
que « les personnels affectés par l'Etat aux universités et aux
établissements qui leur sont rattachés doivent, sous réserve de leur
-statut particulier, avoir été déclarés aptes, par une instance natio•
nale, à exercer les fonctions pour lesquelles ils sont recrutés a,
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Enseignants (projet de réforme du statut
des enseignants du supérieur).

34461 . — 25 décembre 1976 . — M. Le Pensec expose à Mme le
secrétaire d'Etat aux universités les inquiétudes de l'ensemble des
enseignants des formations supérieures quant à la réforme de leur
statut. Après les déclarations du secrétaire d' Etat aux universités
qui précisent que la réforme du statut des enseignants ne peut
se faire sur la base du rapport de Baecque, il demande à Madame
le secrétaire d ' Etat les mesures qu'elle entend prendre à ce sujet . Il
demande que lui soient notamment précisés : la nature et le
nombre de textes en préparation, leur contenu et les modalités de
leur discussion (devant le C. N. E. S. S. E . R., la conférence des
présidents, concertation avec les syndicats intéressés), ainsi que la
date de leur parution.

Examens, concours et diplômes
(mesures afin d 'éviter le déroulement simultané de certains concours).

34470. — 25 décembre 1976 . — M . Julia rappelle à Mme le
secrétaire d'Etat aux universités que la circulaire n° 76-U-141 du
23 novembre 1976, publiée au Bulletin officiel de l 'éducation n° 44
du 2 décembre 1976, a fixé le calendrier des concours d 'entrée
aux grandes écoles pour 1977. Il lui fait observer que les concours
d'entrée à l' école nationale supérieure de géologie appliquée de
Nancy et aux écoles nationales d 'ingénieurs des travaux agricoles
ont lieu aux mêmes dates. Par ailleurs, les dates des concours
concernant les écoles énumérées ci-après se chevauchent : école
nationale d'ingénieurs dés travaux ruraux et des techniques sanitaires
de Strasbourg, écoles normales supérieures (Saint-Cloud et Fontenay-
aux-Roses), écoles nationales vétérinaires (Maisons-Alfort, Lyon et
Toulouse) et école nationale supérieure féminine d'agronomie de
Rennes. Cet état de fait restreint énormement le choix des candidats
à ces différents établissements, compte tenu du nombre déjà réduit
des concours pour lesquels ils sont préparés . Il lui demande en
conséquence, en liaison avec M . le ministre de l'agriculture et
M. le ministre de l'équipement, de reconsidérer les dates fixées pour
ces concours pour la session de mai 1977 et de prendre toutes dispo-
sitions pour que de telles simultanéités soient évitées pour les
années à venir.

Enseignants (mnia*ion d'un professeur titulaire d'université
dans un emploi de maître de conférences).

34476. — 25 décembre 1976. — M. Tissandier demande à Mme le
secrétaire d 'Etat aux universités dans quelles conditions il est
possible à un professeur titulaire d ' université d 'obtenir sa mutation
dans une autre université, dans un emploi de maître de confé -
rences, et s'il est exact qu'un récent arrêt du Conseil d'Etat confère
au professeur muté le titre de professeur à titre personnel dans
ses nouvelles fonctions, alors que l'ancien emploi de professeur
titulaire est transformé en maîtrise de conférences.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

ECONOMIE ET FINANCES

Rapatriés (harmonisation des modalités d'indemnisation
quel que soit le régime matrimonial des intéressés).

29269. — 22 mai 1976 . — M. Frédéric-Dupont signale à M. I.
Premier ministre (Economie et finances) que le montant de l'indem-
nisation des rapatriés varie arbitrairement selon le régime marii•
mental des intéressés . En effet, la loi n° 70-632 du 15 juillet 1970,
modifiée par la loi n° 74 .1114 du 27 décembre 1974, article 24, . prévoit
que dans le cas de mariage, les personnes mariées viennent sépa•
rément à l'indemnisation ; dans le cas d'un ménage sous un régime
de communauté, les biens propres et les biens communs sont réputés
appartenir pour moitié à chacun des époux pour le calcul de l'indem-
nité . Il en résulte que dans le cas où l'un des conjoints n'a pas
de biens propres, la valeur globale d'indemnisation varie dans des
proportions considérables suivant que les intéressés ont adopté le
régime de communauté ou celui de séparation de biens . Dans un
cas précis, un ménage marié sous le régime de la séparation de
biens a touché la somme de 66 651,80 francs alors que si ce ménage
avait adopté le régime de la communauté, il aurait touché
96564,74 fripes . 11 lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour que l'indemnisation des rapatriés soit faite dans des conditions
plus équitables .

Réponse. — L 'article 40 de la loi n° 70-632 du 15 juillet 1970
relative à l'indemnisation des Français d 'outre-mer dispose que les
personnes mariées viennent séparément à l 'indemnisation, quel que
soit leur régime matrimonial . Compte ten't de ce principe, la néces-
sité de définir, pour le calcul de l 'indemnité revenant au bénéficiaire,
une règle de répartition des biens communs entre les époux mariés
suus un régime de communauté justifie l' existence de dispositions
particulières à l'égard de ces derniers . A cette occasion le légis-
lateur a retenu la règle la plus favorable aux intéressés, puisque
les biens propres sont alors réputés a p partenir pour moitié à chacun
des époux, au même titre que les biens communs. 11 ne s'agit là
toutefois que d 'un mode de calcul, nécessaire à la détermination du
total des indemnités auxquelles le ménage peut prétendre, la répar-
tition des sommes revenant à chacun des époux étant ensuite effec-
tuée suivant les règles découlant de leur régime matrimonial . Une
disposition de même nature n 'est pas nécessaire pour les personnes
mariées sous le régime de séparation de biens, celles-ci pouvant être
indemnisées individuellement, conformément au principe de sépa-
ration posé par lâ loi, chacune pour la valeur de ses biens propres.
Lorsque les biens sont également répartis entre les époux, le total
des indemnités versées est identique, à patrimoine égal, quel que
soit le régime matrimonial. Seule l'inégale répartition des biens
entre les époux mariés sous un régime de séparation conduit à
leur allouer un montant global d 'indemnités plus faible que pour
un ménage en communauté, en particulier lorsque le patrimoine était
concentré sur l 'un des époux tandis que l 'autre n'avait pratiquement
pas de biens propres. Le caractère personnel du droit à indemni-
sation explique et justifie cette situation . S'agissant de personnes
ayant délibérément opté pour un régime dans lequel chacun conserve
l 'individualité de son patrimoine, il n'apparaît pas légitime de
modifier en leur faveur les dispositions de l ' article 40. Au demeurant,
le mécanisme prévu à cet article s ' applique aux personnes mariées
sous un régime de communauté à la date du dépôt de la demande
d'indemnisation . Par une interprétation bienveillante de cette dis-
position, il a été admis que pourraient en bénéficier les époux
ayant changé de régime matrimonial après l 'entrée en vigueur de
la loi n° 65-570 du 13 juillet 1965 portant réforme des régimes
matrimoniaux, même si le jugement d'homologation prévu par l ' ar-
ticle 1397 du code civil n'intervient qu 'après le dépôt de la demande
d 'indemnisation, à condition que l'acte notarié constatant l 'intention
des époux d 'adopter un régime de communauté soit antérieur à
cette demande.

AGRICULTURE

Etablissements scolaires (crédits supplémentaires nécessaires
au fonctionnement du collège agricole de Wagnonville [Nord]).

26224. — 7 février 1976 . — M . Haesebreeck attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la dégradation progressive
de l 'enseignement agricole public qui s'effectue par manque de
crédits au collège agricole de Wagnonville (Nord) . Cette année
encore le budget de fonctionnement est très insuffisant et entraîne
de sérieux problèmes . Il lui demande s'il n'envisage pas de déblo-
quer des crédits pour assurer la sécurité des élèves et, le fonc-
tionnement correct de l'établissement susnommé.

Réponse. — La dotation en postes de personnel attribuée au
collège agricole de Douai - Wagnonville pour l 'année scolaire 1975-
1976 a tenu compte de classes dont le fonctionnement a été auto-
risé ainsi que des normes de répartition applicables à l 'ensemble
des établissements d'enseignement agricole public . En ce qui
concerne plus particulièrement les moyens en personnel non
enseignant, il a été' attribué à l'établissement trois postes de répé-
titeur, trois postes de surveillant, deux postes de maîtres d'in-
ternat, deux postes de personnel d'administration et d'intendance
et onze postes d 'agent contractuel. La situation actuelle des
moyens budgétaires mis à ma disposition ne me permet pas
de renforcer cette dotation pour la présente année scolaire.
D'autre part, afin d'assurer les soins d'urgence aux élèves des
établissements, 62 emplois d' infirmiers ont été créés au cours des
dernières années . Ils figurent sous la rubrique budgétaire a lycées
agricoles » en raison de la nécessité de pourvoir en priorité les
établissements de ce type qui accueillent les effectifs d'élèves les
plus importants. Dès que les circonstances budgétaires le per-
mettront, la mise en place de personnel infirmier auprès des
établissements, lycées ou collèges, non encore dotés, sera progres -
sivement poursuivie . Pour ce qui est de la réfection de l'élec-
tricité dans les bâtiments de la ferme, de même que pour les
achats de matériel d'enseignement pratique et théorique, il y a
lieu de noter que le financement de ces opérations est à prévoir
dans le éadre de l 'enveloppe financière mise à la disposition
de la région du Nord-Pas-de-Calais pour les investissements de
l'enseignement agricole, conformément aux mesures de déconcen-
tration instituées par le décret du 13 novembre 1970.
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Distribution aux élèves des écoles primaires
des excédents de lit.

28716. — 5 mai 1976 . — M. Depietri attire l 'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur une importante question intéressant
à la fois la santé des écoliers et les débouchés des producteurs
de lait de notre pays. Des études menées par les spéc'_alistes
de l'hygiène infantile ont montré l' importance de l ' apport de lait
aux élèves des écoles primaires, notamment au cours de la
matinée, pour pallier les carences en protéines et en calcium.
Des expériences faites dans certaines écoles, à partir de petits
pots de lait en carton munis d ' une paille se sont révélées con-
cluantes. Alors que des centaines de milliers de tonnes de lait
transformé en poudre moississent dans les silos, entraînant des
dépenses de soutien du marché importantes, sans que cela empêche
la baisse des prix du lait réellement payé aux producteurs. Il lui
demande s'il ne considère pas urgent, pour répondre à la fois
aux exigences de santé des écoliers et aux revendications des
producteurs de lait, d'autoriser le F. O. R.M.A. (fonds d'orienta-
tion des marchés agricoles) de prendre à sa charge les frais
de distribution par les caisses des écoles, à tous les écoliers qui
le désirent, d 'un petit pot de lait tous les jours de travail scolaire.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire qu'en
France un programme de distribution de produits laitiers dans
les écoles, financé par le budget national, est appliqué depuis
plusieurs années . La quantité de produits laitiers distribuée repré-
sente l 'équivalent d'un décilitre de lait et de 10 à 20 grammes
de fromage selon l 'âge des enfants . La contribution du F . O . R . M. A.
est octroyée sur demande des établissements intéressés . L'hono-
rable parlementaire n' ignore pas, d 'autre part, que le conseil des
ministre de ta Communauté économique européenne, sur propo-
sition de la commission, a décidé, à partir de la prochaine cam-
pagne laitière, de contribuer au financement des programmes de
distribution aux élèves des écoles de lait et de yaourt. La mise
en oeuvre de cette décision devra donc faire l ' objet d ' un règle-
ment d ' application proposé par la commission . C ' est donc que,
si le principe est acquis, la réalisation n' interviendra que dans
un certain délai.

Exploitants agricoles (moratoire sur les annuités de remboursement
des prêts des exploitants victimes de la sécheresse).

30269. — 26 juin 1976. — M. Claude Michel appelle l'attention de
M . le ministre de l'agricuiture sur la situation des agriculteurs
durement touchés par la sécheresse qui sévit actuellement sur la
plus grande partie du pays, notamment le département de l' Eure et
plus particulièrement le pays d'Ouche, le Lieuvin et le Roumois.
Le revenu des agriculteurs va baisser pour la quatrième année
consécutive. La baisse depuis 1973 s'est élevée à plus de 20 p . 100.
Les agriculteurs sont particulièrement endettés auprès du Crédit
agricole. Il lui demande s'il envisage de permettre aux exploitants
des régions touchées, de surseoir, pour cette année, aux rembour-
sements des annuités de prêts arrivant à échéance.

Réponse . — Le Gouvernement est parfaitement conscient que les
exploitants les plus touchés par la sécheresse de 1976 éprouve-
ront des difficultés sérieuses pour faire face à leurs échéances
de prêts . C'est pour leur venir en aide qu 'au titre des mesures
arrêtées le 22 septembre il a été prévu une prise en charge par
l 'Etat des intérêts 1976 des prêts Jeunes agriculteurs et des
prêts spéciaux d 'élevage . Les jeunes exploitants qui viennent de
s 'installer sont en effet bien souvent lourdement endettés et ne
disposent pas d ' une trésorerie suffisamment importante pour pallier
les baisses de rendement . Les éleveurs quant à eux ont été, de
toutes les catégories d'exploitants, ceux dont les productions ont
eu le plus à souffrir de la sécheresse de cette année. Plutôt
que de décider un report général des échéances des prêts, mesure
qui n'aurait vraisemblablement pas avantagé les agriculteurs les
plus touchés par la sécheresse mais les plus endettés, le Gouver-
nement a préféré attribuer à tous les départements sinistrés
une enveloppe globale dont la répartition est laissée pour une
très large part au préfet, assisté notamment des représentants
des organisations professionnelles . Cette procédure très décon-
centrée permettra que le montant des aides versées soit réelle-
ment fonction de la gravité des dommages subis par les différentes
régions agricoles et par les diverses catégories d 'exploitants.

Enseignement agricole public !sort des maîtres auxiliaires
et agents contractuels licenciés ou menacés de licenciement).

30553. — 29 juin 1976. — M . Gamin attire l 'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur les difficultés que traverse l 'enseigne-
ment technique agricole public depuis plusieurs années . Alors que
des mesures accordent aux établissements privés des avantages
tendant à renforcer leurs moyens, les prélèvements sur l ' enveloppe
globale diminuent d'autant les possibilités des établissements publics.

Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre, d ' une part,
en faveur des 150 maîtres auxiliaires menacés de licenciement lors
de la prochaine rentrée ; pour le reclassement définitif des agents
contractuels licenciés en juin ; contre la fermeture de 26 C . F. P . A. J.
et, d 'autre part, peur que soient appliquées au personnel du minis-
tère de l'agriculture les directives du secrétariat de la fonction
publique visant à titulariser progressivement les auxiliaires.

Réponse . — 1° En ce qui concerne le licenciement des maître«
auxiliaires prononcé au titre de la rentrée scolaire 1976 par suite
de l'affectation de fonctionnaires titulaires sur les postes qu 'ils
occupaient, le chiffre de 150 licenciements n 'a pas été atteint.
En effet, un certain nombre de maîtres auxiliaires, pour des raisons
personnelles, ont renoncé spontanément à leur emploi ; d'autres
ont accédé après concours à des corps de fonctionnaires titulaires
et, nommés stagiaires, ent été accueillis dans les centres de
formation d 'enseignants . Ils ont ainsi libéré des postes qui ont pu
être offerts aux maîtres auxiliaires licenciés . Enfin, les postes
créés dans certains établissements par suite de la modification de
leur structure ont également été proposés à ces maîtres auxiliaires.
Ainsi, la majorité d 'entre eux ont retrouvé un emploi . En ce qui
concerne les - vingt-deux agents contractuels qui occupaient des
emplois en surnombre par rapport à la dotation des établissements,
mes services se sont attachés à résoudre ces cas, notamment par
des transferts à l'intérieur de leur région d'agronomie. Et des
solutions satisfaisantes ont été apportées pour la plupart d ' entre
eux . Dans toute la mesure du possible, les services compétents se
préoccupent de remédier à un licenciement éventuel en recherchant
pour les agents intéressés un emploi dans un autre service . 2° En
vue d'une meilleure utilisation des moyens budgétaires dont
dispose l 'enseignement technique agricole tant au niveau des
personnels que des crédits de fonctionnement, la fermeture d'une
vingtaine de centres de formation professionnelle agricole pour
jeunes a été décidée. Certains d'entre eux, qui développent d'autres
activités au niveau de la formation des adultes et des apprentis,
les poursuivront dans la plupart des cas avec, éventuellement, le
maintien de certains personnels d'enseignement, d'administration
ou de service. Ces mesures d ' ordre ont permis le transfert de
personnels ou de postes dans d'autres établissements en expansion.
Cependant, la titularisation des auxiliaires se poursuit. En ce qui
concerne les professeurs certifiés, le nombre des auxiliaires, qui
était en 1975 . 1976 de 1Rn pe t.. un effectif total de 965 postes,
tend à diminuer ;,nr application des dispositions statutaires per-
mettant leur inscription sur une liste d'aptitude leur donnant la
possibilité, dans certaines conditions, d' être titularisés adjoints
d'en_ eignement, . De plus, un décret paru récemment au Journal
officiel a fixé pour une période de cinq ans des conditions excep-
tionnelles d ' accès au corps des professeurs certifiés et permet
à une première tranche de 50 adjoints d'enseignement d'accéder
au corps supérieur, libérant ainsi des postes pour de nouveaux
maîtres auxiliaires . Le corps des professeurs de collège agricole
comptait en 1975 130 'maîtres auxiliaires pour un total de 1 141 postes.
Leur résorption s'effectue par voie de concours permettant leur
titularisation . En outre, un projet de refonte de leur statut actuel-
lement à l'étude comprend des dispositions transitoires exception-
nelles qui doivent leur faciliter l'accès au nouveau corps . Des
dispositions dérogatoires prévues par ce projet intéressant les
professeurs techniques adjoints de collège doivent élargir les
possibilités d'accès au nouveau corps des professeurs de collège
agricole. Enfin, pour les personnels auxquels aucune voie statutaire
autre ' que le concours de recrutement dans un corps existant
n'est ouverte, des instructions ont été données aux chefs d'établis-
sement pour que, dans la mesure la plus large, compatible avec les
nécessités du service, des facilités — notamment des décharges
horaires — soient accordées à ces personnels pour leur permettre
de suivre une préparation aux concours. Ces dispositions inté-
ressent plus particulièrement les monitrices.

Exploitants agricoles (suppression de ta caution
sur les tourteaux à la charge des éleveurs et producteurs de lait).

31007. — 31 juillet 1976 . — M . Bisson appelle l 'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur la caution sur les tourteaux pour
résorption de la poudre de lait req uise par le règlement commu-
nautaire C. E. E. n° 563/76 du 15 mars 1976 publié au Journal
officiel du 7 avril 1976 comme avis aux importateurs de produits
pouvant être utilisés pour l'alimentation des animaux. R lui fait
observer qu'il est regrettable que, dans une période de sécheresse
qui constitue une calamité nationale, le Gouvernement n'ait pas
envisagé de supprimer cette caution à la charge des éleveurs et
des producteurs de lait alors que la production de lait est en
régression d'au moins 25 p . 100 et que les éleveurs font abattre
des bêtes faute de nourriture . Les mêmes éleveurs s'élèvent éga-
lement contre le prix très élevé des tourteaux de soja, d'arachide
et de lin . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
sur ces problèmes précis.

Réponse. — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que la
caution contre laquelle il s'élève était prévue par le règlement
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C. E . E . 75376 de la commission. Elle n ' était qu ' un moyen technique
de contraindre les utilisateurs de tcurteeux à substituer à ceux-ci
le poudre de lait écrémé dont les stocks étaient et restent plé-
thoriques )plus de 1250000 tonnes dans la Communauté) . Cette
caution était remboursée quand la preuve était apportée par
l 'utilisateur qu'il avait acheté de la poudre de lait écrémé en
quantité suffisante (50 kilos de poudre de lait écrémé pour
1 000 kilos de tourteaux) . Loin de constituer une charge supplé-
mentaire pour les producteurs, ce système tendait à dégager le
marché des produits laitiers de façon que les producteurs puissent
échapper dans la mesure du possible à l 'application de dispositions
d 'assainissement affectant plus directement leurs recettes . En tout
état de cause, le règlement C . E. E . n` 753/76 n'est plus appliqué
depuis le 31 octobre 1976. Quant au prix des tourteaux, il est le
fait de la conjoncture sur le marché mond .nl et il échappe à l'action
gouvernementale.

Élevage (exportations).

31722 . — 18 septembre 1976. — M . Maisonnat expose à M. le
ministre de l'agriculture que te déficit fourrager du à (a secheresse
amène de nombreux éleveurs a abattre une partie de leur cheptel
dont parfois des génisses destinées au renouvellement du troupeau.
L'abattage de ces génisses, qui est déjà en soi traumatisant pour les
éleveurs, l'est d' autant plus lorsqu ' i) s'effectue au prix d'interven-
tion sans qu ' il soit tenu compte, surtout en ce qui concerne les
races sélectionnées, du potentiel génétique constitué au prix de
patients efforts. Dans ces conditions, l'exportation de ces génisses
sélectionnées serait une solution bien meilleure que leur abattage.
Cependant, compte tenu de la situation du marché mondial, en la
matière, les possibilités d'exportation seront largement fonction du
niveau des aides à l'exportation que consentira le Gouvernement.
Aussi, il lui demande quelles mesures d 'aides il compte prendre,
sous diverses formes, en concertation avec la profession, afin que
le maximum d 'opérations d 'exportation puissent être réalisées.

Réponse . — Les conséquences possibles du déficit fourrager dû
à la sécheresse en ce qui concerne la mise en marché des ani-
maux destinés à la reproduction et l ' évolution à venir du potentiel
génétique de notre cheptel ont constitué une préoccupation dès
qu'un premier bilan a été établi . On peut en effet légitimement
craindre que les éleveurs sélectionneurs aient, comme tous les éle-
veurs, le souci de sauvegarder leur outil de production, c 'est-à-dire
le troupeau de vaches en production, au détriment des élèves
destinés à assurer la remonte de leur troupeau et la diffusion du
progrès génétique dans les élevages ne pratiquant pas eux-mêmes
la sélection. Une telle attitude aurait pour effet, dans un marché
momentanément très chargé, de dévaloriser les produits offerts
au détriment du revenu de ces producteurs . Elle peut avoir pour
conséquence, après la fin du déficit fourrager, de rendre impos-
sible sans recours à des importations massives, la remonte des
élevages en reproducteurs de qualité génétique satisfaisante et la
reconstitution des troupeaux en cours d 'assainissement e brucel-
lique » . Dans le cadre des aides prévues en faveur des exploita-
tions victimes de la sécheresse, des mesures ont été prises et vont
être mises en oeuvre pour aider les éleveurs sélectionneurs groupés
à passer ce cap et les inciter à conserver jusqu ' au printemps pro-
chain, pour une mise en marché différée, dans le cadre de contrats
passés avec les groupements de producteurs de reproducteurs, les
gerisses d 'élevage excédant le renouvellement normal du troupeau
et actuellement disponibles.

Durée du travail (adaptation de la réglementation
au cas spécifique des ouvriers agricoles des régions d'élevage).

32120. — 3 octobre 1976 . — M. Terrenoire appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les dispositions de la loi
n° 74-1116 du 27 décembre 1974 relative à la durée du travail et
au repos hebdomadaire en agriculture. Il lui expose, en ce qui
concerne les heures supplémentaires, que les dispositions prévues
par ce tex e peuvent avoir des conséquences regrettables dans le
cas d' une application trop rigoureuse aux exploitations agricoles
de certaines régions dont la principale spéculation est l ' élevage . En
effet, ces régions, de par la nature de leur sol, ne permettent
généralement pas de chantiers continus dans le temps . Les périodes
de relatif repos alternent avec des périodes où il est indispensable
d'allonger la durée du travail pour profiter des conditions favorables.
D'autre- part, la nature de là spéculation rend difficile la distinction
entre les heures de présence pour la surveillance des animaux, et
les heures de véritable travail . Enfin, ces régions d'élevage sont
généralement des régions où la petite et moyenne exploitation
dominent . Il n'y a le plus souvent qu'un seul ouvrier qui partage
fréquemment la vie de famille de l ' exploitant. L'ouvrier agricole
de ces régions, s'il a des contraintes spécifiques aux spéculations
pratiquées, bénéficie généralement de la faculté de pouvoir travailler

au rythme qui lui est propre, d 'avoir son travail au lieu où réside
sa famille, et de n ' avoir pas de tâches parcellaires . Une application
stricte de la législation obligerait à un contrôle pratiquement impos-
sible à réaliser . Elle risquerait de détériorer le climat de confiance
qui règne en général entre l 'employeur et son ouvrier dans ces
régions . Elle conduirait certainement les employeurs à des licen-
ciements préjudiciables aux deux parties. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour adapter l ' application de cette légis-
lation aux conditions particulières de ces régions.

Réponse . — En étendant la semaine de quarante heures en agri-
culture, la loi du 27 décembre 1974 a certes modifié les seuils
d 'intervention des majorations pour heures supplémentaires, mais
n'a en rien innové quant à la nécessité pour les employeurs de
connaître le temps de travail effectué par leurs salariés . Cette
obligation est née avec la réglementation des salaires et de la
durée du travail issue de l ' ordonnance du 7 juillet 1945. Connaître
le temps de travail est devenu, dès cette époque, indispensable
pour établir correctement le décompte des rémunérations et, en
particulier, pour déterminer les heures normales et les heures sup-
plémentaires. La loi du 27 décembre 1974 n ' a donc pas créé les
difficultés signalées, mais elle a fait prendre conscience de l'illé-
galité des pratiques selon lesquelles le salarié était payé sans consi-
dération de la durée réelle du travail . Au demeurant, les disposi-
tions législatives et réglementaires relatives à la durée du travail
en agriculture présentent une souplesse suffisante pour répondre
aux préoccupations rapportées dans la question ci-dessus. En effet,
la loi du 27 décembre 1974 autorise dans la limite d 'une durée
moyenne hebdomadaire de travail de cinquante heures sur une
période quelconque de douze semaines consécutives et d ' une durée
maximale hebdomadaire de cinquante-sept heures le recours aux
heures supplémentaires lorsqu'elles sont justifiées par l 'urgence des
travaux à effectuer ; par ailleurs, aucune obligation n ' est faite en
ce qui concerne la répartition journalière des heures effectuées
au-delà de la durée légale de quarante heures et qui prennent place
dans l 'horaire aux jours choisis . Dans ces conditions, les employeurs
disposent, sous respect des garanties de travail ou de salaires
prévues par convention collective ou contrat individuel, d ' une grande
latitude pour faire exécuter par leurs salariés les heures indis-
pensables à la marche de leurs entreprises . Par ailleurs, les préoc-
cupations des éleveurs ont été prises en considération par le décret
n e 75-416 du 26 mai 1975 portant application de l'article 992 du
code rural relatif à la semaine de quarante heures dans les exploi-
tations agricoles ; ce texte permet, en effet, de prendre en compte
comme temps de travail effectif un nombre d 'heures Inférieur au
temps de présence pour le personnel d ' élevage occupé à la sur-
veillance du bétail, étant entendu que ces heures d ' équivalence
peuvent être rémunérées conformément aux usages ou conventions
collectives . Enfin, en ce qui concerne le contrôle des heures effec-
tuées, il convient de noter que le dispositif réglementaire institué
est très adapté au cas des petites exploitations étant donné que
pour ces dernières qui. ont moins de dix salariés, l 'affichage d 'un
horaire préétabli peut étre remplacé par un registre ou un docu-
ment sur lequel est consigné a posteriori le nombre des heures
effectuées . En tout état de cause, l'opportunité de telles mesures
de contrôle n ' est plus à démontrer, car elles contribuent au res-
pect de la législation et par là même au maintien du climat de
confiance que souhaite l ' honorable parlementaire.

Exploitants agricoles
(prime d'installation des jeunes agriculteurs).

32372 . — 13 octobre 1976 . — M. Fossé signale à M. le ministre de
l'agriculture que la prime d 'installation de 25 000 francs accordée
aux jeunes agriculteurs est attribuable à compter du 1 ,t janvier
1976. Or, dans sa région, conformément aux usages locaux les
plus anciens, les cessions et les entrées dans les exploitations
s'effectuent à la date du l e ' octobre. De ce fait, un grand nombre
de bénéficiaires potentiels de la prime d'installation en ont été
exclus parce qu 'ils ont dû, suivant la coutume, reprendre les
exploitations en octobre 1975 . Il lui demande s'il ne serait ,ras
possible de moduler la date d'attribution de la prime d'in, :`?r l .tion
pour tenir compte des usages locaux signalés ci-dessus et éviter de
pénaliser un certain nombre d ' agriculteurs qui se sont conformés
à la tradition.

Réponse . — Pour des raisons d 'ordre budgétaire, la date d 'entrée
en vigueur du nouveau régime de la dotation d'installation des
jeunes agriculteurs, étendue à l 'ensemble du territoire, a été fixée
au l er janvier 1976 par le décret n° 76-129 du 6 février 1976 (Journal
officiel du 8 février 1976) . En conséquence, peuvent seuls prétendre
à cet avantage des jeunes agriculteurs établis pour la première
fois postérieurement au 31 décembre 1975 sur une exploitation
atteignant au moins la superficie minimum d'installation (S. M. I .) ;
aucune dérogation à cette disposition ne peut être envisagée . Il faut
toutefois noter que les jeunes réalisant progressivement leur instal-
lation ne perdent pas la possibilité de prétendre à la dotation sous
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susceptibles du code du travaiL En effet, les conditions d 'emploi des anciens
de bénéficier de la dotation d 'installation. supplétifs relèvent d'un texte réglementaire et non du droit commun.

Calamités agricoles (indemnisation des éleveurs
de l'arrondissement d'Albertville).

32396 . — 14 octobre 1976 . — M. Maurice Blanc expose à M. le
ministre de l'agriculture la situation des agriculteurs éleveurs de
l'arrondissement d 'Albertville qui, durement touchés par les chutes
de neige précoces de l 'automne 1974, n ' ont reçu encore aucune
indemnité au titre des calamités agricoles . Seuls ont été prévenus
ceux qui ne pourront en bénéficier, c'est-à-dire ceux .: pour qui les
pertes ont été évaluées comme inférieures à 500 frimes et ceux qui
ne cotisaient pas au fonds national calamités par l'intermédiaire
de leurs assurances . Ces discriminations sont d ' ailleurs contestables
car une perte de quarante-cinq jours de paturage et d 'une coupe de
regain les ont tous conduits à acheter du foin, alors au prix de
0,54 franc le kg, ce qui donnait dans tous les ces des dépenses
exceptionnelles supérieures à 500 francs . D 'autre part, il leur est
demandé, lors des dégâts occasionnés par l'arrivée prématurée de
la neige, de cotiser au fonds national de calamités, condition qui
ne semble pas avoir été retenue pour les pertes dues à la séche-
resse, alors -m' il s 'agit dans les deux cas d ' une calamité de type
climatique . Devant ces démarches totalement incompréhensibles, il
lui demande que tous les agriculteurs ayant subi des 4 tes au
cours de l 'automne 1974, soient indemnisés le plus rapidement pos-
sible sans tenir compte de leur situation vis-à-vis du fonds des
calamités.

Réponse. — A la suite de l' arrêté interministériel en date du
1" avril 1976, une somme de 1520120 francs a été versée par le
fonds national de garantie aux autorités préfectorales de la Savoie
pour l'indemnisation des éleveurs victimes des chutes de neige de
l'automne 1974 . Un taux d ' indemnisation de 35 p. 100 du montant
des dommages a été retenu pour les pertes de fourrages et de
37 p . 100 pour les pertes de cheptel vif. Actuellement, les agriculteurs
répondant aux conditions d'assurances fixées par l'arrêté du 14 octo-
bre 1971 ont tous perçu leur indemnité. En ce qui concerne les
éleveurs exclus du bénéfice des interventions du fonds de garantie,
il convient d 'observer : que des pertes inférieures à 500 francs
constituent un aléa d'exploitation et non une calamité agricole au
sens de l' article 2 de la loi du 10 juillet 1964 ; que le régime de
garantie des calamités agricoles permet l 'indemnisation des biens
détruits sur la base d'un barème fixé par le comité départemental
d ' expertise et non sur celle du prix des biens de remplacement.
Ce n 'est, du reste, pas sans réticences que la commission nationale
des cal^mités agricoles a accepté d 'assimiler la non-utilisation d ' un
pâturage à une perte de fourrage ; que le fonds national de garantie
des calamités agricoles est alimenté pour moitié par une contribution
additionnelle aux primes ou cotisations d ' assurances payées par les
agriculteurs ; il apparaît donc normal que le bénéfice des indem-
nisations soit réservé à ceux qui ont participé à l 'approvisionnement
du fonds. En ce qui concerne l'aide à accorder aux victimes de
la sécheresse de 1976, il convient d'observer que le sinistre avait
revêtu une telle ampleur que les ressources du fonds étaient très
insuffisantes pour indemniser les agriculteurs et qu 'une procéc;a-e
spéciale a dû être envisagée . C'est pour cette raison qu'un crédit
exceptionnel de six milliards a été accordé aux sinistrés et qu ' une
procédure indépendante de celle des calamités agricoles — a
été adoptée pour l ' octroi de l ' aide à l'élevage par un décret du
16 novembre courant. Les crédits accordés pour l' ensemble du
sinistre sécheresse ne proviennent donc pas de la contribution addi-
tionnelle aux primes d ' assurances versée par les exploitants et, p ar
conséquent, peuvent être attribués indépendamment des contrats
d'assurances souscrits par les demandeurs.

Élections professionnelles (Alpes-Maritimes : F. S . 1 . R . A . N .).

32522. — 20 octobre 1976. — M. Barel demande à M . le ministre
de l ' agriculture ce qu 'il compte faire pour mettre un terme à la
violation du droit syndical à l 'occasion des dernières élections des
représentants du' personnel des ouvriers a F. S. 1 . R. A. N . e des
Alpes-Maritimes . Cette violation s ' est notamment traduite par la
présentation au premier four de candidats libres alors que la légis-
lation précise à _e sujet que seuls les candidats présentés par les
organisations syndicales sont habilités à faire acte de candidature.

Ré ponse . — L'arrêté interministériel intérieur-agriculture du 27 jan-
vier 1976 précise, en son article 7, que sont électeurs et éligibles
aux élections portant désignation des représentants du personnel
au sein des commissions paritaires consultatives tous les anciens
supplétifs affectés sur un chantier . L 'article 8 du même arrêté
renvoie aux dispositions du décret n° 59-307 du 14 février 1959
relatif aux commissions administratives paritaires des fonctionnaires .

Association nationale pour le développement agricole
(mesures en vue du redressement de sa situation financière).

32586 . = 21 octobre 1976. — M. Foyer demande à M . le ministre
de l'agriculture quelles dispositions le Gouvernement envisage de
prendre afin de permettre le redressement financier de l 'associa-
tion nationale pour le développement agricole.

Réponse. — Les recettes alimentant le fonds national de dévelop-
pement agricole géré par l ' association nationale pour le développe-
ment agricole (A . N . D. A .) ont subi une baisse par rapport aux
prévisions en 1976 . Celle-ci s ' explique en grande partie par une
diminution du rendement des taxes parafiscales assises sur les
productions céréalières qui ont souffert cette année d'une séche-
resse exceptionnelle . Pour remédier au déséquilibre financier ainsi
créé et permettre de la sorte la réalisation des actions prévues
pour 1976, les mesures suivantes ont été prises : la récupération des
taxes encore non perçues, plus particulièrement sur les viandes
de boucherie et de charcuterie et sur les betteraves, est accélérée
de manière à ce que le produit correspondant soit versé avant la
fin de l 'année 1976 ; l 'avancement de la date de perception de la
taxe sur les betteraves applicable à la campagne 1976-1977 a été
décidé ; cette mesure permet de faire bénéficier l 'A . N . D . A. du
produit de cette taxe sur l 'exercice 1976 ; l 'A . N . D . A. mobilise la
totalité de ses réserves disponibles en vue d 'équilibrer le budget
de l' année 1976 . Enfin, si besoin est, un relais plus important de
trésorerie pourrait être consenti par la caisse nationale de crédit
agricole, compte tenu de l 'origine exceptionnelle du déséquilibre
financier actuellement constaté.

Eau (réduction du budget de l ' hydraulique agricole pour 1977).

32786. — 27 octobre 1976. — M . Alain Vivien expose à M. I.
ministre de l'agriculture que techniciens, utilisateurs et responsables
ministériels sont unanimes à reconnaître le caractère collectif et
prioritaire des aménagements hydrauliques du territoire (assai-
nissement rural, drainage, irrigation). Il lui rappelle ses récentes
déclarations de Bruxelles qui prévoyaient la mise en place de
dispositions importantes pour l ' aménagement hydraulique à l'éche-
lon européen. Il lui demande en conséquence comment s' explique
la réduction de 17 p . 100 (en francs courants) du budget de
l 'hydraulique agricole qui passe de 170 millions de francs en 1976
à 145 millions de francs en 1977.

Réponse . — La réduction réelle de la dotation du chapitre 61-60
est non pas de 17 p . 100 mais de 3 p . 100 car la diminution en
volume de 25 millions englobe le transfert d' un crédit de 20 million
de francs qui figurait pour ordre à l ' article 10 mais qui était immé-
diatement mis à la disposition de la Compagnie nationale du
Rhône. Dans le cadre de la rigueur financière qui a accompagné la
préparation du budget 1977, ceci traduit la priorité affirniée pour
les travaux d ' hydraulique agricole.

Tourisme (modalités d 'attribution de subventions
pour création de gites ruraux).

33014 . — 4 novembre 1976. — M. Cointat appelle l' attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur l'attribution des subventions
destinées à la création de gîtes ruraux . A l'intérieur d ' un même
département, selon la localisation du gîte, les subventions ne sont
pas accordées de façon homogène . Ainsi dans le Gard, alors qu ' aucun
texte ne l 'indique expressément, si ce n 'est un voeu du conseil
général de 1964 prenant en compte l'insuffisance des crédits, l'octroi
des subventions se fait sans problème dans les zones de montagne
et en bordure du parc des Cévennes niais se heurte dans le reste
du département à des difficultés, quand ce n ' est pas à une impossi-
bilité, d 'autant plus grandes que l ' on s 'éloigne de ces zones. Par
ailleurs, dans des départements ayant une vocation touristique éga-
lement affirmée, le montant des aides diffère . Alors qu 'en Ille-et-
.Vilaine les agriculteurs peuvent créer trois gîtes ruraux et obtenir
pour chacun une subvention de 10 000 francs, les exploitants agri-
coles du Gard n'ont droit qu'à deux gîtes et à une subvention de
5 000 francs pour chaque réalisation. Le classement en zone de
rénovation rurale ne justi' ie pas une telle situation. Il lui demande
s' il n' envisage pas de revoir le système d'attribution des subven-
tions destinées la création des gîtes ruraux afin de rétablir l'éga-
lité, d 'une part, entre les régions d'un même département et, d ' autre
part, entre les départements.

Réponse. — La politique de rénovation rurale mise en oeuvre
a conduit à majorer, dans les unes où elle s' applique, les taux
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des subventions destinées aux équipements réalisés par les agri-
culteurs . Il en est ainsi en particulier du régime des subventions
pour l 'aménagemedt de gîtes ruraux. Revoir le système d'attribution
des subventions destinées à la création des gîtes ruraux afin de
rétablir l 'égalité, d'une part, entre les régions d'un même dépar-
tement et, d'autre part, entre les départements conduirait à
remettre en cause les objectifs de la politique de rénovation rurale ;
le comité interministériel pour l 'aménagement dn territoire du
12 décembre 1974 a, au contraire, confirmé les principes de la réno-
vation rurale, ce qui ne permet pas actuellement d ' envisager Leur
modification.

Maladies du bétail (revalorisation de l'indemnisation
pour abattage de bovins tubercule. ..).

33066 . — 5 novembre 1976 . — M . Naveau attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur le fait que l 'indemnisation des
bovins tuberculeux abattus dans le cadre des mesures de prophy-
laxie est de beaucoup inférieure à celle des bovins bru^_eiliques en
raison des mêmes mesures. Il lui demande s'il ne juge pas utile et
équitable de réactualiser l'indemnisation des bovins tuberculeux
vieille de plus de vingt am; et de la porter au même taux que
l'indemnisation des bovins brucelliques.

Réponse . — Compte tenu, d'une part, de la conjoncture d'économie
budgétaire qui entraîne notamment un resserrement des crédits mis
à la disposition du ministère de l ' agriculture pour la lutte contre
les maladies des animaux, et, d'autre part, de ls priorité attribuée
à la prophylaxie de la brucellose qui exige un volume relativement
très important de crédits dans les années actuelles, la question d'un
relèvement de l' indemnité d'abattage des bovins reconnus tuber-
culeux, dont l'intérêt n'échappe pas aux pouvoirs publics, soulève
de graves difficultés financières . Ces problèmes ont été évoqués
dans le cadre de la préparation de la conférence annuelle de l'agri-
culture pour 1976 et il n 'a p^' été possible à cette occasion de
dégager, pour le moment, les sommes nécessaires à ce relèvement
d'indemnités .

EQUIPEMENT

TRANSPORTS

Transports aériens (maintien de l'activité
de l'aérodrome de Limoges-Bellegarde [Haute-Viennel).

31336. — 28 août 1976 . — Mme Con :dans interroge M. le ministre
de l'équipement (Transports) sur les conséquences de la réorganisa-
tion de la Compagnie Air-Alpes (voir son communiqué du 5 août 1976)
sur le trafic de l 'aérodrome de Limoges-Bellegarde . La Compagnie
Air-Alpes, qui a absorbé Air-Limousin, annonce que la fusion entraî-
nera une réduction des effectifs et l' abandon de lignes de moindre
trafic. L'aérodrome de Limoges-Bellegarde, créé grâce aux efforts
conjoints du conseil général, de la ville de Limoges et de la chambre
de commerce et pour lequel ces trois parties consentent chaque
année des efforts financiers très importants, a contribué dans une
mesure importante au désenclavement indispensable du Limousin.
Toute diminution de son activité constituerait un coup sévère pour
le développement économique de la région . Elle lui demande
comment il compte intervenir pour maintenir les lignes actuellement
en activité et les emplois afférents.

Réponse . — La Compagnie Air-Alpes, qui a absorbé Air-Limousin,
a effectivement réduit son activité sur l'aéroport de Limoges, ce
qui s 'est traduit par des compressions de personnel dont une partie
seulement a pu être reclassée . La desserte aérienne n'en a pas
outre mesure été affectée : Air-Alpes a cessé d' exploiter la ligne
d ' apport Aurillac-Limoges, la création d'une liaison directe entre
Aurillac et Paris répondant incontestablement aux besoins des
usagers . Il est vrai que Air-Alpes a décidé d'abandonner la ligne
Limoges-Dijon-Nancy et on ne saurait raisonnablement imposer à
une compagnie la poursuite de dessertes dont l'exploitation, malgré
les subventions versées, est lourdement déficitaire et qui pourraient
à terme mettre en péril son existence même . Il appartient aux
collectivités locales concernées d'envisager l'octroi d'une aide sup-
plémentaire couvrant le déficit, si le maintien d'une ligne corres=
pond réellement à une nécessité, sur le plan de l'aménagement du
territoire. Au demeurant, le trafic de l'aérodrome de Limoges-
Bellegarde progresse d'une façon qui peut être considérée comme
satisfaisante, et les collectivités locales ont pu trouver, avec l'appui
du secrétaire d'Etat aux transports, en la Compagnie aérienne du
Languedoc, une entreprise qui développe considérablement le réseau
au départ de Limoges (Périgueux-Bergerac-Limoges, Brive-Limoges-
Poitiers-Nantes) et qui envisage de prendre le relais d'Air-Limousin
en implantant à Limoges une part de ses installations d'entretien.

Transports aériens (menace de licenciements et de suppression
de lignes à la société Air-Alpes).

31411 . — 28 août 1976. — M. Maisonnat attire l'attention de M. le
ministre de l 'équipement (Transports) sur les legitimes inquiétudes
quant à son avenir du personnel de la société Air-Alpes. En effet,
malgré une augmentation du trafic et des recettes et un récent
accroissement du capital social, la direction d'Air-Alpes, sous prétexte
de restructuration, vient de décider, malgré l'avis contraire du
comité d'entreprise, le licenciement immédiat de 30 salariés dont
13 pilotes, l'arrêt de l 'exploitation de certaines lignes et la vente
de plusieurs avions. D'autres mesures encore plus importantes
seraient en préparation. La réduction de la desserte aérienne de
la région Rhône-Alpes qui en découlerait ne manquerait pas d 'avoir
des effets négatifs sur son avenir . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour empêcher tout licenciement et
s'opposer à toute suppression de lignes aériennes à la société Air-
Alpes.

Réponse. — La Compagnie Air-Alpes a effectivement pris la
décision de se séparer d'une partie de son personnel et d'arrêter
l'exploitation de certaines lignes. Sur le plan de l'emploi, il convient
de noter qu'une partie du personnel concerné a pu être reclassée
ou détachée. En ce qui concerne les lignes, la région Rhône-Alpes
n 'est que peu touchée par les mesures prises par Air-Alpes : les
lignes de cette région, dont la fermeture est envisagée ou déjà
décidée par Air-Alpes, concernent essentiellement la desserte de
Grenoble déjà convenablement reliée à la quasi totalité des métro -
poles françaises et européennes par l ' aéroport de Satolas, comme
l 'atteste la stagnation sensible du trafic enregistré par Air-Alpes
sur les lignes au départ de Grenoble depuis l'ouverture de cet
aéroport . Au demeurant, on ne saurait raisonnablement imposer
à une compagnie la poursuite de dessertes dont l'exploitation, en
raison du développement insuffisant du trafic, se révèle lourdement
déficitaire en dépit des subventions perçues, et qui pourrait à terme
mettre en cause son existence même. Il appartient en ce cas aux
collectivités locales intéressées d 'envisager l'octroi d ' une aide sup-
plémentaire couvrant le déficit si le maintien d'une ligne corres-
pond réellement à une nécessité, sur le plan de l'aménagement
du territoire . C'est donc aux instances locales qu'il appartient
dans une large mesure de définir le réseau optimal contribuant le
plus au développement économique de leur région, au moindre coût
pour les finances locales.

S . N C . F (maintien des banquettes (1 trois places
dans Les voitures de 1'• classe)

31579. — 11 septembre 1976. — M. Schloesing signale a M. le
ministre de l ' équipement (Transports ; qu ' un des éléments essentiels
et constants du confort en 1'• classe a été la largeur des sièges
caractérisés par une disposition de trois places de from dans
toutes les voitures autres que celles de la banlieue parisienne.
U lui demande s'il est exact que la Société national,. des ehenuns
de fer français renonce à cette tradition et va mettre en circulation
des rames triples dotées de voitures de l n, classe à quatre places
de front ainsi que des automotrices presentant la même disposition
pour assurer des liaisons à moyenne distance comme Toulouse—
Hendaye.

Réponse . — La Société nationale des chemins de fer français n'a
pas modifié sa conception et entend poursuivre sa politique rela-
tive au confort en 1 r0 classe. Toutes les voitures modernes affec-
tées au service des grandes lignes sont équipées à trois places de
front en lr, classe. En ce qui concerne les nouveaux éléments
automoteurs triples, réversibles, leur fonction transport ést diffé-
rente et la distance qu 'ils parcourent pies faible . Le souci d'offrir
aux usagers la meilleure vision à travers les baies a conduit à
augmenter la distance entre les sièges ; aussi pour maintenir un
nombre de place optimal, il a été adopté une disposition à quatre
places de front. Le confort n'a pas été négligé car les sièges sont
du type «fauteuils RTG » (avec dossier inclinable, accoudoirs et
filets porte-revues) qui sont appréciés ` par la clientèle des turbo-
trains. Quant aux automotrices auxquelles fait allusion l'honorable
parlementaire et qui assureraient des liaisons à moyenne distance
comme Toulouse-Hendaye, leur vocation est essentiellement d'être
affectées aux dessertes omnibus. Ces véhicules sont actuellement
à l'état de projet et il est prématuré de considérer leur aménage-
ment comme définitivement figé. Selon les ,services que ces auto-
motrices seront appelées à assurer et leur taux de fréquentation,
les dispositions intérieures pourraient être réexaminées.

Bruit (réduction de la vitesse des convois ferroviaires
dans la traversée des agglomérations).

32315 . — 13 octobre 1976. — M. Fontaine fait part à M . le ministre
de l'équipement (Transports) de sa satisfaction d'apprendre que pour
tenter une approche de la réduction des nuisances dues aux bruits
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dont souffrent les riverains des autoroutes, il envisage une expérience
qui consistera à réduire sensiblement la vitesse sur les secteurs
autoroutiers se situant au droit des agglomérations habitées. Gr, les
riverains des voies ferrées souffrent également de pollutions de
même ordre voire de même grandeur. II lui demande de lui faire
connaître s'il n'envisagerait pas, dans les mêmes conditions, d'étendre
l'expérience sus-citée.

Réponse. — La S . N. C. F . et la R . A . T. P. ont mené des études
nombreuses en vue de réduire les nuisances liées à la circulation
des trains. Ces études ont conduit à : une définition de nouveaux
matériels, notamment de banlieue, dont le plancher sera abaissé,
le carénage amélioré, et qui sera pourvu d ' un équipement de frei-
nage électrique ; une périodicité plus courte de l' entretien du maté-
riel roulant, comportant une surveillance accrue de l' état de la
surface de roulement des bandages de roues et des rectifications
éventuelles plus précoces de celles-ci ; la pose de voies anti-vibratiles
lors de la création ou du renouvellement des voies, et une plus large
utilisation de la technique des longs rails soudés supprimant la
présence de nombreux joints et posés sur semelles souples, réduisant
les bruits d'impact roues-rails ; la réalisation de certains tronçons
de lignes nouvelles en tranchée, parfois couverte (exemple : lignes
d'Evey, Roissy, Cergy, etc.) ; la conception d ' un matériel très élaboré
pour la ligne à grande vitesse Paris—Lyon—Sud-Est comportant des
bogies de haute qualité dont le nombre sera inférieur à celui d 'une
rame classique, pour une même longueur de rame. Ce matériel
offrira un niveau eonore moins élevé que le matériel existant ; les
rames nouvelles circuleront d'ailleurs à la même vitesse que les
autres entre Paris et Combs-la-Ville . La mise en oeuvre d'une expé-
rience identique à celle engagée sur les autoroutes, de ralentisse-
ment de la vitesse sur les secteurs se situant au droit des agglomé-
rations, doit être envisagée avec précaution . En effet, le bruit moyen
ressenti par un observateur peut apparaître relativement semblable
pour la route et le fer, mais la circulation ferroviaire est discon-
tinue alors que la circulation autoroutière est continue . En cas de
ralentissement. de la circulation des trains, le bruit même s 'il était
atténué s 'entendrait sur une période plus longue . Dans la mesure
où la diminution du bruit pourrait être importante par le seul fait
du ralentissement, la suggestion faite par l ' honorable parlementaire
apparaitrait utile. Mais les mesures qui ont été réalisées par la
S. N . C. F. ont montré qu 'à vingt-cinq mètres de la voie ferrée, le
gain était de l ' ordre de trois décibels A en passant de 120 à 100 kilo-
mètres/heure et également de trois décibels A de 100 à 80 kilo-
mètres/heure, qui sont des gains très modestes . Pour parvenir à une
baisse du niveau de bruit notable, il serait nécessaire d ' abaisser
la vitesse à un seuil conduisant à offrir un service moins rapide et
moins étoffé qui pénaliserait surtout les migrants quotidiens des
banlieues des villes en allongeant nécessairement la durée de leur
temps de trajet. Il est évident que dans ces conditions, une telle
expérience ne manquerait pas de susciter des réactions très vives
de la grande majorité des usagers.

Transports aériens (conséquences des récentes décisions de l 'aviation
civile française relatives aux échanges per,- charters entre le

territoire américain et la Polynésie).

33402. — 19 novembre 1976. — M . Sanford s 'étonne des décisions
prises récemment par l' aviation civile française concernant tes
échanges aériens charters entre le territoire américain et la
Polynésie . Nul n'ignore l'importance des liaisons de chartlers entre
ces deux territoires qui assurent un dévelcen ment indispensable
des relations touristiques. L'agence américaine Arthurs Travel a
programmé dis-sept vols de charters entre le 15 février et le 6 juin
1977. Elle se voit aujourd'hui dans l'obligation d'abandonner son
projet . En effet, les prix pratiqués par ce grossiste américain
(580 dollars par personne) ont été modifiés unilatéralement par
l' aviation cirile française pour les fixer au niveau de 745 dollars par
personne. On revient ainsi sur l'autorisation donnée à cette agence
pour organiser son programme de vols charters . En conséquence,
i) demande à M. le ministre de l ' équipement (Transports) : 1° quelles
ont été les motivations d'une telle décision ; 2° si les autorités
métropolitaines réalisent que par une telle mesure elles privent
l' union poynésienne de l'hôtellerie de l 'équivalent de 24 000 nuitées,
mettant ainsi en péril l' équilibre financier de nombreux établis-
sements ; 3° de bien vouloir reporter cette décision.

Réponse . — L'honorable parlementaire peut être assuré que
l' objectif fondamental de la politique mise en oeuvre par le secré-
taire d ' Etat auprès du ministre de l'équipement en matière de vols
affrétés par les agences de voyages américaines à destination de la
Polynésie — politique déterminée en étroite concertation avec le
secrétariat d'Etat auprès du ministre de l'intérieur chargé des
départements et territoiree d'outre-mer — est de concilier dans la
plus large mesure possible les intérêts du transport aérien français
et ceux de l'industrie hôtelière polynésienne . Dans le cas d'espèce,

les autorités de l'aviation civile ont été contraintes de demander à
l 'agence Arthurs Travel de revoir les conditions du programme de
huit vols (et non pas dix-sept) qui leur avait été soumis et dont
seul le principe avait été accepté. En effet, l 'analyse de ce pro-
gramme a feit apparaître que, compte tenu de la qualité des presta-
tions au sel fournies, le prix du transport lui-même ne pouvait être
considéré comme économiquement fondé et était en conséquence
susceptible de porter un préjudice sérieux au transporteur français.
II a donc été demandé à l'agence concernée de reviser ses proposi-
tions. Le programme revisé apparaissant économiquement accep-
table, celui-ci e été immédiatement approuvé . Il est précisé à l ' hono-
rable parlementaire que ce programme porte sur huit vols par
D . C. 10 équipés de 376 sièges, au départ de New York, et qu 'il sera
mis en oeuvre entre le 22 février et le 19 avril . 1977.

Aviation civile (limitation du bruit des avions subsoniques).

33568. — 25 novembre 1976 . — M . René Ribière demande à M. I.
ministre de l'équipement (Transports) de bien vouloir lui faire con-
naître quelles mesures il a prises, ou il compte prendre, pour appli-
quer sur le territoire national les dispositions contenues dans la
directive européenne récemment adoptée par l'Assemblée parlemen-
taire européenne, relative à la limitation du bruit des avions subso-
niques . Est-il, en particulier, décidé à refuser l'atterrissage et le
décollage des appareils non munis du certificat de conformité déli-
vré par l'Etat membre de la communauté dans lequel l ' avion a été
immatriculé.

Réponse . — Dans sa question écrite, l'honorable parlementaire .;e
réfère à une initiative européenne en matière de limitation du bruit
des avions subsoniques pour demander quelles mesures pondra le
Gouvernement français en la matière. R convient tout d 'abord de
noter que le Parlement européen n' a adopté qu ' une résoluton portant
avis sur une proposition de la commission des Communautés euro-
péennes au conseil. La directive relative à la limitation du bruit des
aéronefs subsoniques n'en est donc toujours qu'à l 'état de projet et
ne pourra être adoptée qu ' après examen par le conseil. Sur le fond
des choses, le projet de directive de la commission reprend pour
l'essentiel les dispositions de l 'annexe 16 à la convention de Chicago
régissant l'aviation civile internationale, dispositions qui ont déjà
été introduites dans la réglementation française par l ' arrêté du
18 avril 1974, pour ce qui concerne les avions à réaction subso-
niques, et qui seront prochainement reprises dans la réglementation
française pour ce qui concerne les avions légers à hélice. L'adoption
par le conseil de la directive proposée par la commission n'appel-
lerait donc aucune modification technique de notre système régle-
mentaire, mais seulement des formalités administratives addition-
nelles. Pour ce qui est des avions immatriculés à l 'étranger, et donc
en particulier pour les avions immatriculés dans un Etat membre
de la Communauté, avions visés par la question de l 'honorable parle-
mentaire, les cas d 'interdiction de circulation en France pour raison
de non-conformité aux normes de bruit sont déjà couverts par
l 'article 3 de l'arrêté du 30 juillet 1975, qui s ' ipule : e Tout aéronef
non immat_-iculé au registre français et appartenant à l'une des
catégories définies par application de l' article R. 133-2 du code de
l 'aviation civile ne peut circuler en territoire françaits que : e) s 'il
possède un document de limitation de nuisances délivré au rendu
exécutoire par l'Etat d'immatriculation et reconnu valable en France
par application de l ' article R . 133-10 ; b) ou s'il détient un laissez-
passer établi par les autorités de certification françaises s.

1NTERIEUR

Energie (politique à suivre en matière d'illuminations).

33304 . — 18 novembre 1976. — M. Peretti expose à M . le ministre
d 'Etat, ministre de l ' intérieur, qu ' à l 'approche des fêtes de fin
d'année il lui parait nécessaire d' éclairer les municipalités sur la
politique que le Gouvernement entend continuer en matière éner•
gétique. La coutume voulant qu'en cette période de l 'année les
maires, en accord avec les groupements commerciaux, procèdent à
l' illumination de certaines places et artères publiques, il lui demande
si, afin d'éviter des abus ou des refus motivés par de louables
intentions, il ne lui parait pas opportun d' agir par voie de recom-
mandation pour fixer le comportement que devraient avoir les élus
locaux responsables.

Réponse. — La question posée par M. Peretti a été réglée par
l'arrêté du ministre de l'industrie et de la recherche, en date du
6 décembre 1974, relatif à l'utilisation de l'énergie électrique, publié
au Journal officiel du 7 décembre 1974 (page 12213) . En vertu de ce
texte, les interdictions concernant l'utilisation de l'énergie électrique
pour l'éclairage des annonces publicitaires et les décorations lumi-
neuses sur la vole publique entre 22 heures le soir et 7 heures du
matin sont suspendues pendant la période des fêtes de fin d'année
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du 20 décembre à 22 heures au 2 janvier de l'année suivante à
7 heures. En outre, il est précisé dans l ' arrêté susvisé que les préfets
peuvent accorder des dérogations particulières, notamment à l'occa-
sion de manifestations artistiques, culturelles ou commerciales . Avant
même la publication de ce texte réglementaire, j 'avais par circu-
laire n' 74-581 du 8 novembre 1974 appelé l'attention des préfets
sur la nécessité de veiller au respect des mesures d ' économie déci-
dées par le Gouvernement, notamment par les collectivités publiques.
Compte tenu de la situation économique en cette fin d 'année 1976
et des mesures prises par le Gouvernement pour lutter contre
l'inflation et pour appliquer strictement la politique d' économie
dans le domaine énergétique, il ne parait pas opportun d 'apporter
en 1976 un assouplissement à la réglementation existante et aux
recommandations faites précédemment aux préfets . Ces recomman-
dations seront à nouveau rappelées au début de l'année prochaine et
les contrôles nécessaires seront alors effectués.

JUSTICE

Procédure civile (sommes placées sous séquestre
dans le cadre d'une saisie-arrêt).

31730. — 18 septembre 1976. — M. Lauriol expose à M . le ministre
d'E+at, ministre de la justice, qu'il est fréquent que, dans le cadre
de procédures de saisie-arrêt, le président du tribunal de grande
instance désigne, à titre de séquestre des sommes litigieuses, M. le
bâtonnier le l'ordre des avocats. Il lui demande s 'il lui parait
normal, lorsque les parties mettent fin é leur litige par une transac-
tion, qu'un délai de trois semaines soit nécessaire aux services de
l ' ordre des avocats pour resti'uee aux intéressés les sommes qui
leur reviennent . Il lui demande également s'il n'estime pas opportun
de prendre las mesures qui s 'imposent pour abréger ce délai dont
la longueur est d' autant plus préjudiciable aux intérêts des parties
que le montant des sommes en cause est plus élevé.

Réponse . — L' article 36 du décret r,° 72-783 du 25 août 1972
relatif à l ' assurance, à la garantie financière, aux règlements pécu-
niaires et à la comptabilité des cvocats, prévoit que s chaque barreau
peut créer sons la forme juridique de son choix et sous sa respon-
sabilité, une caisse des règlements pécuniaires des avocats .. .». Cette
caisse peut être désignée comme gardien des fonds dont le séquestre
est ordonné par voie judiciaire . Dès qu ' elle a connaissance de la
mainlevée du séquestre, elle doit restituer dans les plus brefs délais
les fonds qu 'elle détient. I1 serait souhaitable que la chancellerie
soit informée avec précision des cas d'espèce dans lesquels cette
obligation de restitution immédiate des fonds séquestrés a été
enfreinte . afin de lui permettre de prendre les mesures qui se
révéleraient utiles pour en faire assurer le respect.

Copropriété (rémunération d' un copropriétaire
assurant les fonctions de syndic non professionnel).

32435 . — 15 octobre 1976. — M . Pierre Weber demande à M . I.
ministre d' Etat, ministre de la justice, s' il est conforme à la régle-
mentation en la matière qu ' un copropriétaire d'immeuble d'habita-
tion puisse exiger des honoraires et non un simple remboursement
de ses frais exposés à l 'occasion de son activité en qualité de syndic
non professionnel.

Réponse . — Sous réserve de l 'appréciation des tribunaux, il
semble qu'en l 'absence de toute disposition contraire, rien ne s 'oppose
à ce qu'un copropriétaire exerçant, à titre non professionnel, les
fonctions de syndic da se,, immeuble, puisse recevoir une rémunéra-
tion et non un simple ren:ioursement des frais exposés. Aux termes
de l 'article 29 du décret du 17 mars 1967, les conditions de rémunéra-
tion du syndic sont fixées par l'assemblée générale des coproprié-
taires, en tenant compte, s ' il y a lieu, de la réglementation relative
aux prix des services.

Avocat (réinscription d' un avocat au même barreau
après cessation d 'activité).

32910 . — 29 octobre 1976 . -- M . Maurice Brun appelle l 'attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de la justice, sur l'article 50 - IV
de la loi n° 71-1130 du 30 décembre 1971, portant réforme de cer-
taines professions judiciaires et juridiques. Di lui demande si un
ancien clerc d'avoué ou ancien secrétaire d'avocat ayant pu s'inscrire
comme avocat à un barreau, sans certificat d'aptitude ni stage
préalable, en application de ce texte, peut, s'il vient à cesser momen-
tanément son activité, se réinscrire ultérieurement au même barreau
ou à un autre barreau, en Invoquant l'article 44 du décret n° 72-468
du 9 juin 1972.

Réponse . — L'article 44-6° du décret n° 72-468 du 9 juin 1972,
organisant la profession d'avocat, dispense du certificat d'aptitude
à la profession d'avocat et du stage ales anciens avocats précé-

demment inscrits au tableau d 'un barreau de la métropole ou d 'un
département d'outre-mer a . Il apparaît, sous réserve de l 'appréciation
du conseil de l'ordre et, le cas échéant, des juridictions d'appel et
de cassation, que la réinscription d 'un ancien avocat est de droit,
s 'il continue à remplir les autres conditions d 'accès à la profes-
sion .

Notaires
(obligations de la chambre des notaires en cas de dépôt d 'une plainte).

33177 . — IO novembre 1976. — M. Donnez expose à M. le ministre
d 'Etat, ga de des sceaux, ministre de la justice, les faits suivants :
un notaire vend sous condition suspensive de l 'octroi d 'un permis
de construire une ensemble immobilier, deux terrains à bâtir à

une société civile en voie de constitution dont le siège sera fixé
ultérieurement.. . s et dont il certifie néanmoins à la suite de son
acte l'identité. Il indique que le paiement aura lieu seulement lors
de la réalisation de la condition suspensive, mais il se fait remettre
en même temps de l'acquéreur, qui d' ailleurs ne comparaît pas et
auquel il fait signer ultérieurement son acte par un clerc, un
chèque de 100000 francs stipulé à son ordre. Le mandataire des
sociétés civiles venderesses étant également le mandataire d'une
association, le notaire endosse le chèque à l 'ordre de l'association
qui n'est pas propriétaire des terrains. Par la suite, le permis de
construire ne pouvant être obtenu, la majeure partie des terrains
étant inconstructible en vertu d'un arrèté de lotissement antérieur,
ce que l'acquéreur apprend après avoir déposé le dossier du per-
mis de construire et financé les études, le notaire restitue le
chèque de 100000 francs sur sa caisse huit mois après . La chambre
des notaires saisie n' ayant donné aucune suite à l'énonciation
exacte des faits ci-dessus, il lui demande de bien vouloir indiquer
si ceux-ci lui paraissent conformes aux règles de la discipline et
de la comptabilité notariale, et dans le cas contraire si la chambre
est tenue d'accuser réception d'un dossier quelconque et d 'informer
le plaignant de la suite qui lui est donnée.

Réporce. — 1° Il entre dans les attributions des chambres de
notaires e d ' examiner toutes réclamations de la part des tiers contre
les notaires à l 'occasion de l'exercice de leur profession» (art. 4 .4°
de l ' ordonnance du 2 novembre 1945 relative au statut des notaires),
selon la procédure prévue à l 'article 26 du décret du 19 décembre
1945 portant règlement d 'administration publique pour l' application
du statut du notariat . Il serait, par conséquent, normal que les
chambres accusent réception des plaintes qu'elles reçoivent . mais il
convient de préciser que les parquets ont également une mission
générale de surveillance des officiers publics ou ministériels de
leur ressort et ont été incités par circulaires (notamment du 7 octo-
bre 1961) à faire connaître au requérant, chaque fois que la plainte
paraîtra présenter un caractère sérieux, les explications de l 'officier
public ou ministériel mis en casse . Enfin, il y a lieu de rappeler
qu ' en vertu de l'article 10' de l 'ordonnance du 28 juin 1945 relative
à la discipline des notaires et de certains officiers ministériels,
modifiée par la loi n° 75 .546 du 25 juin 1973, toute personne qui se
prétend lésée par un officier public ou ministériel peut exercer
directement l'action disciplinaire devant le tribunal de grande instance
et demander l' allocation de dommages-intérêts . 2° Afin de permettre
à la chancellerie d ' apprécier, dans le cas d'espèce. dont il est fait
état, le comportement du notaire au regard des règles de la disci-
pline et de la comptabilité notariale, il serait souhaitable que des
éléments complémentaires lui soient communiqués, en vue notamment,
de l 'enquête qui pourrait être effectuée.

Avocats (consequence pour les sociétés civiles professionnelles
existantes de la création de la cour d'appel de Versailles).

33256. — 16 novembre 1976 . — M. Turco rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de la justice, que le décret n° 75-1235 du 24 décem-
bre 1975 a porté création d ' une cour d' appel à Versailles . La toi
n° 75-1188 du 20 décembre 1975 portant dérogation en ce qui
concerne la cour d' appel de Versailles aux règles d ' organisation
judiciaires, prévoit un régime prc voire auquel des décrets en
Conseil d ' Etat mettront fin progress .+ement . Le ressort de Pontoise
doit dépendre de la nouvelle cour de Versailles . Par ailleurs, la loi
qui a réformé les professions judiciaires a prévu que les avocats
peuvent se grouper en sociétés civiles professionnelles interbarreaux
pour autant que tous les avocats et les cabinets de la société soient
dans le ressort de la même cour d'appel . Dei; sociétés interbarreaux
ont été constituées sur les barreaux de Paris et de Pontoise. Lors
de l'installation de la cour de Versailles ces sociétés dépendront
donc de ladite cour de Versailles et de celle de Paris . Elles ne
répondront donc plus à la condition posée par la loi . Les décrets
d ' application de la lol du 20 décembre 1975 seraient prêta mais
il semble que rien n'y soit prévu au sujet du problème évoqué dans
la présente question . Il lui demande quelles dispositions seront
prises au sujet de telles sociétés. Plusieurs solutions peuvent être
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envisagées, par exemple : poursuite de leur activité en veriu d e la devoir être modifiés . Néanmoins, il appartient aux tribunaux d'appré-
théorie des avantages acquis ; fermeture de l' un des deux cabinets rier, en fonction des éléments de la cause, s'il convient ou non de
et indemnité compensatoire versée par l ' Etat (comme lors de la fer- raire entendre les époux par commission rogatoire, et, dans l'affir-
meture des études d 'avoués au moment de la fusion) ; autorisation mative, de

	

préciser

	

les

	

conditions dans lesquelles il devra être
de poursuite de l'activité durant un certain nombre d 'années. . .

	

et procédé à

	

cette

	

audition.
quid ensuite.

Réponse. — Le décret n° 72-669 du 13 juillet 1972, pris pour l 'appli-
cation à la profession d ' avocat de la loi du 29 novembre 1966 rela-
tive aux socittés civiles professionnelles, prévoit effectivement, en
son article 2, que des sociétés civiles professionnelles d'avocats
peuvent être constituées notamment entre avocats inscrits à des
barreaux différents d ' une même cour d 'appel. En application de
cette disposition, un petit nombre de sociétés ont été constituées
entre avocats des barreaux de Paris et notamment de Pontoise
et de Bobigny . Dans la perspective de la mise en fonctionnement
de la cour d'appel de Versailles, il conviendra de régler le sort
de ces sociétés puisque les barreaux de Paris, de Bobigny et de
Pontoise ne seront plus dans le ressort de la même cour d 'appel.
La chancellerie envisage de consulter les. associations représenta-
tives de la profession d 'avocat, avant de déterminer la solution qu ' il
conviendra d 'adopter.

Assurance vieillesse {prise en compte des périodes de détention
rémunérées et soumises à cotisations sociales).

33393. — 19 novembre 1976. — M. Alain Vivien expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de la justice, que certaines personnes
condamnées à des périodes de détention longues exercent une
activité professionnelle dans les maisons centrales et subissent sur
leur salaire des retenues de sécurité sociale . Il lui demande si le
temps passé en milieu carcéral peut être pris en compte, dans le
calcul des trimestres nécessaires à l' obtention d ' un pension de
retraite, une fois lem- peine accomplie.

Réponse. — La loi n" 75-1350 du 31 décembre 1975 relative à la
situation des détenus au regard de l'assurance vieillesse doit,
conformément à son article 6, entrer en vigueur au plus tard le
l et janvier 1977. Le décret d 'application vient d 'être soumis à l'avis
du Conseil d 'Etat et sera publié prochainement . Actuellement, aucun
détenu n'a donc subi de retenue sur salaire au titre de l'assurance
vieillesse . Les dispositions prévues permettront à compter du
l et janvier 1977 d 'assurer la prise en compte des périodes de travail
effectuées par les détenus du service général, l ' Etat prenant à sa
charge la totalité des cotisations (part patronale, part ouvrière) . Les
détenue travaillant en concession ou en régi e ou effectuant un stage
de formation professionnelle valideront un rimestre civil chaque
fois qu'auront été versées les cotisations afférentes à deux cents
fois le S. M. 1 . C. horaire ; le tout évidemment dans la limite de
quatre trimestres par an. Enfin, conformément à l'article 3 de la
loi précitée, les périodes nie détention provisoire seront prises en
considération pour l 'ouverture du droit à pension, à condition, toute-
fois, qu ' elles ne s 'imputent pas sur la durée de la peine.

Divorce (application aux résidents d 'outre-mer
de la procédure - de la demande acceptée).

33502. — 24 novembre 1976 . — M. Alain Vivien expose à M . le
ministre d' Etat, ministre de la justice, qu' aux termes de l 'article 63
du décret n° 75-1124 du 5 décembre 1975 relatif à la procédure de
divorce, lorsque les époux ont choisi de divorcer sous la forme
de la demande acceptée, le juge doit les convoquer pour une
tentative de conciliation au cours de laquelle ils doivent confirmer
leurs mémoires écrits. Cet article renvoie, quant aux règles de
procédure applicables, à l 'article 39 du même décret lequel prévoit
expressément la possibilité, si l'un des époux se trouve dans
l 'impossibilité de se rendre au lieu indiqué, de le faire entendre
par un autre magistrat. Or, la jurisprudence dominante du tribunal
de Paris semble être de refuser la commission rogatoire pour cette
forme de divorce alors que pour les personnes demeurant loin, et
notamment celles résidant dans les départements d'outre-mer et les
territoires d'outre-mer entreprendre un voyage onéreux à cette
seule fin parait pratiquement impossible. ll lui demande si ces
personnes ne peuvent divorcer sous la forme de la demande
acceptée, et doivent être ainsi privées du bénéfice de la réforme
du divorce, ou si une interprétation différente doit être donnée
à ce texte, et dans ce cas, s 'il ne lui parait pas nécessaire de
préciser, au besoin par voie réglementaire, ce point.

Réponse. — Les articles 63 et 67 du décret n" 75-1124 du 5 décem-
bre 1975, en tant qu ' ils renvoient, pour la procédure du divorce
demandé par un époux et accepté par l 'autre, aux règles communes
à tous les cas de divorce demandé par un époux, permettent, sous
réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux, d'avoir recours
à une commission rogatoire ; ces textes ne paraissent donc pas

T. O. M . (Nouvelle-Calédonie : marchés administratifs).

33503 . — 24 novembre 197e . — M. Alain Vivien demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de la justice, si dans les territoires d 'outre-
mer en général, et en Nouvelle-Calédonie en particulier, le délit
d 'ingérence réprimé par la législation pénale n 'est pas constitué
lorsqu'un maire dirige un établissement privé commercial qui
passe avec sa propre commune des marchés publics.

Réponse. — L'article 175 {1 1) du code pénal, réprimant le délit
d 'ingérence, est applicable dans les territoires d'outre-mer en
général et en Nouvelle-Calédonie en particulier. Cependant, ne
sont pas applicables dans ces territoires les dispositions intro-
duites dans l 'article 175 par la loi n° 67-467 du 17 juin 1967, pré-
voyant que, dans les communes de 1 500 habitants et au-dessous, les
maires, les adjoints et les conseillers municipaux délégués ou agis -
sant en remplacement du maire pourront soit traiter sur mémoires
ou sur simples factures, soit passer des marchés avec les com-
munes qu' ils représentent pour l'exécution de menus travaux ou
la livraison de fournitures courantes sous la réserve que le mon-
tant global des marchés passés dans l 'année n'excède pas la somme
de 10 000 F. Sous le bénéfice de ces observations, l'hypothèse envi-
sagée par l ' honorable parlementaire d'un maire qui, dirigeant un
établissement privé commercial, passerait avec - la commune qu'il
représente des marchés publics, parait, sous réserve de l 'appré-
ciation souveraine des tribunaux, entrer dans les prévisions de
l 'article 175 du code pénal.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Poste (assouplissement des délais de forclusion
	 tifs aw .éelan,at'oos d'envois recommandés).

33416. — 20 novembre 1976 . — M. Goulet expose à M. le secrétaire
d 'Etat aux postes et télécommunications qu' une lettre recommandée
a été adressée le 4 septembre 1975 (Caen-Vendceuvre, Calvados,
L. R . 649, 6,10 F) au secrétaire de la société locale de Saint-Bômer-
les-Forges (Mutuelle agricole du Maine) . Celle-ci contenait des pièces
destinées à l'exercice par les assurances mutuelles agricoles du
Maine, dont le siège social est au Mans, d'un recours contre un
tiers, responsable d' un sinistre. La direction du Mans, par courrier
en date du 27 octobre 1976, prétend que les documents en cause ne
sont jamais parvenus . Or, les réclamations, sur présentation du
récépissé de l'envoi recommandé, ne sont admises que dans le
délai d'un an à compter du lendemain du jour de dépôt . Tout
laisse supposer que le destinataire a effectivement reçu la lettre
recommandée, car en cas de refus, elle serait revenue à l 'expédi-
teur ; le cas de perte étant, par principe, exclu . Il lui fait remar-
quer qu'une application stricte du code des postes et télécommu-
nications, ne peut que favoriser, dans certains cas, des individus de
mauvaise foi ; ce qui, a priori, parait le cas . Il lui demande s' Id
n' aurait pas la possibilité d ' assouplir les délais de forclusion ten-
dant aux réclamations d ' envois recommandés, surtout lorsque celles.
ci ne nécessitent pas de longues recherches de la part de ses
services et qu'elle se situent dans des limites raisonnables après
l ' expiration du délai d ' un an.

Réponse . — Les réclamations ont pour objet de permettre à un
expéditeur d 'être fixé sur le sort d ' un envoi confié au service
postal et éventuellement, d'obtenir le dédolrmagement réglemen-
taire . La responsabilité de l 'administration en la matière est fixée
par des textes législatifs et, en ce qui concerne les envois recom -
mandés, les réclamations doivent être for.nulées dans un délai d'un
an à compter du lendemain du jour d 'expédition de l'objet ; passé
ce délai, aucune réclamation n ' est recevable. Cette réglementation
découle des dispositions de l 'article L. 13 du code des postes et
télécommunications et de l 'article 39, paragraphe I de la convention
postale universelle et une modification visant à obtenir un allon-
gement du délai de recevabilité, ne semble pas pouvoir être envi-
sagée . Au reste, la rigueur des textes est tempérée dans la pratique
par des dispositions administratives qui autorisent l 'acceptation d'une
requête au-delà du délai d ' un an et fixent que des recherches
peuvent toujours être entreprises dans la mesure où la consul-
tation des archives le permet. Cette facilité accordée aux usagers
s'analyse comme une demande de renseignements et les travaux
particuliers effectués à ce titre donnent lieu à la perception d'une
rémunération proportionnelle à la durée des travaux correspondants.
Les indications fournies dans ce cas à la suite des recherches
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n'engagent toutefois pas la responsabilté de l'administration.
L'affaire signalée par l'honorable parlementaire pourrait trouver
sa solution par application de cette disposition et rien ne s 'oppose
à ce que l'expéditeur de la lettre recommandée litigieuse adresse
à la direction départementale des postes de l ' Orne à Alençon une
e demande de renseignements» pour être fixé sur le sort de son
envoi. La copie du récépissé de dépôt du pli sera nécessaire pour
entreprendre les recherches correspondantes.

Poste (distribution du courrier l 'après-midi en province).

33420. — 20 novembre 1976. — Mme Crépies expose à. M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications que dans cer-
taines villes de province la distribution du courrier qui avait lieu
jusqu'à présent l' après-midi a été, semble-t-il, supprimée, tout au
moins dans certains quartiers . Il en résulte que le courrier arrivé
le matin séjourne vingt-quatre heures dans les services du bureau
de poste avant d 'être distribué, ce qui cause de graves désagréments
aux usagers. Elle lui demande s'il est exact que cette seconde
distribution a été supprimée et, dans l'atfirmative, s ' il s'agit d ' une
mesure provisoire ou définitive.

Réponse. — Le très faible niveau général du trafic écoulé au
cours des distributions supplémentaires a amené mon administra-
tion à supprimer la plupart des secondes distributions pour ne
les maintenir que dans les chefs-lieux de département et les
autres agglomérations de plus de 50000 habitants . Ces dispositions
générales, arrêtées en 1969, ont reçu, depuis, une impulsion nou-
velle compte tenu du contexte économique actuel imposant, notam-
ment, une recherche accrue d'économie . Les réaménagements opé-
rés à ce titre dans les villes concernées n 'affectent toutefois pas
pour autant, de façon globale, la qualité du service de la distri-
bution puisque les améliorations intervenues en matière d ' achemi-
nement du courrier ont permis, en période normale, d'incorporer
dans la distribution du matin la quasi-totalité des objets de corres-
pondance de première catégorie qui, antérieurement, ne pouvaient
être remis que l 'après-midi. Il faut noter également que la mise
en place de cette nouvelle organisation s ' est accompagnée d'une
amélioration non négligeable des conditions de travail du personnel
ue la distribution.

Préposés (relèvement des indemnités représentatives des frais
accordés aux agents préposés des P. T . T.).

33603. — 26 novembre 1976. — Mme Stéphan demande à M. le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications de lui préciser,
à l'occasion de la session budgétaire si, dans le cadre du relèvement
des indemnités représentatives des frais versées aux préposas des
P. T. T., il envisage d ' augmenter l 'indemnité de repas, qui viendrait
compenser l 'augmentation du coût du déjeuner qui est à la charge
des préposés ; également s 'il envisage de majorer l'indemnité men-
suelle au titre des déplacements, étant donné que celle-ci ne corres-
pond pius à la valeur d 'achat dit moyen de locomotion utilisé quo-
tidiennement par ces agents.

Réponse . — Le personnel des postes et télécommunications perçoit
en effet soit des indemnités servies à l 'ensemble des agents de la
fonction publique, telle l'indemnité mensuelle de bicyclette, soit
des indemnités spécifiques comme l'indemnité de repas, dito de
«panier», instituée en faveur des pré posés effectuant une tournée
pendant les heures de repas ou l 'indemnité de petit équipement
payée pour les tournées excédant 20 kilomètres . La revalorisation
des indemnités propres aux postes et télécommunications intervient
simultanément au relèvement des indemnités communes à tous
les fonctionnaires . C 'est ainsi qu'en 1976, l'indemnité de repas
(indemnité de panier des préposés) a été portée de 3 francs à
3,50 francs le 1'• juin et l'indemnité de petit équipement de
52 francs à 78 francs depuis le 1' janvier . Pour 1977, le taux de
l'amélioration éventuelle des indemnités à caractère interministériel
n'a pas encore été fixé par les départements de l'économie et des
finances et de la fonction publique.

QUALITE DE LA VIE

Chasse (permis de chasse).

32276. — 9 octobre 1976 . — M. Alain Vivien expose à M . le ministre
de la qualité de la vie que les militaires du contingent libérés de
leurs obligations nationales dans le courant du mois de septembre
sont dans l 'impossibilité d' obtenir leur permis de chasse (la session
complémentaire de cet examen s 'étant déroulée pour le départe-
ment de Seine-et-Marne le 4 septembre) . Il lui demande quelles

mesures il compte prendre pour remédier à cet état de fait qui
prive un nombre non négligeable de jeunes gens ayi.nt terminé
leur service militaire depuis le mois de septembre.

Réponse. — La chasse relevant de ses attributions, Il appartient
au ministre de la qualité de la vie de répondre à celte question.
Avant la session du 4 septembre, l'attention de M. le ministre
de la défense a été appelée sur le cas des militaires du contingent
et sur les facilités qu'il serait souhaitable de leur accorder pour
leur permettre de se préparer et de se présenter à l 'examen du
permis de chasser ; en vertu des dispositions de l 'arrêté inter-
ministériel du 7 mai 1976 fixant les modalités de l'examen, les
candidats avaient la possibilité de s'inscrire soit dans le départe-
ment de leur domicile, soit dans celui de leur résidence provisoire.
Dans ces conditions, il no parait pas que les jeunes militaires aient
été privés des possibilités matérielles de se présenter à l'examen
s'ils le désiraient .

JEUNESSE ET SPORTS

Education physique et sportive (bénéfice du troisième degré du
brevet d 'Etat d 'éducateur physique et sportif pour les professeurs
de judo).

27127. — 20 mars 1976. — M. Durand demande à M . le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) s' il envisage de donner
le troisième degré du brevet d 'Etat d'éducateur physique et sportif
aux professeurs de judo (arrêté du 8 mai 1974) . En effet, ces der-
niers étaient, jusqu 'au vote de la loi n° 75-988 du 29 octobre 1975,
dite loi Mazeau, protégés par la loi n° 55-1563 du 28 novembre 1955
réglementant officiellement leur profession. Les dispositions de la
loi Mazeau prévoient l 'abrogation de cette réglementation pourtant
nécessaire à une profession qui demande un niveau technique et
éducatif dépassant le simple rôle d'entraîneur sportif, fût-il natioral.
Il rappelle à M. le ministre de la qualité de la *vie (Jeunesse
sports) , que, quand un changement intervient dans une profession,
quelle qu ' elle soit, les personnes concernées reçoivent, par équi-
valence, le niveau le plus haut de la nouvelle réglementation.

Réponse. — La loi n° 75-988 du 29 octobre 1975 relative au
développement de l 'éducation physique et du sport prévoit l' abro-
gation en son article 24 de la loi n° 55-1563 du 28 novembre 1955
réglementant la profession de professeur de judo et jiu-jitsu, d'aïkido,
de karaté et méthodes de combat assimilées. Elle place sous le
régime de la loi n° 63-807 du 6 août 1963 réglementant la profès-.
sion d 'éducateur physique ou sportif et les écoles ou établissements
où s' exerce cette profession, la réglementation relative à la pro-
fession de professeur de judo, aïkido, karaté et méthodes de combat
assimilées. Celle-ci entre dans le champ d'application du décret
n° 72 . 490 du 15 juin 1972 portant création d' un brevet d 'Etat à
trois degrés d'éducateur sportif. Ce texte fixe les prérogatives des
titulaires de ce brevet d 'Etat dont le premier degré confère la quali-
fication exigée pour l' animation et l'initiation, le deuxième degré
la qualification pour le perfectionnement des pratiquants et la for-
mation des cadres, le troisième degré la qualification supérieure
d'éducateur sportif. C'est à l'issue d'une large concertation que la
Mesure d'attribution par équivalence du brevet d 'Etat du deuxième
degré d' éducateur sportif a été proposée au bénéfice des personnes
titulaires du brevet d' Etat de professeur de judo, aïkido, karaté et
méthodes de combat assimilées institué par l' arrêté du 39 juin 1971.
L'attention de l 'honorable parlementaire est appelée sur le fait que
la qualification supérieure déterminée par le brevet d'Etat du troi-
sième degré répond au profil de directeur technique national ou
d'entraîneur national.

Centres de vacances et dg loisirs (crédits exceptionnels pour
le financement des journées supplémentaires de formation
des cadres).

28971 . — 13 mai 1976. — M. Alain Bonnet attire l 'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur la
dégradation de la situation financière des centres de vacances et
de loisirs, notamment en ce qui concerne la formation des cadres.
Les crédits dont disposent les directions régionales de la jeunesse
et des sports ne leur permettent, en moyenne, de ne prendre en
charge que les deux tiers des journées de formation des stagiaires,
chiffre généralement en régression par rapport à 1975 . Cette limi-
tation des prises en charge conduira inéluctablement à une sous-
qualification des cadres des centres de vacances, une augmentation
du prix des stages, autant de conséquences extrêmement préjudi-
ciables aux enfants e, cette veille de 'vacances . En conséquence, il
lui demande s'il n'entend pas débloquer des crédits exceptionnels
pour assurer le financement des journées supplémentaires de for-
mation, et ce dans les plus brefs délais.

Réponse. — L'aide à la formation des cadres de centres de vacan-
ces et de loisirs bénéficie d'une priorité absolue dans la répartition
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des crédits alloués au secrétariat d'Etat auprès du ministre de la
qualité de la vie !Jeunesse et sports). Depuis 1974, un effort tout
particulier a été accompli ; il s' est traduit par l'augmentation des
taux de participation de i'Etat à la . journée-stagiaire» . Ainsi, la
subvention par journée de stage est passée pendant cette période
de 8 à 10 francs, puis de 10 à 12 francs, ce qui représente 50 p. 100
d 'augmentation. Par cet effort, le secrétariat d'Etat auprès du
ministre de la qualité de 1a vie (Jeunesse et sports) voulait diminuer
le prix demandé aux stagi?ires. Parallèlement, une réforme des
diplômes était étudiée et mise en place pour améliorer la formation
des animateurs et directeurs ; cette nouvelle réglementation pré-
voyait une durée de stages plus importante pour chaque stagiaire.
Aussi, les crédits de formation ont-ils été majorés en 1974 de
15,09 p. 100, en 1975 de 33,57 p . 109 et en 1976 de 11,73 p . 100.
Contrairement aux craintes exprimées, ce secteur demeure priori-
taira dans l' intervention de dEtat . Une enquête est en cours afin
d'étudier l'évolution du pourcentage de cadres formés dans les
centres de vacances au cours des deux dernières années . Actuelle-
ment, les directions régionales n'ont pas exposé le cas d'organismes
ayant des difficultés à respecter les c ,.ditions prévues par les
texte. pour le fonctionnement des ceares . On peut donc estimer
que le nombre de cadres formés répond aux besoins.

Education physique et sportive (situation
dans le département de Saône-et-Loire).

— 26 mai 1976 . — M. Pierre Joxe appelle l'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur la
situation de l'enseignement de l'éducation physique dans le dépar-
tement de Saône-et-Loire, où de nombreux maîtres auxiliaires
d 'éducation physique viennent d'être lice. .1ciés. Il lui demande pour
quelles raisons sont intervenus ces licenciements et quelle solution
est envisagée pour mettre fin à cette situation oui risque de
compromettre le déroulement normal de l 'enseignement sportif dent
ce département.

Réponse . — En Saône-et-Loire comme dans le reste de l'académie
de Dijon, il n'a été procédé à aucun licenciement de maître auxi-
liaire. Il a pu arriver que des délégations rectorales qui arrivaient
normalement à terme n'aient pas été renouvelées . Ceci tient à la
nature même des fonctions de maître auxiliaire et se reproduit
chaque année, conformément aux dispositions du décret n° 62-379
du 3 avril 1962 qui régit tes personnels. Les dispositions nécessaires
ont été prises pour qu'il ne soit procédé à aucun licenciement.

Education physique et sportive
(création d'un poste au C .E .S . Eugénie-Cotton d'Argenteuil).

31967. — 2 octobre 1976 . — M. Montdargent expose A M. le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) que deux profes-
seurs d'éducation physique et sportive sont affectés au C .E.S.
Eugénie-Cotton, rue de Rethondes, à Argenteuil, lequel comprend
vingt et une classes. Les normes officielles fixant à trois heures
hebdomadal . 's par classe le temps d' éducation physique et spor-
tive, cet établissement doit donc assurer soixante trois heures
d' éducation physique et sportive auxquelles s 'ajoutent neuf heures
d'association sportive scolaire et universitaire . Cette dernière a
d'ailleurs fonctionné dans de remarquables conditions l'an dernier
et la dotation actuelle correspondant à trente-cinq heures d'édu-
cation physique et sportive et six heures d ' association sportive
scolaire et -universitaire, il en résulte un déficit de vingt-huit
heures d'éducation physique et sportive et trois heures d'asso-
ciation sportive scolaire et universitaire . D' autre part, en raison
jusqu '' présent de l'absence d'installation sportive dans l'enceinte
de ce C .E .S ., l'organisation des séances est déjà sérieusement
perturbée par la nécessité pour les élèves d'effectuer un assez long
trajet afin d'accéder au stade le plus proche . Les jeux Olympiques
de Montréal viennent de confirmer l'im périeuse nécessité d'un effort
important pour relever le niveau du sp ort français dans tous ses
aspects, et notamment à l 'école, tandis que nombre de professeurs
d'éducation physique et sportive envisagent de s'inscrire au chô•
mage, faute de pouvoir se procurer un poste. I1 lui demande quelles
mesures il compte prendre pour la création à la rentrée 1976 d'un
troisième poste d'éducation physique et sportive au C .E .S . Eugénie-
Cotton, à ArgenteuiL

Réponse . — Malgré l'attribution en 1976 de dix-neuf postes d'ensei-
gnant d'éducation physique et sportive au département du Val-
d'Oise, il n'a pas été rendu possible d'ouvrir un troisième poste au
C. E . S. Eugénie-Cotton d'Argenteuil . Tous les postes ouverts au
budget de 1976 ayant été mis en place à la rentrée scolaire, le
C. E . S. Eugénie-Cotton figure actuellement parmi les établissements
à pourvoir en priorité à la rentrée scolaire de 1977 .

UNIVERSITES

Education nationale (universités).

26470 . — 21 février 1976 . — M. Bonhomme expose à Mnue le
secrétaire d'Etat aux universités que les derniers développements
de l'agitation universitaire ayant abouti à la séquestration d'un
recteur d 'académie ont dépassé le seuil de la tolérance , jusqu'ici
trop largement admise. La population est exaspérée de voir
l'université « généreusement ouverte à toutes les inaptitudes »
connaître des déprédations matérielles et morales dont la société
tout entière subit le préjudice . Les sanctions doivent être à la
mesure des délits, à la fois sur le plan pénal et sur le plan
administratif, où doivent être envisagées des mesures telles que
la suppression de toute aide financière et l'exclusion des facultés
pour les délinquants . Ii lui demande d'ouvrir au Parlement un
débat sur ce grave problème et sur )e problème plus lange de
la vocation et de l'avenir des universités françaises.

Réponse . — L'a,-ticle 37 de la loi d'orientation de l'enseignement
supérieur confie aux présidents des établissements et aux direc-
teurs des unités d'enseignement et de recherche la responsa-
bilité de l'ordre dans les locaux et enceintes universitaires. Le
décret n ' 71-66 du 22 janvier 1971 prévoit notamment qu'en
cas de menace ou d'action contre l'ordre, les présidents d'établis-
sements et les directeurs d'unités peuvent faire appel à des
personnels spécialisés chargés d'assurer io respect des règle-
mente (art . 10), Interdire l'accès des locaux dont ils ont la charge
aux étudiants et aux membres du personnel et requérir l 'inter-
vention de la force publique. II leur est possible d'intenter une
action disciplinaire contre les membres du personnel ou les étu-
d4ants qui se seraient livrés à des actions contraires à l'ordre
public . Enfin, ils peuvent agir devant les juridictions civiles ou
pénales en cas d'atteinte aux personnes et aux biens . En cas de
carence caractérisée des autorités de l'université concernée, le
recteur chancelier peut se substituer à elles sous certaines condi-
tion:-. 'es différents ;noyens ont été utilisés par les responsables
lors des événements du printemps dernier.

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139, alinéa 3, du règlement.)

M . le ministre de l'industrie et de le recherche fait connaitre
à M. le président de l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n° 33467 posée le 24 novembre 1976 par M. Legrand.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de 'sa réponse à la question écrite
n° 33473 posée le 24 novembre 1976 par M. Villon.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 33478
posée le 24 novembre 1976 par M. Pranchère.

M. le , ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 33482
posée le 24 novembre 1976 par M. Tourné.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 33483
posée le 24 novembre 1976 par M. Tourné.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question n° 33484
posée le 24 novembre 1976 par M. Tourné .
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M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments ie sa réponse à la question écrite n° 33485
posée le 24 novembre 1176 par M . Tourné.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M . le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 33488
posée le 24 novembre 1976 par M. Houél.

M. le ministre de l'industrie et de la recherche fait connaître à
M. le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n° 33539 posée le 25 novembre 1976 par M. Baillot.

M. le ministre de l ' industrie et de la recherche fait connaître
à M. le président de l'Assemblée nationale qu' un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 33540 posée le 25 novembre 1976 pat M . Villon.

M . le ministre de l ' industrie et de la recherche fait connaître
à M. le président de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est
nécessaire ,pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 3 ..,41 posée le 25 novembre 1976 par M. Villon.

_ mn	

M . ?a ministre d'Etat, ministre de la justice, fait connaître a M. le
président de l 'Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrie
n° 33551 posée le 25 novembre 1976 par M . Cornic.

M . le ministre de l 'équipement fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 33561
posée le 25 novembre 1976 par M. Weisenhorn.

M. le ministre de l 'agriculture fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 33562
posée le 25 novembre 1976 par M. Weisenhorn.

M . le ministre de l ' industrie et de la recherche fait connaître
à M. le président de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 33565 posée le 25 novembre 1976 par M. Cousu.

M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, fait connaître à
M . le président de l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de se réponse à la question écrite
n° 33591 posée le 1". décembre 1976 par M. Notebert.

me.

M . le ministre de l 'agriculture fait connaître à M. le président
de l' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 33592
posée ie 26 novembre 1976 par M. Terrenoire.

M . le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président
de l' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 33611
posée le 27 novembre 1976 par M. Piot.

M. le ministre de l'éducation fait connaître à M. le président
de l' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 33648
posée le 1°' décembre 1976 par Mme Constans.

M. le ministre de l'éducation fait connaître à M. le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n° 33817 posée le
4 décembre 1976 par M. Pranchère.

Mme . le ministre de la santé fait connaitre à M. le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" :3864 posée
le 4 décembre 1976 par M. Ruffe.

M. le Premier ministre fait connaître a M . le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n° 34181 posée le
15 décembre 1976 par M. Causté.

M. le Premier ministre fait connaître à M. le président de
l 'Assemblée nationale ciu'un délai lui est nécessaire pour ra'sembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n° 34212 posée le
15 décembre 1976 par M. Darinot.

M. ie Premier ministre fait connaître à M. le président de
l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n° 34263 posée le
16 décembre i976 par M. Maujoüan du Gasset.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art. 139, alinéas 2, 3 et 6 du règlement .)

Retraites complémentaires (validation des services inférieurs
à quinze années accomplis par d'anciens agents de la R. A. T. P.).

32480 . — 16 octobre 1976 . — M. Julia rappelle à M . le ministre de
l'équipement (Transports) que par sa question écrite n" 25558 il
appelait son attention sur la situation des anciens agents de la
R. A. T. P. qui ont quitté leur service avant d ' avoir accompli
quinze ans dans cette, entreprise nationale. Les droits a la retraite
des intéressés ont été garantis par le reversement au régime géné-
ral de la sécurité sociale des cotisations versées à la R . A . T. P.
mais ces agents ne peuvent bénéficier d'un avantage complémen-
taire de retraite . Il lui demandait quelles dispositions étaient envi-
sagées pour qu ' ils puissent bénéficier des mesures prévues par la
loi du 29 décembre 1972. La réponse à cette question (Journal
officiel, Débats Assemblée nationale du 28 février 1976, p . 845)
disait que ces agents ne pouvaient être laissés sans une protection
parallèle à celle établie par la loi du 22 décembre 1972. Il était
précisé qu'une étude générale était en cours à ce sujet au niveau
interministériel mais que les problt.mes posés étaient complexes et
que les implications financières des mesures éventuelles devraient
être prises ea considération. Ce n'est que lorsqu' auront été définies
les bases générales de la solution à apporter que pourront inter-
venir les adaptations spécifiques nécessitées par des situations par-
ticulières à chaque entreprise. Il lui fait valoir qu'en matière de
retraite complémentaire la validation des services passés a lieu
sans versement de cotisation . Tous les emplois salariés doivent âtre
pris en compte quelle que soit leur durée et que ces emplois aient
été créés avant ou après la création d'un régime de retraite au
l'adhésion d'une entreprise à un régime de retraite. Compte tenu
de ces conditions de validation, il apparaît que pour être validés
les services accomplis à la R . A. T. P. ou à la T . C. R . P. ne devraient
entraîner aucune conséquence financière. II lui demande, compte
tenu de cette observation, que soient prises les dispositions régle-
mentaires permettant aux régimes de retraite complémentaire de
prendre en compte les services accomplis par les anciens agents de
la R . A. T. P. ou de la T. C. R. P. qui par la suite ont exercé leur
activité professionnelle dans le secteur privé . Il ajoute que si la
réponse précitée indiquait qu ' il n'était pas possible de préjuger
les délais qui seront nécessaires pour l'aboutissement de l'étude
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entreprise il n ' en demeure pas moins que cette réponse date main-
tenant de près de huit mois et qu' une décision générale devrait
maintenant pouvoir intervenir car la situation actuelle lèse gra-
vement les salariés concernés.

Cheminots retraités (discrimination de classement indiciaire
des retraités antérieurement au 1" janvier 1972).

32509. — 16 octobre 1976. — M . Bégault expose à M. le ministre
de )équipement (Transports) que le nouveau système de rémuné-
ration des cheminots, mis en place le 1« janvier 1972, a apporté
une amélioration au déroulement de carrière des agents en activité,
permettant à tous les cheminots d 'accéder à l 'indice maximal de
leur niveau, soit l ' indice D pour les agents sédentaires et l 'indice C
pour les agents de conduite . Mais cette réforme n'a rien apporté
aux cheminots admis à la retraite avant le 1" janvier 1972, dont
les retraites se trouvent bloquées à l'indice B du niveau sur lequel
ils ont été transposés, sous prétexte que l ' on ne peut les faire béné-
ficier d ' un avantage destiné à compenser une qualification qui n'a
pas été exigée d 'eux alors qu ' ils étaient en activité . II convient,
cependant, de ne pas perdre de vue qu 'il s'agit de personnels qui,
étant en activité, ont toujours su s'adapter à l'évolution et à la
modernisation des techniques et que, d 'autre part, la plupart d ' entre
eux appartiennent eux générations qui ont souffert au cours des
deux dernières guerres et qui ont apporté une importante contri-
bution à la libération du pays . Il est regrettable qu 'au moment où
le Gouvernement reconnait la nécessité de réduire les inégalités, on
permette la création, à la S . N . C . F ., de deux catégories de retraités
suivant qu ' ils ont été admis à la retraite avant ou après le 1" jan-
vier 1972 . Il lui demande s ' il n'estime pas équitable de faire cesser
une telle discrimination.

Radiodiffusion et télévision nationales (publicité
en faveur du livre publié par le Président de la Républiq ie).

32583. — 21 octobre 1976 . — M . Fillioud demande à M. le
Premier ministre de faire établir le temps total d 'antenne consacré
du 10 au 18 octobre, par toutes les chaînes de télévision et de
radio, au .livre publié par le Président de la République . Ce
décompte devrait comprendre les interviews et' les déclarations
diverses de l 'auteur, les lectures d 'extraits, les commentaires des
journalistes et les diverses personnalités interrogées, les débats
organisés autour de l ' ouvrage, ainsi que le relevé du nombre de
citations de son titre . Il lui demande de faire rechercher si dans
le passé, une propagande de volume comparable avait déjà été orga-
nisée sur les ondes nationales à l'occasion d ' un événement litté-
raire et si une telle utilisation de la radio et de la télévision
nationales lui paraît conforme à la vocation de ces services publics
et aux missions qui leur sont définies par la loi.

Z. .4 . C. (financement et a ::itnation des locaux collectifs).

32615. — 21 octobre 1976 . — M. Frêche attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement sur la situation de certaines Z. A . C.
dépourvues de locaux collectifs résidentieLs et dont l 'animation
n 'est prise en charge que par des bénévoles, ce qui est le cas
par exemple de la Z . A. C . de la Salaison au Crès, dans l 'Hérault.
Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour donner
suite aux propos qu 'il tenait en juin dernier au congrès de
l'U . N . F . O . H. L. M . par lesquels il s ' engageait à suivre et encou-
rager concrètement le financement et l ' animation de ces locaux
collectifs résidentiels, désormais obligatoires dans les Z . A . C.

H. L . M. (installation de systèmes de comptage-régulation
sur les radiateurs).

32620. — 21 octobre 1976 . — M . Andrieu demande à M. le ministre
de l 'équipement quelles mesures il compte prendre pour contrôler
les marchés passés par certains organismes H. L. M . en vue d'un
comptage-régulation sur chaque radiateur proposé par une société
à de nombreuses sociétés H. L . M . Il lui demande notamment de bien
vouloir lui préciser si ces appareils sont homologués selon les moda-
lités prévues à l 'article 7 du décret n ' 75.1175 du 17 décembre 1975
(Journal officiel du 20 décembre 1975), car bien que la loi du
29 octobre 1974 ne s ' applique pas à certains immeubles d ' H. L . M.
il serait aberrant que les organismes qui conclueraient de tels
marchés puissent le faire sans l'homologation prévue. Dans ce
dernier cas, il lui demande s'il ne lui parait pas opportun d'arrêter
une pression inadmissible auprès des locataires qui, déjà écrasés par

des charges de plus e.a plus lourdes, refuseraient ce dispositif non
obligataire . Enfin, il serait souhaitable que les autorités de tutelle
chargées d ' approuver ces éventuels marchés, contrôlent sérieu-
sement le montant de la dépense et la crédibilité de l 'entreprise
soumissionnaire.

Routes (réalisation de travaux sur la R. N. 122 entre Aurillac
et le département du Lot).

32629 . — 21 octobre 1976 . — M. Pierre Pranchère fait remarquer
à M. le ministre de l'équipement que ;a réponse à sa question écrite
n" 30345 fait apparaître qu 'en vingt ans il n 'a pas été effectué de
travaux neufs sur la R . N. 122 entre Aurillac (Cantal) et la limite
du département du Lot. Il est inadmissible que cette route n 'ait
bénéficié d 'aucun aménagement durant ces vingt dernières années.
En effet, ce tronçon fait partie de l 'axe Clermont-Toulouse . Par
ailleurs, il constitue la voie d ' accès vers Toulouse d ' Aurillac et de
la Chàtaigneraie cantalienne, cette région naturelle étant plus
ouverte géographiquement et économiquement vers le bassin aqui-
tain que vers le nord du Massif central. Elle offre en outre un
intérêt touristique évident . II lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour permettre les travaux neufs qui s 'imposent sur
cet itinéraire, en particulier la Côte des Estresses, point noir de la
circulation Aurillac-Figeac, étant donné les difficultés de son tracé
actuel et l ' intérêt qu ' il présente pour le désenclavement d ' Aurillac
et du sud-ouest du Cantal.

Radiodiffusion et télévision nationales (accès à l 'antenne
de la confédération nationale du logement).

32637. -- 21 octobre 1976 . — M . Canacos attire l 'attention de M. ia
Premier ministre sur le fait que la confédération nationale du loge-
ment, organisation regroupant 350000 familles représentant plus
d' un million de personnes, s' est vue, une fois encore, refuser le
passage sur les antennes d' un service publie que représentent les
chaînes de télévision . Devant cette exclusive inadmissible, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire respecter
l 'égalité des droits à l'information de toutes les associations repré-
sentatives quelles qu 'elles soient.

Stupéfiants
(lutte contre le trafic et information par voie de presse).

32650 . — 21 octobre 1976. — M. Dalbera attire l 'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur un draine récent
qui soulève de nouveau deux types de problèmes : celui de la
lutte contre le trafic des stupéfiants et celui de l' information. Au
mois de juillet, une jeune fille du 20' arrondissement succombait
à la suite de l 'absorption de drogue . Une certaine presse a aussitôt
exploité cet événement de façon scandaleuse, n 'hésitant pas à
inventer de toutes pièces des détails sordides qui ont indigné à
juste titre les parents. Etant donné que la presse n' a à aucun
moment été prévenue, il est évident que les informations dont
elle a fait état ont été fournies par la police. Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre : i ' pour lutter plus effi-
cacement contre le trafic des stupéfiants au plus haut niveau
compte tenu que cette affaire a débuté autour des lycéens du
20^ arrondissement ; 2' pour que toute la lumière soit faite sur
la façon dont les informations ont été communiquées à la presse
et que de telles atteintes à la vie privée ne se reproduisent plus.

Ecoles maternelles
(absence de directrice à l'école de Paray-Vieille-Poste [Essonne]).

32659 . — 22 octobre 1976. — M . Juquin signale à M. le ministre
de l 'éducation l 'absence absolument injustifiée d' une directrice
d' école maternelle à Paray-Veille-Poste (Essonne) . Il lui demande
quelles mesures ii a prises pour supprimer cette anomalie pré-
judiciable aux enfants.

Urbanisme (plafonds de hauteur).

32684 . — 22 octobre 1976 . — Sachant qu'un dépassement de
gabarit de trais mètres correspond à la construction d'un étage
supplémentaire, que l 'article 18 du règlement d ' urbanisme de la
ville de Paris et le paragraphe 8 de la circulaire ministérielle du
17 mars 1972, reative à l 'application des règlements d' urbanisme
mentionnent : a les plafonds de hauteur doivent être respectés.
S'il s'avère que, pour des raisons particulières il est nécessaire de les
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dépasser, l 'application compréhensive de la règle ne doit en aucune
manière aboutir à des dépassements de plus de deux mètres ..
M. Marette demande à M. le ministre de l'équipement si les déroga-
tions accordées pour des dépassements de plus de deux mètres sont
régulières et dans l'affirmative, à quoi sert la réglementation.

Logement (affectation de la contribution patronale).

32669. — 22 octobre 1976 . — M . Jacques Delong appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l' équipement sur certains inconvénients
du système de répartition de la contribution des employeurs au
titre du 1 p . 100 . Sur le montant de ce 1 p . 100, 0,20 p. 100 sont
obligatoirement consacrés à l'amélioration du logement de travail-
leurs immigrés . Il reste donc 0,80 p . 100 pour les actifs. L'inconvé-
nient de ce texte est qu 'il ne prévoit aucune participation pour
le logement des travailleurs retraités . En effet, l ' employeur utili-
sant son 1 p . 100 en prêts complémentaires par l'intermédiaire
d'un organisme agréé ne peut le faire qu'à l ' avantage du personnel
actif soit pour l 'achat de terrains à construire, soit pour la
construction elle-méme, soit pour des réservations locatives, soit
pour l' amélioration de l' habitat ancien . Il semblerait donc équitable
qu ' une fraction de ce 1 p . 100 puisse être réservée aux travailleurs
retraités ,0,20 p. 100 par exemple) . Cette modification aurait une
répercussion considérable et bénéfique . En conséquence, il lui
demande s'il envisage d 'étudier une modification s ' inspirant de la
proposition ci-dessus .

Industrie métallurgique
(maintien de l 'emploi des travailleurs de la société Cominor).

33239. — 16 novembre 1976. — M. Juquin attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur la situation de la société Combien
(Constructions métallurgiques industrielles nermaliséec) située dans
la zone industrielle de Dijon . Cette entreprise qui employait 680 per-
sonnes en 1973 en est à 240 travailleurs en octobre 1976.
Invoquant des difficultés économiques, la société, qui a
licencié 59 personnes le 20 octobre, vient d ' annoncer que
le reste du personnel serait à son tour licencié dans les jours
qui viennent. L 'U. N . C. A. C . (union nationale des coopératives de
céréales) s'apprêterait à racheter l ' usine mais en faisant appel à du
nouveau personnel . II est à noter qu'un certain nombre de travail-
leurs de cette société, qui avaient tait l 'objet d 'une première vague
de licenciements il y a dix-huit mois, n 'ont toujours pas retrouvé un
emploi. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour : empêcher de nouveaux licenciements et permettre aux cin-
quante-neuf premiers licenciés de réintégrer leur emploi ; empêcher
toute remise en cause des droits acquis par les travailleurs, même
si la société Cominor devait changer de propriétaire.

Hôpitaux (réalisation des travaux de modernisation
des services de médecine générale de l'hôpital Corentin-Celto'a).

33240 . — 1G novembre 1976 . — M . Ducoloné fait part à mine le
ministre de la santé de son étonnement sur les retards apportés à
la modernisation des services de médecine générale de l ' hôpital
Corentin-Celton. La vétusté et l 'exiguïté des locaux avaient amené
l'assistance publique à inscrire en priorité ces travaux sur son
programme d ' investissements pour 1974 . Le district de la région
parisienne avait alors inscrit des crédits en vue de les financer en
partie . Or, rien n 'a encore été engagé. Le dossier est bloqué parce
que les services ministériels ont décidé de modifier le mode de
construction. Depuis deux ans, aucune dérision quant à l'éventua-
lité d' une construction industrialisée n 'a été prise. C ' est ainsi que
l 'administration de l 'assistance publique demande au conseil régional
de 1' Ile-de-France de modifier la destination des crédits prévus à
l'origine pour Corentin-Celton . De tels retards sont particulière-
ment dommageables pour les malades et pour le personnel de
l 'hôpital . C' est pourquoi, il lui demande que dans les plus brefs
délais soient prises les décisions indispensables pour l 'engagement
des travaux de modernisation des services de médecine de l 'hôpital
Corentin-Celton et pour que les crédits d'Etat correspondants soient
débloqués.

T. V. A. 'assainissement du taux sur les automobiles
de petite cylindrée).

33242 . — 16 novembre 1976 . — M. Chartes Bignon attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les
nouvelles charges qui pèsent sur l'automobile et les automobilistes.
Le Gouvernement a prévu une baisse de la T. V . A . applicable au
1•r janvier prochain sur certains produits, mais il lui demande
s'il ne conviendrait pas d 'étendre cette baisse aux automobiles de
petite cylindrée qui sont souvent des instruments de travail et qui

supportent la T. V . A. à 33 1/3 pour 100, comme les articles de
luxe. Il lui fait remarquer que la vignette est différenciée et
progressive, et qu' il devrait en être de même pour, la T. V . A. sur
les voitures.

Artisans (prêts et primes d' installrtiun).

33243 . — 16 novembre 1976 . — M. Charles Bignon demande à
M. le ministre du commerce et de l 'artisanat s' il a conscience des
restrictions apportées par les divers comités à l ' examen des
primes d'installation et des r:êts aux artisans . Il est inutile d'annon-
cer de nouvelles mesures pot aider les installations si les demandes
font ensuite l 'objet de refus au moindre prétexte . Il tient à sa
disposition toute une série d 'exemples qui montrent qu ' il vaudrait
mieux que le Gouvernement déclare qu ' il ne désire plus honorer
les promesses qu 'il a faites.

Permis de construire (délais de délivrance).

33244. — 16 novembre 1976. — M. Charles Bignon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement sur les formalités de plus
en plus grandes et les délais de plus en plus longs en matière rie
délivrance de permis de construire . Un essai avait été tenté par
l ' un de ses prédécesseurs pour limiter les délais de l 'administration,
mais, par le biais de dérogations de toutes sortes, les service:
ajoutent sans cesse de nouveaux mois . A titre d' exemple, et dans
une commune sans caractère particulier de 500 habitants, un retraité
demande à construire un garage . La première demande remonte à
octobre 1975, et l' administration se réserve maintenant la possibilité
d 'accorder le permis d' ici le 4 avril 1977 . Ces procédures devraient
faire l'objet de mesures énergiques en eue rie mettre fin à de tels
errements.

Assurance maladie (problème des affiliations d plusieurs régimes).

33245 . — 16 novembre 1976. — M. Belo expose à M. te ministre du
travail la situation d'une personne admise à la retraite fin décem-
bre 1975 qui, ne pouvant continuer à relever du régime général de
sécurité sociale dans le cadre de son dernier emploi du fait qu'elle
n'y était pas rattachée depuis plus de trois ans, a été réintégrée à
un régime des professions libérales sur le plan de l ' assurance maladie.
Ce dernier régime a fixé le départ du paiement de ses cotisations
au 1" octobre 1975, ce qui fait que l 'intéressé a da cotiser à deux
caisses pour le dernier trimestre de 1975. Sans ignorer que la coti-
sation de base dans un régime d 'assurance maladie des non-salariés
est fixée pour chaque période allant du 1" octobre d'une année au
30 septembre de l 'année suivante, il lui demande s 'il n ' estime pas
inéquitable l'assujettissement à deux régimes entraînant le paie-
ment d'une double cotisation et, dans l'affirmative, les disposition,
qui peuvent être envisagées pour mettre fin à cette anomalie.

Impôt sur le revenu (relèvement du plafond de ressources
permettant de compter à charge les frères et soeurs invalides).

33246. — 16 novembre 1970. — M. Belo rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l'article 17 de la loi du 27 dé-
cembre 1973, codifié sous l'article 196 A du code général des
impôts stipule : « Tout contribuable peut considérer comme étant
à sa charge, au sens de l 'article 196, à la condition qu 'ils vivent
sous son toit, ses ascendants, ou ses frères et soeurs titulaires de la
carte d'invalidité prévue à l 'article 173 du code de la famille et de
l' aide sociale, ainsi que ceux de son conjoint. L'exercice de cette
faculté est réservé aux contribuables dont le revenu annuel Impo-
sable, cumulé avec celui de la personne ainsi comptée à sa charge,
n' excède pas 20000 francs, ce chiffre étant augmenté de 4000
francs par personne supplémentaire à charge. . Ces plafonds de
20 000 francs et 4 000 francs résultent d' un vote qui date mainte-
nant de trois ans. Compte tenu de l 'érosion monétaire depuis cette
date, il apparaît que pour assurer le seul maintien du bénéfice de
cette disposition à ceux qui remplissaient les conditions requises
pour la taxation des revenus de 1973, il serait indispensable de
porter ces sommes à 26 000 et 5 200 francs au moins. il lui demande
de bien vouloir, à l'occasion d'une prochaine loi de finances recti-
ficative, envisager pour ces raisons de porter les plafonds visés
à l'article 196 du C. G. I. aux chiffres précités.

Chômeurs (participation à certains services publics
ou para-publics).

33247. — 16 novembre 1976 . — M. Bonhomme expose à M. le
ministre du travail que tous les travailleurs involontairement privés
d'emploi et inscrits comme demandeurs d'emploi auprès de l'agence
nationale pour l'emploi peuvent prétendre au versement d'alloca-
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tiens d'aide publique au chômage financées par l'Etat . Pour complé-
ter cette aide de l ' Etat, les organisations patronales et ouvrières ont
institué par un accord du 31 décembre 1958 ùn régime d 'assurances
chômage géré par l' Unedic qui garantit les chômeurs dans la
mesure où ils ont participé à la constitution de l 'assurance, en par-
ticulier par des cotisations . Cette assurance est devenue obligatoire
à partir du l er janvier 1968 pour la quasi-totalité des salariés du
secteur privé . La combinaison des deux allocations de chômage
entraîne une indemnisai an à un taux élevé dont il convient de se
féliciter car elle constitue une mesure d 'un intérêt social évident.
Il est cependant indispensable de se rendre compte de certains
inconvénients qui en sont la contre-partie . Sur le plan financier,
cette indemnisation est conteuse . Mais c'est dans le domaine moral,
que les inconvénients sont les plus gravas, car l 'inactivité d'une
longue période de chômage est déprimante . Enfin, le versement
d 'allocations substantielles augmente le risque de travail clandestin.
Les travailleurs privés d'emploi, dans leur grande majorité, souhai-
teraient être occupés même à temps partiel afin de se sentir moins
inutiles . L 'auteur de la présente question est parfaitement conscient
des difficultés qu 'il y aurait à mettre au point des formules d ' utili-
sation des salariés sans emploi. Il est cependant évident que ceux-
ci sont susceptibles de rendre des services aux collectivités locales,
à certains établissements publics, à des associations sans but lucra-
tif, etc . Il lui demande si, en accord avec d 'autres départements
ministériels intéressés, un plan de participation des chômeurs à
certains services publics ou para-publics ne pourrait être élaboré.

Formation professionnelle et promotion sociale
(relèvement de l ' indemnité des stagiaires).

33251 . — 16 novembre 1976 . — M. Lepercq rappelle à M. le Pre-
mier ministre (Fonction publique) que l 'article 30 de la loi n" 71-575
du 16 juillet 1971 stipule que les travailleurs qui suivent un stage de
promotion professionnelle perçoivent un indemnité mensuelle lors-
qu' ils ne sont pas titulaires d'un contrat de travail ou lorsque leur
contrat de travail est maintenu sans rémunération . Le même article
précise que le montant de cette indemnité est fixé chaque année
compte tenu de l 'évolution du plafond des cotisations de sécurité
sociale . Il lui signale que si les revisions envisagées ont bien eu
lieu de 1971 à 1975 l 'augmentation du plafond de la sécurité sociale
intervenue pour l 'année 1976 ne s'est pas traduite en revanche par
une majoration de ltirrtlentlflté én cause. Il lui demande que toutes
dispositions soient prises pour que celle-ci soit majt'rée, comme
le prévoit expressément la loi précitée.

Taxe professionnelle (modalités d'application de la loi).

33252 . — 16 novembre 1976 . — M. Krieg attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les graves anomalies
que l ' on peut relever à l 'occasion du remplacement de la patente
par la nouvelle taxe professionnelle. Dans sa seule circonscription,
il s été saisi par un certain nombre de commerçants, artisans,
membres de professions libérales, etc ., qui ont reçu au cours des
dernières semaines des avis de mises en recouvrement représentant
par rapport à l 'an dernier des augmentations allant dans certains
cas jusqu' à 500 p . 100. Et ceci au moment même où le Gouvernement
met en application un plan interdisant (en principe) toute augmen•
tation et où le Parlement a depuis peu approuvé ces décisions.
Or il est bien évident que nombre des intéressés se trouveront
dans l ' impossibilité de payer des sommes extrêmement importantes
qu 'ils n 'avalent pu prévoir et qui, en tout état de cause, s ' incorpo-
rant à leurs frais généraux futurs, les conduiront à augmenter leurs
prix ou à casser l 'exercice de leur activité. Une telle situation
démontre à l'évidence qu'une erreur a été faite dans l'application
de la loi créant la e taxe professionnelle a et qu'il convient en
conséquence, d'une part, de surseoir à son application immédiate
et, d ' autre part, d 'en modifier l ' assiette, au besoin en revenant
devant le Parlement pour faire voter les modifications indispen-
sables. Autant de questions auxquelles les assujettis aimeraient
avoir au plus tôt une réponse qui les rassure.

Handicapés (formalités
et délais d'obtention des appareillages).

33253. — 16 novembre 1976 . — M. Jacques Legendre appelle
l'attention de Mme le ministre de la santé sur les nombreuses
difficultés que rencontrent les handicapés physiques en ce qui
concerne les appareillages dont ils ont besoin . Beaucoup d'handi-
capés et de parents d'enfants d'handicapés se plaignent des condi-
tions très mauvaises dans lesquelles ils doivent acquérir ou réparer
leurs appareillages . Les délais de prise en charge-sont en général

*

très longs et les démarches administratives sont très fastidieuses
lors des renouvellements . Les délais d'obtention sont excessifs
une fois que l'agrément a été obtenu. Au total un délai de six
à huit mois est nécessaire entre la demande de l'appareil et
l 'obtention, il atteint parfois un an. Il lui demande quelles mesures
pourraient être prises afin de réduire le nombre et la complexité
des démarches administratives à effectuer pour obtenir du faire
réparer les appareillages des handicapés physiques et quelles
mesures pourraient être prises pour remédier au manque très
cruellement ressenti de spécialistes de ce genre d'appareillages.

Viticulture (modalités d'établissement du forfait individuel
des viticulteurs en matière d'impôt sur les bénéfices agricoles).

33257. — 16 novembre 1976. — M. Bayou attire l 'attention Cie
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
suivante . Les viticulteurs déclarent au service des contributions
indirectes la totalité de leur récolte de vin qui comprend en général
une quantité de 6 p . 100 environ de lias et bourbes qui sont
destinées à être distillées en vue de la prestation d'alcool vinique,
payée à bas prix . Ne serait-il pas possible, soit de permettre aux
viticulteurs de faire une déclaration rectificati'.e, soit une décla-
ration en vins fins et en lies et bourbes, notamment en vue du
calcul du rendement à l'hectare pour l'établissement du forfait indi-
viduel de l'impôt sur les bénéfices agricoles.

Droits d'enregistrement (exonération pour les acquisitions
effectuées par le titulaire du droit de préemption dans les Z .I . F.).

33258. — 16 novembre 1976. — M . Notebart appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le régime fiscal
applicable en matière de droits d 'enregistrement sur les acquisitions
immobilieres effectuées par le bénéficiaire du droit de préemption
dans les zones d'intervention foncière . En effet, la' loi du 31 décem-
bre 1975 portant réforme foncière ne prévoit pas l 'exonération des
dre ts d'enregistrement pour les acquisitions effectuées au titre des
Z .I .F. Or, l'article 696 du code général des impôts stipule que
e Ne donnent lieu à aucune perception au profit du Trésor : les
acquisitions d'immeubles effectuées, en vue de l'aménagement des
zones à urbaniser en priorité, par les collectivités et les organismes
concessionnaires de cet aménagement ; les acquisitions d'immeubles
situés dans les zones d'aménagement différé, effectuées dans les
conditions prévues aux articles 8 et 9 de la loi du 26 juillet 1962
par les collectivités les organismes bénéficiaires du droit de préemp-
tion .. . a Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître quelles mesures il compte prendre pour que les
dispositions de l'article 636 du code général des impôts soient appli-
cables aux Z. I . F., ce qui éviterait aux collectivités ou établissements
publics d'avoir à supporter le droit d'enregistrement au taux de
17,50 p. 100.

Emploi (sauvegarde de l 'emploi des travailleurs
de la Société Afeda, à Chilly-Mazarin).

33259. — 16 novembre 1976. — M . Alain Vivien expose à M. le
ministre de l'industrie et de la recherche que la Société Afeda, à
Chilly-Mazarin, après avoir été déclarée en état de règlement judi-
ciaire le Id mars 1974 dut reprise en location-gérance libre par la
Société Stdef-Conforama-Expansion. Par suite des difficultés actuelles
de cette dernière société, le curateur désigné pour établir un plan
d'apurement et de redressement économique (avec l'appui de la
Société Agache-Willot) prévoit le transfert du siège de la Société
Afeda de Chilly-Mazarin à Paris et le licenciement de cinquante-six
salariés sur quatre-vingt-dix (dont plusieurs membres du comité
d' entreprise) . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
préserver les activités du siège social de la Société Afeda, à Chilly-
Mazarin, et les emplois qui en découlent.

Handicapés (logement).

33260. — 16 novembre 1976 . — M . Franceschi rappelle à m. le
ministre de l'équipement la question écrite n' 30763 qu'il lui a
posée à la date du 17 juillet 1976 au sujet des dispositions de la
circulaire du 10 décembre 1974 qui a défini les modalités du
concours de son département ministériel aux opérations de logement
des handicapés physiques . Il lui en renouvelle les termes en lui
demandant de bien vouloir lui faire connaître dans quelles mesure
il peut envisager la possibilité d'étendre certaines des dispositions
de cette circulaire aux foyers devant héberger des bandicepés
mentaux.
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Fonctionnaires tattestation justifiant leur temps de présence
dans la Résistance).

23261 . — 16 novembre 1976 . — M . Lebon expose ce qui suit à
M. le Premier ministre (Fonction publique) : en application des
dispositions de l'article R. 2S0 du code des pensions militaires d 'inva-
lidité et des victimes de guerre et par délégation de M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre, M. le , directeur
de l'office national des anciens combattants et victimes de guerre
délivre aux anciens résistants une attestation faisant ressortir leur
temps de présence dans la Résistance . Or, si cette pièce est, pour
la liquidation des retraites, acceptée par de nombreux organismes,
tels que : sécurité sociale . caisses de retraites complémentaires,
S.N .C .F., etc ., la fonction publique ne veut, en aucune façon, en
tenir compte. Certes, il est toujours possible de répondre aux
fonctionnaires anciens résistants qu 'il leur appartenait de solliciter
le bénéfice de la loi du 26 septembre 1951. Ts'-tefois, cet argument
ne peut, semble-t-il, que 'eprésenter une solution de facilité, surtout
si l 'on veut bien se souvenir que trop d 'administrations, et non des
moindres, n'ont pas donné toute la publicité souhaitable aux avan-
tages accordés par la loi précitée . De plus, il ne faudrait pas oublier
que les Intéressés disposaient seulement d ' un délai de cinq ans
pour déposer leur dossier et que ceux-ci devaient obligatoirement
passer par leur administration centrale . Quoi qu'il en soit, le fait
est là : bon nombre de fonctionnaires résistants titulaires d' un certi-
ficat d ' appartenance modèle' national soit aux F . F.I ., aux F.F.C.
ou à la R.I .F . ne correspondant nullement à leur temps de présence
au sein de la Résistance, se trouvent gravement lésés, bien qu'ils
possèdent une attestation délivrée sous la responsabilité de l 'admi-
nistration fixant leur temps réel de 'r:sistance. II apparaît pour le
moins paradoxal que l 'Etat refuse, pour ses propres agents, la prise
en considération d'une attestation établie par ses soins . Il lui
demande s'il est exact que des pourparlers sont actuellement en
cours entre son ministère et ceux des anciens combattants et des
finances et, dans l 'affirmative, si ces pourparlers aboutiront pro-
chainement pour donner satisfaction aux fonctionnaires résistants.

Enseignants (retard dans le paiement des traitements
et avances sur traitements dans l'académie de Lille .)

33264. — 16 novembre 1976 . — M. Denvers expose à M. le ministre
de l'éducation que dans l'académie de Lille, 15000 enseignants
(jeunes titulaires sortant des C. P. R . et auxiliaires, notamment)
ne percevront régulièrement leur traitement à dater du 13 sep-
tembre que fin novembre et que la procédure d 'avances prévue
pour pallier ce retard donne des résultats tout à fait défectueux :
si la moitié des enseignants en question a pu «bénéficier s d 'une
telle avance avant le 15 octobre, prés de 6000 autres ne perce-
vroni cette avance que fin octobre et quelques milliers d'autres
n'auront perçu le 31 octobre, après sept semaines de travail, ni
avance, ni traitement. Les diverses administrations concernées (ges-
tionnaires de personnels-services académiques -trésorerie géné-
rale-P. et T.) se rejettent mutuellement ta responsabilité de cette
situation scandaleu3e, M . Denvers demande à monsieur le ministre,
responsable de la gestion des personnels de l 'éducation, quelles
mesures il compte prendre dans l ' immédiat pour faire cesser ce
scandale et à l 'avenir pour que tous les personnels de second
degré (titulaires et auxiliaires) perçoivent leur traitement le dernier
jour du mois.

Maires et adjoints (attribution d'une retraite aux élus qui n'étaient
plus en fonction lors de !a promulgation de la Loi instituant
cette retraite).

33266 . — t6 novembre 1976 . — M. Longequeue demande à M. le
ministre d'Erat, ministre de l'intérieur, de bien vouloir lui faire
connaitre où . en sont les études sur l'attribution d'une retraite
'aux anciens maires et adjoints qui n'étaient plus en fonction au
moment de la promulgation de la loi instituant une retraite en
faveur des maires et adjoints . Il lui demande en particulier si le
Gouvernement envisage de prendre les mesures nécessaires à cet
effet avant les prochaines élections municipales.

Services du Trésor (titularisation des personnels auxiliaires).

33267. — 16 novembre 1976. — M. Franceschi rappelle é M. le
Premier ministre (Economie et finances) la question écrite n" 30314
qu'il lui a posée à la date du 26 juin 1976 au sujet de la situation
des personnels auxiliaires des services du Trésor. Il lui en renou-

vglle les termes en lui demandant s'il peut lui adresser une réponse
rapide . Il im signale qu'un nombre considérable d 'auxiliaires occu-
pent des emplois de titulaires non pourvus, ce qui constitue une
sous-rémunération d'agents d'exécution dont le niveau normal est
le groupe V. Ces agents ne bénéficient, ni de la garantie de
l'emploi, ni d 'organisation paritaire pour défendre leurs droits.
De plus, aucune formation professionnelle ne leur est dispensée
et leur renouvellement, parfois rapide, entraîne pour ces services
une surcharge supplémentaire due à la nécessité de former de
nouveaux arrivants . Il lui demande en conséquence quelles mesures
il compte prendre pour donner satisfaction aux légitimes revendi-
cations de titularisation des auxiliaires et pour que viennent en
discussion les propositions de lois n°• 2114 et 2166 relatives à ce
problème.

Anciens combattants d' Afrique du Nord (reclassement
des fonctionnaires maintenus sous les drapeaux après 1958).

33268 . — 16 novembre 1976. — M. Jean-Pierre Cot attire l' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
discrimination injuste dont fait l 'objet un certain nombre de classes
d'anciens combattants d 'Afrique du Nord. En effet, comment peut-on
justifier que, en ce qui concerne le reclassement des fonctionnaires,
on n'ait pris en considération que le maintien sous les drapeaux
postérieur à la classe 1958. II lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour réparer cette injustice.

Assurance-vieillesse (majoration pour tierce personne
refusée à artisan hémiplégique).

33269 . — 16 novembre 1976. — M . Huygues des Etages informe
M. le ministre du travail que la caisse artisanale d' assurance vieil-
lesse Allier-Nièvre refuse la majoration pour tierce personne à un
hémiplégique complet parce qu 'il a moins de soixante. ans. S'il s'agit
de l'application d 'un règlement, il paraît injuste. Que pense alors
faire M . le ministre du travail pour corriger cette anomalie qui
prive les artisans d'un avantage depuis longtemps consenti à
d'autres catégories sociales.

Cadastre (insuffisance des effectifs du service du cadastre).

33270 . — 16 novembre 1976 . — M. Gaudin attire l' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés
de fonctionnement du service du cadastre principalement imputable
au manque d 'effectifs. La direction générale des impôts proposerait
de recourir à des géomètres privés pour réaliser quelque 500 000
croquis. Cette mesure, outre qu 'elle porterait atteinte aux attribu-
tions des géomètres du cadastre, serait d'un coût supérieur à la
réalisation des mêmes travaux en régie directe. Il lui demande en
conséquence quelles créations d ' emplois sont envisagées en 1977
et les années suivantes pour permettre à l'administration de
rattraper le retard accumulé dans la mise à jour du plan cadastral.

Catastrophe aérienne de Noirétable
(indemnisation des ayants droit des victimes).

33271 . — 16 novembre 1976. — M. Forni appelle l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de la )ustiee, sur la situation des ayants
droits des victimes de la catastrophe aérienne de Noirétable qui,
quatre ans après le drame, ne se sont encore vu attribuer aucune
des indemnités auxquelles ils ont droit en réparation des dommages
matériels et moraux qu'ils ont subis. Il s'étonne qu'alors que b
responsabilité des pilotes était clairement établie par les experts
un an après le drame et que l'action publique s'éteignait automa-
tiquement à la suite du décès de ceux-ci, la procédure pénale se
soit enlisée aussi longtemps faisant ainsi obstacle à l'ouverture de
l'action civile . II lui rappelle qu'il e promis, lors de son entrée dans
son ministè^e, de veiller à ce que la justice soit rendue avec
célérité et il lui demande donc quelles dispositions il compte prendre
pour tenir ses engagements et faire accélérer la procédure afin
d'éviter au moins aux familles endeuillées les difficultés pécuniaires
auxquelles elles sont aujourd'hui confrontées.

Chasse (statut des gardes-chasse fédéraux).

33272. — 18 novembre 1976. — M. Barberot rappelle à M. te
ministre de la qualité de la vie qu 'en vertu de l 'article 384 du code
rural (art. 10 de la loi n° 75-346 du 14 mai 1975) relative au permis
de chasser, tous les gardes-chasse dépendant de l'office national
de la chasse et des fédérations départementales des chasseurs sont
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soumis à un statut national . Ce statut est impatiemment attendu
par l 'ensemble des gardes-chasse fédéraux qui demandent que
leurs conditions de travail et leurs traitements soient alignés sur
ceux des agents de la police nationale (gardiens de la paix, C . R . S.)
qui sont recrutés dans les mêmes conditions . II semble, en effet,
que la mission accomplie par ua garde-chasse commissionné au
titre des eaux et forêts et les risques qu ' il court doivent conduire
à lui accorder des conditions analogues à celles qui sont prévues
pour d 'autres catégories d ' agents chargés de la police . Il lui demande
de bien vouloir indiquer dans quel délai ce statut national sera
établi et s 'il peut donner l 'assurance que les voeux exprimés par les
gardes-chasse fédéraux reçoivent satisfaction.

Sécurité sociale (régime applicable aux travailleurs indépendants
titulaires de pensions utilitaires).

33273 . — 16 novembre 1976 . — M . Longequeue expose à M. le
ministre du travail que les dispositions prévues à l'article L . 383
du code de la sécurité sociale en faveur des titulaires de pensions
militaires bénéficaires du régime général de la sécurité sociale ne
sont pas applicables aux titulaires de pensions militaires béné-
ficiaires du régime des travailleurs non salariés des professions non
agricoles. Il attire son attention sur ce que présente de choquant
une telle inégalité pour les titulaires de pensions militaires bén&
ficaires du régime des travailleurs non salariés des professions
non agricoles . en particulier lorsqu 'il s' agit de personnes ne dis-
posant que de faibles ressources . il lui demande les mesures qu 'il
envisage pour mettre fin à cette inégalité.

Impôt sur le revenu (déductibilité des frais engagés pour l 'aide
constante d 'une tierce personne non prise en charge par l'aide
sociale).

33274. — 16 novembre 1976. — M. Montagne appelle l 'attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le cas d ' une
personne atteinte depuis vingt ans de sclérose en plaques, para-
lysée et incapable d 'effectuer seule les actes ordinaires de la vie.
Bien que son état exige l' aide constante d ' une tierce personne, ce
qui grève lourdement le budget familial, elle n ' a pu obtenir aucune
aide de la caisse d 'assurance maladie, étant sans activité profes-
sionnelle au moment de sa maladie (mère de trois enfants . elle
s' occupait de son foyer) . I e salaire de son mari, d ' environ 60 000 francs
par an, a été jugé, par ailleurs, trop élevé pour qu ' une aide sociale
puisse lui être allouée sans qu ' elles soit conditionnée à une hypo-
thèque sur la maison familiale construite en accession . Ne serait-il
pas possible d 'envisager, en l'espèce, que l'époux de cette per-
sonne invalide a 100 p . 100 et ne pouvant faire les actes ordinaires
de la vie et donc fi charge complète de sa famille, bénéficie d 'une
réduction d'impôt sous la forme de déduction de ses revenus des
frais engagés pour l ' aide constante d ' une tierce personne, à savoir :
charges sociales et salaire.

Gardiens d'immeubles (législation du travail applicable).

33275. — 16 novembre 1976 . — M. Duvillard demande à M . le
ministre du travail quelles sont les dispositions légales régissant
les droits et devoirs des gardiens d'immeubles et de propriétés en
matière, notamment, de durée Sebdomadaire du travail, de repos
hebdomadaire, cle congés payés annuels et de possibilité de recours
à l 'inspection du travail et d' action deve.nt les iuridictions compé-
tentes, le conseil de prud'hommes par exemple, en cas de désac-
cord, sur les divers points rappelés ci-dessus entre un gardien et
le propriétaire ou bien le syndic de copropriété . En particulier,
est-il exact ou non que le gardien ne peut prendre annuellement
son congé payé s 'il ne trouve pas lui-même son remplaçant pour
toute la période de son absence. Dans 'affir . .,ative, cette disposi-
tion paraissant absolument contraire à la loi du travail applicable
dans toutes les professions, y compris les employés de maison, mon-
sieur le ministre pourrait-il préciser sur quelles bases juridiques
seraient fondées les dispositions plaçant les gardiens d 'immeubles
dans une situation constituant apparemment une véritable servitude.

Elections (rétablissement du vote par correspondance
pour les électeurs grands handicapés ou malades).

33277. — 16 novembre 1976 . — M. Jeanne attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur les inconvénients
présentés, pour certains électeurs, par la loi n° 75-1329 du 31 décem-
bre 1975 ayant pour objet la suppression du vote par correspondance
et l ' extension du vote par procuration. Si tout doit être mis en
œuvre pour éviter les fraudes électorales, il est non moins souhai-

table que tous les citoyens puissent exprimer leurs suffrages dans
des conditions matérielles aisées et compatibles avec leur état phy-
sique. Or, le vote par procuration offre des difficultés pratiques pour
les électeurs grands handicapés ou malades, en particulier pour
ceux séjournant dans des établissements de soins ou à caractère
résidentiel (entre autres par la nécessité de trouver de nombreux
mandataires, ce qui est parfois malaisé lorsque l 'établissement est
situé dans une commune rurale peu peuplée) . Ce procédé
aboutit aussi, dans de tels cas, à porter atteinte au secret du vote
et risque d ' amener, surtout lorsque le mandataire n ' est pas un parent
ou un familier du mandant, certains de ces électeurs à renoncer à
l ' exercice de leur droit de vote. Enfin, la relative complexité des
démarches à accomplir pour bénéficier du vote par procuration et
l ' obligation de les renouveler lors de chaque scrutin peuvent avoir
un effet dissuasif du même ordre, notamment auprès d 'électeuprs
handicapés isolés . En conséquence, ne pourrait-on envisager d ' auto-
riser à nouveau le vote par correspondance en prenant soin, afin de
réduire au maximum les possibilités de fraudes, de le limiter stric-
tement aux personnes qui, en raison de handicap ou de maladie, se
trouvent dans l'impossibilité absolue de se rendre au bureau de vote
ainsi qu 'à celles astreintes à les assister continuellement.

Electricité (rupture de courant en Bretagne).

33278 . — 16 novembre 1976. — M. Rohel demande à M. le ministre
de l ' industrie et de la recherche pour quelles raisons la Bretagne
a été privée d' électricité dans la soirée du mercredi 1.0 novem-
bre 1976, à 23 h 10. Des représentants d' E. D. F. ont indiqué
que sa situation en bout de réseau et une surtension exceptionnelle
pouvaient étre à l'origine de cette rupture . Ces explications ne sont
pas suffisantes . D 'autre part, il n ' est pas vraisemblable d 'admettre
que seule la Bretagne puisse être tenue pour responsable d 'une
telle situation. Il lui demande, dans un premier temps, qu 'une
enquête soit immédiatement entreprise afin de déterminer les causes
exactes de cette rupture et tes dispositions qu ' il entend prendre
pour éviter de tels incidents.

Affaires étrangères (état du contentieux franco-anglais relatif
à la mer d' Iroise).

33279. — 16 novembre 1976 . — M. Maujoüan du Gasset demande
à M. le ministre des affaires étrangères où en est le contentieux
entre l ' Angleterre et la France au sujet de la partition entre ces
deux pays de la mer d ' Iroise.

Sécurité sociale (budgétisation des dépenses d 'investissement).

33281 . — 16 novembre 1976. — M. Maujoüan du Gasset expose à
M. le ministre du travail que la sécurité sociale a actuellement
deux sortes d 'actions : l ' une de santé proprement dit (maternité,
maladie, retraite vieillesse) l ' autre, d ' investissements : prêts et sub-
ventions aux établissements de santé (hôpitaux, maisons de retraite,
maisons de convalescence, etc .) . Il lui demande : 1° de lui indiquer
quelle est la proportion respective de ces deux volets d 'activités,
et 2° dans quelle mesure, si le volet s investissement s était mis
au seul budget de l ' Etat, sans être à la charge de la sécurité sociale,
le budget de cette dernière serait équilibré.

Taxe professionnelle (réforme de la législation).

33282 . — 17 novembre 197G . — M . Charles Bignon demande à
M. le Premier ministre (Economie et finances) de bien vouloir
lui faire connaître s ' il compte proposer des mesures législatives
au Parlement en vue de modifier la loi sur la taxe professionnelle
Il importe que ces mesures législatives soient prises avant la fin
de la présente session et, si nécessaire, aient un caractère rétro-
actif.

Avoués et avocats (comptabilité).

33283 . — 17 novembre 1976 . -- M. Boscher expose à M . le
Premier ministre (Economie et finances) que la loi du 31 décembre
1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et juri-
diques aussi bien que les textes d 'application subséquents sont
restés muets sur les modalités transitoires à envisager en ce qui
concerne l 'adaptation et la fusion des systèmes comptables distincts
employés par les anciens avoués et les anciens et nouveaux avocats.
Aussi est-il amené à poser les questions suivantes : 1° certains
anciens avoués ayant continué par tradition à appliquer le système
comptable dit s du dossier terminé s, cette manière d 'agir est-
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elle admissible et sinon une date limite ne devrait-elle pas être
impartie pour adopter la nouvelle présentation comptable ; 2" dans
le cas où des anciers avoués, prêts à adopter le nouveau système
dit des a recettes braies . dépenses brutes e ont néanmoins continué
pendant quelques mais après le 16 septembre 1972 à utiliser le
système du e dossier terminé e, ne lui apparaît-il pas nécessaire
de leur accorder un délai minimum, par exemple jusqu'au 31 décem-
bre 1973 pour permettre la réadaptation ; 3 " dans le cas ci-dessus
n'estime-t-il pas nécessaire de permettre aux anciens avoués de faire
leurs déclarations pour les dossiers en cours, ouverts jusqu 'au
31 décembre 1973, selon la niethode du a dossier terminé en
adoptant la méthode des a recettes brutes-dépenses brutes e
seulement à partir du 1^' janvier 1974 pour les dossiers ouverts
à partir de celte date, les deux méthodes de déclaration étant
de toute évidence incompatibles.

Entreprises (dérelnppentent de l'action et des moyens

du service social).

33284 . — 17 novembre 1976. — M. René Caille appelle l ' attention
de M. le ministre du travail sur la nécessité d'une reconnaissance
de fait du service social du travail, tant par les salariés et leurs
représentants que par les directions d'entreprises . La législation
actuelle apparaît comme inadaptée et ne tient pas compte des
différentes réalités existantes dans les milieux de travail . II appa-
raît que doit être définie sur des bases nouvelles l 'action du
service social dans les entreprises, garante nécessaire de sa créa-
tivité et de son efficacité. Il lui demande en conséquence s 'il
n'estime pas particulièrement opportun et urgent d'en v isager à
cet effet l 'élaboration d ' une base juridique couple, support d' une
fonction qui doit s'adapter à des besoins divers en constante
évolution . Ce cadre juridique devrait notamment prévoir : la for-
mation spécifique, assurance de la compétence indispensable;
l ' autonomie technique garantie pour les usagers ; la double relation
fonctionnelle avec la direction et le comité d 'entreprise, la parti-
cipation aux réunions du comité d 'entreprise, des commissions et
à tout autre groupe de travail traitant des problèmes humains
dans l'entreprise ; les conditions matérielles permettant l'exercice
efficace de la fonction (bureau indépendant, équipement adminis-
tratif, assurant le secret du courrier et des fichiers, etc .) . Sur le
plan de la dépendance administrative, le texte souhaité devrait
tenir compte de la nécessité pour le service social du travail d ' être
en relation avec ceux qui exercent les pouvoirs dans l' entreprise.
Cette dépendance ne pourra être définie qu 'après négociations avec
les syndicats patronaux, les organisations syndicales des salariés
et les instances professionnelles en se référant à la nature du
service social, à la législation des comités d'entreprise et aux
responsabilités de directions et des comités d 'entreprise en matière
sociale . Il lui demande de lui faire connaître la suite susceptible
d'être réservée aux suggestion : qu 'il vient de lui présenter, fondées
sur la nécessité de reconnaitri que l' obligation du service social
pour les entreprises doit aller de paire avec la reconnaissance
par le législateur des caractéristiques de la fonction, telles qu 'il
vient de les définir.

Tare professions clic (conséquences de l 'application
de la loi du 29 juillet 19751.

33285 . — 17 novembre 1976 . — M. Xavier Deniau appelle l ' attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les effets de
l 'application de la loi n" 75-678 du 29 juillet 1975 supprimant la
patente et instituas . + a taie professionnelle . Au cours des séances
de l 'Assemblée nationale des mercredis 27 octobre et 10 novembre,
trois questions a Gouvernement ont souleve ce probleme . On constate
en effet que la taxe professionnelle que doivent acquitter les inté-
ressés, si elle représente une diminution de 20 à 40 p. 100 pour les
petits commerçants, a été augmentée pour les petites et moyennes
entreprises dans des proportions difficilement supportables par
celles-ci . La taxe professionnelle représente très souvent trois à
quatre fois le montant ne l'ancienne patente et même cinq à six fois
celle-ci lorsqu ' il s ' agit clos professions libérales . En réponse aux
trois questions au Gouvernement précitées, le ministre délégué auprès
du Premier ministre chargé de l'économie et des finances a déclaré
que la direction générale des impôts procédait actuellement à un
sondage portant sur 40 000 entreprises afin de déterminer si des
allégements systématiques de la taxe professionnelle pouvaient étre
envisagés. Il disait que c 'est au vu des résultats de ce sondage
que le Gouvernement proposerait éventuellement une modification
de la loi. Il importe que les mesures d ' allégement qui apparaissent
comme tout à fait indispensables soient prises dans les meilleurs
délais possibles et avant la fin de l'actuelle session parlementaire.
Les résultats de l' enquête entreprise par la direction générale des
impôts devraient être connus très rapidement . Il lui demande en
conséquence que ces résultats soient exploités dans les meilleurs

délais possibles et qu'un projet de loi soit déposé par le Gouver-
nement de toute urgence afin qu 'il soit voté avant le 20 décembre
prochain par les deux assemblées . Un tel projet s 'impose en effet
car les petites et moyennes entreprises, victimes de la nouvelle taxe
professionnelle, se trouvent confrontées à un problème extrêmement
graves et pour certaines d 'entre elles, elles envisagent de cesser
leurs activités ce qui, en matière d'emploi, serait particulièrement
dramatique.

Handicapés (accession à la propriété).

33286. — 17 novembre 1976. — M. Cornac appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur des dispositions qui seraient prises à
l 'égard des handicapés et qui, en s 'appuyant sur leurs infirmités
mêmes, restreindraient leurs droits dans certains domaines . Sur le
plan de l' épargne-logement, le prêt principal accordé par la caisse
d'épargne ne pourrait leur être consenti que sous condition d ' une
hypothèque prise sur les biens acquis ou à acquérir, entraînant des
frais d 'hypothèque de 2,5 p. 100 et le droit au prêt complémentaire
leur serait retiré . Si le prêt est consenti par un organisme bancaire,
il serait subordonné à l 'existence d ' une caution ou à l 'obligation
de contracter une assurance spéciale auprès d' une compagnie privée.
L' accession à la propriété serait par ailleurs rendue plus difficile
aux handicapés en raison de la surprime que ceux-ci seraient tenus
de verser lors de la signature du contrat d 'assurance vie . Enfin,
le fait d'être marié à une personne non handicapée serait de nature
à retirer aux titulaires de la carte d 'invalidité la plupart des avan-
tages consentis par celle-ci . Il lui demande de lui indiquer en
prenant contact avec les autres ministres intéressés si les différentes
restrictions évoquées ci-dessus sont effectivement prévues et, dans
l 'affirmative, de prendre toutes dispositions pour leur annulation
afin que les handicapés puissent se considérer comme des citoyens
à part entière.

Alsace (mesures en faveur de imite région
notamment en matière d'industrialisation et de cemmunicalions).

33287 . — 17 novembre 1976 . — M. Grussenmeyer rappelle a M . le
ministre d'Etat chargé du Plan et de l ' aménagement du territoire
que le comité interministériel d'aménagement du territoire du
23 février 1976 a pris des mesures spéciales en faveur des régions
frontalières et en particulier pour l'Alsace . La vulnérabilité de
l' économie alsacienne a été relevée et son développement industriel
doit viser : à créer des emplois ; à diversifier les activités dans
les zones de mono-industrie ; à diversifier la nationalité des inves-
tisseurs et à promouvoir les activités tertiaires de haut niveau
dans les métropoles . La D. A. T. A . R. a insisté sur des mesures
d 'accompagnement concernant les infrastructures d ' accueil (zones
industrielles et artisanales) et des infrastructures de liaison des-
tinées à renforcer la cohésion interne de l ' F_Lcace et son désencla-
vement par rapport à l'Allemagne et la Suisse. M le Président
de la République a également annoncé clans son discours de Colmar
du 28 mars 1976 un plan précis de mesures pour l'Alsace . II lui
demande de bien vouloir lui indiquer concrètement le stade d 'évo-
lution des mesures prises en faveur de l 'Alsace, en particulier en
ce qui concerne l 'emploi, l 'industrialisation et les infrastructures
de communications.

Education physique et sportive (recrutement de professeurs).

33288 . — 17 novembre 1976 . — M. Grussenmeyer rappelle à M. le
sinistre de la_qualité de la vie (Jeunesse et sports) le problètme
critique de l ' insuffisance du recrutement de professeurs d'édu-
cation physique . Alors qu ' il avait été prévu de - recruter 900 pro-
fesseurs en 1976, le recrutement réel ne s ' élève qu' à 497 . La situation
empire puisque la courbe de recrutement fléchit d 'année en année
depuis 1972 : 1972 : 1 050 ; 1973 : 870 ; 1974 : 600 ; 1975 : 575 : 1976 : 497.
Dans te même temps le nombre des candidats s 'est accru fortement
et la proportion des admis est tombée de 48,5 p . 100 en 1972 à
21,4 p . 100 en 1976. II lui rappelle que la santé physique des élèves
mérite plus d 'attention et lui demande de lui indiquer les mesures
particulières qu 'il compte prendre pour remédier à l'insuffisance
manifeste du nombre des professeurs d' éducation physique.

Impôts sur le revenu (interprétation des textes relatifs
au régimes d'imposition forfaitaire).

33290 . — 17 novembre 1976. — M. Jean Hamelin rappelle à M. le
Premier ministre (Eeonomle et finances) que l' article 302 ter 1 du
code général des impôts définit les limites de chiffre d' affaires
annuel à l 'intérieur desquelles le régime d'imposition forfaitaire
est applicable . Cependant l'article 302 ter 1 bis en vigueur à compter
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du 1" janvier 1971 stipule : e le régime d 'imposition forfaitaire du
chiffre d 'affaires et du bénéfice demeure applicable pour l'éta-
blissement de l'imposition due au titre de la première année au cours
de laquelle les chiffres d 'affaires limites prévus pour ce régime
sont dépassés . Cette imposition est établie compte tenu de ces
dépassements e . Ces dispositions ne sont pas applicables en cas
de changement d 'activité, lorsqu' un contribuable soumis au régime
forfaitaire sur des bases inférieures à la limite précisée à l'arti-
cle 302 ter 1 bis, vient à dépasser ladite Limite au cours de la
deuxième année de la période biennale . Il lui demande si cette
circonstance autorise l'administration à se fonder sur les termes de
l' article 302 ter 1 bis précité pour remettre en cause les bases forfai-
taires de la deuxième année en vue de les rétablir compte tenu
du dépassement constaté . Dans l'affirmative le caracére définitif
du forfait, sauf les exceptions prévues par le code (renseignements
fournis inexacts, changement d'activité, cessation d'activité) serait
donc remis en cause puisque le dépassement ne peut être connu
qu'après la conclusion dudit forfait

Institut de physique du globe
(sanction arbitraire prise à l ' encontre de chefs de sen vice).

33291 . — 17 novembre 1976. — M . Henri Michel demande à
Mme le secrétaire d'Etat aux universités si les statuts de l'institut
de physique du globe (I, P . G.) permettent : 1° de démettre des
chefs de service_ de cet I. P . G. de leurs fonctions sans en référer
au préalable à une instance élue ou nommée ; '2° de procéder à cette
opération sans que la personne intéressé e. soit entendue ; 3° de
procéder à ce limogeage sans raison scientifique, et sous prétexte
inconsistant et délibérément faux ; 4° d'appliquer d'emblée la sanc-
tion maximum. Il voudrait savoir également si les autorités univer-
sitaires dont relève le directeur de l' I . P . G. : 1° ont été informées
d ' une façon objeçtive de la procédure suivie comme de la sanction
prise ; 2° Dans le cas où un abus de pouvoir par les responsables de
l' I. P. G. serait constaté, quelles seraient les dispositions qui pour-
raient être prises afin de sanctionner et rétablir la confiance en
l' appareil scientifique et universitaire français fortement ébranlée
par les événements récents tant dans le grand public que parmi les
chercheurs et les enseignants.

Energie (crédits et programmes d ' équipements
en énergie hydro-électrique).

33292 . — 17 novembre 1976. — M. Boulloehe s 'étonne auprés de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche de la diminution
des crédits consacrés au développement de l'énergie hydro-électrique,
alors même que le Gouvernement, par sa directive du 21 juin 1976,
informait la direction générale d'E . D. F. de sa décision de mettre
en oeuvre les recommandations formulées par la commission' prési-
dée par M. le sénateur Pintai, concernant l'engagement rapide des
grands équipements dont la rentabilité est établie. Il lui demande
de bien vouloir lui fournir le calendrier et les montants financiers
des travaux retenus pour le VII' Plan en matière hydro-électrique.

Vaccinations (prise en charge de la vaccination antigrippe
pour certaines catégories d ' assurés sociaux).

33293 . — 17 novembre 1976 . — M. Mesmin attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le fait que le vaccin antigrippe dont
le coût est d'environ 25 francs n'est pas remboursé par la sécurité
sociale. En conséquence, beaucoup de personnes vont hésiter à se
faire vacciner, et si elles sont contaminées, les dépenses occasionnées
par les arrêts de travail, les frais pharmaceutiques, ses honoraires
médicaux, seront sans commune mesure avec le coût du vaccin, ce
qui va accroître le déficit de la sécurité sociale . Il lui demande si,
dans un premier temps, il serait possible d ' accorder ce rembourse-
ment aux personnes âgées de plus de soixante ans, aux bronchiteux
chroniques et aux malades cardiaques.

Traités et conventions (ratificatron par la France de la convention
internationale concernant la protection des espèces animales en
voie de disparition).

33294. — 17 novembre 1976. — M . Mesmin attire l 'attention de
M. le ministre de la qualité de la . vie sur le fait qu 'à la demande du
fonds mondial pour la nature (W . W. F .), une convention interna-
tionale concernant la protection des espèces animales en voie de
disparition a été récemment signée à Washington (U . S . A.) par les
principaux Etats industrialisés. Cet engagement vise principalement
à interdire l'importation des animaux rares à fourrure, tels que
panthères, jaguars, ocelots, etc., utilisés à des fins mercantiles. Il lui
demande si la France a l'intention de ratifier cette convention .

Enseignements spéciaux (statut du personnel non titulaire
enseignant hors métropole les disciplines artistiques).

33295 . — 17 novembre 1976. — M. Oeillet demande à M. le
ministre des affaires étrangères de lui faire connaître les motifs
pour lesquels le personnel non titulaire enseignant hors métropole
les disciplines artistiques a été écarté du bénéfice du décret du
28 mars 1967.

Maladies professionnelles (actualisation de la liste des maladies
ouvrant droit à l ' invalidité).

33297 . — 17 novembre 1976 . — M. Henri Ferretti attire l'attention
de M. le ministre du travail sur le caractère anachronique et
incomplet de la liste des maladies professionnelles permettant
l'ouverture du droit à l'invalidité. Il lui demande en conséquence
s'il ne serait pas possible de la reviser et nie la compléter.

Assurance maladie fexonération . de cotisations
pour les artisans invalides sans ressources).

33298. — 17 novembre 1976 . — M . Jacques Blanc expose à M . le
ministre du travail le cas d' un artisan, marié, àgé de cinquante-six
ans, invalide avec pour toutes ressources la somme trimestrielle de
2 700 francs. II lui indique que malgré son invalidité l 'intéressé est
considéré comme actif par sa caisse d 'assurance maladie qui continue
de lui réclamer le paiement de ses cotisations, et lui demande s'il
n'envisage pas d'exonérer de la cotisation d 'assurance maladie les
artisans invalides sans ressources, au même titre que les artisans
retraités.

	

-

Assurance vieillesse (mesures en faveur des médecins
ou de leurs veuves).

33299. — 17 novembre 1976. — M. Jacques Bilanc indique à M . le
ministre du travail que, dans un certain nombre de dépàrtements,
les médecins n'ont commencé que tardivement (1960) à cotiser pour
les avantages sociaux vieillesse . Il lui souligne que ceux des inté-
ressés qui prennent maintenant leur retraite ou sont sur le point
de la prendre, ainsi que des veuves de médecins, ne peuvent perce-
voir qu 'une retraite incomplète, et lui demande si elle n'estime pas
souhaitable d'autoriser ces médecins ou leurs veuves à acquérir des
points de rachat, ce qui leur permettrait d 'améliorer leurs retraites.

Impôt sur le revenu (exonération pour les rentes temporaires
d ' éducation).

33300. — 17 novembre 1976 . — M . 011ivro expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les rentes temporaires d'éduca-
tion perçues notamment par une mère pour ses enfants mineurs, à
la suite du décès de son mari, étaient jusqu 'au 1" janvier 1974
considérées par l'administration comme non imposables . Or depuis
cette date les rentes d'éducation sont passibles de l'impôt sur le
revenu et doivent donc être intégrées dans la déclaration de revenu.
Compte tenu des difficultés que ne manque pas de provoquer
cette décision administrati':e, touchant notamment des Personnes
au revenu modeste, il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable
d'assouplir la réglementation mise en place depuis le 1°' janvier 1974.

Impôt sur le revenu (conditions de rattachement fiscal des étu-
diants de moins de vingt-cinq ans exerçant uns activité rému-
nérée partielle)

33302 . — 18 novembre 1976. — M. Cressard appelle l' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions
dans lesquelles intervient le rattachement fiscal des enfants âgés
de moins de vingt-cinq ans et poursuivant des études tout en
exerçant une activité rémunérée partielle . II lui cite à ce propos
le cas d'un contribuable dont le fils a consacré uniquement à ses
études les deux années universitaires 1972-1973 et 1973-1974. Compte
tenu des revenus procurés par des travaux effectués par celui-cl
en 1972 et en 1974, le rattachement sur le plan fiscal s'est avéré
moins avantageux que la procédure des deux déclarations séparées.
Ce contribuable n'a pu, de ce fait, considérer fiscalement son fils
à charge que pour la seule année 1973. Une incidence de même
nature se produit également lors de la possibilité de prise en
charge pendant le temps de l'accomplissement des obligations du
service national. Il s'ensuit que les errements actuellement appli-
cables défavorisent les familles dont les enfants sont considérés
comme étant à leur charge lorsque les périodes concernées ne
correspondent pas aux années civiles . Il lui demande en censé-
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quence que la réglementation soit aménagée en vue d' assimiler
à des années civiles, prises en compte pour la détermination de
l' impôt, les époques d ' interruption de travail pour études ou accom-
plissement du service militaire ayant la valeur d 'années entières.
Cette disposition relèverait logiquement du même principe que
celui consistant à considérer comme étant à charge pour la tota-
lité de l'année fiscale l ' enfant né dans les derniers jours de cette
même année .

Pensions alimentaires (mode d ' imposition).

33303. — 18 novembre 1976 . — M . Lauriol expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu ' aux termes de l 'article 285 lu
code civil, tel qu'il a été modifié par la loi n° 75-617 du 11 juillet 1975
portant réforme du divorce, la pension alimentaire que doit éven-
tuellement l 'époux qui a pris l' initiative du divorce peut être rem-
placée, en tout ou en partie, par la constitution d ' un capital. L' époux
créancier peiceera les revenus de ce capital. Ces revenus sont
taxables au nom de l ' époux qui les perçoit au titre de l' I . R. P. P.
II lui demande : 1° Si le versement du capital est déductible des
revenus de l ' époux versant ; 2° comment ce capital doit être consi-
déré au regard de l ' I. R . P. P. établi au nom de ('époux qui le reçoit.

Hôpitaux (extension de l'attribution de la prime mensuelle
de sujétion spéciale).

33305. — 18 novembre 1976 . — M . Haesebroeck attire à nouveau
l'attention de Mme le ministre de la santé sur le problème du paie-
ment à tous les membres du personnel hospitalier de France, de la
prime mensuelle de sujétion spéciale, qui depuis le 1" janvier 1975,
est allouée aux seuls agents de la région parisienne . Il lui demande
si elle n 'estime pas souhaitable de rétablir l 'unicité d ' un statut natio-
nal qui devrait accorder des avantages identiques pour des personnels
ayant des sujétions et des responsabilités très exactement similaires.

Victimes de guerre (droits à réparation des femmes du Nord requises
par l'ennemi en 1914-1918 pour exécuter des travaux agricoles dans
les Ardennes).

33306. — 18 novembre 1976 . — M. Haesebroeck . attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
des femmes et jeunes filles du Nord, requises brutalement par
l 'ennemi au cours de la guerre 1914-1918 pour exécuter des travaux
agricoles dans les Ardennes . En effet, le comité central interminis-
tériel a refusé à ces personnes le droit à réparation reconnu aux
Brassards rouges qui ont bénéficié du statut d 'interné et des avan-
tages qui y sont attachés . L' interprétation restrictive de la notion
de contrainte et de privation de liberté sur ces femmes les empêche
de bénéficier du droit à réparation inscrit à l'article 1" du code des
pensions d ' invalidité et des victimes de guerre . En conséquence,
il demande s ' il n 'estime pas souhaitable de prendre toutes les dispo-
sitions nécessaires pour supprimer cette inégalité criante.

Impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux (déductibilité
par les entreprises des versements effectués aux comités des
fêtes).

33307. — 18 novembre 1976. — M. Josselin expose à M. ie
Premier ministie (Economie et finances) que les dons et subventions
effectués par des entreprises ne sont déductibles que s 'ils sont
versés dans l'imérêt direct de l' entreprise ou de son personnel.
Toutefois sont déductibles, dans la limite de 1 p. 100 du chiffre
d'affaires, les versements consentis au profit d ' oeuvres ou orga-
nismes d'intérêt général, de caractère philanthropique, éducatif,
scientifique, social on familial . Or il arrive que des entreprises
effectuent des versements au profit de comités locaux des fêtes
soit en nature (objets pour loteries par exemple), soit en espèces.
Ces comités connaissent généralement des difficultés financières,
aggravées par le fait. que la publicité est interdite sur les lieux
sportifs alors qu' elle fleurit partout ailleurs ; le développement
de la oxalique des dons de la part des entreprises serait de nature
à atténuer l'ampleur i.e ces difficultés . Il lui demande en consé-
quence que soient déclarés déductibles de l'assiette des B. L C.
les versements faits par les entreprises aux comités des fêtes . Ces
dons peuvent en effet être considérés comme une publicité effectuée
sur le plan local par 1 entreprise à son profit, natamment lors-
qu'elle procède à la rem , se gratuite, ou au prix coûtant, de pro-
duits de sa fabrication . .s défaut d'accepter cette justification, il
apparaîtrait normal de considérer les comités des fêtes comme des
organismes d'intérêt général de caractère philanthropique, eu égard

à l ' intérêt que comporte leur activité désintéressée d 'animation
locale, et d' admettre en conséquence la déductibilité des versements
qui leur sont faits dans la limite de 1 p. 100 du chiffre d 'affaires
des entreprises bienfaitrices.

Emploi (sauvegarde de l'emploi
des travailleurs de l'entreprise Acma-Cribier).

33308 . — 18 novembre 1976. — M. Franceschi appelle l'attention
de M. le ministre de l' industrie et de la recherche sur les graves
problèmes rencontrés par l'entreprise Acma-Cribier (Atelier de
constructions mécaniques et automation), filiale à 99 p. 100 de
R . M. O. (Renault), qui licencie 144 salariés sur un total de
434 personnes . Une nouvelle fois c ' est donc le secteur Machines-
outils français qui est touché malgré les promesses faites par le
Gouvernement. L' lui demande quelles mesures il compte prendre

' pour qu 'enfin ce secteur retrouve une activité qui permette aux
salariés de garder leur emploi.

Guadeloupe (augmentation des crédits

	

.
aux établissements de soins et d'aide sociale).

33309. — 18 novembre 1976. — M. Guilliod expose à Atone le
ministre de la santé les problèmes posés par l'évacuation des
établissements hospitaliers de la région de la Basse-Terre à la suite
des risques d'éruption de la Soufrière . Les malades des établisse-
ments hospitaliers publics et des cliniques privées ont été évacués
dès le 8 juillet dernier et naturellement ont été réinstallés soit dans
d' autres établissements hospitaliers, soit dans des locaux de fortune.
Il s'ensuit que les effectifs de ces établissements évacués ont
sensiblement diminué alors que les frais de personnel, en dépit
de certains licenciements, sont demeurés identiques à ce qu 'ils
étaient avant l'évacuation. Les recettes ont été réduites considé-
rablement en raison de la diminution importante du nombre de lits
et actuellement ces établissements éprouvent les plus grandes diffi-
cultés pour .assurer le paiement du personnel et le paiement des
fournisseurs dont les factures n'ont pas été honorées depuis le
mois de juin . En conséquence, il lui demande : 1° en ce qui concerne
les établissements publics si elle ne compte pas leur verser dans
l' immédiat une subvention de fonctionnement indispensable pour
assurer leur trésorerie compte tenu de ce que les fournisseurs
ne sont pas payés depuis six mois et que la solde des personnels
risque de ne pas être versée au mois de décembre ; 2° en ce qui
concerne les cliniques privées, quelles mesures d ' aide compte-t-elle
prendre pour leur permette d'assurer le paiement du personnel
qui a été malgré tout maintenu . Enfin tous ces événements n'ont
pas manqué d'avoir dgs répercussions budgétaires lourdes de
conséquences sur les dépenses d'aide sociale qui aggravent les charges
du département et des communes . Le ministère de la santé envi-
sage-t-il d'aligner la Guadeloupe sur le taux de répartition des
dépenses d' aide sociale retenu pour la Corse.

Impôt sur le revenu (assiette du prélèvement exceptionnel).

33310. -- 18 novembre 1976 . — M. Pierre Bas expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que le prélèvement exceptionnel
est basé sur l'impôt des personnes physiques payé en 1976 sur les
revenus de 1975. Or, il peut arriver que cet impôt ait été pour tel
contribuable anormalement élevé . C 'est le cas de ceux qui ont vendu
un immeuble possédé depuis moins de dix ans réalisant ainsi une
plus-value qui est venue s'ajouter à leurs revenus habituels, essentiel-
lement leurs salaires. B serait donc équitable que cette ressource
exceptionnelle, qui n' a pu être étalée sur plusieurs exercices, ne
fasse pas l'objet d'un prélèvement lui-même exceptionnel, et que
le contribuable puisse, sur justification auprès de l'inspection, exclure
ladite ressource - de l'assiette du prélèvement.

Durée du travail (modalités d'application des textes
instituant un repos compensateur en cas d ' heures supplémentaires).

33311 . — 18 novembre 1976. — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
du travail que la loi n° 76-657 du 16 juillet 1976 et son décret d' applica-
tion n° 76-749 du 20 août 1976 ont institué un repos compensateur en
matière d'heures supplémentaires de travail et précisé les modalités
d'application de cette loi. Les heures supplémentaires de travail
effectuées au-delà de quarante-quatre heures par semaine ouvrent
droit à un repos compensateur dont la durée est égale à 20 p. 100
du temps de travail accompli en heures supplémentaires au-delà de
ces quarante-quatre heures . Ce repos, par ailleurs, ne peut être pris
que lorsque l'intéressé a droit à un crédit de huit heures, soit
après avoir effectué quarante heures au-delà de la limite des qua-
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rante-quatre heures , ar semaine. En outre, mention devra être
portée, tous les mois sur leE bulletins de salaires des intéressés, du
crédit d 'heures ou de fraction d 'heure de repos auquel a droit
l 'intéressé . Il s'ensuit que les employeurs pourront être amenés à
devoir reporter systématiquement d 'un mois sur l 'autre, voire d 'une
année sur l 'autre, et ce de manière indéfinie, le crédit d'heures tant
que l' employé n' aura pas atteint les huit heures donnant droit au
jour de congé supplémentaire . Il lui demande si ce report
doit être fait indéfiniment posant par là des problèmes tant aux
employeurs (necessité de reporter constamment d 'un mois sur l 'autre
un numbre limité d'heures, voire de fraction d 'heures) que pour les
employés (nécessité d'attendre plusieurs mois, voire plusieurs années,
pour pouvoir bénéficier de ces heures de repos compensateur) ou si
des aménagements complémentaires à cette loi sont prévus.

Hôpitaux (bénéfice de la prime de sujétion spéciale
pour tous les établissements et toutes les catégories d'agents).

33312 . — 18 novembre 1976. — M . Hausherr attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur l 'arrêté interministériel du 22 avril
1975 portant attribution, à compter du 1"' janvier 1975, à certains
personnels des établissements hospitaliers, d 'une indemnité de sujé-
tion speciale égale au montant de treize heures supplémentaires . Il
lui demande de bien vouloir indiquer : 1" pour quelles raisons cet
arrêté n' a pas été publié au Journal officiel, si elle a l' intention
de le faire publier et, dans l'affirmative, à quelle date ; 2" comment
il se fait que les dispositions de cet arrêté ne sont appliquées que
dans la région parisienne et seulement à certaines catégories d'agents
hospitaliers ; 3° quelles mesures elle envisage de prendre pour
accorder le bénéfice du paiement mensuel de cette prime de sujétion
spéciale à tous les établissements et à toutes les catégories d 'agents
qui y travaillent.

Elevcurs (mode d'imposition).

33313. — 18 novembre 1976. — M. Le Cabellec expose à M. le
Premier ministre tEconomie et finances) que les agriculteurs faisant
des productions hors sol : porcine et, surtout, avicoie, se trouvent
classes, actuellement, en trois catégories de contribuables. La pre-
mière catégorie comprend ceux dont le chiffre d 'affaires total
n 'atteint pas 500 000 francs et qui sont soumis au régime du forfait
Ceux dont le chiffre d ' affaires total dépasse 500 000 francs sont
placés, à compter de la deuxième année, sous le régime du bené-
fice réel s . Enfin, il y a une troisième catégorie qui comprend ceux
dont le chiffre d'affaires total dépa .ese, et parfois de beaucoup, le
seuil de 500 000 francs mais qui, pour éviter d'être imposes d ' après
le bénéfice réel, se sont s intégrés a . Dans ce cas, seule apparait, en
comptabilité, la marge brute, ce qui permet à ces contribuables de
demeurer soumis au régime du forfait . Il lui demande si une telle
façon d'agir est conforme à la loi et si une coopérative peut,
comme une firme privée, se permettre de faire de l 'intégration.

Assurance maladie (ticket modérateur applicable au remboursement
des actes d'orthophonie).

33314. — 18 novembre 1976 . — M . Le Cabellec expose à M. le
ministre du travail que, dans le cadre des mesures d'économie
prévues par le Gouvernement, en ce qui concerne les dépenses
d' assurance maladie des divers régimes de sécurité sociale, il est
prévu, notamment, d ' augmenter le ticket modérateur applicable
pour le remboursement des actes d'orthophonie . Or, si l'on consi-
dère que le remboursement total des soins pour les auxiliaires médi -
caux représente 3,3 p . 100 du total des prestations d 'assurance mala-
die pour l ' ensemble des régimes gérés par les caisses primaires
d' assurance maladie et que le remboursement des soins des actes
d' orthophonie représente 2,7 p 100 des remboursements des soins
d'auxiliaires médicaux, on constate que les actes d 'orthophonie
reprisentent 0,891 millième du total des prestations d 'assurance
maladie . La mesure envisagée n 'aboutirait donc qu' à des économies
véritablement dérisoires et elle aurait pour conséquence d ' empêcher
la rééducation de nombreux enfants et adultes. A lui demande s 'il
ne lui semble pas opportun de revoir, sur ce point, les solutions
envisagées par le Gouvernement.

Notaires (conclusion d'un accord de salaires
pour les salariés du notariat).

33315. — 18 novembre 1976 . — M. Gagnaire attire l'attention de
M. te ministre du travail sur la situation actuelle des salariés du
notariat. Etant donné que l'accord annuel de salaires n'a pas abouti

et que la commission nationale de conciliation, qui s 'est réunie le
29 septembre 1976, a constaté l ' échec des discussions, les salariés du
notariat sont actuellement au niveau économique de janvier 1975
et la moitie, environ, des classifications se trouve au niveau du
S . M. L C . II lui demande si, pour mettre fin à cette situation pie -
fondément regrettable, il n'envisage pas de désigner un médiateur,
selon la procédure prévue par le code du travail, afin que des déci-
sions puissent intervenir à bref délai, étant fait observé que les
dispositions prises dans le cadre du plan de lutte contre l 'inflation,
en ce qui concerne l 'évolution des salaires en 1977, ne sauraient
s ' appliquer en la circonstance puisqu'il s' agit de tenir compte de
l'évolution du coût de la vie en 1975.

Formation professionnelle (revalorisation de l ' indemnité mensuelle
allouée aux stagiaires de promotion professionnelle).

33316. — 18 novembre 1976 . — M . Chazalon, se référant aux dispo-
sitions de l 'article 30 de la loi n" 71.575 du 16 juillet 1971, attire
l'attention de M, le Premier ministre (Fonction publique) sur la
situation des travailleurs qui suivent un stage de promotion profes-
sionnelle inscrit sur l'une des listes spéciales prévues au troisième
alinéa de l'article 24 de ladite loi, dont l ' indemnité mensuelle, qui
doit être fixée chaque année, compte tenu de l 'évolution du plafond
de la sécurité sociale, n'a pas été revisée depuis le 1 u juillet 1975.
Il lui demande pour quelles raisons les dispositions de l ' article 30
susvisé n'ont pas été respectées et quelles mesures il compte prendre
pour que l'indemnité mensuelle de ces travailleurs soit revisée
conformément à la loi.

Handicapés (accès des mal-voyants
aux emplois d'enseignement du premier degré).

33317 . — 18 novembre 1976 . — M. Gagnaire expose à M. le
ministre de l'éducation que les amblyopes, aveugles et grands infir-
mes, sont actuellement autorisés à enseigner dans les établissements
du second degré mais ne peuvent enseigner dans ceux du premier
degré. II lui demande s ' il peut donner l'assurance que sera publié,
prochainement, un texte les autorisant également à enseigner dans le
premier degré.

Assurance maladie (statut des organismes conventionnés
chargés du service des prestations des travailleurs non salariés).

33319. — 18 novembre 1976 . — M. Barberot rappelle à M. le
ministre du travail que dans une question écrite publiée sous le
n" 28219 au Journal officiel (Débats A. N. du 22 avril 1976, p. 2009),
il a appelé son attention sur l 'inquétude qui règne dans les milieux
commerçants au sujet des intentions qui seraient celles de la caisse
nationale d 'assurance maladie des travailleurs non salariés visant à
la supl''ession des organismes conventionnés chargés actuellement
du service des prestations. Les intéressés souhaitent particulièrement
que soit maintenu le service des prestations proche du domicile per-
mettant d 'assurer un règlement aussi rapide que possible des dossiers.
Il lui demande de bien vouloir indiquer quelles sont les modifi-
cations envisagées en ce domaine.

Etablissements secondaires (nomination d' un bibliothécaire
documentaliste au C . E . S . e Pierre-Daunou » de Boulogne-
sur-hier (Pas-de-Calais]).

33322 . — 18 novembre 1976. — M. Bordel attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation du collège d 'enseigne-
ment secondaire Pierre-Daunou, à Boulogne-sur-Mer dans le Pas-de-
Calais. En effet, cet établissement ne dispose pas de locaux de docu-
mentation . Seule une salle minuscule sert de bibliothèque . Dans ces
conditions, on refuse de nommer à ce C . E. S un bibliothécaire
documentaliste . Un projet de transformation d ' un très grand garage
à vélos inutilisé, en cintre de documentation et d'information a été
établi. La municipalité de Boulogne-sur-lier semble prête à financer
le projet pour la part qui lui revient . Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir dégage : les crédits nécessaires.

N'épilai x (revendications
des agents du centre hospitalier de Périgueux).

33323. — 18 novembre 7516 . — M . Dutard expose à Mme le ministre
de la santé : 1 " que les agents du centre hospitalier de Périgueux
sont engagés depuis le 7 octobre dans une action pour obtenir la
satisfaction de leurs revendications légitimes ; 2° que cette action est
caractérisée par des arrêts de travail au cours desquels la sécurité
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des malades est parfaitement assurée et par des rassemblements et
des manifestations ; 3° qu'un préavis de grève a été déposé pour la
journée du 18 novembre 1976 par l 'intersyndicale (C. G. T., C. F. D. T.,
C . G . T : F. O.) pour l'ensemble du département ; 4° que les reven-
dications du personnel, à savoir : a) l'allocation de prime mensuelle
correspondant à treize heures supplémentaires ; b) cinq jours de
congés annuels supplémentaires, sont déjà satisfaites dans sept
départements de la région parisienne et dans un certain nombre
d'autres établissements ; 5° que le conseil d 'administration du centre
hospitalier de Périgueux a dû reconnaitre le bien-fondé, de ces
revendications, il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour que ces revendications légitimes soient rapidement satisfaites.

Finances locales (subventions accordées

aux ententes départementales pour la démoustication).

33324. — 13 novembre 1976. — M . Maisonnat signale à l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, .l'inquiétude des
élus locaux concerr is devant l ' éventuelle diminution des subven-
tions accordées aux ententes départementales pour la démousti-
catten . Si ces craintes s 'avéraient justifiées, ces ententes seraient
dans une situation financière difficile car leurs prévisions de
recettes, qui sont déjà calculées pour le budget 1977, ne pourraient
plus dès lors couvrir leurs besoins . Dans ces conditions, les actions
menées par les départements et communes dans le domaine de la
démoustication et qui doivent être poursuivies jusqu'à leur terme
pour étre pleinement efficaces, seraient gravement menacées . Par
ailleurs, la subvention accordée en 1976 l 'était sur un chapitre
d 'investissement, or les dépenses ts'i'tvestissement ne peuvent pas
recouvrir une telle ampleur en permanence et ne se renouvellent
pas chaque année . Il serait donc souhaitable que les subventions
soient accordées cette année sur un chapitre de fonctionnement
qui correspond d 'ailleurs à la nature des travaux en matière de
démoustication. Il lui demande de prendre les dispositi.ns néces-
saires, tant sur le plan du montant de la subvention que sur celui
de son affectation à un chapitre de fonctionnement, pour que les
ententes pou- la démoustication disposent en 1977 des moyens
financiers indispensables à la poursuite de leur mission.

Architecture (situation de l'unité pédagogique

d 'architecture de Lyon).

33325. — 18 novembre 1976 . — M. Houel attire l'attention de
Mme le secrétaire d 'Etai à ;a culture sur la situation faite à l ' unité
pédagogique d'architecture de Lyon, installée depuis 1968 dans des
locaux provisoires et transférée à Ecully, banlieue de Lyon, dans
des conditions catastrophiques à la suite d 'un incendie qui a détruit
la moitié des locaux d'enseignement . Cette situation ne permet
plus aux enseignants et aux étudiants un enseignement adapté.
Il estime que les subventions allouées pour l'installation dans les
nouveaux locaux ne permettent la viabilisation que de 1800 mètres
carrés du planchers, soit 3 mètres carrés par étudiant, tandis que
les subventions destinées à l ' équipement n'ont permis que l' achat
de tables, chaises et une partie du matériel audiovisuel, mais aucune
table à dessin . Il lui rappelle en outre que ces conditions ont con-
d:eit à retarder la rentrée scolaire du 3 au 15 novembre car deux
classes de trente-cinq places seulement sont utilisables, la rentrée
effective ne se faisant qu' à mi-décembre, et à restreindre la pro-
motter. de cent vingt à trente-cinq étudiants . Parallèlement, un seul
contrat enseignant a été affecté à l ' école, la plus grande partie des
cours sera donc assurée par des vacataires . Il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour : 1° allouer des subventions
supplémentaires pour la restauration des locaux et la construction
de bâtiments annexes, conformément au programme de l'école de
Lyon ; 2° augmenter le budget, chapitre Fonctionnement, vacation ;
3° débloquer des postes d ' enseignant contractuel.

Vignette automobile (exonération pour les personnes âgées).

33326. — 18 novembre 1976 . — M . Ansart attire l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les conséquences
de l'augmentation du prix de la vignette automobile et de l'essence
four les personnes âgées, re ::aitées ou pensionnées, car un cer-
tain nombre d'entre elles se ,'erront contraintes de renoncer à
l'utilisation dé leur automobile par suite de cette hausse . Considérant
que la vignette avait été, à l'origine, instituée dans le but d'en
affecter le produit pour venir en aide aux personnes âgées et que
depuis ce produit a été systématiquement détourné de son objet,
il lui demande s'il n'entend pas exonérer les personnes âgées du
paiement de cette taxe.

Education physique et sportive (problème du sport
dans les établissements secondaires du Val-d 'Oise).

33327 . — 18 novembre 1976. — M . Cenacos attire l'attention de
M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur le
problème du sport dans les établissements secondaires du Val-d' Oise.
D'une part, le nombre d'heures d' éducation physique n ' est pas res-
pecté : trois heures sur les cinq heures prévues par les services
ministériels, d' autre part, le département ne dispose d' aucun poste
de remplaçant, si bien que des situations inadmissibles apparaissent :
au C . E . S . Galois de Sarcelles, un professeur d ' E. P. S. accidenté du
travail le 15 octobre 1976, qui est en congé pour au moins deux
mois, n' est pas remplacé . 11 en est de même au C. E. S . Jean-Lurçat
où un professeur en congé maternité depuis le 4 novembre 1976
n'est pas non plus remplacé. Recevant le S . N . E. P. au début du mois
d'octobre 1976, vous déclariez a réaffirmer la volonté du Gouver-
nement de poursuivre le programme pluri . annuel de recrutement
et d'appliquer la loi telle qu ' elle a été votée s . A l'heure où le
Gouvernement lance son opération Journée nationale du sport,
M . Canacos demande à M. le ministre de la qualité de la vie (Jeu-
nesse et sports) les mesures qu 'il compte prendre pour au moins
redonner au sport à l 'école la place que les mesures gouvernemen-
tales, si insuffisantes soient-elles, lui attribuent.

Emploi (maintien de l' emploi
des travailleurs d 'une entreprise du Bourget).

33328. — 18 novembre 1976 . — M . Nilès attire l' attention de
M. le ministre du travail sur les menaces pesant sur une entre-
prise du Bourget . En fait, le Gouvernement a réussi à opérer
un rapprochement entre cette usine et une entreprise multina-
tionale entraînant donc une absorption totale qui donne au groupe
le monopole des turbo-alternateurs nucléaires . Compte tenu que
les fusions, les regroupements conduisent à des restructurations
dont sont le plus souvent victimes les personnels (ouvriers, employés,
cadres, techniciens, ingénieurs) de l'entreprise absorbée, considérant
que le groupe multinational concerné a déjà créé un précédent
fâcheux en Seine-Saint-Denis, M . Nilès demande à M. le ministre
du travail quelles garanties il donne dans le cadre de cette fusion
pour que les 2 000 emplois concernés soient maintenus intégrale-
ment et le potentiel économique du département soit conservé . Le
démantèlement de cette unité de production du Bourget ne serait
pas tolérable .

Santé scolaire (mesures
d'amélioration du fonctionnement de cas services).

33329. — 18 novembre 1976. — M. Nilès signale Mme le
ministre de la santé que depuis quelque temps il est constaté
une extension importante de la pédieulose dans les écoles . L'absent;
d'un véritable service de santé scolaire et le nombre insuffisant
d'employés au service d'hygiène départemental ne permettent pas
que des visites de dépistage systématique soient organisées . De
ce fait, les instituteurs se trouvent obligés de faire ces contrôles
eux-fnémes, tâche peur laquelle ils ne sont pas compétents et qui
trouble en outre le bon déroulement de l'enseignement . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre afin de remédier
à cette situation.

Etrangers (expulsion d'étudiants iraniens).

33330. — 18 novembre 1976. — M. Odru rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, que, le vendredi 5 novem-
bre 1976, il a pris une décision d'expulsion à l'encontre de quatre
étudiants iraniens, interpellés à la suite d'un attentat commis,
quelques jours plus tôt, contre un diplomate iranien en poste à
Paris . A la suite de cet attentat, une procédure judiciaire avait
été ouverte et était confiée à un juge d'instruction du tribunal
de grande instance de Paris . La décision d'expulsion prise est
extrêmement préoccupante puisque, d'une part, elle ne semble
nullement motivée, dans l'hypothèse où les quatre étudiants concer-
nés ne seraient, ni de près ni de loin, impliqués dans l'attentat
et que, d'autre part, s'ils étaient au contraire impliqués dans
cet attentat, la décision du ministère de l'intérieur serait une
entrave au fonctionnement de la justice en ce qu'elle interdirait
au magistrat instructeur d'instruire, comme la loi lui en donne
mission, à charge et à décharge sur l'affaire qui lui est soumise.
Pour ces raisons, M . Odru demande à M. le ministre d'Etat, ministre
de l'intérieur, de bien vouloir lui faire connaître les motifs qui
sont à l'origine de la décision d'expulsion évoquée ci-dessus. ,
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Impôts locaur (demandés de dégrèvement
et sursis :le recouvrement).

33334. — 18 novembre sit :,. -- M. Kalinsky attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Econa,r :ie et finances) sur les difficultés
résultat,t de la mise en recouvrement des impôts locaux pour les-
quels une réclamation ou une demande de dégrèvement est en
cours d 'instruction dans les services fiscaux. La plupart de ces
demandes émanent en effet de personnes et de familles dont la
situation ne permet pas de régler tout ou partie de l 'impôt réclamé.
L'accroissement du nombre de ces demandes, canjugué à l' insuffi-
sance des effectifs des services chargés de les examiner, entraine
un délai de réponse rarement inférieur à trois mois . Or, les
comptables du Trésor mettent en recouvrement les impôts à leur
date d'exigibilité sans tenir compte de l'existence d ' une demande
en cours d ' examen, faisant application de la majoration des 10 p . 100,
puis engageant une procédure contentieuse (commandement, sai-
sie) dont les frais s 'ajoutent à l'impôt initial. Cette situation doit
être mise en parallèle avec celle des grandes entreprises qui,
lorsqu'elles émettent des réclamations justifiées ou non sur leurs
impositions, sont dispensées de tout règlement, dans l 'attente d 'une
réponse . Il lui demande en conséquence : 1° quelles dispositions il
compte prendre pour doter l 'administration des impôts du personnel
nécessaire de façon à répondre aux besoins du publie dans des
délais normaux ; 2° de donner des instructions afin que les percep-
teurs et les trésoriers principaux soient autorisés à suspendre auto-
matiquement le recouvrement et l 'application de la majoration des
10 p . 100 jusqu ' au moment où l' administration apporte une réponse
aux réclamations et demandes de dégrèvement.

Autoroutes (avances de l'Etat aux sociétés privées d ' autoroutes).

33335. — 18 novembre 1976 . — M. Kalinsky attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement sur la progression géométrique des
u avances de l 'Etat a aux sociétés privées d 'autoroutes : nulles en
1973, ces avances ont atteint 38 millions dé francs en 1973 et, 82 mil-
lions en 1974. Ces fonds s 'ajoutent à l'exécution per l'Etat des tron-
çons les plus onéreux, dont l'exploitation donne lieu ensuite à la per-
ception de péages considérables . Malgré cela les sociétés d ' autoroute
privées font état ue difficultés financières . Quelle confiance peut-on
avoir dans les bilans de sociétés dont les dépenses consistent pour
l'essentiel en marchés de travaux publics d ' une part, et en frais
financiers, d'autre part, qui vont à des entreprises et à des banques
qui sont précisément les actionnaires de ces sociétés privées d ' au-
toroute. C ' est ainsi qu 'il a été publiquement fait état de distri-
bution de bénéfices occultes considérables, dans le cas de
l 'A . R. E . A., sans que l 'information eût été démentie. Ii en résulte
que les s difficultés s des sociétés privées d' autoroute seraient
purement fictives et destinées à obtenir de nouveaux avantages de
l'Etat. Il lui demande en conséquence, pour chacune des sociétés
d 'autoroute et pour chaque année depuis leur création : 1° le mon-
tant des avances de l'Etat ; 2° le montant des travaux exécutés
par l ' Etat sur les autoroutes concédées à ces sociétés ; 3° le mon-
tant des marchés de travaux réglés par ces sociétés aux entre-
prises de travaux actionnaires, toutes commissions comprises ; 4° le
montant des frais financiers réglés par ces sociétés aux banques
qui sont leurs actionnaires, toutes commissions comprises ; 5° le
montant des péages perçus sir les usagers ; 6° le montant des
fonds réellement versés par les actionnaires. Il lui demande, en
outre, quelles mesures il entend prendre pour mettre fin à ces
abus.

Construction (régtement du contentieux relatif d la succursale
du crédit im.mobitier de Béziers [Hérault]).

33336. — 18 novembre 1976 . — M. Balmigère informe M. le
ministre de la justice, qu'à ta suite du décret ministériel du 22 octo-
bre 1976, les membres du conseil d'administration de la succursale
du crédit immobilier dont le siège est fixé boulevard de la Liberté,
à Béziers, auraient été suspendus de leurs fonctions et qu'un liqui-
dateur aurait été nommé pour l'apuration des comptes en applica-
tion de l'article 180 du code de l'urbanisme . Il lut demande de
préciser et de rendre publiques les fautes de gestion incriminées,
de faire connaître les mesures envisagées pour l'ensemble . des
signataires du contrat d'accession à la propriété relevant de cette
succursale du crédit immobilier et pour qu'ils soient intégralement
établis dans leurs droits sans préjudice d'aucune sorte. Quelles
suites judiciaires seront données à ces graves violations en matière
de construction aidée et de fixer les responsabilités engagées à
quelque niveau que ce soit.

Construction (Règlement du contentieux relatif d La succursale
du crédit immobilier de Béziers [Hérault!)

33337. — 18 novembre 1976. — M. Balmigère informe M . le minis-
tre de l'équipement qu'à la suite du décret ministériel du 22 octo-
bre 1976, les membres du conseil d' administration de la succur-
sale du crédit immobilier dont le siège est fixé boulevard de la
Liberté, à Béziers, auraient été suspendus de leurs fonctions et
qu 'un liquidateur aurait été nommé pour l 'apuration des comptes
en application de l'article 180 du code de l 'urbanisme. Il lui
demande de préciser et de rendre publiques les fautes de gestion
incriminées, de faire connaître les mesures envisagées pour l'en-
semble des signataires du contrat d 'accession à la propriété rele-
vant de cette succursale du crédit immobilier et pour qu'ils soient
intégralement établis dans leurs droits sans préjudice d'auèutie
sorte. Quelles suites judiciaires seront données à ces graves vio-
lations en matière de construction aidée et de fixer les responsa-
bilités engagées à quelque niveau que ce soit.

Energie (développement des recherches sur la gazéification
du chorbou en France).

33340 . — 18 novembre 1976 . — M. Legrand attire l'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les possi-
bilités de la gazéification du charbon. Les développements scienti-
fiques et techniques permettent d'envisager dans les prochaines
années de nouveaux moyens de gazéification des gisements char-
bonniers situés à grande profondeur . Des expériences encoura-
geantes sont actuellement en cours dans plusieurs pays, en parti-
culier en Belgique et en République fédérale d ' Allemagne . Les nou-
veaux acquis scientifique et technique, et expériences nouvelles
qu'ils permettent, sont de la plus haute importance pour notre
pays et l'avenir de son approvisionnement énergétique . Notre pays
dispose, en effet, de très importantes réserves charbonnières à
grande profondeur dans différentes régions; II est donc désormais
possible d'envisager l'exploitation de ces ressources, grâce à ces
nouveaux moyens de gazéification sur place et d'assurer ainsi
de nouveaux développements industriels des régions concernées.
Les Charbonnages de France et les Houillères de bassin avec leur
grande expérience scientifique et technique, les capacités dont ils
disposent, se doivent d'être à la pointe des recherches et de la
mise en oeuvre des expériences industrielles dans ce domaine. En
conséquence, il lui demande, compte tenu que notre pays est
dépendant des pays étrangers pour ses besoins énergétiques, des
possibilités d' industrialisation des régions minières et du dévelop-
pement de l'emploi, s'il ne juge pas nécessaire d'accorder des
crédits spéciaux pour développer les recherches et les expériences
et la gazéification du charbon de France.

Assurance vieillesse (relèvement du plafond de ressources).

33346. — 18 novembre 1976. — M. Français' Bilieux expose à
M . le ministre du travail qu'une personne seule a reçu deux notifi-
cations contradictoires concernant son avantage vieillesse : a) l ' une
de revalorisation l'informant que cet avantage a été majoré à
compter du 1" juillet 1976 et qu 'à la prochaine échéance, elle
percevra 2 504,17 francs et que le montant du trimestre suivant
revalorisé s'élèvera à 2 578,50 francs ; l 'autre de revision t'informant
que compte tenu du plafond de ressources autorisé par la loi, elle
ne percevra que 2 351 francs au 1" mars 1977 ; de ce fait, cette
personne voit son avantage vieillesse réduit de 153 francs au lieu
d'être majoré de 74 francs. Il lui demande quelles mesures il
con'pte prendre pour relever ce plafond ridicule limitant les res -
sources d'une personne âgée à 25,80 francs.

Education physique et sportive (maintien en poste
des maîtres-auxiliaires d'E . P . S . dans la Loire-Atlantique).

33348. — 18 novembre 1976. — M . Nage attire l'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et s p orts) sur la situation
dramatique de l'éducation physique et sportive dans la Loire-Atlan-
tique . Les maîtres-auxiliaires d'E. P. S. en suppléance dans les
établissements suivants : C. E. S . Renan Saint-Herblain, C E . S,
Chantenay Nantes, C. E. S de Bouguenais, lycée Colinière Nantes,
viennent d'être licenciés, tes crédits nécessaires à leurs traitements
étant insuffisants Or les professeurs titulaires en congés (maladie,
maternité, etc.) ne réintégreront pas leur poste avant plusieurs
semaines, voire plusieurs mois. Les élèves seront donc privés de
cet enseignement . Devant cette situation scandaleuse, il lui demande
de bien vouloir prendre les mesures urgentes pour le maintien en
poste des suppléants jusqu'au retour de congé des titulaires du
poste et pour le déblocage de crédits afin d'assurer le remplacement
des maîtres en congés.
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Crimes de guerre (activités des anciens nazis en France).

33349. — 18 novembre 1976. — M . Borel appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de t' intérieur, sur les réunions clan-
destines organisées en foute quiétude, notamment sur la Côte
d'AM,ur à Nice et à Menton, sous couvert du tourisme par Gustave
Krugenberg, haut dignitaire nazi condamné à vingt-cinq ans de
prison pour crimes de guerre. II lui signale que la venue de cet
ancien major de la Waffen SS, ancien commandant de la e Division
SS Charlemagne ., lequel vient de faire en juillet un séjour remarqué
en France, a été préparée par l'ancien général SS Wilhem Weber
qui a pu faire une tournée dans le sud-est de la France. II lui
rappelle que la réorganisation en France des anciens Waffen SS de
nationalité française tombe sous le coup de la loi du 10 janvier
1936 modifiée par la loi du 5 janvier 1951 . Et il lui demande ce
qu'il compte faire pour que cette loi soit appliquée dans toute sa
rigueur.

Crimes de guerre (activités des anciens nazis en France).

33350. — 18 novembre I076 . — M. Barei appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur la profonde
émotion qui est ressentie par les familles de disparus, les anciens
résistants et tout le monde des anciens combattants devant la
réorganisation des anciens et des néo-nazis. Il lui signale que
l'ancien général SS Wilhem Weber a pu faire une tournée dans le
Sud-Est de la France et préparer la venue d'un autre ancien SS,
le général major de la Waffen SS, Gustav Krugenberg, ancien
commandant de la a division SS Charlemagne . lequel vient de
faire en juillet un séjour remarqué en France . Il lui indique que
ces réunions clandestines, organisées en toute quiétude sous le
couvert du tourisme avec ses anciens acolytes français, notamment
sur la Côte d 'Azur, à Nice et à Menton, par Gustav Krugenberg,
haut dignitaire nazi condamné è vingt-cinq ans de prison pour
crimes de guerre, sont intolérables à l 'égard de la Résistance et
des valeurs défendues par elle. En lui dénonçant avec la même
fermeté les agissements de l' ancien SS de la e division Charle-
magne e René Fraysse qui continue à Grasse, dans les Alpes-
Maritimes, à collecter des fonds afin de mettre à l 'honneur le
criminel de guerre Joachim Peiper, il lui demande ce qu 'il compte
faire afin d'interdire la pénétration et le séjour de ces criminels
de guerre nazis sur notre territoire et ce qu 'il va entreprendre
afin que leur illicite réorganisation, de nature à troubler l' ordre
public, soit empêchée.

Pensions de retraites civiles et militaires (pensions de réversion
des veuves de fonctionnaires civils).

33351 . — 18 novembre 1976 . — M . Lampe expose à M . le Premier
ministre (Fonction publique) : 1° qu 'en vertu de l 'article 1° r de la
loi n° 75-3 du 3 janvier 1975 et de l 'article 4 (2' alinéa) du décret
n° 75-105 du 2 février 1975 pris pour l'application de cette loi :
a) la pension de veuve d 'un assuré du régime général est égale,
dans certaines conditions, à 50 p. 100 de la pension principale
dont bénéficiait l ' assuré , b) cette pension de réversion est majorée
de 10 p. 100 lorsque l ' assuré a élevé, dans certaines conditions, au
moins trois enfants ; 2° que l'article L. 38 du code des pensions
civiles et militaires de retraite accorde, sous certaines conditions,
à la veuve d' un fonctionnaire civil le droit à une pension égale à
50 p . 100 de la pension obtenue par le mari ou quit aurait pu
obtenir au jour de son défis. Il ajoute à la pension de veuve la
moitié de la majoration de pension prévue pour les fonctionnaires
ayant élevé au moins trois enfants, majoration dont le taux est
fixé à 10 p . 100 pour les tris premiers enfants . Ainsi du point de
vue des avantages de pension de caractère familial, la veuve d ' un
fonctionnaire civil ayant élevé au moins trois enfants est lésée par
rapport à la veuve d'un assuré du régime général. H lui demande
s' il envisage de déposer un projet de loi tendant à modifier
l ' article L. 33 du code am pensions ciyiles et militaires de retraite
en vue de supprimer cette anomalie.

Emploi (maintien de l 'activité et de L'emploi des travailleurs
de la Société Dembiermont à Hautmont [Nord)).

31352. — 18 novembre 1976. — M. Maton expose à M. l• ministre
de l'industrie et de la recherche le chômage partiel et la menace
de 70 licenciements qui pèsent sur le personnel de la Société
Dembiermont à Hautmont :Nord) (qui est une très ancienne et
très renommée usine de production métallurgique d'équipements
spécialisés de haute réputation) par suite d'un manque de com-

mandes ; que si l'insuffisance du plan de charge persistait on
pourrait craindre pour l ' existence même de l'ensemble de l' usine
dont, il faut le souligner, les salariés sont pour Les trois quarts
des professionnels hautement qualifiés ; que la situation de cette
usine vient s'ajouter aux difficultés graves que connaissent présen -
tement d 'autres entreprises de production de biens d 'équipements
dans le bassin de la Sambre aggravant ainsi le processus de
désindustrialisation et de pertes d'emplois de haute qualification
que connait depuis plusieurs années cette région. Il lui souligne
que la persistance de cette dégradation économique met en danger
la vie et l'avenu de ladite région dont i 'inestimee richesse résidait
dans la qualification de sa main-d'oeuvre qui atteignait un taux de
27,3 p. 100 contre 13 p. 100 pour la région Nord-Pas-de-Calais.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour assurer au personnel concerné la garantie de ressources et
d' emploi ; pour que la susdite entreprise puisse obtenir les
commandes nécessaires à sa marche normale.

Education physique et sportive (création de postes en Moselle).

33353 . — 18 novembre 1976. — M. Depietri expose à M. le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) que l' école fréquentée
par tous les jeunes jusqu 'à seize ans doit être un lieu privilégié
du sport pour tous, à un âge où l' éducation physique et sportive
joue un rôle déterminant dans le développement physique, psycho-
logique et social de d'enfant ; que la situation de l'éducation phy-
sique et sportive dans les établissements du second degré, en parti-
culier, et très loin de correspondre à ces besoins ; que cette
situation est particulièrement grave en Moselle . En effet, si l'horaire
hebdomadaire d 'enseignement de l'éducation physique et sportive
reste réglementairement à cinq heures pour les élèves du second
degré, cet objectif est très loin d 'être atteint, par manque de
postes d'enseignants. Par conséquent, dans une première étape et
pour assurer au moins trois heures, il manque en Moselle 200 postes,-
alors que nombre de professeurs d'E . P. S. s'inscrivent au chômage
faute de pouvoir se procurer un poste . Aussi, il lui demande ce
qu'il compte faire peut la création de ces postes qui font si
cruellement défaut à notre jeunesse.

Personnel communal (reclassement indiciaire
des directeurs des services administratifs municipaux).

33354. — 18 novembre 1976. — M. Cornut-Gentille expose à M . le
Premier ministre (Economie et finances) que la parité qui existait
entre les directeurs des services administratifs municipaux et tes
chefs de division des préfectures lors du reclassement général des
fonctionnaires en 1948 a, par suite do reclassements successifs,
depuis longtemps disparu sur le . plan indiciaire, au détriment des
fonctionnaires municipaux, alors que cette parité est toujours
reconnue par tous, y compris par les ministres eux-mêmes . Attirant
son attention sur le profond mécontentement et les très anciennes
revendications de ces directeurs de services administratifs, souvent
absorbés par des services très lourds et dont l'échelle indiciaire est
la seule à n 'avoir jamais été améliorée depuis plus de treize ans,
contrairement à celles de tous les emplois de tous grades, il lui
demande si les intéressés peuvent espérer obtenir le reclassement
qu 'ils souhaitent depuis très longtemps, reclassement auquel devrait
être subordonnée la réforme actuellement en cours, tendant à la
création du grade d'attaché.

Personnel communal (reclassement indiciaire
des directeurs des services administratifs municipaux).

33355. — 18 novembre 1976. — M. Cornut-Gentille expose a
M . le ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur, que la parité qui
existait entre les directeurs des services administratifs municipaux
et les chefs de division des préfectures lors du reclassement général
des fonctionnaires en 1948 a, par Nuite de reclassements successifs,
depuis longtemps disparu sur le plan indiciaire, au détriment des
fonctionnaires municipaux, alors que celle parité est toujours
reconnue par tous, y compris par le.s ministres eux-mêmes . Attirant
son attention sur le profond mécontentement et les très anciennes
revendications de ces directeurs de services administratif ;, souvent
absorbés par des services très lourds et dont l'échelle indiciaire
est' la seule à n'avoir jamais été améliorée depuis plus de treize
ans, contrairement à celles de tous les emplois de tous grades, il
lui demande si les Intéressés peuvent espérer obtenir le reclassement
qu'ils souhaitent depuis très longtemps, reclassement auquel devrait
être subordonnée la réforme actuellement en cours, tendant à la
:réation du grade d'attaché. -
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Parlementaires (discussion d 'une proposition de loi visant d créer
un office pour l ' évaluation des options technologiques).

33357. — 18 novembre 1976 . — M. Cousté rappelle à M. le ministre
de l 'industrie et de la recherche que MM. Julia et Labbé et les
membres du groupe d' union des démocrates pour la République
ont déposé en juillet 1976 une proposition de loi (n° 2495) visant à
créer un office pour l'évaluation des options technologiques. Selon
l'exposé des motifs « la création d'un tel office restituerait au
Parlement les moyens d'un véritable contrôle, au moment où les
progrès de la technologie obligent les élus à s 'en remettre aveu•
glément aux fonctionnaires qui ne sont cependant jamais respon-
sables devant le pays des conséquences des choix où ils l ' ont engagé,
et dont les retombées pour la population peuvent être consn'é-
rables ». Il lui demande quelles obsc. at)ons lui paraît appeler cette
proposition de loi et s 'il est favorable à sa discussion per le
Parlement .

Etablissements secondaires (transformation
du C. E T. de Chateaubriand en établissement (intenta e).

33358. — 18 novembre 1976. — M. Hunault attise l'atm etc .: de
M . le ministre de l' éducation sur le développement de: eol:e' C na'
seignement technique de Châteaubriant, dont les effectifs sent nasse s
de 351 élèves en 1968 à 652 élèves à la rentrée de W7# et lei
demande de bien vouloir prendre les mesures nécessaires, pour
la transformation du collège d 'enseignement technique de Château-
briant en établissement autonome comme cela avait été prévu lors
de sa construction.

Etablissements secondaires
(achèvement de l 'externat du C. E. T. de Châteaubriant).

33359. — 18 novembre 1976. — M. Hunault attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur le développement du collège
d'enseignement technique de Châteaubriant dont les effectifs sont
passés de 2b1 élèves en 1968 à 652 élèves à la rentrée de 1976 et
lui demande de bien vouloir prendre les mesures nécessaires pour
l'achèvement de l'externat de cet établissement au plus tôt.

les véhicules spéciaux dont la liste est fixée par ;.rrêté du ministre
de l'économie et des finances. Cet arrêté qui consti tue l 'article 121-V
de l 'annexe IV au code général des impôts énumère différents engins
spéciaux, en particulier les véhicules aménagés spécialement pour
le transport du lait, du vin, du bétail et de la viande . L'exonération
ne s'applique toutefois que si les véhicules en cause ne transportent
que ces produits et ne sortent pas des limites de la zone courte à
laquelle ils sont rattachés . Il lui e.:pose à cet égard la situation d ' un
commerçant forain qui utilise un véhicule spécialement aménagé
pour la fabrication et la vente des frites. Ce véhicule ne peut être,
du fait de son équipement, utilisé à un autre usage . Il lui demande
de bien vouloir compléter l'article 121-V de l 'annexe IV au code
général des impôts par des dispositions tendant à exonérer ce genre
de véhicule de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur.

Santé scolaire (décret de mise en place de comité consultatif pour
la définition des orientations touchant les actions médicales para-
médicales et sociales en milieu scolaire).

33364. — 19 novembre 1976 . — M. Xavier Hamelin rappelle à
Mme le ministre de la santé qu'en réponse à la question écrite
n° 30252 relative à l 'insuffisance des effectifs des médecins de santé
scolaire elle disait (Journal officiel, Débats Asemblée nationale, n° 73,
du 7 août 1976) que le groupe de travail présidé par M. Grégoire,
conseiller d 'Etat, avait estimé qu'il était nécessaire de définir au sein
de nouvelles structures, les orientations et décisions d'ordre général
touchant les actions médicales, para-médicales et sociales en milieu
scolaire . Ces nouvelles structures : comité consultatif comprenant
notamment des représentants des parents d'élèves et ceux des erga.
nisations syndicales et groupe permanent composé de représentants
des ministères intéressés, devaient être créées par un décret dont la
publication était en principe imminente. Il lui demande si ce décret
a été publié. Il souhaiterait également savoir si ces deux instances
qui doivent en particulier fixer les rythmes des examens médicaux
auxquels seront tenus les médecins durant la scolarité et qui doivent
définir les actions à réaliser en vue d'une meilleure protection médi-
cale et sociale des enfants et des adolescents se pencheront également
sur le problème de l'insuffisance des effectifs des médecins titulaires
et de la faiblesse des rémunérations qui leur sont attribuées . Ce
problème des effectifs et du niveau des rémunérations conditionne
sans aucun doute le bon fonctionnement du service de santé scolaire.

Presse et publications
(promotion de revues diffusant les résultats de la recherche).

33360. — 18 novembre 1976. — M. Cousté rappelle à M. ie ministre
de d'industrie et de la recherche que la commission de la recherche
du Vii' Plan a mis l'accent sur la nécessité de diffuser et de valo-
riser les résultats de la recherche, notamment par la promotion de
revues de bon niveau. La commission écrit à ce sujet dans son
rapport : < Sur la façon de favoriser en France l'émergence de
revues de renom international le rapport adressé au ministre de
l 'industrie et de la recherche en 1973 contenait des propositions
utiles qui n' ont pas eu de suite (p . 50). a I1 lui demande de bien
vouloir lai indiquer quel était le sens 3e ces propositions et pour
quelle raison elles n'ont pas eu de suite.

Edi.calion physique et sportive (indemnités de conseils de classe
des professeurs d'E P. S.).

33362. — 19 novembre 1976. — M . Charles Bignon attire l'attention
de M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur une
circulaire qui aurait été adressée aux directions départementales pré-
cisant que les professeurs d 'éducation physique ne pourraient perce-
voir leurs indemnités de conseils de classe en totalité et qu'il convien-
drait de limiter le nombre de professeurs désignés comme profes-
seurs principaux. Il lui demande si ces informations mont exactes et
pourquoi une discrimination est ainsi instaurée entre ces professeurs
et ceux du ministère de l'éducation.

Vignette automobile (exonération au profit d'un commerçant forain
marchand de frites).

33363. — 19 novembre 1978. — M. Gissinger rappelle à M. ie
Premier ministre (Economie et finances) que l'article 314 de l'annexe Il
au code général des impôts énumère les : :hicules automobiles qui
sont exonérés de la taxe différentielle . Psrnd ces véhicules figurent

Assurance vieillesse (assiette des cotisations à l'assurance volontaire
postérieures aux cotisations à t'assurance obligatoire).

33366. — 19 novembre 1976. — M . Xavier Hamelin rappelle à M. le
ministre du travail que le salaire servant de base au calcul de la
pension de vieillesse des salariés est le salaire annuel moyen,
correspondant aux cotisations versées au cours des dix années
d'assurance dont la prise en considération est la plus avantageuse
pour l assuré. Lés salaires annuels pris en considération pour déter-
miner le salaire de base sont les salaires revalorisés par application
des coefficients de revalorisation fixés par arrêté ministériel . Cette
procédure permet de ne pas défavoriser ceux des travailleurs,
manuels notamment, dont les rémunérations s 'avèrent moins impor-
tantes à la fin de leur vie active. ll appelle à ce sujet son attention
sur l'assimilation qui peut être faite entre ces derniers et les
personnes qui, après avoir cotisé en qualité de salarié, ont cessé de
travailler et ont recours par la suite à l'assurance volontaire-afin
dé bonifier leur pension de vieillesse . C'est notamment le cas des
mères de famille qui se sont vu dans l' obligation d'interrompre
leur activité salariée pour se consacrer à l'éducation de leurs
enfants, alors qu'elles avaient cotisé plus de dix ans au régime
normal, et qui ont été ensuite admises à l'assurance volontaire pour
le risque vieillesse . A ce dernier titre, la pension est calculée à
partir d' un salaire annuel de référence, qui correspond à celui sur
lequel ont été déterminées les cotisations d'assurance volontaire,
l'assiette forfaitaire de celles-ci étant elles-mêmes fonction du
S . M . 1 C. . il peut être admis que ee temps d'assurance volontaire
est un complément de celui qui a été constitué, tors de l'exercice
d'une profession, par l'assujettissement à la protection obligatoire
Il apparaît donc équitable que les trimestres de cotisations versées
pour l'assurance volontaire soient pris en compte pour déterminer
le pourcentage du salaire de référence à appliquer, et en prenant
camme base de ce . salaire, non celle déterminée par rapport aux
cotisations, donc au S . M. L C., comme c'est actuellement le cas,
mais celle du salaire ' moyen faisant référence aux dix meilleurès
années d'assurance accomplies comme assuré obligatoire. Il lui
demande de bien vouloir taire étudier cette proposition destinée
à tenir compte des années d'assurance obligatoire lorsque celles-ci
ont précédé une période d'assurance vieillesse volontaire.
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Impôts locaux (présentation plus claire de la part revenant
à• chaque collectivité locale sur les feuilles d'impôt).

33367. — 19 novembre 1976. — M . Rabreau expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que la plupart des maires reçoivent
des reproches de leurs administrés lorsque ceux-ci prennent connais-
sance des hausses qui . .l intervenues sur les feuilles d' impôts
relatifs aux collectivités locales . Or, bien souvent, ces hausses sont
dues également à une augmentation de la pression fiscale du dépar-
tement, mais la présentation ac :uelie des feuilles d 'impôts ne
permet pas de bien mettre en Svrdence la part qui revient à chaque
collectivité . Sans envisag e * d'envoyer des avertissements pour cha-
cune d ' entre &1m,, il lui demande cependant s'il ne serait pas
possible de présoir des imprimés d'une présentation plus claire,
faisant nettemee: ressortir la part revenant à chaque collectivité.

Comm'ree de détail (report sur les nouveaux prix de la marge
en s leur absolue des prix 1975 d'un commerçant qui se réappro-
e.enne en fin d'année):

32368 . — 19 novembre 157b. — M . Rolland expose à M. le Premier
ministre (Economle et finances) qu ' un commerçant réalise une part
importante ses ventes en fin d'année. Ce commerçant a maintenu
pendant tout l ' année 1976 ses prix de fin 1975 du fait qu'il n'a
pas eu à se lm ')provisionner dans la plupart de ses articles et ceci
en application ci la législation sur :es prix . Rn prévision de sa fin
d 'année 1976, il colt se . réapprovisionner maintenant. Or, la plupart
de ses fournisseurs ont revisé leurs prix en hausse courant 1976 et
trac t particulièrement au cours de la première quinzaine de sep-
temi,re. Il lui demande si ce commerçant peut reporter sur les
nouveaux prix la marge en valeur absolue qui ressortait de ses
prix 19'/l . Dans le cas contraire, il serait amené à vendre avec des
marges dérisoires, quelquefois même à perte.

Impôt sur le revenu (fiscalité applicable aux attributaires
des contrats de location-attribution des S . A . coopératives d ' H . L. M .).

33369. — 19 novembre 1976 . — M. Sellé rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que, pour la détermination du
revenu imposable, l'article 156-II du code général des impôts stipule,
en son paragraphe I bis a, que sont déductibles les intérêts
afférents aux di' . premières annuités des prêts contractés pour la
construction, l'acquisition ou les grosses réparations des immeubles
dont le propriétaire se réserve la jouissance ainsi que les dépenses
de ravalement. La loi n" 70-601 du 9 juillet 1970, en son article 4-1,
ayant étendu la transparence fiscale aux contrats de location-
attribution consentis par les sociétés anonymes coopératives d'habi-
tations à loyer modéré, les bénéficiaires de ces contrats sont donc
regardés comme étant directement propriétaires de leur logement
(art . li78 quinquies du code général des impôts) . En tant que tels,
ils bénéficient de l'exonération rappelée ci-dessus . Quant aux frais
d ' emprunts, ils doivent être déductibles dans la mesure où les
intérêts le sont, qu'il s ' agisse de frais s'ajoutant aux intérêts
(commissions d 'engagement, agios, primes- afférentes à une assu-
rance vie contractée pour garantir le remboùrsernent d'un prêt)
ou de frais acquittés lors de la conclusion du contrat (frais de
constitution de dossier, frais d ' actes hypothécaires, droits d'enre-
gistrement) . En vertu de l'arrêté du 13 novembre 1974 (Journet
officiel du 7 décembre 1974, p. 12214), les sociétés anonymes coopé-
ratives d' H . L . M. d'accession sont autorisées à percevoir une
contribution initiale et une rémunération annuelle . Il lui demande
de lui faire connaître : s'il y a lieu de considérer la contribution
initiale en cause comme entrant dans le champ d 'application de
l ' article 156 du code général des impôts. Dans la négative, cette
constitution doit-elle être considérée comme une marge de commer-
cialisation destinée à couvrir les frais que les sociétés d'H. L. M.
engagent pour la réalisation des programmes de construction ainsi
que les frais de fonctionnement ; si la rémunération annuelle
doit être considérée comme un supplément d'intérêts ou d'agios
entrant dans le champ d'application de l'article 156 du code général
des impôts . Par ailleurs, les sociétés anonymes coopératives d'H . L . M.
de location-attribution réclament aux signataires . des contrats des
intérêts dits Intercalaires et qui correspondent aux intérêts cou-
rant du jour du déblocage des fonds par la caisse des prêts et le
départ en amortissement du prêt accordé, date de départ de la
première annuité . Ces intérêts entrent-ils dans le champ d'appli-
cation de l'article 156-II (§ 1 bis a) du code général des impôts.
Dans l'affirmative, le temps correspondant à ces intérêts doit-il
être décompté des dix annuités prévues à l'article 156.

Construction (application du coefficient correctif
des a mètres carrés sociaux s aux réalisations par tranche).

33370. — 19 novembre 1976. — M . Weisenhorn rappelle à M. le
ministre de l 'équipement que l ' arrêté du 16 juillet 1976 traitant
des a mètres carrés sociaux s prévoit que e pour la détermination
des prix de revient des opérations groupant au moins cinquante loge-
ments, la surface habitable peut être majorée d'une superficie de
0,75 mètre carré par logement si des locaux collectifs d ' une
superficie au moins égale sont réalisés s . Il lui fait observer
qu'assez fréquemment des ensembles de plus de cinquante logements
sont construits mais par tranches successives de dix ou de
vingt logements . Cette procédure ne permet pas la réalisation des
locaux collectifs en raison du caractère successif de la construction
ou parce que celle-ci n 'atteint jamais le seuil nécessaire des
cinquante logements. Cet état de choses conduit à priver les occu-
pants de tels ensembles, et plus particulièrement leurs enfants, de
possibilités de vie sociale et culturelle au plus près de la résidence
familiale . Il lui demande s 'il n 'estime pas particulièrement opportun
que les dispositions actuellement en vigueur soient aménagées
dans le cas de construction par tranche et que soit prévu, à ce titre,
dès le début de la construction de la première de celles-ci, un
coefficient applicable au projet final prévu.

Assurance vieillesse (mesures en faveur des invalides du travail
pensionnés au titre de la législation des victimes de guerre).

33371 . — 19 novembre 1976. — M . Weisenhorn appelle l 'attention
de M . le ministre du travail sur la situation des invalides du
travail qui sont par ailleurs pensionnés au titre de la législation
des victimes de guerre. Compte tenu des règles appliquées en
matière de cumul, les intéressés ne peuvent, dans de nombreux cas,
prétendre à la pension d 'invalidité de la sécurité sociale. Par ail-
leurs, lorsque, à l'âge de soixante ans, ces anciens combattants
peuvent faire valoir leurs droits à une pension de vieillesse, celle-ci
ne leur est pas attribuée à taux plein s'ils ne remplissent pas
les conditions de temps de mobilisation ou de captivité prévues par
la loi n " 73-1051 du 21 novembre 1973. Il lui demande s'il ne lui
paraît pas possible d ' envisager à l'égard des invalides de guerre
pensionnés à 100 p. 100, par ailleurs invalides du travail et n 'ayant
pu à ce titre se constituer une retraite vieillesse à taux plein, une
pension de sécurité sociale calculée compte tenu du taux normale-
ment applicable à soixante-cinq ans.

Taxe professionnelle
(mesures en faveur des transporteurs routiers).

33372 . — 19 novembre 1976. — M. Weisenhorn appelle l ' attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les modalités
de la détermination de l 'assiette de la taxe professionnelle mise à
la charge des transporteurs routiers . Constituant un des éléments
de cette assiette, la valeur du matériel obère particulièrement le
montant de la taxe en raison du coût très élevé qu'il représente.
Le moindre ensemble articulé ou autocar revient en effet actuel-
lement à 350 000 francs . Il apparaît paradoxal que la valeur d 'achat
soit prise comme base de calcul pendant toute la durée d 'exploi-
tation du véhicule . Un amortissement fiscal serait envisagé peur le
matériel roulant sur quatre années . Il apparaît que l' équité serait
de réduire de moitié à partir de la troisième année la valeur de
l'engin, du fait notamment des immobilisations imposées par les
réparations, se traduisant par des recettes amoindries pour des
camions roulant très souvent jour et nuit. Cette disposition s'avère
d'autant plus nécessaire que le poste Main-d 'oeuvre représente de son
côté entre 40 et 60 p. 100 du prix de revient II lui demande de
lui faire connaître la suite susceptible d'être réservée à cette sug-
gestion, en raison de l ' importance de la majoration que subit la
taxe professionnelle due par les transporteurs routiers, augmenta-
tion qui pourra aller jusqu ' à 18 fois l'équivalent de la patente 1975
à l'issue de la période transitoire en 1978.

Impôt sur le revenu (régime applicable aux bateaux de plaisance
détenus en copropriété).

33373. — 19 novembre 1976. — M. Pierre Bas demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) quelle est sa position sur
les problèmes que pose la multipropriété des bateaux de plaisance.
La multipropriété est l'acquisition d'une partie d'un bateau pour
une période de temps définie, généralement quinze jours, attestée
par l'acte de francisation qui mentionne le nombre de millièmes
détenus et les noms des copropriétaires (loi n' 87-5 du 3 janvier 1967,
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décret n° 67-967 du 27 octobre 1967) . Sur le plan fiscal deux tex-
tes s ' opposent 1" a Les faits de copropriété de bateaux sont décla-
rables au chapitre des signes extérieurs de richesse ... a (Petites
Affiches, n° 124, du 3 novembre 1975, p . 8) ; 2° e Il doit étire fait
abstraction, en principe, des éléments détenus pendant une période
de faible durée, deux mois dans la généralité des cas, un mois
pour les automobiles en location. » (Interprétation Francis Lefèvre
de l 'article 168 du code général des impôts) . Quel élu ment peut
être retenu par l ' administration, la propriété partagée ou copro-
priété dans le temps ou le droit de jouissance d ' un bien pendant
une période de faible durée.

Police nationale
(maintien de la parité avec la gendarmerie).

33374. — 19 novembre 1976. — M . Pierre Bas ex trime à M. le
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur, la préoccup,(tion des com-
mandats et officiers de la police nationale qui on . L'impression
que la parité gendarmerie-police est remise en cause . Cette parité
a été solennellement reconnue dans le passé. Des améliorations
notables sont intervenues à juste titre en faveur des officiers dos
armées et de la gendarmerie, tant an plan indiciaire qu'à celui
du déroulement de carrière . Il serait bon que la police urbaine
de Paris, confrontée à des tâches d'une rare difficulté, bénéficie
elle aussi de ces améliorations.

Etablissements secondaires
(information des chefs d ' établissements sur la réforme à venir).

33375. — 19 nosem-bre 1976. — M. 8écam demande à M. le ministre
de l'éducation s'il lui paraît possible, avant la fin de ce pr e mier
trimestre de l' année scolaire, de fournir aux chefs d'établissements
du premier cycle, du second degré toute précisions utiles sur la
réforme à intervenir afin de leur permettre de réponde de manière
précise aux enquêtes de prérentrée et surtout de prévoir l 'organi-
sation du corps enseignant pour la rentrée 1977.

fiêpitaux
(construction d'un hôpital au Nord de Nantes).

33376 . — 19 novembre 1976. — M . Maujouan du Gasset demande à
Mme le ministre de la santé où en est à l ' heure actuelle le projet
d ' hôpital prévu au Nord de Nantes, hôpital dont la réalisation s' avère
de plus en plus urgente.

Education physique et sportive (prise en compte pour le calcul
de la retraite des professeurs de leurs années d ' études à
l'E . N . S. E. P . oyant 1948).

33377. — 19 novembre 1976. — M. Sainte-Marie appelle l 'attention
de M . le ministre de le qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur
la situation des professeurs d 'éducation physique qui ont été élèves
de l 'école normale supérieure d' éducation physique (E . N. S . E . P.) de
1933 jusqu 'en 1948 et qui sont actuellement privés du bénéfice de la
prise en compte de leurs deux années d ' études dans le calcul de l'an-
cienneté générale des services validables pour la retraite au moment
justement où les anciens bénéficient ou vont bénéficier de leur
droit à la retraite . La situation des élèves des écoles normales
supérieures (dont l' E . N. S . E . P .) a été réglée par les mêmes textes
(19 juillet 194)', 26 août 1948 et 20 mars 1954) . Il semble donc
injuste que le temps d'études effectué dans les E . N . S. E . P. avant
1948 ne soit pas pris en considération, comme pour les élèves des
autres E . N. S ., conformément au décret dérogatoire du 17 octobre
1969, qui fait référence au temps d'études accompli comme élève
par les fonctionnaires relevant du ministère de l'éducation nationale
(écoles normales supérieures, écoles normales primaires), qui
prennent l 'engagement de servir pendant un certain nombre
d'années dans l 'enseignement. Il semble donc anormal de priver les
premiers élèves de l 'E . N. S . E . P. (1933 à 1948) des droits reconnus
et accordés aux autres, d 'autant plus qu ' après une enquête très
complète et très sérieuse faite par l' amicale des anciens élèves
cette mesure discriminatoire est une omettre d'économie négligeable ;
en effet, sur les 935 enseignants des quinze premières promotions,
350 au maximum sont réellement concernés, mais certains subissent
par contre un préjudice de plus de 200 francs par mois (5 p. 100
du montant de leur retraite) . Il faut ajouter que 25 p. 100 au
moins d 'entre eux étaient déjà instituteurs et, ne pouvant alors
être détachés, ont sacrifié leurs années sans traitement pour acquérir
un complément de formation. Aussi il lui demande !es dispositions
qu'il envisage de prendre afin de mettre fin à cette iniquité .

Education physique et sportive (prise en compte pour le calcul
de la retraite des professeurs de leurs années d ' études à
l'E . N . S. E . P . avant 1948).

33378 . — 19 novembre 1976. — M. Sainte-Marie appelle Falémé
tien de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situa-
tion des professeurs d ' éducation physique qui . ont été élèves de
l 'école normale supérieure d ' éducation physique (E . N. S. E. P.)
de 1933 jusqu'en 1948 et qui sont actuellement privés du bénéfice
de la prise en compte de leurs deux années d'études dans Io
calcul de l'ancienneté générale des services validables pour la
retraite ; u moment justement ois les anciens bénéficient ou vont
bénéficier de leur droit à la retraite. La situation des élèves des
écoles normales supérieures (dont l'F . N. S P.) a été réglée par
les mêmes textes (19 juillet 1948, 26 août 1948 et 20 mars 1954).
Il semble donc injuste que le temps d ' études effectué dans les
E. N . S . E. P. avant 1948 ne soit pas pris en considération comme
pour les élèves des autres E. N. S ., conformément au décret dém.
gatoire du 17 octobre 1969, qui fait référence au temps d ' études
accompli comme élève par les fonctionnaires relevant du ministère
de l ' éducation nationale (écoles normales supérieures, écoles normales
primaires) qui prennent l' engagement de servir pendant un certain
nombre d'années dans l'enseignement . Il semble donc anormal de
priver les premiers élèves de l ' E. N. S. E. P. (1933 à 1948) des droits
reconnus et accordés aux autres, d ' autant plus qu'après une enquête
très complète et très sérieuse faite par l'amicale des anciens élèves
cette mesure discriminatoire est une mesure d'économie négli-
geable ; en effet, sur les 93a enseignants des quinze premières
promotions, 350 au maximum sont réellement concernés, mais cer-
tains subissent par contre un préjudice de plus de 200 francs
par mois (5 p . 100 du montant de leur retraite) . Il faut. asauter
que 25 p. 100 au moins d'entre eux étaient déjà instituteurs et,
ne pouvant alors être détachés, ont sacrifié deux années sans trai-
tement pour acquérir un complément de formation . Aussi il lui
demande les di positions qu'il envisage de prendre afin de mettre
fin à cette iniquité.

Exercices militaires (sécurité des habitants
situés à proximité au camp de Canjuers [Var]).

33379. — 19 novembre 1976 . — M. Gaudin attire l 'attention de
M. le ministre de la défense sur les dangers présentés par le poly-
gone de tir du camp militaire de Canjuers (Var) . Quatre obus
sont tombés hors du camp depuis sa création ; le dernier s'est
écrasé ce mois-ci à 1 000 mètres du centre du village de Comps-sur-
Artuby et à proximité immédiate de maisons d'habitation. 11 lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que la sécurité
des habitants de la région concernée soit au plus tôt assurée.

Chasse (revendication des garde-chasse fédéraux).

33380, — 19 novembre 1976 . — M. Pierre Lagorcc appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la qualité de la vie sur la situation maté-
rielle et sociale des garde-chasse fédéraux qui désirent obtenir,
le plus tôt possible, le statut prévu par l' article 384 du code rural
(loi n° 75-347 du 14 mai 1975 sur le permis de chasse), qui leur
permettrait de travailler avec toutes les garanties nécessaires dans
l'intérêt général de la chasse et des chasseurs ainsi que dans celui
de la protection de la nature. Cette situation, notamment, ne
semble plus adaptée aux dangers croissants du braconnage moderne
qu'ils ont à affronter. On connaît des exemples récents de garde-
chasse blessés et mème tués par des individus armés qu 'ils avaient
interpellés dans le cadre de leur mission . C'est pourquoi la garderie
nationale de la chasse souhaite vivement être mise à parité, tant
au point de vue ces conditions de travail que des traitements, avec
le corps de la police urbaine, en particulier avec les gardiens de
la paix, puisqu'ils sont recrutés au même . niveau et remplissent
des missions de police analogues . Il lui demande dans quelle mesure
il entend porter remède à cette situation.

Impôt sur le revenu (Date de la suppression de la déductibilité
des impôts payés l'année précédente).

33381 . — 19 novembre 1976. — M. Frédéric-Dupont expose à M . le
Premier ministre (Economie et finances) qu 'il y a quelques années,
les inspecteurs des impôts admettaient la déduction, de la décla-
ration annuelle des revenus, du montant de l 'impôt sur le revenu
des personnes physiques de l'année précédente . L lui demande à
quelles dates cette déduction n'a plus été admise en totalité ou en
partie, en vertu 'de quelle disposition législative ou réglementaire
cette déduction logique a été supprimée, en soulignant l 'injustice
résultant du fait que l' impôt frappe l'impôt.
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Transports scolaires (frais de transport des élèves
pour se rendre sur les stade :. ;.

33382. — 19 novembre 1976. — M . Capdeville appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur les élèves des établissements sco-
laires secondaires qui sont appelés à effectuer des déplacements en
autobus pour se rendre aux stades ; en effet, ceux-ci, souvent, sont
éloignés des établissements scolaires . Il lui demande si ces établis-
sements ou les familles ne pourraient pas prétendre à des subven-
tions ou à des aides leur permettant de faire face à ces dépenses.

Police nationale (revendications des commandants et officiers).

33383. — 19 novembre 1976. — M . Capdeville appelle l'attention de
M. le ministre dEEtat, ministre de l'intérieur, sur la situation profes-
sionnelle des commandants et officiers de la police nationale. En
effet, cette profession désirerait en préalable à toutes réformes
fonctionnelles ou de structure::, ie maintien de l'intégralit' du corps
et souhaite une participation effective aux travaux de ' a commis-
sion interministérielle chargée de l ' étude de ces réformes . Il lui
demande s 'il ne pense pas devoir satisfaire ces justes revendications.

Carburants (fiscalité applicable aux détaillants en carburants).

33384. — t9 novembre 1976. — M . Philibert appelle l' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le régime fiscal
des détaillants en carburants. Il lui demande de préciser les fon-
dements de ce régime et de justi ;ier sa particularité, notamment
en ce qui concerne le paiement de la T. V. A . A désirerait savoir
quelles sont les mesures qu 'il compte prendre pour atténuer la
charge financière que , vont devoir supporter les détaillants lors de
la mise en place des nouveaux barèmes de la taxe intérieure de
consommation applicable aux carburants, tels qu'ils sont prévus à
l'article 5 de la loi de finances rectificative pour 1976 . Il souhaite-
rait également connaitre, pour les années 1975 ét 1976, le montant
de la masse fiscale qui transite ainsi vers l' Etat, par l ' intermédiaire
des détaillants en carburants : taxe intérieure sur les produits pétro-
liers et taxe sur la valeur ajoutée.

Nuisances (construction d 'un mur anti-bruit sur l 'autoroute A 4
au niveau de L'ensemble des Hautes-Noues, à Villiers-sur-Marne).

33386. — 19 novembre 1976 . — M. Franceschi attire l' attention de
M . le ministre de l 'équipement sur les nuisances qui seront occasion-
nées aux habitants de l'ensemble des Hautes-Noues, à Villiers-sur-
Marne, nar la circulation sur l'autoroute A 4 . Le passage d ' un
nombre considérable de véhicules à moins de 200 mètres des appar-
tements les plus proches provoquera un bruit insupportable, de
jour comme 3e nuit, et engendrera les conséquences habituelles
fâcheuses déjà connues . Devant l'inquiétude de la population concer-
née, qui s'est déjà manifestée par la signature d'une pétition (plus
de 300 signatures), il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation et envisager la construction d'un
écran anti-bruit devant l'ensemble précité.

Enseignants (situation au C. E. G . de Dieulefit).

33387. — 19 novembre 1976. •— M . Henri Michel attire à nouveau
l'attention de M. le ministre de l 'éducation sur la situation des
professeurs du C. E. G . de Dieulefit qui sont dans l'obligation d'ef-
fectuer des heures supplémentaires alors que des professeurs auxi-
liaires sont au chômage . Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre rapidement pour rétablir une situation de travail équitable
pour les uns et pour les autres .

	

-

Électricité (Bretagne).

33388. — 19 novembre 1976. — M . Le Pensec expose à M. le
ministre de l'industrie et de la recherche qu 'à la suite d' une récente
coupure d 'électricité en Bretagne la direction régionale de Nantes
a cru devoir affirmer que de tels incidents appelés à se renouveler
témoignent de la nécessité d ' implanter en Bretagne une centrale
nucléaire. Or, il apparaît que les baisses de tension enregistrées
résultent d'un sous-équipement en centrales de production d'énergie
faisant appel à une technologie parfaitement maîtrisée au profit
de la politique d'impasse du e tout nucléaire s . Ce sous-équipement
s'accompagne, notamm ent en Bretagne, d'une détérioration des
réseaux de distribution existants. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour que les populations bre-
tonnes, déjà défavorisées pour leur approvisionnement en gaz
naturel, ne fassent pas les frais de cette politique de l'imprévision.

Police municipale et rurale (statut du personnel).

33389. — 19 novembre 1976. — M. Sénés rappelle à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, la situation des personnels apparte-
nant à la police municipale et rurale dont le statut n'est pas défini.
R lui demande de lui faire connaître dans quel délai sera publié
son statut en application de l 'article 1" de la loi n° 1304 du 28 sep-
tembre 1948.

Commerce de détail (fixation réglementaire de l'obligation de
fermeture deux jours consécutifs pur semaine dans ( ' alimen-
tation).

33392. — 19 novembre 1976. — M. Alain Vivien expose à M. le
ministre du travail que les commerces alimentaires de détail éprou-
vent de plus en plus de difficultés pour recruter des jeunes désireux
d 'entrer dans ces métiers essentiellement par suite des faibles avan-
tages sociaux offerts dans ces professions (absence de deux jours
consécutifs de repos hebdomadaires notamment) . il lui demande
dans quel délai il pense déposer un projet de loi tendant à fixer
réglementairement la fermeture obligatoire à deux jours consécutifs
par semaine des magasins de détail alimentaires, une telle mesure
pouvant permettre d ' améliorer sensiblement la qualité de la vie des
salariés et des petits patrons , de ce secteur d'activité.

Etubiissements secondaires (insuffisance des crédits
de fonctionnement des étgbli .csements nouvellement nationalisés).

33394. — 19 novembre 1976. — M . Alain Vivien attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les graves difficultés de gestions
des établissements d'enseignement secondaire (notamment de ceux
qui sont nouvellement nationalisés) . En effet, le sous-équipement
généralisé en personnel non enseignant entraîne une aggravation
considérable des conditions de travail et perturbe sérieusement le
fonctionnement de ces établissements. De plus l'insuffisance des
crédits d 'entretien et de fonctionnement nuit à la maintenance du
patrimoine de l' éducation nationale et entraîne une dégradation
notable des bâtiments et du matériel . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette situation.

Libertés publiques (restrictions
à leur exercice pour un fonctionnaire des impôts).

33395. — 19 novembre 1976. — M. Alain Vivien attire l 'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les mesures
prises à l'encontre de M. Jacques Blache exerçant en Seine-et-
Marne les fonctions d' inspecteur des impôts. Les difficultés ren-
contrées par ce fonctionnaire découlent en réalité de sa candidature
lors des dernières élections cantonales et des pressions qui furent
exercées par certains de ses supérieurs hiérarchiques afin d'obtenir
son retrait et conséquemment de faciliter l'élection d'un candidat
U . D. R. Acceptant en outre de participer à l'émission du Petit
rapporteur, comme acteur, décidé à décrisper certains aspects
bureaucratiques de l'administration des impôts, ce fonctionnaire
devenait ainsi une cible politique bien que sur le plan professionnel
rien ne pût lui être reproché. En effet, le rapport établi par le
directeur des services fiscaux de Seine-et-Marne indique notamment
que e M . Blache ne prête à aucune critique sur le plan profes-
sionnel e mais e qu 'il devait mesurer ses expressions » (sic). Or
dans l 'arrêté du 16 septembre 1976 portant sanction disciplinaire
à son encontre on peut lire . • en se livrant à une imputation
de caractère politique M . Blache a manqué à l'obligation de neu-
tralité e . Une question grave se pose : y aurait-il désormais obli-
gation de neutralité politique, même en dehors du service pour
l'ensemble des fonctionnaires. S'il en était ainsi, à quelques mois
de scrutins locaux et nationaux, il serait permis d'éprouver de
légitimes inquiétudes pour le bon fonctionnement et le respect des
libertés démocratiques . Il lui demande en conséquence s'il ne lui
paraît pas opportun de réexaminer l'affaire du fonctionnaire en
question, affaire qui touche au droit des citoyens à exercer souve-
rainement leur liberté d'opinion, d'expression et de choix.

Commerce de détail (fixation réglementaire de l'obligation de
fermeture deux jours consécutifs par semaine dans l'alimen-
tation).

33396. — 19 novembre 1976 . — M. Chinaud expose à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat que certains commerces
de détail alimentaires, la boucherie notamment, commissent une
grave pénurie de personnel alors que ce secteur professionnel offre
de larges possibilités d'emplois. Il lui demande s'il n'estime pas
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qu 'il serait souhaitable qu 'en accord avec ses collègues, le ministre
de l'éducation et le secrétaire d'Etat auprès du ministre du travail,
chargé des travailleurs manuels, toutes dispositions utiles soient
prises à son initiative pour que les conditions de travail de ces
métiers manuels soient rendues plus attractives pour les jeunes,
notamment en leur accordant divers avantages sociaux et en déci-
dant la fermeture hebdomadaire obligatoire de quarante-huit heures
consécutives ainsi que, par ailleurs, le souhaitent de très nombreux
jeunes patrons.

Paris (mise à jour du jardin attenant au ministère du travail,
rue de Grenelle).

33397. — 19 novembre 1976. — M . Frédéric-Dupont a, le 17 janvier
1976, demandé à M. le ministre du travail la mise à la disposition
du public d ' une partie d ' un jardin attenant à son ministère, d ' une
superficie de 3 000 mètres carrés et, d 'autre part, le remplacement
du mur de ce jardin par des grilles. Dans une réponse du 13 mars
1976, M . le ministre a expliqué les raisons pour lesquelles il n'esti-
mait pas souhaitable de mettre à la disposition du public une partie
du jardin jouxtant le 127, rue de Grenelle, mais qu ' il envisageait
de remplacer le mur de clôture aveugle par un mur vitré qui
permettrait aux passants de profiter de la vue sur ce jardin . II a
ajouté qu ' un groupe de travail devait se réunir pour la mise au
point du projet. Il lui demande le résultat des travaux du groupe
de travail, cette transformation étant impatiemment attendue par
le public, surtout depuis que M. le Premier ministre a pris l'ini-
tiative de mettre à jour l'extrémité du jardin de l ' hôtel Matignon,
côté rue de Babylone.

Paris (mise à jour du jardin du lycée Victor-Duruy).

33398. — 19 novembre 1976. — M. Frédéric-Dupont signale à
M . le ministre de l'éducation que le mur du lycée Victor-Duruy,
côté boulevard ries Invalides, pourrait effectivement être remplacé
par un grillage permettant aux passants d 'admirer un très beau
jardin. La direction du lycée ne s ' oppose pas à cette mesure . Il lui
rappelle les efforts faits par M . le Premier ministre et par les
ministères du 7' arrondissement pour mettre à jour les jardins de
leur ministère en supprimant les murs qui les bordent pour per-
mettr. aux passants de profiter d ' une vue agréable et il serait
désireu.s que cette politique actuellement suivie soit également
celle du lycée Victor-Duruy.

Assurance vieillesse
(revalorisation des pensions de retraite des gens de maison).

33399. — 19 novembre 1976. — M. Frédéric-Dupont demande à
M . le ministre du travail les mesures qu 'il compte prendre pour
que les retraites des gens de maison . qui sont actuellement 'cc plus
faibles, soient revalorisées et à quelle date il estime qu 'elles attein-
dront le niveau de la sécurité sociale.

Enseignants (rémunération des chargés de cours
de ( ' université de Paris-X).

33400 . — 19 novembre 1970 . — M. de Kerveguen attire l'attention
de Mine le secrétaire d'Etat aux universités sur le fait que l'ensemble
des enseignants charg de cours complémentaires à l'université de
Paris-X n 'ont pas encore perçu les rémunérations touchant aux ensei-
gnements qu' ils ont effectué d 'avril à juin 1976, les crédits affectés
à ces disciplines par son ministère n ' ayant pas été débloqués dans
leur totalité. M . de Kerveguen souligne que les grèves ayant perturbé
cette période ont été menées sous la responsabilité d 'un certain
nombre d ' étudiants et que les enseignants n ' ont pas cessé au cours
de ce trimestre d ' être à la disposition de leurs élèves pour les aider
à préparer leurs examens terminaux ou achever les travaux entrepris
dans le cadre du contrôle continu . En conséqence, il s' étonne que
ces mêmes enseignants n'aient pas encore été payés et lui demande
quelles raisons motivent un retard dont le prolongement prend main-
tenant figure de sanction aux yeux des intéressés.

Impôt sur le revenu (déduction de l ' évaluation forfaitaire des gains
procurés par les chevaux de course).

33401 . — 19 novembre 1976. — L'article 168 du code général des
impôts prévoit un système d 'évaluation forfaitaire minimum du
revenu global imposable à l'impôt sur le revenu . Cette évaluation
forfaitaire est effectuée selon un barème fixé par la loi, appliqué
à certains éléments du train de vie du contribuable, comprenant
notamment la propriété de chevaux de courses . Or, aux termes de

la circulaire du 9 avril 1959, la base d ' imposition forfaitaire déter-
minée en fonction du nombre de chevaux dont le contribuable a la
disposition a pourra être fixée à un chiffre inférieur si, et dans la
mesure où les propriétaires int é ressés apporteront la preuve que
leurs chevaux leur ont procuré des recettes qui ont diminué pour
eux la charge de leur écurie » . M. de Kerveguen demande à M. le
Premier ministre (Econcmie et finances) de lui préciser si l ' article 54 C
de la circulaire du 9 avril 1959 ainsi libellé est toujours en vigueur.
Dans l'affirmative, il souhaiterait être éclairé sur le sens du mot
recettes. Ce terme doit-il comprendre uniquement les gains de
courses ou l 'ensemble des sommes encaissées, y compris les primes
à l'élevage . Si le mot « recettes s définit l'ensemble des produits
retirés de la mise en course des chevaux, lesdites sommes sont-elles
déductibles de l'évaluation forfaitaire fixée par la loi et dans l 'hypo-
thèse où ces recettes seraient supérieures à l 'évaluation forfaitaire,
l'administration doit-elle renoncer à retenir comme élément du train
de vie les chevaux en cause . Pour donne une illustration des diffi-
cultés d'interprétation du régime de taxation appliqué en la matière,
il soumet le cas d' un contribuable dont la base d'imposition forfai-
taire a été fixée à 72000 francs pour 1970, 126000 francs pour 1971,
138 000 francs pour 1972, 412 000 francs pour 1973 . Au cours de ces
mêmes années, ces chevaux ont procuré à ce même contribuable
des recettes d ' un montant respectif de 214 612 francs pour 1970,
360 791 francs pour 1971, 782 718 francs pour 1972 et 586 265 francs
pour 1973. L'application des dispositions de la circulaire du 9 avril
1959 autoriserait-elle dans ce cas précis la déduction des gains de
courses de la base forfaitaire déterminée en fonction du nombre de
chevaux, ce qui aurait pour effet de considérer comme nulle cette
même base forfaitaire.

Oryerieation des nations unies (vote de la France
au Conseil de sécurité en faveur d 'une résolution anti-israélienne).

33403. — 19 novembre 1976. — M . Soustelle demande à M . le
ministre des affaires étrangères pour quelles raisons la délégation
française au conseil de sécurité de l 'Organisation des nations unies
a voté pour la résolution anti-israélienne condamnant l 'Etat hébreu
en raison de son comportement dans les territoires administrés.

Hôpitaux (extension de l'attribution de la prime mensuelle
de sujétion spéciale).

33404 . — 19 novembre 1976 . — M . Soustelle expose à Mme le
ministre de la santé qu'alors que les personnels hospitaliers des
services de soins de la région parisienne bénéficient depuis le
1" janvier 1975 d'une prime mensuelle dite a de sujétion spéciale »
égale au paiement de treize heures supplémentaires correspondant
à une augmentation de salaire de l 'ordre de 8,5 p. 100, les personnels
hospitaliers des services de soins provinciaux se voient exclus du
droit à cette prime . Il souligne que cette mesure apparait comme
discriminatoire alors qu ' un statut national devrait accorder des
avantages identiques aux' personnels ayant des sujétions et des
responsabilités similaires. Il demande quelles mesures elle envisage
de prendre pour remédier à cette disparité soit par la voie législa-
tive, soit dans l'immédiat en invitant les autorités concernées
(directions départementales de l'action sanitaire et sociale) à ne pas
s' opposer aux décisions des conseils d 'administration des établis-
sements hospitaliers qui, en province, voudraient attribuer cette
prime à leurs agents.

Commerce de détail (aménagement du blocage des prix
dans la crémerie tenant compte de l'évolution des prix en amont).

33405. — 19 novembre 1976. — M. Soustelle expose à M. le Pre -
mier ministre (Economie et finances) que les arrêtés pris récem-
ment et décidant le gel des marges en valeur absolue au niveau
des commerces de détail de la crémerie et portant sur le beurre,
le lait, les fromages et les oeufs, visent environ 60 p. 100 de l' acti -
vité des entreprses détaillantes de la crémerie . Il souligne que
c 'est donc sur les 40 p . 100 restants que l 'équilibre de la profes -
sion devra être assuré, alors que la hausse des produits dont les
marges sont a gelées » au niveau du détaillant risque de se pour-
suivre pour peu que les prix à la production et à la transformation
continuent d 'évoluer dans un sens inflationniste . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir reconsidérer les mesures susvisées
en tenant compte de l'évolution des prix en amont du commerce
de détail.

Sécurité sociale
(trop longs délais de remboursement des prestations).

33406. — 19 novembre 1976. — M. Cornut-Gentille attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur la longueur des délais de
remboursement des prestations sociales qui peut être constatée
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dans certains organismes cs :,ventionnés . C'est ainsi qu'un dossier
normal, déposé ,e 18 avril 1976 à la F . A. C. I. A. de Nice, n 'a
été réglé que le 13 octobre 1976, soit près de six mois plus tard.
Il lui demande en conséquence si des instructions ne pourraient
être données pour que ces règlements, dont les trop longs délais
affectent les adhérents aux ressources modestes, interviennent dans
des délais plus rapides.

Autoroutes (réalisation de l' autoroute A 14
entre la porte Maillot, à Paris, et Orgeval).

33407. — 19 novembre 1976 . — M. Deprez rappelle à M . le ministre
de l 'équipement que l'autoroute A 14, devant relier la porte Maillot
à Orgeval, est prévue depuis plus de vingt ans et qu 'elle a été
inscrite aux différents plans d ' aménagement de la région parisienne.
Elle figure notamment au schéma directeur de la région d 'Ile-de-
France, approuvé par le Premier ministre en juillet 1976 . Les
emprises nécessaires sont à l 'heure actuelle disponibles de la porte
Maillot à la berge rive gauche de Seine, en face de l ' île de Chatou;
un certain nombre d 'acquisitions foncières ont été également effec-
tuees dans le département des Yvelines, dans le cadre d ' une décla-
ration d ' utilité publique datant de 1967. De nombreuses études
ont été faites sur toute la longueur du tracé et leur mise au point
parait pouvoir être obtenue sans plus tarder . La réalisation de cette
autoroute a éte très avancée à l'intérieur de la zone d'action de
l ' établissement public pour l 'aménagement de La Défense (E . P. A . D.).
Or cette voie présente un intérêt vital pour l 'ensemble de l'Ouest
de la région d'lle-de-France, qui ne dispose pas d ' autoroute à l' heure
actuelle pour tout le secteur allant de Saint-Denis à Boulogne . De
plus, le raccordement sous le centre de la La Défense des voies
R . N . 13 et R . N. 192 avec L'axe pont de Neuilly—place de La Défense
n'étant pas fait, la circulation, évaluée à 100 000 voitures par jour,
est détournée par le boulevard circulaire de la zone A de La
Défense, qui n 'a pas été prévu pour une circulation aussi impor-
tante, causant ainsi de nombreuses nuisances aux riverains de ce
boulevard circulaire . Aussi attire-t-il son attention sur l'urgence
de son achèvement et lui demande de bien vouloir faire réunir
dans les meilleurs délais le complément des moyens nécessaires à
cette fin.

Accidents de trajet modalités de prise en charge au cas de
déplacement sur convocation officielle de l 'autorité publique pour
l' exercice d'en mandat consultatif).

33409. — 20 novembre 1976 . — M. Cousté demande à M. le Premier
ministre de faire savoir selon quelles modalités peuvent être pris
en charge les accidents de trajet survenus à l ' occasion d'un dépla-
cement sur convocation officielle de l'autorité publique pour
participer à un organisme consultatif réglementaire.

Hôpitaux )application au personnel de divers textes réglementaires).

33411 . — 20 oovembre 1976 . — M. Paul Duraffour demande à
Mme le ministre de la santé, si les arrêtés et décrets suivants de
M. le ministre de l ' économie et des finances sont applicables aux
agents des établissements hospitaliers publics (livre IX du code
de la santé publique) : 1° arrêté du 6 avril 1976 (J O . du 7 avril
1976) portant modification de l ' arrêté du 13 mars 1975 fixant
l' échelonnement indiciaire des grades et emplois des groupes I
et II de la catégorie D, l ' indice brut afférent au 2' échelon du
groupe 1 étant fixé à 178 à compter du 1°' janvier 1976 ; 2° décret
n° 76-297 du 6 avril 1976 1J. O. du 7 avril 1976) portant attribution
d ' une indemnité mensuelle spéciale en faveur de certains person-
nels civils de l 'Etat (indemnité de 75 F et 50 F par mois) à compter
du 1" janvier 1976 ; 3° décret ri " 76 .972 du 21 octobre 1976 (J . O.
du 30 octobre 1976) relatif à l 'organisation des carrières des fonc-
tionnaires des catégories C et D (modification du tableau figurant
à l' article 4 du décret n° 70-79 du 27 janvier 1970 concernant les
fonctionnaires du groupe I classés aux 2' et 3' échelons).

Agents-huissiers du Trésor
(nombre et mission); qui leur sont confiées).

33413. — 20 novembre 1976 . — M. Berger demande à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) de bien vouloir lui faire
connaître, en ce qui concerne les agents-huissiers du Trésor
1° le nombre de ces agents et leur répartition par département;
2° le t,lmbre global annuel, même approximatif, des procédures qui
leur sont confiées tant en matière d'impôts directs que de taxes,
loyers et frais assimilés ; 3" Le montant total des créances mises
ainsi en recouvrement pour la dernière année connue et le pour-
centage de récupération.

Transports routiers (réglementation de la circulation
des poids lourds dans la vallée de la Loire).

.33414. — 20 novembre 1976 . — M. Debré signale à M. le ministre
de l'équipement la situation de plus en plus difficile qui résulte
dans la vallée de la Loire de l 'augmentation de la circulation des
poids lourds sur les routes nationales et départementales. Cette
augmentation est due au fait que ces trajets sur les routes ordi-
naires sont préférés à l'emploi de l 'autoroute. Cette situation qui a
déjà provoqué certains arrêtés municipaux dont la conséquence
est d ' aggraver parfois la situation dans d ' autres villes, peut aboutir
à une réglementation anarchique défavorable aux municipalités qui
acceptent de lier leurs règles de circulation à des dispositions
d 'ordre national ou d'ordre général ; la situation est particulière-
ment grave pour les villes où est implanté un pont qui traverse
la Loire. U lui demande, en conséquence . s'il n 'estime pas néces-
saire de prendre des mesures destinées à imposer à la circulation
des poids lourds et des transports de marchandises l 'emploi du
réseau d'autoroutes.

Sécurité sociale (affectations dans des groupes d ' intervention
de personnels après une période d'inactivité forcée).

33415. — 20 novembre 1976 . — M. Mornay appelle l ' attention de
M. le ministre du travail sur la situation des personnels de la
sécurité sociale qui, à l'issue d' une période d'inactivtte forcee, ne
retrouvent pas l'emploi qu'ils exerçaient avant cette interruption
mais sont tenus d 'exercer dans un groupe d'intervention qui peut
être éloigne de leur domicile. Cette disposition répondrait a une
clause introduite depuis peu dans ta convention collective, prévoyant
ce reclassement dans tin groupe d'intervention pour une durée pro-
visoire, après une absence qui n'est pas limitée dans le temps
(3 mois, 6 mois, 1 an ...) et qui ne tient pas compte de sa nature
(maladie, maternité, service militaire) . U lui fait remarquer qu'une
telle mesure présente, pour tes intéressés, le graves inconvénients
lorsque le groupe d 'intervention dans lesquel ils doivent exercer
est éloigné de leur lieu de résidence ,en Seine-et-Marne, deux groupes
d'intervention existent qui fonctionnent respectivement à Melun et
à Meaux) . Ces inconvénients sont particulièrement sensibles pour les
agents féminins devant subir ce reclassement à l'issue d 'un conge de
maternité . Les employées concernées ne peuvent, dans de nombreux
cas, et en raison de leurs charges de famille, accepter un nouvel
emploi qui leur pose des problèmes de transport pratiquement inso-
lubles et se voient souvent obligé de donner leur démission . Il lui
demande que toutes dispositions soient prises dans Les meilleurs
délais pour apporter la solution qui s' impose lors de telles effecta-
tiens et, qu 'en priorité, des mesures particulières soient envisagées
à l 'égard des mères de famille astreintes au reclassement à la suite
d'une absence imposée par une maternité.

Sécurité .eocrale (droits d 'un engagé accidenté hors service
et placé en congé de réforme temporaire).

33418 . — 20 novembre 1976 . — M . Max Lejeune demande à M. le
ministre du travail quelle est la situation en matière de sécurité
sociale d 'un militaire engagé pour cinq ans en octobre 1972, ccci-
denté hors service le 22 décembre 1974 et placé en conge de
réforme temporaire sans solde, et notamment quels sont ses droits
au regard de la sécurité sociale militaire

Enseignement privé laïque (signature de la convention collective
concernant ses enseignants).

33419 . — 20 novembre 1976. — M . Bernard-Reymond expose 1
M. le ministre du travail qu 'un projet de convention collective
concernant le personnel des établissements de l 'enseignement privé
laïque a été élaboré il y a sept ans par les représentants du
syndicat des chefs d 'établissement de l'enseignement privé laïque,
ceux du ministère du travail et ceux des différents syndicats pro-
fessionnels . Cette convention qui permettait d'aligner ies salaires du
personnel de l'enseignement privé laïque sur ceux des autres éta-
blissements d ' enseignement privé, n ' a pu être mise en vigueur par
suite du refus du syndicat des chefs d 'établissement de donner
leur signature au projet établi. En l' absence d' une telle conven-
tion, les rémunérations du personnel de ces établissements sont
maintenues à un niveau extrêmement faible. C'est ainsi qu'un
professeur de sciences économiques exerçant dans les classes de
seconde, première et terminale, perçoit une rémunération infé-
rieure à 2000 francs par mois. En outre . ce personnel ne jouit
d'aucune sécurité d'emploi. Il lui demande s'il n'estime pas indis-
pensable d ' intervenir auprès des diverses parties intéressées, afin
doblenir que cette convention collective soit signée le plus tôt pos-
sible.
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Construction (légalité de l'indexation des prix d'appartements
vendus en l'état futur d'achèvement).

33421 . — 20 novembre 1976. — Mme Fritsch demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) si, dans le cas de ventes
d'appartements en l 'état futur d 'achèvement, le promoteur est
autorisé à indexer le prix de vente des appartements sur les coûts
de la construction alors qoe l ' entrepreneur a souscrit un marché
à prix ferme, définitif et non revisable . Dans l'affirmative, elle lui
demande d'indiquer quel texte législatif ou réglementaire permet
cette indexation et si, le cas échéant, le prix d ' acquisition du
terrain sur lequel est édifiée la construction peut être inclus dans
la clause de revision et d'actualisation.

Conflits du traitait iusine du groupe Rhône-Poulenc
de Sand-Auban [Alpes-de-Haute-Proeencel ).

33422 . — 20 novembre 1976. — M. Porelli attire l' attention de
M. le ministre du travail sur l 'i+volution de la situation dans l'usine
du groupe Rhône-Poulenc, sise à Saint _Auban, dans les Alpes-de-
Haute-Provence . Quatre-vingt travailleurs d ' un atelier de fabrication
ont été amenés à effectuer à tour de rôle une grève de huit heures
par semaine pour sdutenir leurs revendications portant sur des
augmentations de salaire et une revision des classifications . II
convient de relever le caractère limité et légitime de ces reven-
dications, le pouvoir d ' achat de ces travailleurs se détériorant de
2 à 3 p. 100 l'an et le travail s'effectuant dans des conditions
d ' hygiène et de sécurité déplorables . Il aurait été possible à un
groupe tel que Rhône-Poulenc de les satisfaire sans difficultés
aucunes . La direction a préféré fermer l 'atelier alors q :e te fonc-
tiontiement, de celui-ci n'était pas menacé par le mouvement de
grève . A terme, cette mesure menace l 'activité de toute l ' usine,
c ' est-à-dire l'emploi de 2000 travailleurs . La direction ne se prive
d ' ailleurs pas d ' exercer le chantage d ' un lock-out généralisé dans
un but de division et d 'intimidation . Il ne craint pas ainsi de plonger
dans de très grandes difficultés 2000 travailleurs et leurs familles
et de nuire considérablement à l'économie d'une région déjà cruel-
lement atteinte . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour empêcher la fermeture de l 'atelier et per-
mettre l ' ouverture immédiate de négociations permettant la salis-
faction des justes revendications des travailleurs.

Ecoles maternelles (nomination d'une institutrice
à l'école de la Z. A . C . du Moulin, à Creil tOisel).

33423. — 20 novembre 1976 . — M. Le Meur attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation suivante : alors qu 'à
l ' école maternelle de la Z. A. C. du Moulin, à Creil (Oise), les
locaux existent, cinquante enfants au moins sont inscrits sur des
listes d ' attente. Jusqu ' à présent, il n ' a pas été possible d 'obtenir la
nomination d ' une institutrice . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette anomalie et doter
sans attendre le poste d ' institutrice manquant.

Ecct's primaires (nomination de deux instituteurs
à l' école d€ ln Z . A . C . du Moulin à Creil !Oise)).

33424. — 20 novembre 1976. — M . Le Meur attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les faits suivants : alors que les
effectifs de la grille Guichard sont en voie d ' être atteints a l 'école
primaire de la Z. A . C. du Moulin à Creil !Oise) et qu' ils vont métre
être dépassé très bientôt avec l 'occupation imminente de trois cents
nouveaux logements, dette postes d' instituteurs sont actuellement
manquants . En conséquence et pour ne pas entrt,iner une désorga-
nisation totale de l ' école en cours d 'année scolaire, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation
préjudiciable aux enfants et procéder sans attendre à la nomina-
tion de deux nouveaux instituteurs, Il lui demande également à quel
moment seront débloqués les crédits pour la construction de l 'autre
école maternelle et groupe primaire ainsi que pour la réalisation du
C . E . S . nécessaire dans ce quartier.

Assurance vieillesse (revision des pensions liquidées
à l'âge de soixante ans antérieurement au Pe juin 1972).

33425 . — 20 novembre 1976 . -- M. Kiffer attire l' attention de M . le
ministre du travail sur la situation des assurés qui ont demandé
la liquidation de leur pension de vieillesse à l 'âge de soixante ans, à
une date antérieure au l m janvier 1972 ; leur pension a ainsi été
calculée d'après le taux de 40 p . [00 du salaire de base applicable
à l'âge de soixante-cinq ans. Dept:is le 1°t décembre 1972, ce taux a

été porté, à l' âge de soixante-cinq ans, à 50 p . 100 pour ceux qui
totalisent cent cinquante trimestres d'assurance ; mais les pensions
liquidées, conformément à la législation antérieure, n 'ont pas été
revisées . Ces retraités subissent ainsi un grave préjudice. Il lui
demande quelies mesures il compte g, rendre pour permettre une
nouvelle liquidation de ces pensions, conformément aux nouvelles
conditions prévues par la loi du 31 décembre 1971.

Hôpitaux (extension
de l ' attribution de la prime mensuelle de sujétion spéciale).

33426. -- 20 novembre 197G . — M . Bégault attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur l 'arrêté interministériel du 22 avril
1975 portant attribution, à compter du l m janvier 1975, à certains
personnels des Établissements hospitaliers, d ' une indemnité de sujé-
tion spéciale égale au montant de treize heures supplémentaires . D
lui demande de bien vouloir indiquer : 1° pour quelles raisons cet
arrêté n ' a pas été publié au Journal officiel, si elle a l 'intention de
le faire publier et, dans l ' affirmative, à quelle date ; 2" comment
il se fait que les dispositions de cet arrêté ne sont appliquées que
dans la région parisienne et seulement à certaines catégories d ' agents
hospitaliers ; 3° quelles mesures elle envisage de prendre pour
accorder le bénéfice du paiement mensuel de cette prime de
sujétion spéciale à tous les établissements et à toutes les catégories
d 'agents qui y travaillent.

Chasse (élaboration du statut des gardes-chasse fédéraux).

33427. — 20 novembre 1976 . -- M . Daillet rappelle à M. le ministre
de la qualité de la vie qu 'en vertu de l'article 384 du code rural
(art . 10 de la loi n" 75 . 346 du 14 mai 1975) relative au permis de
chasser, tous les gardes-chasse dépendant de l 'office national de
la chasse et des fédérations départementales des chasseurs sont
soumis à un statut national . Ce statut est impatiemment attendu
par l'ensemble des gardes-chasse fédéraux qui demandent que
leurs conditions de travail et leurs traitements soient alignés sur
ceux des agents de la police nationale (gardiens de la paix, C . R. S.)
qui sont recrutés dans les mêmes conditions . Il semble; en effet,
que la mission accomplie par un garde-chasse commissionné au
titra des eaux et forêts et les risques qu 'il court doivent conduire
à lui accorder des conditions analogues à celles qui sont prévues
pour d 'autres catégories d' agents chargés de la police . Il lui
demande de bien vouloir indiquer dans quel délai ce statut national
sera établi et s 'il peut donner l'assurance que les voeux exprimés
pat' les gardes-chasse fédéraux recevront satisfaction.

Licenciements (menace de licenciements dans le groupe Natel,
filiale informatique de la B. N. P.).

33433 . — 20 novembre 1976. — M. Dalbera attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les licenciements prévus dans le groupe
Natel, filiale informatique de la B . N. P. Une question écrite avait
déjà été posée le 18 septembre dans ce sens et n'a pas encore
reçu de réponse. Le 7 septembre dernier, l 'inspecteur du travail
refusait les licenciements, mais un recours hiérarchique auprès du
ministère du travail était déposé par la direction de l 'entreprise.
Le 15 septembre, à Lyon, avait lieu une réunion à l 'initiative du
directeur départemental de ta main-d' oeuvre où étaient convoqués
la direction générale Natel, les délégués du comité d 'établissement
de Lyon et Les personnes menacées de licencie ._nent . A l ' issue de
cette réunion, le directeur départemental demandait un délai de
trois semaines à la direction de Natel pour que, éventuellement,
celle-ci améliore le plan social de reclassement jugé insuffisant,
Il déclarait qu 'il étudierait avec beaucoup d' attention les proposi-
tions nouvelles qui pourraient être faites et tes motifs eventuels
de refus. Un délai de quinze jours complémentaires a été demandé
en raison d'une modification dr la liste de licenciement. A ce jour,
aucune proposition sérieuse nouvelle n'a été faite aux salariés, et
principalement avec la maison mère, la B. N. P. En conséquence,
il lui demande si le Gouvernement va prendre une décision claire
de refus du pourvoi fait auprès du ministère du travail ou la lourde
responsabilité d'autoriser maintenant les licenciements, contre l'avis
d, l'inspection du travail, alors que cette société, du fait de sa
dépendance vis-à-vis de la B . N. P., est sous tutelle du ministère
des finances.

Enseignement technique (remplacement d' un professeur
en stage à l 'E. N . P ., rue de Belleville, à Paris [20'1).

33434. — 20 novembre 1976. -- M. Dalbera attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l 'école nationale de perfectionna
ment, 316, rue de Belleville, Paris (20"), où un professeur de



9876

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

25 Décembre 1976

construction méts.ilique sera absent pendant tout un trimestre pour
un stage de formation pédagogique . En conséquence, il lui demande:
quelles mesures !.l compte prendre afin de faire remplacer très rapi-
dement ce professeur absent pour trois mois.

Edacation physique et sportive (pénurie d'enseignants
au lycée Voltaire, à Paris).

33435 . — 20 novembre 1976 . — M . Dalbei a attire l'attention de

M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur les
conditions d'enseignement de l'éducation physique et sportive au
lycée Voltaire, à Paris . I•e nombre de classes a augmenté à la der-
nière rentrée, mais le nombre d ' enseignants est resté le même. Un
professeur en congé administratif ne sera pas remplacé . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
remédier à cette insuffisance.

Enseignants (revalorisation indiciaire des professeurs techniques
et professeurs techniques adjoints)

33437. — 20 novembre 1976 . — M. Dupuy attire l ' attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des
professeurs techniques et professeurs techniques adjoints de lycée.
Dans le cadre des mesures prises pour promouvoir l ' enseigne-
ment technique, le professeurs de collèges d 'enseignement techni.
que ont bénéficié d 'une revalorisation indiciaire. Cette revalorisation
est fondée sur le recrutement de ces personnels à baccalauréat + 4 ;
or, ce recrutement n 'entrera en vigueur qu'en 1976-1977 et les profes-
seurs qui ont bénéficié de la revalorisation indiciaire (opération ter-
minée le 1° r janvier 1975) ont donc été recrutés sur d 'autres bases à
un autre niveau, soit plusieurs années de pratique professionnelle,
sans exigence de diplômes post-baccalauréat . Pour enseigner dans les
lycées, les professeurs adjoints (qui sont, en grande majorité, d 'an-
ciens professeurs de C. E. T.) ont d0 passer un concours établissant
une qualification sanctionnée par une amélioration Indiciaire de
soixante points pour les professeurs de C . E. T . qui étaient reçus à ce
concours. Dans ces condition„ il est contraire aux règles habituelles
de la fonction publique que les professeurs techniques adjoints de
lycée soient rattrapés et dépassés par ceux de leurs collègues qui sont
restés dans leur ancien corps . Du 1" janvier 1975 au 1°' juillet 1976
l ' indice terminal des professeurs techniques d'enseignement profes-
sionnel (P . T E . P .) des C. E T a été, en effet, supérieur de deux
points à celui des P T A . de lycee . Depuis le 1" juillet 1976 l ' indice
terminal du corps des P . T E P . de C . E . T . est égal a celui des
P. T. A. de lycée ; de plus, lorsqu'ils ont accédé au corps des
P. T. A . de lycée, ces maîtres om été reclassés en subissant un abat-
tement de 100/115 selon les regles en vigueur dans la fonction
publique. Ils ont donc été doublement pénalisés. La légitimité de :a
demande de revalorisation indiciaire du corps des P T A de lycee
a été reconnue par le ministre de l'éducation qui propose une revalo
risation de quarante points . La qualification différente des profes-
seurs de C . E . T. et des P. T. A. de lycée est d 'ailleurs reconnue
par le Gouvernement lui-même au plan legislatif dans le décret
n° 75-1161 du 16 décembre 1975. Dans ce décret interministériel qui
précise les nouvelles conditions de formation au niveau certifié
des professeurs de l'enseignement technique long :es professeurs
de C . E . T peuvent entrer, par concours interne, dans tes nouveaux
centres de formation au niveau baccalauréat + 2 et en sortir certi•
fiés après trois années de formation . D? leur côté les P T. A. de
lycées peuvent également entrer par concours interne . dans les
mêmes centres de formation, mais au niveau baccalauréat + 4, et
en sortir certifiés après une seule année de formation. B lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que le niveau de
rémunération indiciaire des P . T A . de lycées corresponde : 1° à la
qualification acquise par ces maîtres ; 2° au niveau et à la valeur
de leur enseignement, de la formation professionnelle qu 'ils donnent
aux techniciens et techniciens supérieurs qui sont leurs élèves ;
3° à une organisation sérieuse des carrières des maîtres des disci.
plines technologiques. Par ailleurs, Il demande à M . le Premier
ministre de lui préciser quelles mesures il entend prendre pour que
le projet de décret alignant les obligations de services des profes-
seurs techniques (assimilés are certifiés) sur celles des professeurs
certifiés soit rapidement publié . Ce texte promis par le ministre de
l'éducation devant l'Assemblée nationale le 5 novembre 1974, à nou-
veau devant l'Assemblée nationale le 12 novembre 1975, a été pré-
paré par les services du ministère de l'éducation et a reçu l'accord
des ministères des finances et de la fonction publique

Santé scolaire (renforcement des moyens d'action).

.33438. — 20 novembre 1976 . — M . Rallie attire l'attention de
Mme le ministre de le santé sur les insuffisances criantes du ser-
vice de la santé scolaire dans la commune d'Aubervilliers. Des

groupes scolaires entiers sont privés de toute surveillance mci/icale,
aucun médecin n 'y étant affecté ; c' est le cas de l'école de plein
air de Piscop (106 élèves) et du C . E. S. Gabriel-Péri (884 élèves).
D'autres groupes, les C . E. S. Diderot et Jean-Moulin, le C . E. I.
C. E . C. d 'Alembert, les maternelles Jean-Jacques-Rousseau et Pierre .
Brossolette, les écoles primaires Edgar-Quinet, A: Mathiez, M : Bloch,
Jean-Macé, Condorcet, F: Gémier et Louis-Jouvet n'ont pas d 'in-
firmières . D'autres encore n' ont pas d 'assistante sociale : les écoles
élémentaires Jean-Macé, Condorcet, le C . E. T. Jean-Pierre-Timbaud
et les maternelles P: Kergomard, F.-Fromont et Pierre-Brossolette.
Quant aux secrdtaires médicales, pour les 16 296 élèves de la com-
munes elles sont . .. deux . En fait, la notion d ' équipe médicale indis-
pensable pour une action suivie est devenue toute théorique : là
où il y a un médecin, s' il manque l ' infirmière, l'assistante et la
secrétaire, son intervention est limitée, sinon impossible . Ainsi la
santé scolaire, dont la finalité est essentiellement préventive et
sociale, perd avec ces manques inadmissibles toute possibilité d 'être
efficace. Si même on se limite aux objectifs principaux consignés
dans les circulaires offi°ielles (celles-ci prévoient notamment des
bilans complets de santé à trois ans, à six ans, à dix - onze ans, à
quatorze -quinze ans et à dix-sept- dix-huit ans) il ne peut pas y
être répondu valablement. "hacun sait que le suivi de la santé
scolaire dépasse largement ces bilans approfondis et concerne entre
autres les visites pour la piscine, pour les classes de neige, les
examens systématiques réguliers (taille, poids, etc.), le contrôle
des vaccinations et la réponse ponctuelle à tous les incidents de
santé qui peuvent intervenir ou même les accidents physiques,
comme par exemple dans les établissements techniques . Cette situa-
tion crée une très vive émotion parmi les familles et les ensei .
gnants . Dans ces conditions, il lui demande que soit constitué un
véritable service de la santé scalaire rattaché au ministère de
l'éducation et pourvu des ' ersonnels et des moyens nécessaires à
une réelle action de prévention.

Etablissements de soins non hospitaliers (éloignement du dépôt
de mendicité de la Maison de Nanterre [Hauts-de-Seine]).

33439. — 20 novembre 1976. — M. Barbet rappelle à M. le ministre
d 'Etat, ministre de l ' intérieur, les nombreuses plaintes qui ont été
portées à sa connaissance soit par des délégations d'élus de Nanterre
ou de Colombes, soit par des pétitions nombreuses rassemblant des
milliers de signatures d ' habitants des localités de Nanterre et de
Colombes, du personnel enseignant des écoles voisines, des asso-
ciations de parents d ' élèves relatives à l ' éloignement du dépôt
de mendicité de la Maison de Nanterre . En effet, cet établissement
reçoit dans ses services de médecine et de chirurgie des malades
de différentes localités voisines de Nanterre qui ne trouvent pas,
lors de leur hospitalisation, le personnel d'accueil et de service
existant dans les hôpitaux fonctionnant sous le régime de droit com-
mun puisque celui-ci est toujours géré par le préfet de police et
constitue en fait un établissement hospitalier d ' exception. Le per-
sonnel médical et para-médical bénéficie pourtant d'une réputation
largement méritée par les compétences et le dévouement dont il
fait preuve niais il ne trouve pas à ses côtés pour l'aider le per-
sonnel de service qualifié, celui-ci étant surtout constitué par
des hommes ou des femmes hébergés au dépôt de mendicité qui les
accueille aussi dans l'établissement . C'est la raison pour laquelle
le recrutement d'infirmières connaît un mouvement constant:
28 p . 100 de celles-ci quittent en moyenne tous les ans l ' emploi
auquel elles avaient accédé . C'est pourquoi aussi les journées d'hospi .
talisation dans les services de médecine et de chirurgie connaissent
une diminution importante et constante chaque année. Par ailleurs,-
cet établissement constitue deux exceptions à la règle commune :
d'abord par sa gestion et ensuite par l'innapplication pour les
familles des malades des heures de visite généralement appliquées
dans les hôpitaux et centres hospitaliers . Il lui demande : 1° comment
elle peut admettre qu ' un établissement hospitalier puisse fonc-
tionner en dehars de la règle commune ; 2° les dispositions qu' elle
entend prendre pour mettre en application les promesses faites
par le secrétaire d 'Etat à la santé publique ; 3° les démarches qu'elle
entend entreprendre auprès de son collègue ministre d'Etat, ministre
de l 'intérieur, pour l 'éloignement du dépôt de mendicité de la
Maison de Nanterre.

Recherche scientifique (sauvegarde du site et des travaux
de l'observatoire de Nice [Alpes-Maritimes]).

33440 . — 20 novembre 1976 . — M . Barel rappelle à Mme le secré.
taire d ' Etat aux universités sa question au Gouvernement du 19 mal
1976 concernant l'observatoire de Nice et la réponse qu'elle 'se-
mulée en séance donnant tous apaisements quant aux éven . ..siles
constructions dans la Z. A . C. prévue. Depuis, te secrétariat d'Etat
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aux universités a chargé l 'institut national d 'astronomie et de géo-
physique des études pour la sauvegarde du site et des travaux de
l ' observatoire et décidé l ' élaboration d' un plan de servitudes concer-
nant la lumière et la chaleur de l 'environnement de l'observatoire.
Il lui demande où en est cette étude et si toutes les mesures sont
assurées dans le plan d' occupation des sols.

Office national des anciens combattants (raisons de la suppression
de la représentation de la fédération nationale des mutilés et
réformés militaires).

33442. — 21 novembre 1976 . — M. Bisson demande à M. le »crée
taire d'Etat aux anciens combattants les raisons qui ont conduit
à supprimer la représentation de la fédération nationale des mutilés
et réformés militaires à l'office national des anciens combattants
et victimes de guerre. D souhaite que cette suppression soit
rapportées et que les membres de cette association puissent béné-
ficier, comme tous les autres ressortissants du secrétariat d'Etat
aux anciens combattants des avantages de l'office.

Allocations aux handicapés (suppression de l'allocation
aux handicapes adultes en cas d'hébergement dans un foyer).

33443 . — 21 novembre 1976. — M . Bisson rappelle a M. le ministre
du travail que l' allocation aux handicapés adultes est actuellement
récupérée à 90 p. 100 pour ceux d'entre eux qui sont hébergés
dans un foyer, en tant que participation a leurs frais d ' hébergement.
Il appelle par • ailleurs son attention sur les termes de l 'article 4
du décret n" 75-1197 du 16 décembre 1975 qui stipule que ladite
allocation est réduite au maximum des trois cinquièmes pour un
célibataire, lorsque la personne handicapée est hospitalisee dans
un établissement de soins ou clans un établissement appartenant à
la catégorie prevue à l'article 46 de la loi d 'orientation n° 75-534
du 30 juin 1975 (établissements d' accueil et de soins pour adultes
très gravement handicapés). La discrimination faite à ce propos
entre ces deux catégories de personnes handicapees apparaît parti-
culièrement illogique, les besoins des handicapés hébergés dans un
foyer s'avérant supérieurs, en matière de vêture, de loisirs et
de déplacements lors des retours souvent hebdomadaires dans leurs
familles, à ceux des handicapés hospitalisés à temps complet.
Il lui demande que, sans attendre la parution du décret prévu
par l'article 40 de la loi précitée, les dispositions du décret n° 75-1197
soient appliquées à titre transitoire aux personnes placées par l 'aide
sociale dans un établissement pris en charge par ses services et
pour lesquelles elle récupere actuellement 90 p . 100 de l 'allocation
versée, laissant à chacun des intéressés une somme mensuelle à
70 francs environt à titre d'argent de poche . Il souhaite egalement
que, pour l ' avenir, les mesures qui doivent être prises par décret,
en application de l ' article 40 de la loi d' orientation, laissent à la
disposition des handicapés adultes une somme d ' un montant suffi-
sant pour leur permettre de subvenir décemment à ceux de leurs
besoins qui ne sont pas assurés par l'établissement d ' hébergement.
Enfin, il formule le voeu, sur un plan général, que la totalité des
décrets d ' application de la loi du 30 juin 1975 soit rapidement mis
en place afin que celle-ci puisse être mise en oeuvre comme
l' attendent impatiemment les intéréssés et leurs familles.

Allocations aux handicapés (suppresion de l'allocation
aux handicapés adultes en cas d'hébergement dans un foyer).

33444, — 21 novembre 1976. — M. Bisson rappelle à Mme le
ministre de la santé que l' allocation aux handicapés adultes est
actuellement récupérée à 90 p . 100 pour ceux d'entre eux qui
sont hébergés dans un foyer, en tant que participation à leurs
frais d ' hébergement. Il appeue par ailleurs son attention sur les
termes de l ' article 4 du décret n" 75-1197 du 16 décembre 1975
qui stipule que ladite allocation est réduite au maximum des
trois cinquièmes pour un célibataire, lorsque la personne handicapée
est hospitalisée dans un établissement de soins ou dans un etablis•
sement appartenant à la catégorie prévue à l'article 46 de la loi
d' orientation n" 75-534 du 30 juin 1975 (établissements d'accueil et
de soins pour adultes très gravement handicapés) . La discrimination
faite à ce propos entre ces deux catégories de personnes handi-
capées apparaît particulièrement illogique, les besoins des handicapés
hébergés dans un foyer s'avérant supérieurs, en matière de vêture,
de loisirs et de déplacements lors des retours souvent habdoma-
daires dans leurs familles, à ceux des handicapés hospitalisés A
temps complet. Il lui demande que, sans attendre la parution du
décret prévu par l ' article 40 de la loi précitée, les dispositions du
décret n" 75-1197 soient appliquées à titre transitoire aux personnes
placées par l'aide sociale dans un établissement pris en charge

par ses services et pour lesquelles elle récupère actuellement
90 p. 100 de l'allocation versée, laissant à chacun des intéressés une
somme mensuelle de 70 francs environ à titre d 'argent de poche.
Il souhaite également que, pour l ' avenir, les mesures qui doivent
être prises par décret, en application de l 'article 40 de la loi
d' orientation, laissent à la disposition des handicapés adultes une
somme d ' un montant suffisant pour leur permettre de subvenir
décemment a ceux de leurs besoins qui ne sont pas assurés par
l'établissement d'hébergement . Enfin, il formule le voeu, sur un plan
général, que la totalité des décrets d ' application de la loi du
30 juin 1975 soit rapidement mis en place afin que celle-ci puisse
être mise en oeuvre comme l ' attendent impatiemment les intéressés
et leurs familles.

Hôpitaux (extension de l'attribution de la prime mensuelle
de sujétion spéciale).

33445 . — 21 novembre 1976. — M . Bisson appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur la réponse faite à la question
écrite n" 26292 qui posait le problème de l ' extension à l 'ensemble
des établissements hospitaliers de l ' indemnité forfaitaire égale à
treize heures supplémentaires accordée par l 'assistance publique de
Paris aux agents en fonction dans les établissements hospitaliers
de la région parisienne . Cette question se référait à des réponses
faites aux questions de MM. Gissinger et Laborde (questions écrites
n"' 21281 et 21239, réponse Journal officiel, débats du 12 juil-
let 1975). La question n" 26292 précisait que les réponses précitées
n 'étaient pas satisfaisantes. La réponse à la dernière question
(n" 262921 ne peut pas non plus satisfaire l 'auteur de la présente
quesion. En effet, celui-ci ne trouve dans aucune des trois réponses
des éléments précis concernant l 'extension des indemnités de
treize heures supplémentaires à la totalité des établissements hos-
pitaliers français . Il demande, en conséquence, à Mme le ministre
de la santé de bien vouloir lui fournir une réponse précise à cette
question elle-même précise.

Voyageurs, représentants, placiers
(récupération de la T. V. A . sur les achats d'automobiles).

33446 . — 21 novembre 1976. — M. Buron appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que la
voiture est un a outil de travail t lorsqu 'elle est utilisée par les
représentants de l'industrie et du commerce . En effet, la distance
moyenne annuelle parcourue par les V .R.P. pour réaliser des
affaires permettant la marche de l'entreprise et le plein emploi,
est de 40000 à 50000 kms ce qui entraîne, en raison de la consom-
mation d 'essence, le paiement de la forte taxe grévant le prix du
carburant qui vient encore d ' augmenter de 15 p . 100 . Il est regret-
table de constater que les voitures automobiles sont soumises à un
taux de T . V . A qui est le plus élevé d ' Europe puisqu'il frappe
d 'une imposition de 33 p. 100 le prix d'achat des voitures auto-
mobiles. Il s ' agit d ' un taux normalement applicable aux produits
de luxe dont l ' achat reste le privilège de ceux qui disposent de
moyens leur permettant d 'acquitter la taxe frappant ces articles.
Il est particulièrement injuste que cette taxe de luxe frappe la voi-
ture a outil de travail a puisque celle-ci ne constitue pas pour son
utilisateur un luxe mais une nécessité . Lorsqu'il s'agit de profes•
sionnels, des mesures ont déjà éte prises en ce qui concerne les
propriétaires de taxi lesquels récupèrent la T. V.A. II en est de
même pour les sociétés s 'agissant des voitures qu ' elles utilisent.
Les representants d' industrie et du commerce salariés n ' ont pas
cette possibilité ce qui est parfaitement ahormal . Un parcours
kilométrique de 40 000 à 50 000 par an oblige les V.R .P . à changer
de voiture tous les deux ans. Or, une voiture de 11 CV qui valait
18500 francs il y a deux ans, coûte maintenant 31000 francs dont
33 p . 100 de T.V .A . La somme de 7 700 francs de taxe sur un
tel achat constitue une lourde charge. Il convient d ' ailleurs, s 'agis-
sant de l ' activité des V R . P ., de préciser qu'ils subissent l ' aug-
mentation des frais de voyage (hôtels, restaurants) laquelle repré-
sente, depuis 4 ans, plus de 42 p . 100 pour les frais d 'hôtels, plus
de 62 p . 100 pour les repas au restaurant. La profession de V .R .P.
devient de plus en plus difficile à exercer et ceci est extrêmement
regrettable car c ' est une de celles qui évite le chémage par l'apport
de commandes aux entreprises. M . Buron demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) de bien vouloir envisager les dis-
positions nécessaires pour que les V.R.P. puissent récupérer la
T.V .A. payée lors de l ' achat de leur voiture . La justification qui
permettrait d 'éviter toute fraude parait facile à réaliser puisque
les intéressés sont possesseurs d ' une carte d' identité profession-
nelle délivrée par les préfectures. II convient de préciser que leur
nombre est de 118000 pour l'ensemble de la France .
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Paris (limite d'âge des futurs officiers municipaux
de i.e ville de 'aris).

33447. — 21 novembre 1976. — M . Krieg attire l 'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intirieur, sur le temps que les
futurs a officiers municipaux a de la - gille de Paris devront consa -
crer à l 'exercice de leurs fonctions porr l 'assumer de façon conve-
nable, essentiellement dans les arrondissements du centre de Paris
où ils seront peu nombreux et donc contraints de se libérer de
leurs activités professionnelles plus fréluemment que ce n' est le
cas actuellement. De ce fait; il serait souhaitable, afin que l'on
puisse confier des fonctions à des pet sonnes disposant du plus
de temps possible, de maintenir, - en ce clui les concerne, l'actuelle
limite d ' âge fixée à soixante-dix ans . Si toi,tefois, réglementairement,
la limite d ' âge devait être ramenée à sortante-cinq ans, il convien-
drait que cette disposition nouvelle ne s' applique pas aux actuels
maires et maires adjoints en fonction, de ,elle sorte qu 'ils puissent,
s'ils le désirent, postuler aux fonctions d' officiers municipaux.

Paris (publication des décrets d application
portant statut de la ville de Paris).

33448. — 21 novembre 1976 — M. Krieg demande à M. le ministre
d 'Etat, ministre de l'intérieur, quand il compte faire publier les
décrets d'application de la loi portant statu : de la ville de Paris.
A quatre mois de la date retenue pour les élections municipales,
il semble qu'il y ait une certaine urgence.

Centre Georges-Pompidou
(rumeurs sur l'utilisation de la p usa).

33449. — 21 novembre 1976. — M . Krieg demande à Mme le
secrétaire d'Etat à la culture de le rassurer °-n ce qui concerne
divers bruits courant actuellement au sujet du centre Georges-
Pompidou, lequel doit être prochainement inai .guré. Il semble en
effet que l'on parle maintenant de reconstituer s tr la piazza l'ancien
atelier du sculpteur Brancusi, menacé de disparition dans le
14' arrondissement et aussi d ' y édifier le s Polyiope de Xénakis a,

volume important destiné semble-t-il à émettre des sons tout en
diffusant des lumières. Si ces nouvelles devaient s'avérer exactes,
elles constitueraient autant de violations des accords passés entre
la ville de Paris et l 'Etat lors de la décision portant création du
centre, puis q u' il avait toujours été entendu que le piazza demeure-
rait vide de toute construction autre que celles, tout à fait pro-
visoires, destinées à une animation momentanée . Ce qui ne saurait
bien évidemment être le cas des deux construction, ; envisagées qui,
malgré leur caractere apparent de provisoire, n'en seraient pas
moins destinées à demeurer sur place pendant de longs mois, pour
ne pas dire des années . Se r ierant à une récente réponse qui lui
a été faite à propos de l 'animation des Tuileries, el dans laquelle
Mme le secrétaire d' Etat à la culture affirmait que e les grands
espaces parisiens sont des lieux d'harmonie, de détente et de jeux,
dont l 'utilisation à d'autres fins ne saurait être que brève et
exceptionnelle s, M . I{rieg souhaite une réponse susceptible de
rassurer tous les Parisiens qui trouvent déjà que l ' aspect extérieur
du centre Georges-Pompidou est difficile à admettre et souhaitent
au moins trouver à ses côtés un espace verdoyant et libre où ils
puissent, sinon l 'admirer, du moins se reposer.

Enseignants (reclassement indiciaire des professeurs techniques
adjoints de lycée et obligation de service des professeurs Lech.
niques de lycée).

33450. — 21 novembre 1976 . — M. Sellé attire l' attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation des professeurs tech-
niques et professeurs techniques adjoints de lycée. Dans le cadre
des mesures prises pour promouvoir l 'enseignement technique, les
professeurs de collèges d ' enseignement technique ont bénéficié d ' une
revalorisation indiciaire. Cette revalorisation est fondée sur le recru-
tement de ces personnels à baccalauréat + 4 ; or, ce recrute•
ment n 'entrera en vigueur qu 'en 1976-1977 et les professeurs qui
ont bénéficié de la revalorisation indiciaire (opération terminée
le 1" janvier 1975) ont donc été recrutés sur d 'autres bases à
un autre niveau, soit plusieurs années de pratique professionnelle,
sans exigence de diplômes post-baccalauréat. Or, pour enseigner
dans les lycées, les professeurs techniques adjoints (qui sont, en
grande majorité, d'anciens professeurs de C . E. T.) ont dû passer
un concours établissant une qualification sanctionnée par une
amélioration indiciaire de 60 points pour les professeurs de C . E. T.
qui étaient reçus à ce concours . Dans ces conditions, il est contraire
aux règles habituelles de la fonction publique que les professeurs

techniques adjoints de lycée soient rattrapés et dépassés par ceux
de leurs collègues lui sont restés dans leur ancien corps. Du
1°' janvier 1975 au 1 juillet 1976 l'indice terminal des professeurs
techniques d'enseign ment professionnel (P. T. E. P .) des C.E .T.
a été, en effet, su i.,.rieur de deux points à celui des P.T.A . de
lycée. Depuis le 1°' juillet 1976, l'indice terminal du corps des
P. T.E .P . de C .E .T. est égal à celui des P . T . A. de lycée ; de
plus, lorsqu'ils ont accédé au corps des P.T.A. de lycée, ces
maîtres ont été reclassés en subissant un abattement de 100/115
selon les règles en vigueur dans la fonction publique. Ils ont donc
été doublement pénalisés. La légitimité de la demande de reva-
lorisation indiciaire du corps des P .T. A . de lycée a été reconnue
par le ministre de l'éducation qui propose une revalorisation de
40 points . La qualification différente des professeurs de C.E .T.
et de P.T.A. de lycée est d ' ailleurs reconnue par le Gouvernement
lui-même dans le décret n° 75-1161 du 16 décembre 1975. Dans
ce décret interministériel qui précise les nouvelles conditions de
formation au niveau certifié des professeurs de l 'enseignement
technique long les professeurs de C .E.T. peuvent entrer, par
concours interne, dans les nouveaux centres de formation au niveau
baccalauréat -i- 2 et en sortir certifiés après trois années de forma-
tion . De leur côté les P. T, A . de lycées peuvent également entrer
par concours interne dans les mêmes centres de formation, mais
au niveau baccalauréat } 4 et en sortir certifiés après une seule
année de formation . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que le niveau de rémunération indiciaire des P. T. A.
de lycées corresponde : 1 ' à la qualification acquise par ces maîtres ;
2° au niveau et à la valeur de leur enseignement, de la formation
professionnelle qu'ils donnent aux techniciens et techniciens supé-
rieurs qui sont leurs élèves ; 3° à une organisation sérieuse des
carrières des maîtres des disciplines technologiques. Par ailleurs,
il demande à M . le ministre de l' éducation de lut préciser quelles
mesures il entend prendre pour que le projet de décret alignant
les obligations de services des professeurs techniques (assimilés
aux certifiés) sur celles des professeurs certifiés soit rapidement
publié. Ce texte promis devant l'Assemblée nationale le 5 novem-
bre 1974, à nouveau devant l ' Assemblée nationale le 12 novembre 1975
a été préparé par les services du ministère de l'éducation et a
reçu l'accord des finances et de la fonction publique.

Personnes âgées
(paiement des arrérages de l'allocation spéciale vieillesse).

33451 . — 21 novembre 1976. — M. Max Lejeune expose à
M . le Premier ministre (Economie et finances) que, conformé-
ment à la réglementation actuellement en vigueur, les arrérages
de l'allocation spéciale de vieillesse instituée par la loi n° 52-799
du 10 juillet 1952 doivent obligatoirement être payés par mandat-
carte, à domicile et en ° main propre ». Il n'est donc pas
possible que le paiement de cette allocation intervienne soit
en poste restant, soit par virement à un compte courant postal
ou bancaire, soit par virement sur un livret de caisse d'épargne.
Ce mode de paiement présente de nombreux inconvénients pour
les personnes âgées . Si les arrérages de cette allocation sont
payés à domicile, on sait très bien dans un quartier et à
plus forte raison das s un village pour quelles raisons le facteur
entre à périodes fies chez ' certaines personnes. S 'il s 'agit de
paiement au bureau de poste, le déplacement des personnes
âgées, à périodes fixes, pour aller percevoir les arrérages de leur
allocation peut être également remarqué . Il lui demande si, pour
éviter de tenter les agresseurs éventuels de ces personnes âgées,
il n ' estime pas qu'il conviendrait de permettre qu 'à la demande
des intéressés les arrérages de l'allocation spéciale soient payés
par virement à un compte courant postal ou bancaire ou sur
un livret de caisse d'épargne, mode de paiement étant d'ailleurs
autorisé pour les pensions de vieillesse de la sécurité sociale.

Allocation logement (versement automatique au bailleur
en cas de non-paiement du loyer.)

33452 . — 21 novembre 1976. — M . Dugoujon expose à M. le
ministre du travail qu'en vertu de l'article 5 du décret n° 61-687
du 30 juin 1961, en cas de non-paiement du loyer, l'allocation
de logement cesse d'être servie au bénéficiaire . Le locataire se
trouve ainsi placé dans une situation financière difficile qui est
encore aggravée du fait qu'il doit supporter les frais découlant
des actions ou poursuites engagées par le bailleur. Cependant,
l'article 9 du décret du 30 juin 1961 susvisé prévoit la possibilité
pour le bailleur d'obtenir de l'organisme payeur le versement
entre ses mains de l'allocation de logement au lieu et place du
locataire. Mais la procédure à suivre pour aboutir au versement
de l'allocation de logement au bailleur est complexe et exige
des délais assez longs. Il lui demande s'il ne serait pas possible
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d'envisager, en cas d'arrêt du paiement du loyer, le versement
automatique de l'allocation de logement au bailleur, ce qui per-
mettrait d'éviter une aggravation de la situation du locataire
défaillant puisqu'il entraînerait sans doute une diminution des
frais de poursuite et aurait également pour effet de limiter
partiellement le préjudice subi par le propriétaire.

Assurance maladie
(ticket modérateur applicable aux actes d 'orthophonie).

33453 . — 21 novembre 1976. — M. Begauit expose à M. le ministre
du travail que, dans le e.' re des mesures d'économie prévues par le
Gouvernement, en ce qui concerne les dépenses d'assurance maladie
des divers régimes de sécurité sociale, il est prévu notamment d'aug-
menter le ticket modérateur applicable pour le remboursement
des actes d 'orthophonie. Or, si l'on considère que le rembourse-
ment total des soins pour les auxiliaires médicaux représente
3,3 p . 100 du total des prestations d'assurance maladie pour
l 'ensemble des régimes gérés par les caisses primaires d'assu-
rance maladie et que le remboursement des soins des actes
d 'orthophonie représente 2,7 p . 100 des remboursements des
soins d'auxiliaires .nédicaux, on constate que les actes d ' ortho-
phonie représentent 0,891 millième du total des prestations d 'assu-
rance maladie . La mesure envisagée n' aboutirait donc qu'à des
économies véritablement dérisoires et elle aurait pour consé-
quence d' enpêcher la rééducation de nombreux enfants et adultes.
Il lui demande s' il ne lui semble pas opportun de revoir, sur
ce point, les solutions envisagées par le Gouvernement.

T.V .A . (tria applicable aux produits de confiserie et chocolaterie).

3354. — 21 novembre 1976 . — M. Oeillet expose à M. iu Premier
ministre (Economie et finances) que les articles de chocolaterie
ont subi, à la date du 1' septembre 1976, au stade de la pro-
duction, une augmentation autorisée, et que la plupart des distri -
buteurs n 'avaient pas encore, à la date du 15 septembre 1976,
ré p ercuté dans leurs tarifs les hausses subies. Le blocage des
prix à cette date les a mis dans l'obligation de vendre avec
des marges très réduites ou même dans certains cas les a
amenés à effectuer des ventes à perte : D'autre part, au moment
où les produits alimentaires sont assujettis à la T.V.A. au taux
de 7 p. 100, il est surprenant que la confiserie de sucre et de
chocolat continue à être assujettie à la T .V.A. au taux de
17,60 p . 100. Il serait souhaitable, semble-t-il, que tous les pro-
duits alimentaires de consommation courante bénéficient du taux
de 7 p. 100. D lui demande s 'il n a pas l'intention de prévoir des
dérogations au blocage des prix au 15 septembre 1976 en faveur
des produits de chocolaterie pour les détaillants qui n ' avaient
pas répercuté la hausse à la production au 1 ,, septembre, et s' il
n'envisage pas de permettre la commercialisation des produits
de chocolaterie et de confiserie avec un taux de T .V .A . di: 7 p . 100.

Permis de conduire (retrait pour fraude fiscale).

33455 . — 21 novembre i976 . — M. Mesmin attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Eeonomie et finances) sur les conséquences
de l'article 1750 du code général des impôts qui prévoit qu' un
retrait provisoire du permis de conduire peut être prononcé par
arrêté interministériel contre un contribuable qui a fait l 'objet
d' une plainte pour fraude fiscale déposée par l 'administration.
Cette disposition parait critiquable pour deux raisons . D'une part,
il s' agit d 'une sanction prise p ar voie administrative à l ' encontre
d'un prévenu qui n'a pas eacore été condamné par les tribunaux
judiciaires, ce qui parait contraire aux principes libéraux de notre
droit pénal, qui pr nciament que toute personne doit être présumée
innocente tant qu ' elle n 'est pas déclarée coupable . D' autre part,
un retrait de• permis de conduire est une sanction qui n ' a aucun
rapport avec la fraude fiscale et l'on .voit mal quelle est son uti-
lité en la matière . Il lui demande quelle est la justification du
maintien d'une telle réglementation.

Palais de la Découverte (modernisation du planétarium
et réfection du monument).

33456 . — 21 novembre 1976. — M. Mesmin demande à Mme le
secrétaire d'Etat aux universités où en sont les travaux de moder-
nisation du planétarium du palais de la Découverte, qui date de
1925, et a un urgent besoin de réfection. La situation actuelle
place la France dans une situation dérisoire par rapport aux pays
étrangers qui disposent chacun de plusieurs planétariums modernes.
Cette réfection commande, en outre, la solution de l'accueil du
public du palais de la Découverte qui, faute de place, se fait

actuellement dans des conditions très difficiles. Les caisses sont
placées à l ' extérieur du palais dans des guérites délabrées, deve-
nues inutilisables, ce qui oblige les visiteurs à stationner en plein
air. L'aspect esthétique de ces guérites dépare le monument . D
en est de même du bandage de protection de la porte datant de
1937 et devenu dangereuse . Cette situation anormale dure depuis
plusieurs années . Il demande quelles mesures sont envisagées pour
que ces travaux indispensables_ soient effectués au plus vite.

Expulsions (mesures d 'expulsion prises à l 'encontre
de quatre ressortissants iraniens).

33457. — 21 novembre 1976. — M. Jean-Pierre Cot e : :pose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sa vive préoccupation concer-
nant les mesures d 'expulsion qu 'il vient de prendre à l'encontre
de quatre ressortissants iraniens . L'expulsion de ces personnes,
outre son caractère regrettable dans un pays traditionnellement
ouvert aux étrangers, prend ici un caractère particulièrement cho-
quant. Cette décision va entraver le déroulement régulier du pro-
cès de Nader Oskoui et Reza Takbiri. Les quatre personnes expul-
sées sont en effet considérées par la défense comme des témoins
essentiels à l 'établissement de l'innocence des inculpés. Il lui
demande, en conséquence, les raisons pour lesquelles il a délibé-
rément pris le parti d 'entraver le déroulement régulier d ' un procès
qui seul permettrait à la justice de faire toute la lumière sur cette
affaire .

Assurance-maladie (ticket modérateur applicable
aux actes pratiqués par les auxiliaires médicaux).

33458 . — 21 novembre 1976 . — M. René Ribière demande à
M. le ministre du travail s 'il persiste dans son intention de rele-
ver de 25 à 35 p . 100' le ticket modérateur sur les actes pratiqués
par les auxiliaires médicaux (masseurs, kinésithérapeutes, réédu-
cateurs), afin de résorber pour une (faible) partie (80 millions de
francs) le (large) déficit de la sécurité sociale (15 milliards), étant
entendu que les actes effectués par les médecins ne subiraient
aucune modification. Il attire l 'attention de M. le Premier ministre
sur l' inéquité et l 'impopularité d ' une telle mesure qui tendrait à
opérer une discrimination entre deux catégories 8e citoyens, pré-
servant les uns et frappant les autres, et atteindrait la masse des
assurés sociaux déjà touchés dans leur corps . Enfin, il lui appa-
raît qu'une telle mesure serait prise en violation des accords
conventionnels conclus le 1 u juin 1976 entre, d 'une part, la Caisse
nationale de l 'assurance-maladie des travailleurs salariés et, conjoin-
tement, la Caisse centrale de secours mutuels agricoles et la Caisse
nationale d ' assurance-maladie et maternité des travailleurs non sala-
riés des professions non agricoles 'et . d 'autre part, la Fédération
française des masseurs, kinésithérapeute:, rééducateurs, et approu-
vés par arrêté interministériel du 11 août 1976 et qu ' en tout état
de cause, les professions de la santé n ' ont pas été consultées, à
ce jour, contrairement aux autres organisations professionnelles.

Impôt sur le revenu (fiscalité applicable à un immeuble
à destination multiple).

33459. — 21 m,rembre 1976. — M. Berthouin expose à M. le Pro.
mier ministre (Ecenondle et finances) le cas d ' un immeuble, qui,
étant initialement à usage exclusif de résidence secondaire, comporte,
après aménagements, 3 logements distincts, .ont 2 sont désormais
utilisés à titre de résidence pri,ci p ale . le propriétaire s 'étant ré-
servé l'usage, tc^jours à titre de résidence secondaire, du seul
3, logement . Les deux logements à usage de résidence principale
sont occupés : d ' une part, par un locataire ayant passé avec le
propriétaire une convention de location à titre onéreux, dans les
conditions du droit commun ; d 'autre part, par le fils, majeur, marié
et chargé de famille, du propriétaire, celui-ci ayant mis gratuite .
ment le logement en question à la disposition de l'intéressé . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer selon quels
critères le propriétaire devra désormais calculer son revenu foncier,
compte tenu de ce que, la situation de l'immeuble étant celle indi-
quée ci-dessus, du point de vue de son occupation, des travaux de
répart,tion intéressant l'ensemble de l'immeuble ont dû être effec-
tués, soit pour assurer son maintien en état (réfection de charpente
et de toiture), soit pour en améliorer l'habitabilité (installation du
chauffage central).

'et

Hôpitaux (reconstitution de carrières
Pour certaines catégories de personnel médical hospitalier).

33460. — 21 novembre 1976. — M. Lafay demande à Mme le mb
Mitre de la santé, si, compte tenu de ses réponses aux questions
écrites n° 30-372 du 29 juin 1976 (Journal officiel, Débats Assemblée
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nationale du 11 septembre 1976) et n° 31-584 du 11 septembre 1976
(Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 14 octobre 1976),
il est envisagé d'introduire dans les textes en vigueur le principe de
la reconstitution de carrière hospitalière pour les catégories de per-
sonnel médical hospitalier qui ne peuvent faire état des différentes
fonctions hospitalières qu ' ils ont remplies depuis l'internat pour
l'accès aux postes de chef de service plein-temps dans les hôpitaux
non universitaires.

Législation (inscription à l 'ordre du jour et discussion du projet de iei
relatif à la participation des salariés aux activités de formation
professionnelle).

33461 . — 21 novembre 1976. — M. Longequeue rappelle à m. le
ministre chargé des relations avec le Parlement le projet de loi
n° 2258 modifiant le livre LX du code du travail en ce qui :oncerne
la participation des salariés à la formation professionnelle et aux
activités qui s'y rattachent . Ce projet avait été enregistré à la pré-
sidence de l ' Assemblée nationale le 30 avril 1976 et renvoyé à la
commission de affaires culturelles, familiales et sociales qui avait
désigné un rapporteur . il lui demanda pour quelles raisons ce projet
ne fut jamais inscrit à un ordre du jour de l 'Assemblée nationale
lors de la cession de printemps, et s'il est dans ses intentions de
le soumettre à la discussion parlementaire avant la fin de la
présente session.

1n.aituteurs
(remplacement des maitres en congé dans Les Alpes-Maritimes).

33462. — 24 novembre 1976. — Ayant pris connaissance dans le
Journal officie( du 6 novembre 1976 de ta tardive réponse faite par
M. le ministre de l'éducation à sa geastidn écrite n° 29659 tin
5 juin dernier et considérant que si, comme l ' indique M . le ministre
dans sa repense, t le remplacement des maitres en congé dans les
Alpes-Maritimes a posé l'an dernier un problème particulier 	 cela
est dû essentiellement au fait que le nombre des instituteurs charges
d ' effectuer les remplacements est Insuffisant, M. Barel demande à
M . le ministre de ( 'education une véritable réponse aux questions
posées, a savoir : le nombre total de jours de ccngé durant lesquels,
en 1975-1976, dans les Alpes-Maritimes, des maîtres n ' ont pas été
remplacés et les mesures qu'il entend prendre pour résoudre ce
grave problème et, en particulier, s' il entend augmenter le pour-
centage des postes réservés aux remplacements en le portant par
exemple à 10 p . 100 du nombre total de postes budgétaires.

Culture (situation du centre éducatif et culturel de Yerres [Essonnell.

33464. — 24 novembre 1976 . — M . Combrisson attire l'attention de
M . le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur
la situation du centre éducatif et culturel de Yerres, créé sous l 'égide
de trois ministères (affaires culturelles, jeunesse et sports, éducation).
Il s'agit d ' un centre à vocation éducative et culturelle, première
expérience d ' équipements intégrés en France . Malgré la dispropor-
tion existant entre l 'envergure de cet équipement et les faibles
ressources de la ville dans laquelle il se situe, le C . E. C. s' est
affirmé depuis sept ans, comme en témoigne le nombre d 'adhérents
qui s'élève à 5000 . A plusieurs reprises il a alerté les ministères de
tutelle sur le risque d 'asphyxie de l'établissement que ne manquerait
pas d'entraîner le régression progressive des subventions d'Etat.
Aujourd'hui la situation financière est au point de rupture . Le C. E. C.
termine l' année 1976 avec un déficit de 350 000 francs. Cette situa.
tien est d ' ailleurs connue des ministères concernés qui sont repré-
sentés au conseil d' administration. Il est à noter que non seulement
les subventions accordées ne correspondent pas aux besoins expri-
més, niais que, de plus, elles ne tiennent pas compte de l 'évolution
des prix d ' une manière générale . C 'est ainsi que, globalement, elles
ont stagné en chiffre absolu depuis 1972 (même si l ' on constate
quelques nuances selon les ministères) . En 1976 le montant des sub-
ventions m.inisterielles était inférieur de 17 p . 100 aux demandes
présentées dans le budget primitif et alors que ces demandes étaient
elles-mêmes comprimées au maximum . A cela il faut ajouter que,
dans le même temps, les recettes propres (participation des com-
munes et des usagers) étaient augmentées de 128 p. 100 . Cette
situation se traduit aujourd'hui concrètement de la manière sui-
vante : 1° remise en cause de l'expérience pédagogique intéressante
menée dans cet établissement intégré à vocation éducative et cultu-
relle ; 2" étranglement financier aggravé pour la commune de
Yerres, notamment ; 3' processus de compression de personnel déjà
engagé ; 4" sélection, par l' argent, pour l ' accès à la culture . Elle est
en fait le prélude à la fermeture totale de l'établissement si des
mesures urgentes de redressement ne sont pas prises, et notamment
l'octroi d'une subvention paritaire indexée sur le coût de la vie .

Cette fermeture constituerait une grave atteinte au droit à l 'édu-
cation, au droit ti la culture, t la qualité de la vie . Il lui demande,
en conséquence, quelles dispositions il compte prendre pour honorer
les engagements pris lors de la déclaration commune d 'intention du
13 mai 1968, pour q ue le centre éducatif et culturel de Yerres puisse
vivre et se développer conformément aux besoins exprimés par la
population.

Culture (situation du centre éducatif et culturel de Yerres [Essentiel).

33465. — 24 novembre 1976. — M. Combrisson attire l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation du centre
éducatif et culturel de Yerres, créé sous l 'égide de trois
ministères (affaires culturelles, jeunesse et sports, éducation).
Il s 'agit d' un centre à vocation éducative et culturelle, première
expérience d ' équipements intégrés en France. Malgré la dispropor-
tion existant entre l'envergure de cet équipement et ies faibles
ressources de la ville dans laquelle il se situe, le C . E . C. s' est
affirme depuis sept ans, comme en témoigne le nombre d 'adherents
qui s'élève à 5000 . A plusieurs reprises il a alerté les ministères de
tutelle sur le risque d'asphyxie de l 'établissement que ne manquerait
pas d 'entraîner la régression progressive des subventions d ' Etat.
Aujourd'hui la situation financière est au point de rupture . Le C . E. C.
termine l'année 1976 avec un déficit de 350 000 francs. Cette situa-
tion est d 'ailleurs connue des ministères concernés qui sont repré-
sentés au conseil d 'administration. Il est à noter que non seulement
les subventions accordées ne correspondent pas aux besoins expri-
més, mais que, de plus, elles ne tiennent pas compte de l 'évolution
des prix d'une manière générale C'est ainsi que, globalement, elles
ont stagné en chiffre absolu depuis 1972 (même si l ' on constate
quelques nuances selon les ministères) . En 1976 le montant des sub-
ventions ministerfelles était intérieur de 17 p . 100 aux demandes
présentées dans le budget primitif et alors que ces demandes étaient
elles-mêmes comprimées au maximum . A cela il faut ajouter que,
dans le même temps, les recettes propres (participation des com-
munes et des usagers) étaient augmentées de 128 p . 100 . Cette
situation se traduit aujourd ' ui concrètement de la manière sui-
vante : 1" remise en cause de l 'expérience pédagogique intéressante
menée dans cet établissement intégré à vocation éducative et cultu-
relle ; 2° étranglement financier aggravé pour la commune de
Yerres, notamment ; 3° processus de compression de personnel déjà
engagé ; 4" sélection, par l 'argent, pour l 'accès à la culture. Elle est
en fait le prélude à la fermeture totale de l ' établissement si des
mesures urgentes de redressement ne sont pas prises, et notamment
l 'octroi d ' une subvention paritaire indexée sur le coût de la vie.
Cette fermeture constituerait une grave atteinte au droit à l 'édu-
cation, au droit ii la culture, à la qualité de la ale . Il lui demande,
en conséquence, quelles dispositions il compte prendre pour honorer
les engagements pris lors de la déclaration commune n 'intention du
13 mai iÿ68, pour que le centre éducatif et culturel de Yerres puisse
vivre et ae développer conformément aux besoins exprimés par la
population .

Culture (situation du centre éducatif
et culturel de Yerres (Essonnej).

33466. — 24 novembre 1976. — M. Combrisson attire l ' attention
de Mme le secrétaire d 'Etat à la culture sur la situation du centre
éducatif et culturel de Yerres, créé sous l'égide de trois ministères
(affaires culturelles, jeunesse et sports, éducation) . Il s 'agit d 'un
centre à vocation éducative et culturelle, première expérience d 'équi-
pements intégrés en France. Malgré la disproportion existant entre
l'envergure de cet équipement et tes faibles ressources de la ville
dans laquelle il se situe, le C . E. C . s ' est affirmé depuis 7 ans comme
en témoigne le nombre d 'adhérents qui s 'élève à 5000 . A plusieurs
reprises il a alerté les ministères de tutelle sur le risque d'asphyxie
de l ' établissement que ne manquerait pas d 'entrainel• la régression
progressive des subventions d'Etat . Aujourd'hui la situation finan-
cière est au point de rupture. Le C . E . C . termine l'année 1976 avec
un déficit de 350 000 francs . Cette situation est d 'ailleurs connue
dan ministères concernés qui sont représentés au conseil d ' adminis•
tration. Il est à noter que non seulement les subventions accordées
ne correspondent pas aux besoins exprimés, mais que, de plus, elles
ne tiennent pas compte de l'évolution des prix d ' une manière néné.
raie . C'est ainsi que, globalement, elles ont stagné en chiffre absolu
depuis 1972 (même si l 'on constate 9uelques nuances selon les minis-
tères) . En 1976 le montant des subventions ministérielles était infé-
rieur de 17 p. 100 aux demandes présentées dans le budget primitif
et alors que ces demandes étaient elles-mêmes comprimées au
maximum. A cela il faut ajouter que, dans le même temps, les
recettes propres (participation des communes et des usagers) étaient
augmentées de 128 p. 100 . Cette situation se traduit aujourd' hui
concrètement de la manière suivante : 1° remise en cause de l'expé-
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rlence pédagogique Intéressante menée dans cet établissement inté-
gré à vocation éducative et culturelle ; 2' étranglement financier
aggravé pour la commune de Yerres notamment ; 3' processus de
compression de personnel déjà engagé ; 4' sélection, par l'argent,
pour l 'accès à la culture. Elle est en fait le prélude à la fermeture
totale de l'établissement si des mesures urgentes de redressement
ne sort pas prises et notamment l'octroi d'une subvention paritaire
indexée sur le coût de la vie. Cette fermeture constituerait une
grave atteinte au droit à l 'éducation, au droit à ta culture, à la
qualité de la vie . Il lui demande, en conséquence, quelles dispositions
elle compte prendre pour honorer les engagements pris lors de la
déclaration commune d'intention du 13 mai 1968, pour que le centre
éducatif et culturel de Yerres puisse vivre et se développer confor-
mément aux besoins exprimés par la population.

Etablissentents secondaires (insuffisance des effectifs de personnel
de surveillance au lycée de Saint-Léonard).

33468 . — 24 novembre 1976. — Mme Constans attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation extrêmement diffi-
cile créée au lycée de Saint-Léonard (Haute-Vienne) par l ' insuffi-
sance de personnel. Cet établissement compte onze postes de surveil-
lance pour 670 élèves ; tous les M. L et S. E. assurent un service
maximum. L'absence d 'un professeur ou d'un surveillant rendrait
impossible une surveillance correcte . De plus, ce personnel doit assu-
rer dit travail de secrétariat . En effet, l'administration ne compte
qu ' une dactylographe . C'est pourquoi elle lui demande s' il n'envisage
pas de créer us, poste de surveillant d 'externat (ou éventuellement
d 'adjoint d 'enseignement sans spécialisation) et un emploi d 'agent
d'administration dans les meilleurs délais.

Assurance vieillesse (mode de calcul de la pension d' un assuré
relevant à ta fois du régime général et d ' un régime spécial).

33469 . — 24 novembre 1576. — M. Lampe attire l' attention de
M . le ministre du travail sur une circulaire n' 79/76 de 7 juillet 1976
du directeur de la caisse nationale d 'assurance vieillesse des travail-
leurs salariés, aux directeurs des caisses régionales et relative au
mode de calcul de la fraction de pension régime général due, au
minimum, par les régimes spéciaux visés par le décret n ' 50-132 du
20 janvier 1950 . Aux termes de cette circulaire, le nombre de tri-
mestres à retenir peur le calcul de la fraction de prestation à
notifier au régime spécial doit, le cas échéant, être réduit afin que
le total ne dépasse pas le nombre de trimestres maximum suscep-
tible d 'être pris en compte pour un assuré ayant toujours relevé
du régime général, c 'est-à-dire 151 trimestres depuis 1975. Par censé-
quent, pour un assuré ayant demandé la liquidation de ses (lions
avec effet du 1'' janvier 1976 et qui justifie : au régime général de
40 trimestres ; au régime spécial de 120 trimestres . La fraction
de pension à notifier au régime spécial devra être calculée non
sur la base de 120 trimestres, mais en tenant compte seulement
de 150 — 40 m- 110 trimestres . Dans ce cas, un fonctionnaire
(puisque le décret du 20 janvier 1950 précité est ap plicable aux
fonctionnaires et agents des collectivités locales) ayant accompli
trente sus de services pendant lesquels une retenue de 6 p . 100
a été opérée sur son traitement pour la constitution de sa retraite,
perdrait le bénéfice de deux ans et demi de services . Ce qui consti-
tue un déni de justice. Au surplus, les dispositions de cette circu-
laire émanant d'une institution de droit privé vont à l 'encontre de
celles (partie Législative) du code des pensions civiles et militaires
de retraite, notamment de ses articles L . 13 et L . 14. En effet,
d 'une part, la pension d'un fonctionnaire est calculée sur la durée
des services et bonifications admissibles en liquidation, et d 'autre part,
le maximum d 'annuités du chef des bonifications . Dans ces condi-
tions, il lui demande de bien vouloir décider l 'annulation de cette
circulaire qui n ' a pas de base légale pour les agents de l 'Etat titu-
laires du code des pensions.

Agence nationale pour l'emploi (augmentation des effectifs
et respect des normes de sécurité dent les différents si ges
de l'agence).

33470 . — 24 novembre 1976 . — M. Canaces attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur les problèmes d 'effectifs et de sécurité
se posant dans les sièges de l'agence nationale pour l' emploi. D ' une
part, les effectifs sont largement insuffisants pour le nombre de
chômeurs, et les dossiers restent donc en attente plusieurs mois.
D ' autre part, les normes de sécurité ne sont pas respectées . Ainsi,
au siège de l 'agence locale pour l 'emploi de Sarcelles, le premier
étage est sans escalier de secours. I1 est facile d'imaginer en quelle
catastrophe se transformerait ur, incident survenant un jour de poin-

tage. Les syndicat., du personnel ont demandé le passage d'une
commission de sécurité. Leur demande est, jusqu'à ce jour, sans
réponse. En conséquence, il lui demande de prendre les mesures
nécessaires afin que les postes supplémentaires soient créés per-
mettant à la fois une indemnsation rapide des chômeurs et une
recherche effective par les prospecteurs-placiers d 'un nouvel emploi,
que les conditions de sécurité soient satisfaisantes et que les
commissions de sécurité effectuant les visites demandées.

Routes (abandon du projet de voie F 14 à Nanterre !Hauts-de-Sei pel).

33471 . — 24 novembre 1976. — M. Bette expose à M . le ministre
de l'équipement que l'enquête préalable à la réalisation à Nanterro
de la voie dite F 14, avait soulevé eu son temps sa protestation, celle
des élus municipaux et des habitants ou directions d 'entreprises
dont les immeubles sont édifiés sur le parcours qui avait été
envisagé. C'est pourquoi, à la suite de ses démarches auprès de la
direction départementale de l 'équipement, le maire de Nanterre
a été informé qu'officieusement le projet était abandonné . Or,
actuellement, cette voie figurant toujours lors de la délivrance des
certificats d ' urbanisme, il en résulte que les propriétaires qui se
trouvent obligés à la cession de leurs biens ne peuvent réaliser
la vente de leur Immeuble, les acquéreurs éventuels étant menacés
d 'expropriation. 11 lui demande s' il ne juge pas opportun aujour-
d 'hui de faire connaître par les moyens dont il dispos• l ' abandon
de la réalisation de cette voie.

Jugement (règlement par les héritiers des frais du procès en trahison
contre te maréchal Pétant).

33472 . — 24 novembre 1976 . — M. Villon demande à M. le ministre
d'état, ministre de la iustice, s ' il est exact que les frais du procès
en trahison contre Philippe Pétain n'ont jamais ' été ' réglés par le
condamné ni par ses héritiers et, dans l ' affirmative, s' il prendra
des mesures pour faire payer ces frais par les membres de la
famille qui par la vente aux enchères des effets personnels de
l' ex-maréchal ont réalisé une affaire fructueuse.

Etabtissements secondaires (permanence des samedis, dimanches
et jours fériés).

33474 . — 24 novembre 197G. — M. Lauarino attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la question des permanences à
assurer les samedis après-midi, dimanches et jours fériés dans les
établissements du second degré. Plusieurs réponses ministérielles
(notamment celles du 4 février 1973 aux C . E. et C. P. E. de la ville
du Puy ; au Journal officiel du octobre 1974 à un sénateur ;
du 30 octobre 1974 au S . N. L E. N .) ont permis de préciser que
cas permanences devaient être assurées par roulement entre tous
les personnels d'administration, d ' éducation et des servies s écolier
Iniques logés par nécessité absolue de fonction. 11 lui demande si
ces dispositions sont applicables dans tous les établissements.

Emploi (reclassement avant licenciement des travailleurs
de l'entreprise Azur-Plastic de Marseille !Bouches-du-Rhénel),

3:475. — 24 novembre 1976. — M. lauarlr,o expose a M. ).
ministre du travail les faits suivants : sous prétexte de « structure
commerciale insuffisante face à la concurrence e, l'Entreprise Azur-
Plastic, 58, boulevard FUI-Turin, 13010 Marseille, a pris la décision
de licencier vingt-six de ses salariés ainsi que douze représentante
multicartes. Ces licenciements ont un caractère abusif puisau ' aiissi
bien cette entreprise commerciale a vu ses résultats au 30 septem-
bre 1976, augmenter de 22 p . 100 sur exercice civil et de Id p. 100
sur exercice social, ce qui est la preuve de sa rentahüité, de sa
compétitivité ainsi que de son dynamisme data un euntexte écono-
mique pourtant défavorable . En réalité, Azur-Flestic fait partie
d'un groupe, la Société immobilière de gestion Lorimois, dont la
majorité des actions vient d'être acquise par te Société Btanzy-Conte-
Gilbert. Sous couvert de restructuration, c'est dont une fais de
plus, la recherche d'un profit accru entraîne un licenciement
collectif de travailleurs. Et cela, 9 un moment où inte. rient la
désindustrialisation de Marseille, de cette vallée de l'Huveaene,
notamment ou se posent déjà les problèmes de Coder-Baudoin et
Gervais-Dentine, alors que notre ville connaît un taux de chômage
déjà insupportable . L bel demande quelles mesures il compte prendre
pour que l'autorisation de licenciement collectif soit refusée à
Azur-Plastic par 'l'inspection départementale du travail sana qu'il
y ait reclassement préalable .
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Carburants
(institution d'un tarif unique sur l'ensemble du territoire national).

33477. — 24 novembre 1976. — M. Pranchère attire l' attention de
M. le premier ministre (Economie et finances) sur l 'anomalie cons-
tituée par les prix différenciés des carburants selon les régions.
En effet, alors que les régions montagneuses, telles le Massif Central
subissent de lourds handicaps dus à l'éloignement des grands cen•
tees, l 'altitude, le relief, le climat, etc., elles doivent acheter les
carburants à un prix plus élevé qu'ailleurs. L 'argument selon lequel
le prix des carburants est fixé en fonction de l' éloignement des raffi-
neries ne peut que surprendre . En effet, p our ne prendre que cet
exemple, le prix du paquet de c igarettes vendu par te S . E. L T. A.
est identique, à la sortie de la manufacture ou à des centaines
de kilomètres. Pourquoi n' en serait-il pas de même pour les car-
burants, dont les prix sont fixés par l ' Etat. Il lui demande donc
s' il ne lui parait pas équitable de fixer ces prix, par un système
de péréquation, à un tarif unique pour l'ensemble du territoire
national. Ainsi serait mis fin à une injustice qui pénalise les habi-
tants des régions montagneuses, et que ceux-ci ressentent vivement.

Sécurité sociale (conditions de maintien du régime minier de veuves
de femmes de mineurs pensionnées du régime général).

31479 . — 24 novembre 1976. — M. Legrand attire de nouveau
l' attention de M. le ministre du travail sur le maintien au régime
minier de veuves ou femmes de mineurs qui touchent une pension
du régime général . Dans sa réponse n° 26506 du 21 février 1976,
il lui précisait que ce maintien d'affiliation peut être prononcé
à condition que : 1° l 'aeentage personnel de sécurité sc . . _ eit
pris effet après le 30 juin 7,975 ; 2° la durée .' ' eliiiiation au régime
minier, antérieurement à la liauidr ia„ de cet avantage soit au
moins égale à trois ans. Ces nouvelles dispositions règlement favo-
rablement la quasi-totalité des cas. Cependant, les deux conditions
restrictives excluent néanmoins du béénfice du régime minier
quelques veuves et femmes de mineurs. En conséquence, 11 lui
demande s'il ne juge pas nécessaire de recommander à la caisse
nationale autonome de sécurité sociale dans les mines une inter -
prétation bienveillante des dispositions, en précisant que dans le
cas où l ' une et l ' autre des deux conditions n 'est pas remplie l'affi-
liation au régime minier peut néanmoins être prononcée si l ' inté-
eessée en fait expressément la demande; ce qui laisserait ainsi
la liberté aux ressortissantes de choisir, en fonction de leur situa-
tion personnelle, le régime qu' elles préfèrent.

Action sanitaire et sociale (pourvoi des postes vacants
d'assistantes sociale; et de puéricultrices dans le Pas-de-Calais).

33480. — 24 novembre 1976 . — M. Legrand attire de nouveau
l'attention 6a Mme le ministre de la santé sur :' insuffisance d'assis-
tantes sociales et de puéricultrices dans le Pas-de-Calais . Dans
sa réponse écrite du 21 février 1976, n° 26505, elle lui indiquait
qu' un effort important serait réalisé prioritairement à partir des
écoles existantes dans la région Nord-Pas-de-Calais . Or, à ce jour,
vérification relie, il manque au service de l'action sanitaire et
sociale du Pas-de-Calais quatre-vingt-dix assistantes sociales et douze
puéricultrices. En conséquence, il lui demande si elle ne juge pas
nécessaire, sans attendre la programmation du VII' Plan, de prendre
les mesures qui s 'imposent, permettant, dès le début de 1977, de
pourvoir une partie des postes vacants d'assistantes sociales et
puéricultrices dans le Pas-de-Calais.

Jeux et paris (statistiques relatives au tiercé).

33486 . — 24 novembre 1976. — M . Tourné rappelle à M . le Premier
mhiistre (Economie et finances) que les courses de chevaux, notam-
ment celle plus connue sous le nom de tiercé, font l'objet de paris
relativement élevés . Les sommes recueillies à la suite de chaque
eouree, appelée tiercé, sont réparties de diverses façons . Cette répar-
tition n'est pas bien connue de la plupart des adeptes du tiercé et
encore moins du grand public, cependant sans cesse alerté sur ce
point par les grands moyens dits d'information, écrits ou audio-
visuels . Mn conséquence, il lui demande : 1" combien il y a et' de
courses, dites du tiercé, en France au cours de l'année 1975 ; 2° à
combien se sont élevées au cours de la même période les sommes des
parieurs ; 3` comment s'est effectuée la répartition de ces sommes :
e) part qui esr revenue aux parieurs ; b) part encaissée par l'Etat
d'une façon déraillée ; e)' part des autres bénéficiaires nommément
désignés.

Accidents de la circulation (compétence des agents consulaires
français à l 'égard des Français victimes d'accident à
L' étranger).

33487. — 24 novembre 1976. — M. Tourné expose à M. le ministre
des affaires étrangères que chaque année, notamment au cours des
grandes vacances d'été, des Français sont victimes d ' accidents de
la route dans des pays étrangers. Ce^tains accidents sont très graves,
quelquefois mortels. Les victimes de ces accidents, du fait qu'ils
se trouvent à l 'étranger et souvent confrontés avec une langue du
pays qu 'ils connaissent mal ou qu' ils ne connaissent pas du tout,
éprouvent de sérieuses difficultés pour obtenir le respect de leurs
droits. Heureusement, les agents consulaires français accomplissent
dans ce domaine de véritables prouesses pour assister nos compa-
triotes accidentés qui, dans certains cas, du fait de leur isolement,
connaissent une véritable détresse . Il lui demande : 1° quelles sont
les prérogatives, les droits et les devoirs des agents consulaires fran-
çais appelés à secourir des Français accidentés dans le pays où ils
exercent leur représentation diplomatique : a) en faveur des hospi-
talisés ; b) pour le rapatriement des corps ; c) pour obtenir le
respect de leurs droits au regard du code de la route ; d) pour agir
auprès des tribunaux appelés à statuer sur les responsabilités et
sur les dommages subis par les victimes directes ou indirectes des
accidentés ; e) pour agir aussi auprès des compagnies d'assurances
françaises ou étrangères du pays où les accidents se sont produits.

Etablissements secondaires (mesures en faveur des C. E. G.
et C. E . S. nationalisés).

334&9. — 24 novembre 1976. — Se référant à la réponse reçue à
sa question écrite n° 30579 du 7 juillet 1976 (Journal officiel, Débats,
28 août), M. Cornut-Gentille tait observer à M. le ministre de l'édu-
cation que les mesures rappelées ou annoncées sont loin de corres-
pondre à ce qui serait nécessaire pour assurer un fonctionnement
et un entretien convenables des C .E .G. et C. E .S. nationalisés.
C'est ainsi que, dans les établissements du second degré du secteur
Cannes-Grasse, les besoins en personnel d'administration, d'inten-
dance et de service des établissements nouvellement nationalisés ont
été couverts par des prélèvements anarchiques de personnels dans
les établissements anciens. Parallèlement, l'insuffisance des crédits
d'entretien et de fonctionnement ne permet pas d ' assurer la 'nain-
tenance du patrimoine et la qualité du service publie . Dans ces
conditions, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
doter les établissements nouvellement nationalisés des moyens en
personnel qualifié et en crédits permettant l ' exécution de leur
mission.

	

-

Assurance vieillesse (alignement du régime des commerçants
et artisans retraités sur celui des salariés).

33490. — 24 novembre 1976. — M. d'Aillières attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
femmes de commerçants retraités, ayant élevé au moins trois
enfants et non titulaires d'un avantage personnel, qui ne peuvent
prétendre à la majoration accordée aux bénéficiaires du régime
général, alors que la loi du 3 juillet 1972 a prévu l'alignement du
régime autonome vieillesse de l'industrie et du commerce sur celui
de la sécurité sociale . Il lui demande ça qu 'il envisage de faire pour
remédier à cette situation et donner aux anciens commerçants et
artisans un traitement identique à celui des salariés.

Elections professionnelles (abandon du monopole syndical
en matière d'élection dans les entreprises).

33491 . — 24 novembre 1976. — La constitution de 1958 proclame
solennellement son attachement as-x droits de l'homme et au prin-
cipe de la souveraineté nationale tels qu ' ils ont été définis par la
déclaration de 1789, confirmés et complétés par le préambule de la
constitution de 1946 . Ce préambule justement garantit la liberté
syndicale : a tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts
par l'action syndicale et adhérer au syndicat de son choix» Or, le
maintien du monopole syndical en matière d'élection dans les entre-
prises est en contradiction avec l ' esprit du préambule de la consti-
tution de 1946 et avec l'esprit de la constitution de 1958 . M. Pierre
Sas demande à M . le ministre du travail ce qu'il entend faire pour
abolir le monopole syndical.
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Impôt sur le revenu (seuil d'assujettissement des contribuables
- au régime du bénéfice réel).

33493. — 24 novembre 1976 . — M. Frédéric-Dupont expose à
A. le Premier ministre (Economie et finances) que le seuil prévu en

matière fiscale pour l'assujettissement des contribuables au régime
du bénéfice réel est actuellement fixé à 175 000 francs . Il lui
demande depuis quelle date ce chiffre a été fixé et s'il n'estime
pas équitable, en raison de l'érosion monétaire, de l'actualiser.

Taxe professionnelle (conséquences de la loi du 29 juillet 1975).

33494. — 24 novembre 1976 . — M. Audinot appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur l ' augmentation
considérable de la contribution fiscale que nombre d'entreprises
industrielles ont enregistrée au titre de la taxe professionnelle à
la suite de la mise en application de la loi n° 75-678 du 29 juil-
let 1975. R lui signale le cas de certaines entreprises de son dépar-
tement pour lesquelles la taxe professionnelle représente une charge
fiscale supérieure de 100 p . 100 et même 200 p. 100, à ce qu'elles
versaient au titre de l 'ancienne patente . 11 lui demande de bien
vouloir lui préciser si, compte tenu du fait que ces augmentations
compromettent l'équilibre financier de ces entreprises, il ne lui
parait pas souhaitable de prévoir dans l'immédiat des mesures de
fragmentations et de réductions des versements de cette taxe, et
rapidement des ajustements de la nouvelle législation compatibles
et conformes aux réels moyens des entreprises.

Sécurité sociale (statistiques relatives au montant des salaires
du personnel et aux investissements réalisés dans le domaine
de I ' informatique).

33495 . — 24 novembre 1976 . — M. Montagné expose à M. !e minis-
tre du travail que de divers côtés l'on publie que chaque année la
sécurité sociale embaucherait 10 000 fonctionnaires de plus alors
que l'informatique devrait rationaliser le travail de bureau, que le
poste salaires du personnel de la sécurité sociale serait passé de
4,36 milliards en 1970 à 9,31 milliards en 1975, progressant ainsi
de 113 p. 100. On ajoute dans ces mêmes publications que, pendant
ce temps, la production nationale française ne serait passée que
de 698 milliards à 1 267 milliards, soit une augmentation de
81,50 p . 100. En présence de ces chiffres qui semblent exagérés,
il demande de bien vouloir faire connaître les chiffres exacts du
montant des salaires du personnel de la sécurité sociale en 1970 et
1975 et les investissements accomplis par les caisses depuis 1970
dans le domaine de l 'informatique.

Y 'rcvailleurs immigrés (mesures en faveur des travailleurs marocains).

33496. — 24 novembre 1976 . — M . Odru demande à M . le minis.
tre du travail quelle est la part réservée à l'examen de la situation
des travailleurs marocains en France au cours des entretiens que
le roi Hassan II aura avec le Gouvernement français . D attire
particulièrement son attention sur les pressions doit sont victimes
les travailleurs marocains de le part des autorités consulaires, les-
quelles leur interdisent l' appartenance au syndicat de leur choix,
plus précisément à la C. G. T . et à la C . F. D. T. et font empri-
sonner, à leur arrivée au Maroc, les militants de ces centrales. Ces
pratiques ne peuvent laisser indifférent le Gouvernement français.
Elles constituent en effet une violation de notre législation sur
les libertés syndicales ; les conventions franco-marocaines relatives
à la sécurité sociale qui n ' assurent pas une réelle égalité de traite-
ment entre les travailleurs marocains et français et devraient donc
être revisées. Il lui rappelle, en outre, que, comme l 'ensemble des
travailleurs immigrés et des salariés français, ils connaissent des
conditions de vie et de travail encore aggravées par la crise . A
cela s 'ajoutent des difficultés spécifiques qui méritent un examen
p rticulier. Il en est ainsi du problème des allocations familiales,
la somme dont sont frustrés les travailleurs immigrés dans leur
ensemble s'élevant à 15 milliards ; des atteintes aux libertés indivi .
duelles dont souffrent les travailleurs marocains, comme l 'ensemble
des travailleurs . immigrés. A ce titre, il est urgent d'adopter un
véritable statut comportant l'abrogation des pouvoirs discrétion-
naires en matière d'assignation à résidence et d'expulsion, la liberté
d'opinion et d'expression, le droit de constituer des associations
démocratiques couvrant tout le champ de la vie sociale et cultu-
relle ; de l'insuffisance des mesures prises dans le domaine de la
formation professionnelle, de la réadaptation et du reclassement
des travailleurs marocains victimes d'accidents du *travail et - de
maladies professionnelles ; des mesures qui devraient être prises en

matière de congés payés accordant un délai de route n'entraînant
pas la rupture du contrat de travail ni la perte des avantages
acquis . Il lui demande de bien vouloir prendre en compte ces
différentes questions lors des entretiens qui se dérouleront pendant
le séjour en France du roi du Maroc.

Conventions collectives (arrêté d 'extension des dispositions
relatives aux industries métallurgiques de Vaucluse).

33497. — 24 novembre 1976 . — M. J . Bérard expose à M. le midis.
tre du travail qu'a été conclue, dans les industries métallurgiques du
département de Vaucluse, une convention collective en date du
20 janvier 1976 comportant : des dispositions générales, un avenant
«Mensuels», un avenant relatif à certaines catégories de mensuels,
une annexe «champ d'application» une annexe «classification»
laquelle a été complétée par un avenant «Salaires» du 11 février
1976, un avenant du 31 mars 1976 modifiant l 'avenant relatif à cer-
taines catégories de mensuels ainsi qu 'un avenant du 31 mai 1976
sur les rémunérations minimales hiérarchiques . L'extension de l'en-
semble de ces dispositions conventionnelles ayant fait l' objet d'un
avis publié -dans le Journal officiel du 1" septembre 1976, il lui
demande les raisons pour lesquelles il n 'a pas encore été pris, à ce
jour, d'arrêté ministériel d'extension, ce qui prive du bénéfice de ces
dispositions, notamment des garanties de salaires, les travailleurs
des entreprises qui n 'ont pas adhéré à cette convention collective.

Anciens combattants d'Afrique du Nord
(prorogation du délai de constitution de la retraite mutualiste .)

33496. — 24 novembre 1976 . — M. Guermeur rappelle à M. le
ministre du travail la réponse apportée à une question écrite
posée par M. Falala sur l'utilité de porter de cinq à dix ans le
délai permettant aux anciens combattants d'Afrique du Nord de
se constituer une retraite mutualiste avec participation de l'Etat
(réponse à la question écrite n' 29429 parue au Journal officiel,
Débat A . N ., n' 93, du 23 octobre 1976, p. 6978) . Il était dit notam-
ment que le délai fixé par le décret du 15 juin 1972 n'était pas
expiré et que les intéressés disposaient encore de toute l'année 1976
pour faire valoir leurs droits. Il appelle son attention sur le fait
que ces propos se situent à deux mois de la fin de l'échéance initia-
lement, envisagée et qu'ils ne peuvent donc être considérés comme
étant de nature à permettre une plus large application dans le
temps des per_Miités offertes dans ce domaine . A l'occasion du
débat budgétaire, M. le secrétaire d' Etat aux anciens combattants
a déclaré qu'il était personnellement favorable à la prolongation du
déiai et qu'il était intervenu à ce sujet auprès du ministre du tra-
vail, de la compétence duquel relève ce problème . Il lui demande
en conséquence que les légitimes aspirations des anciens combat-
tants d'Afrique du Nord à bénéficier des mêmes droits que les
autres générations du feu soient prises en compte et que ceux-ci
soient autorisés à disposer également d'un délai de dix ans pour la
constitution de la retraite mutualiste.

Inspecteurs généraux de l 'éducation (nombre et missions).

33500 . — 24 novembre 1976 . — M . Robert Fabre demande à
M. le ministre de l'éducation de bien vouloir lui indiquer : combien
d' inspecteurs généraux de l' instruction publique sont actuellement
en fonction ; 2 ' combien exercent une mission particulière . II lui
demande en outre de bien vouloir lui préciser quelle est, pour ceux
qui sont ccncernés, la nature et la durée de cette mission.

Crimes et délits (accomplissement d'actes qualifiés comme tels
autorisés par délibération d ' assemblée territoriale des T. O. M .).

33504 . — 24 novembre 1976 . — M. Alain Vivien demnnde à M . le
ministre d'Etat, ministre de la justice, si les asseml,,; cs territoriales
des territoires d ' outre-mer peuvent autoriser par délibération l 'ac-
complissement d'actes qualifiés de délits ou de crimes et réprimés
comme tels par le code pénal en vigueur outre-mer.

Gardiens (désignation d'un médiateur dans le conflit du travail sur-
venu dans les entreprises de gardiennage, de surveillance et de
sécurité).

33505 . — 24 novembre 1976 . — M. Alain Vivien attire l'attention
de M . le ministre du travail sur la recommandation, formulée le
17 novembre 1975, tendant à instituer un médiateur en matière
de conflit du travail dans le cadre du conflit collectif survenu
dans les entreprises de gardiennage, de surveillance et de sécurité.
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En effet, en dépit des recommandations publiees au Journal

	

offi . ü demande a Mme

	

le ministre si elle entend rétablir l ' égalité

	

de
ciel le 3 février 1976, il semble que le médiateur ne soit toujours traitement entre hospitaliers de la région parisienne et hospitaliers
pas désigné et qu'en conséquence le conflit collectif demeure . Il de la prottnce. Sinon, sur quelles considérations elle s'appuie pour
demande

	

de bien

	

vouloir

	

lui

	

faire

	

connaître

	

les

	

mesures

	

qu'Il maintenir cette disparité introduite depuis deux ans.
compte prendre pour que la désignation du médiateur soit effec-
tuée dans les meilleurs délais .

Sécurité routière (port obligatoire du casque
pour les conducteurs de cyclomoteurs).

Attachés d'administration ou d 'intendance universitaire
(mise à la retraite des anciens officiers bénéficiant de cumuls).

33506. — 24 novembre 1976. — M. Main Vivien expose à M. le
Premier ministre (Fonction publique) que les fonctionnaires atta-
chés d 'administration ou d' intendance à l ' éducation nationale subis-
sent un grave préjudice quant à leurs perspectives d'avancement
par suite de l'attribution massive de ces postes aux of5ciers déga-
gés des cadres de t'armée. Il lui demande, au moment où ta créa-
tion d'emplois doit être une priorité compte tenu de la situation
économique actuelle, s'il ne lui paraî t rait pas opportun de placer
en position de retraite les anciens officiers employés de la fonction
publique et bénéficiaires de cumuls exorbitants pour mettre fin à
ces privilèges, dont la persistance paraît choquante quand tant de
jeunes sont à la recherche d'un emploi.

Entreprises [réglementation des conditions de paiement à terme
des grandes entreprises).

33507. — 24 novembre 1976 . — M. Alain Vivien expose à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat que les grandes entreprises
nationales ou multinationales, tout en exigeant de leurs clients des
conditions de paiement à très court terme (trente jours), imposent
par contre à leurs fournisseurs des délais de règlement de trois
à quatre mois . La trésorerie des P.M.E., dépendant tant pour leurs
achats que pour leurs ventes de ces grosses entreprises, souffre
particulièrement de cette situation qui les contraint à consentir des
frais financiers importants en escomptant les billets à ordre qui
leur sont remis afin de maintenir à un niveau satisfaisant leur
fond de roulement propre. Il lui demande, pour remédier à cette
grave inégalité en matière de transaction commerciale, s 'il ne lui
paraîtrait pas opportun de promulguer une loi faisant obligation
de régler à trente jours, tout en autorisant le paiement à soixante
ou quatre-vingt-dix jours si la somme due en principal est majorée
du taux d'escompte en vigueur au jour du règlement.

Jeunes Djiboutiens (insertion dans le système
d'enseignement métropolitain).

33508: — 24 novembre 1976. — M. Alain Vivien attire l 'attention
de M. le ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur (Départements et
territoires d'outre-mer) sur les difficultés que rencontrent les jeunes
Djiboutiens venant en métropole pour continuer leurs études du
second cycle en vue d' études supérieures. En effet, compte tenu des
règles de scolarisation pratiquées à Djibouti, bien souvent les limites
d'âge requises sont dépassées. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour faciliter l ' insertion de ces jeunes dans le
système d ' enseignement métropolitain.

Hôpitaux (extension de l' attribution de la prime
de sujétion spéciale).

33509. -- 24 novembre 1976. — M. Clérambeaux rappelle à Mme le
ministre de la santé que, depuis le 1 n janvier 1975, les personnels
hospitaliers des services de soins de la région parisienne bénéficient
seuls d 'une prime mensuelle dite de ° sujétion spéciale a, égale au
paiement de treize heures supplémentaires, ce qui correspond à une
augmentation de leur salaire de l 'ordre de 8,50 p. 100 . L'octroi de
cette prime a été décidée unilatéralement par le Gouvernement en
recourant au curieux procédé de l'attribution par voie d'arrêté non
publié au Journal officiel non plus qu 'au Bulletin du ministère de
la santé et sans qu 'ait été préalablement consulté le conseil supérieur
de la fonction hospitalière dont l ' avis aurait dû être légalement
requis. Depuis de nombreux mois les efforts syndicaux ont tenté
d'obtenir, sans succès, du Gouvernement qu ' il rétablisse l 'unicité
d'un statut national qui devrait accorder des avantages strictement
identiques pour des personnels ayant des sujétions et des responsa-
bilités très exactement similaires . "Au cours de l 'année 1975, nom-
breux ont été les conseils d'administration des établissements hospi-
taliers publics qui ont adopté des délibérations favorables à Pattri-
butlon, à leurs agents, de cette prime, mais leur volonté de suppléer
à l'équité gouvernementale s'est trouvée contrariée par les refus
d'approbation qui leur ont été opposés par les autorités de tutelle.

33510. — 24 novembre 1976. — M. Chevènement rappelle à M. le
ministre de l'équipement que depuis le 1" octobre 1976 les conduc-
teurs de cyclomoteurs sont tenus de porter un casque lorsqu 'ils
circulent en dehors des agglomérations. S 'il est certain qu'une
telle disposition est de nature à accroître la sécurité de ceux des
conducteurs dont tes engins sont susceptibles de rouler à la vitesse
maximale de 45 km à l ' heure, il n'en reste pas moins qu'elle
comporte de sérieuses servitudes qui ne paraissent pas justifiées
pour les vélomoteurs roulant à une vitesse inférieure. il lui demande
en conséquence si l' obligation prévue à l 'article 2 de l'arrêté du
8 juillet 1976 ne pourrait pas être limitée aux conducteurs de
cyclomoteurs dont la vitesse est supérieure à 30 km à l 'heure.

Armée (souscription d ' engagements par de jeunes sous-officiers
élèves des écoles techniques des armées).

33511 . — 24 novembre 1976 . — M. Chevènement appelle l' attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des jeunes sous-
officiers qui souscrivent des engagements à l'âge de seize ans, alois
qu 'ils sont élèves des écoles techniques des armées . Il lui demande :
1° s ' il est exact que ces contrats ne sont plus résiliables après la
sortie de ces écoles, alors même que les intéressés n'ont encore
acquis aucune expérience du service actif et ne disposent donc pas
des éléments nécessaires à l' exercice de leur libre choix ; 2° quelles
mesures il compte prendre pour mettre un terme à cette situation
et faire en sorte qu ' une possibilité de résiliation soit ouverte après
l'entrée dans le service actif ; 3° dans quelles conditions sont
actuellement examinées les demandes de résiliation formulées par
les jeunes sous-officiers se trouvant dans cette situation.

Défense (interdiction d 'accès aux arsenaux pour certains personnels).

33512. — 24 novembre 1976. — M . Louis Darinot demande à
M. le ministre de ta défense s 'il est bien normal que, de plus t.e
plus fréquemment des personnels travaillant pour la défense, soient
déplacés, ou bien se voient interdire l'accès aux zones de travail
dans les arsenaux, et en particulier à l'arsenal de Brest . II est
d' autant plus permis de s'interroger, que les personnels en questi n
sont, la plupart du temps des représentants syndicaux.
de la défense ne pense-t-il pas qu ' on se trouve, dans ces cor3. r ai.
devant des cas d 'atteinte grave aux libertés syndicales.

Emploi (maintien en activité de l'usine Richier-Ford de Pont-de-Claix).

33514. — 24 novembre 1976. — M. Dubedout rappelle à M. le
ministre de l'industrie et de la recherche la question qu'il lui avait
posée le 12 mai dernier à l'Assemblée nationale sur l'avenir de
Richier-Ford et à laquelle il devait répondre dans de brefs délais.
A ce jour, aucun élément n'a été fourni par le ministre . Le comité
d' établissement de l 'usine a été convoqué le 26 octobre 1976 pour
donner son avis sur le projet de licenciement collectif établi par
la direction. Ainsi, le Gouvernement n'a pas jugé bon de prendre
en compte l'intérêt de notre pays qui était le maintien de cette
unité industrielle de grande technicité, il lui a préféré celui des
multinationales qui passe par la liquidation d ' un certain nombre
de productions françaises, au besoin avec l ' aide de l 'Etat. En effet,
Ford a reçu de la Datas une aide importante pour la création d 'une
unité de production à Charleville-Méziéres . Il lui demande à nouveau
le maintien de la production de l ' usine de Pont-de-Claix dont la
disparition n'est justifiée que par la recherche d'un plus grand
profit à court terme par Ford, ainsi que l 'abandon du projet de
licen : :iement collectif aux conséquences dramatiques pour le per-
sonnel, qui ne saurait être envisagé sans plan de reclassement
préalable .

Fonctionnaires
(enquête des renseignements généraux préalable d l' embauche).

33515 . — 24 novembre 1976 . — M. Bernard expose à M . le ministre
d'Etat ministre de l'intérieur, que les enquêtes administratives de
la part des services de police, en l 'occurrence les renseignements
généraux, préalables à l'embauche d'un fonctionnaire demeurent
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une pratique courante, qu 'il s' agisse du personnel du cadre de l'Etat personnels de l'éducation, quelles mesures il compte prendre dans
ou cadre départemental. D lui demande quelle sorte de renseigne- l 'immédiat pr, • faire cesser ce scandale et

	

à l'avenir pour que
ments ces enquêtes ont pour but

	

de

	

rechercher,

	

s 'il

	

est normal, tous les personnels de second degré (titulaires et

	

auxiliaires, per-
comme cela est bien souvent le cas, qu'elles portent essentiellement çoivent leur traitement le dernier jour du mois .
sur les opinions politiques, les activités politiques, voire la vie
privée et s 'il ne serait pas plus conforme à la bonne règle que ces
enquêtes soient remplacées par une appréciation portée sur les
qualités professionnelles des intéressés durant la période de stage
prévu, en tout état de cause, avant titularisation.

Presse et publications (saisie du livre c Prison d'Afrique el.

33516. — 24 novembre 1976, — M. Savary rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de l 'intérieur, les réactions sévères qui ont suivi la
saisie du livre Prison d'Afrique (paru aux Editions du Seuil) . En
effet, il semble qu 'il s 'agisse là d 'une interprétation nouvelle de
l ' article 14 de la loi de 1881 modifié par un décret-loi de 1939 ; jamais
encore la notion de provenance étrangère n 'avait été appliquée
alors que le livre a été écrit en France, en langue française, imprimé
en France et publie pour la première fois par une société d 'édition
française en France. Il lui demande donc si, dans le pays de
a Marianne et de Gavroche », cette atteinte a la liberté d 'expression
n ' est pas motivée par les pressions d ' un gouvernement étranger,
ce qui constituerait un très grave précédent Il lui demande d'autre
part de lui préciser si désormais tous les auteurs étrangers risquent
de se voir soumettre à cette nouvelle interprétation des lois et des
règlements.

Renions (rapport du Gouvernement eu Parlement
sur l 'exécution du plan dans les régions).

33517. — 24 novembre 1976. — M . Boulay rappelle a M. la minis-
tre d 'Etat chargé du Pian et de l'aménagement du territoire qu 'en
vertu de l'article 10 de la loi n" 72-619 du 5 juillet 1372 portant
création et organisation des régions, le prefet doit presenter chaque
année au conseil régional un compte rendu relatif à l 'exécution du
plan dans la région et doit transmettre ce rapport au Gouvernement
avec les observations du conseil régional . Si cette disposition a
semble-t-il toujours été respectée jusqu'ici dans l 'ensemble des
régions, il n'en va pas de même, en revanche, en ce qui concerne le
dernier alinéa du même article 10 qui prévoit que c le Gouverne-
ment présente au Parlement, lors de sa seconde session ordinaire, un
document faisant la synthèse des rapports et observations ci-dessus».
Il apparaît, en effet, que jusqu'ici ce rapport n'a pas encore été
adressé au Parlement . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaitre quelles mesures il compte prendre 'pour adresser sans
délai au Parlement le rapport qui devait être déposé au prin-
temps 1975 et au printemps 1976 et pour que le rapport qui doit
être déposé au printemps 1977 puisse être adressé sans retard au
Parlement conformément à la loi précitée.

Vaccination (remboursement par la sécurité sociale
de la vaccination anti-grippale).

33518 . — 24 no : ombre 1976. — M . Gravelle appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur la situation resultant pour certaines
catégories de citoyens, notamment les personnes àgees disposant
de faibles ressources, de l ' absence de remboursement par la sécurité
sociale des frais de traitement art: grippal par vaccination. U lui
demande quelles mesures il compte prendre pour obtenir le rem-
boursement de cette vaccination dans l ' intérêt de tous, compte tenu
de l ' économie qui pourrait en résulter pour la sécurité sociale, les
frais remboursés aux grippés étant beauco i plus élevés.

Enseignants (retards dans ' le versement des traitements
aux enseignants de t'académt' de Lille).

33519. — 24 novembre 1970 . — M. De!ehedde expose à M. le minis-
tre de l'éducation que, dans l 'académie de Lille, 15000 enseignants
(jeunes titulaires sortant des C. P . R . et auxiliaires, notamment) ne
percevront régulièrement leur traitement à dater du 13 septem-
bre lue fin novembre et que la procédure d ' avances prévue pour
pallier ce retard donne des résultats tout à fait défectueux : si la
moitié des enseignants en question a pu «bénéficier » d ' une telle
avance avant le 15 octobre, près de 6 000 autres n 'ont perçu cette
avance que fin octobre et quelques milliers d 'autres n 'auront perçu
le 31 octobre, après sept semaines de travail, ni avance, ni traite-
ment . Les diverses administrations concernées (gestionnaires de per-
sonnels, services académiques, trésorerie générale, P. T. T .) se rejet-
tant mutuellement la responsabilité de cette situation scandaleuse;
il demande à monsieur le ministre, responsable de la gestion des

Etebli.çsements universitaires (octroi d'une indemnité de fonction
aux fonctionnaires de catégorie A faisant fonction de secrétaire
général).

33520 . — 24 novembre 1976 . — M. Sénés expose à Mme le secré-
taire d'Etat aux universités que, sur les soixante-quatorze emplois de
secrétaire général existant dans les universités, quinze sont actuel-
lement tenus pis des fonctionnaires de catégorie A (administrateurs
civils ou conseillers administratifs) qui n'ont •pas atteint l'indice 525
net et qui, de ce fait, ne peuvent être titularisés dans leur emploi.
Ces fonctionnaires sont chargés de fonctions, c'est-â-dire qu ' ils
exercent la charge de secrétaire général, sans en percevoir la rému-
nération ni une prime ou indemnité spécifique à la fonction, en
dehors d ' une majoration de l' indemnité de sujétion spéciale des
fonctionnaires de catégorie A . Leur carrière se poursuit dans leur
corps d ' origine, jusqu 'à ce qu 'ils aient atteint l'indice 525 net, indice
que les conseillers administratifs des services universitaires, qui
ont vocation première à cet emploi, n'atteignent qu 'après seize ans
d 'ancienneté . Le corps ayant été créé en 1962 et, les fonctionnaires
y accédant par concours ouvert aux licenciés ou aux titulaires d' un
des diplômes exigés pour l'admission aux concours de l ' E. N. A.,
n ' étant pas reclassés, il en résaite que, dans le meilleur des cas,
ces fonctionnaires ne pourront avoir atteint l 'indice 525 avant 1978.
En règle générale, ce sont les postes les plus lourds de respon-
sabilités qui connaissent une certaine désaffection de la part des
fonctionnaires remplissant les conditions d 'ancienneté et qui sont
confiés à des chargés de fonctions [Vincennes, Paris (9'), gris (7'),
Lyon, Bordeaux, Lille, \ancy, ete.l . Il lui demande s'il n ' estime pas
équitable de mettre à l'étude le problème posé par la situation de
ces fonctionnaires dont la loyauté et le sens civique ont souvent
permis à de nombreux établissements de traverser sans dommages
graves les crises diverses qu 'ils ont dû subir et s'il ne peut être
envisagé de prévoir la mise en oeuvre d ' une indemnité compen-
satrice permettant de porter remède au préjudice que subissent ces
chargés de fonctions.

Enseignants (accès des licenciés dans tes centres de formation
ir p E . Cr . C.)

33521 . — 24 novembre 1976. — M . Naveau demande à M. le minis-
tre de l ' éducation pourquoi un étudiant, non licencie au moment -
des épreuves de recrutement des P . E. G. C., ne peut être admis
dans un centre de formation de P.E .G . C ., lorsque l'obtention de
sa licence est postérieure à ces épreuves de recrutement . Pourquoi,
néanmoins, certaines académies acceptent-elles des licenciés dans
des centres de formation de P . E . G. C.

Etablissements universitaires (situation de t'institut d 'aménagement
du territoire et de l'environnement de l'université de Reims).

33524 . — 24 novembre 1976. — M . A. Lebon expose à
Mme le secrétaire d'Etat aux universités que la direction
de l ' institut d 'aménagement du territoire et de l'environne-
ment de l'université de Reims a présenté le 16 novembre
1976 sa démission à l ' université. Le motif de cette démis-
sion réside dans le fait que l '1 . A . T. E. G . R . n'a pu obtenir
les moyens de fonctionnement nécessaires . Cette décision compro-
met l'existence dei centre de , documentation régionale et fera cesser
le seul cycle régional de formation pluridisciplinaire aux carrières
d'aménagement et d'urbanisme . Il lui demande si, pour le moins, le
budget de l 'université pourrait prendre en charge une collaboratrice
technicienne à titre permanent et, ensuite, quelles mesures le secré-
tariat aux universités compte prendre pour remédier à cette
situation.

Education physique et sportive (enseignement de cette discipline
aux élèves du lycée et C. E. T . Saint-Exupéry, à Créteil).

33525. — 24 novembre 1976 . — M. Mexandeau appelle l'attention
de M. le ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur le
fait que les heures d ' éducation physique de certains établissements
ne sont pas assurées . En particulier, les élèves des sections tech-
niques du lycée et C. E . T . Saint-Exupéry, à Créteil, dont les instal-
lations sont insuffisantes et l 'encadrement déficient, ne reçoivent
aucun enseignement de cette discipline . II lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que cette situation ne se prolonge
pas.
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Hôpitaux (octroi de la prime de e sujétion spéciale a
aux personnels hospitaliers).

33527 . — 24 novembre 1976. — M. Mexandeau appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé sur l ' octroi aux personnels hospi-
taliers des services de soins de la région parisienne d'une prime
mensuelle dite de a sujétion spéciale e . Il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer : 1° les raisons qui l'ont amené à octroyer cette
prime uniquement aux personnels de la région parisienne ; 2° s'il
est exact que l'octroi de cette prime a été décidé unilatéralement
par le Gouvernement sans qu'ait été préalablement consulté le
conseil supérieur de la fonction hospitalière, dont l 'avis aurait dû
être légalement requis ; 3° si elle envisage d ' étendre le bénéfice de
cette prime à tous les personnels hospitaliers de France, comme les
syndicats de personnel et de nombreux conseils d 'administration des
établissements hospitaliers publics le lui demandent.

Handicapés (ressources des handicapés mentaux adultes

accueillis dans un foyer).

33528. — 24 novembre 1976 . — M . Mexandeau appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé sur la situation des handicapés
mentaux adultes qui voient récupérer par l'administration 90 p . 100
de leur allocation lorsqu'ils sont accueillis dans un foyer, pour par-
ticiper à leurs frais d 'hébergement. Il fait valoir qu' il ne s 'agit
que d ' une situation transitoire, en attente des décrets d ' application
de ta loi du 30 juin 1975 qui, dans son article 40, laisse à la
disposition des handicapés adultes une somme suffisante pour
pouvoir subvenir décemment à leurs besoins : vêtements, distractions
et retour en famille en particulier . 11 lui demande de bien vouloir
lui indiquer si elle envisage, sans attendre ces décrets d 'application,
d ' aligner la réduction d'allocation sur celle pratiquée lorsque la
personne handicapée est hospitalisée dans un établissement de soins
pour adultes très gravement handicapés, c 'est-à-dire au maximum des
trois cinquièmes pour un célibataire.

Etablissements universitaires (maintien de l ' emploi des assistants

non titulaires des disciplines juridiques, économiques et de gestion).

33529 . — 24 novembre 1976. — M. Louis Mexandeau rappelle à
Mme le secrétaire d 'Etat aux universités que son prédécesseur
s'était engagé. le 16 juin, puis le 1" juillet 1975, à maintenir dans
leurs postes les assistants non titulaires des disçiplines juridiques,
économiques et de gestion, jusqu ' à la mise en oeuvre de la réforme
générale du statut des personnels de l 'enseignement supérieur, qui
devait intervenir avant la fin de l'année universitaire . Cet engage-
ment s'est traduit par le fait que les postes occupés par ces assis-
tants n'ont pas été déclarés vacants et n'ont pas été publiés au
Bulletin officiel de l ' éducation nationale. II lui rappelle que cet enga-
gement s'est trouvé relayé par elle-même le 5 février 1976, par la
promesse d'une assimilation au statut des assistants titulaires de
sciences, niais que récemment (21 octobre 1976) elle a changé d' avis,
remis en cause les engagements antérieurs en soumettant à la
conférence des présidents d'université un texte spécifique aux
assistants des disciplines juridiques et économiques qui implique
le licenciement d'une majorité de ces assistants . Il lui demande si
elle trouve normal que des engagements pris soient vernis en cause,
et en tout état de cause quels sont les motifs qui l 'ont guidée dans
cette décision . Il souhaite connaître quelles mesures elle compte
prendre pour maintenir un encadrement suffisant de l ' enseignement
de ces disciplines d 'une part, et d ' autre part pour maintenir l 'emploi
des personnels concernés, conformément aux objectifs de plein
emploi maintes fois rappelés par le Gouvernement.

Sécurité sociale (couverture des étudiants à leur retour
du service militaire).

33530. — 24 novembre 1976 . — M. Mexandeau appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation de certains étudiants au
regard de la sécurité sociale, à leur retour du service militaire.
Depuis le moment où ils sont libérés jusqu'au moment où ils sont
admis aux concours administratifs, ils ne sont plus couverts par le
régime étudiant de la sécurité sociale, s'ils ont plus de vingt-six ans.
11 lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il envisage d'étendre,
pour ces cas particuliers, le délai obligatoire d'un mois de couver-
ture sécurité sociale à la libération du service militaire, jusqu'au
résultat des examens subis .

Agents communaux handicapés (conditions de liquidation
des droits à pension de retraite.)

33535. — 24 novembre 1976. — M. Hunault attire l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur, sur la situation des
agents communaux handicapés. Compte tenu de la situation
actuelle de l'emploi, il lui demande s'il peut être envisagé des
mesures permettant aux travailleurs handicapés de mettre fin à
leur activité professionnelle dès que les intéressés ont atteint !a
durée maximum de cotisation vieillesse, avec liquidation immédiate
des droits à pension, sans minoration et sans limite d'âge, par déro-
gation aux dispositions de l'article 587 du code d'administration
communale.

Etudiants libanais (extension des facilités existant d Paris

aux étudiants libanais inscrits dans les universités de province).

33536: — 24 novembre 1976. — M . Longequeue attire l'attention
de Mme le secrétaire d ' Etat aux universités sur la situation des
étudiants libanais accomplissant leurs études en France . N'ayant plus
de contacts avec leurs familles de qui ils recevaient l'argent néces-
saire à leur séjour, ces jeunes gens se trouvent privés de moyens
d'existence et éprouvent notamment des difficultés de logement . La
recherche d' un emploi est souvent difficile et s 'oriente presque
toujours vers un travail de nuit permettant à ces étudiants d'être
disponibles de jour pour assister à leurs cours . Il lui demande pour-
quoi l'aide qui est accordée aux étudiants inscrits à Paris qui dis-
posent de différents foyers d'accueil, n'est pas étendue aux étu-
diants inscrits dans les universités de province et si le centre natio-
nal des oeuvres universitaires et scolaires ne pourrait pas faire tin
effort particulier en leur faveur.

Débits de tabac
(versement de l'allocation viagère à une veuve de gérant).

33542 . — 25 novembre 1976. — M . Villon signale à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d'une veuve d'un gérant
de débit de tabac qui a géré des débits en cotisant pendant qua-
torze ans neuf mois et quatorze jours et à qui l 'allocation viagère
instituée en faveur des gérants de débits de tabac a été refusée
sous prétexte qu ' il manquait à son mari deux mois et demi de coti-
sations avant son - décès . Or, cette veuve a elle-même continué à
gérer le même débit de tabac pendant cinq ans neuf mois et onze
jours (du 19 décembre 1969 au 30 septembre 1975) . Il lui demande
s'il n'estime pas scandaleux qu' il ne soit pas tenu compte de ces
cotisations propres et que l'allocation viagère soit refusée à cette
ancienne gérante de débit de tabac, veuve de gérant de débit, qui
ensemble ont cotisé pendant vingt ans et sept mois.

Emploi (menaces de licenciement d ' employés
du Crédit social des fonctionnaires).

33543. — 25 novembre 1976 . — Mme Moreau attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les menaces de'
licenciement très précises qui pèsent sur les employés du Crédit
social des fonctionnaires, dont le siège social est 9, rue du Faubourg-
Poissonnière, à Paris (9') . Cet établissement à caractère mutualiste
connaît aujourd'hui des difficultés qui résultent de la main-mise des
banques par le truchement de sa filiale Creserfi . Les employés
concernés ne doivent pas être les victimes des restructurations
auxquelles ils sont étrangers et doivent, alors que le chômage sévit
de plus en plus durement, conserver leur emploi. C' est pourquoi
elle lui demande de prendre les mesures nécessaires pour que tous
les emplois soient maintenus.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
(bénéfice des dispositions de l'article L . 115 du code pour les artisans).

33544. — 25 novembre 1976. — M. Houël fait part à M. le Premier
ministre (Economie et finances) d'une information émanant d'un
de ses correspondants selon laquelle les artisans seraient exclus
des avantages attachés à l'article L . 115 du code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de guerre . Il lui demande, au
cas où cette information serait exacte, ce qu'il compte faire pour
réparer cette injustice .
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Impôts locaux
(mesures en faveur des contribuables en difficulté).

33545. — 25 novembre 1976. — M. Villa attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les conséquences
désastreuses de l'application de la réforme gouvernementale de la
fiscalité locale . Celle-ci s 'est traduite entre autre par la modifi-
cation des bases de calcul des quatre impositions . Cette réforme
a conduit à des bouleversements importants, sans que cela apporte
un centime supplémentaire aux collectivités locales . A Paris, ces
modifications ont eu pour conséquence l 'augmentation sensible de
la taxe d'habitation pour l'ensemble des parisiens ; des personnes
âgées qui, normalement, étaient exonérées, se voient réclamer cette
année le paiement de cette taxe ; les handicapés, les chômeurs, les
familles modestes, dont un grand nombre n' ont pas bénéficié de
l' abattement pour personnes à charge, sont lourdement frappées.
D'autre part, le paiement du solde de l'impôt sur le revenu 1975
et du super-impôt dans le même mois aggrave la situation des
contribuables. Pour un nombre important de ceux-ci, c ' est un véri-
table drame . En conséquence, il lui demande de prendre des
mesures permettant : 1° le paiement des impôts locaux après le
15 mars 1977 ; 2° que soient exonérées automatiquement les per-
sonnes âgées titulaires du F. N. S . ou non imposables et les chô-
meurs ; 3° d 'appliquer l ' échelonnement des impôts locaux après
leur mise en recouvrement.

Education physique et sportive (conditions d'enseignement
de cette discipline au lycée Voltaire de Paris [11']).

33546 . — 25 novembre 1976. — M. Villa attire l ' attention de M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur les condi-
tions d' enseignement de l 'éducation physique et sportive au lycée
Voltaire, à Paris (11') . Depuis la rentrée scolaire, le nombre de
classes a augmenté sans que le nombre des enseignants ait suivi
la même progression . Les jeunes filles du second cycle, y compris
celles des classes terminales, ne font qu ' une heure d 'éducation phy-
sique par semaine . D 'aurte part, d 'après les informations recueillies
par l 'association laïque des parents d'élèves du lycée, un profes-
seur en congé administratif jusqu'à la fin du mois de novembre
ne serait pas remplacé. Cette situation ne peut satisfaire les
parents ni les élèves. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que soit assuré correctement au
lycée Voltaire l'enseignement de l'éducation physique en effectuant
notamment les nominations nécessaires d'enseignants dans cette dis-
cipline.

Caisses d'épargne (mesures en vue de mettre fin à la grève
des personnels de la caisse d 'épargne de Paris).

33547 . — 25 novembre 1976 . — M. Villa attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur le mouvement de grève que connaît
depuis le G octobre 1976 la caisse d ' épargne de Paris. Cette grève,
qui découle de la décision du conseil d ' administration de la caisse
d 'épargne de remettre en cause les droits et avantages acquis, a
fait la presque unanimité des personnels . Cependant les syndicats
ont tenté à plusieurs reprises d 'engager des négociations sérieuses
avec la direction générale sur la base de propositions réalistes,
et en particulier sur les points qui ont été la cause du conflit.
La direction générale, après avoir tergiversé et même refusé la
discussion, semble enfin avoir accepté le principe de l'ouverture
des négociations. Le Gouvernement, le ministère du travail qui,
malgré les démarches des élus communistes, n'avaient pas jugé
utile d'intervenir dans ce conflit pour faire prévaloir la discussion
et le respect des engagements pris par le conseil d ' administration
de la caisse d'épargne de Paris, peuvent, au stade actuel de la
grève, jouer un rôle extrêmement positif pour y mettre fin et
sauvegarder les Intérêts des petits épargnants et les droits et
avantages acquis des personnels. En conséquence, il lui demande
de prendre les mesures permettant aux négociations qui s 'amorcent
de s'engager rapidement et d'aboutir au règlement du conflit.

Papeteries (licenciements aux papeteries Bollore
de Scaér et Ergué-Gabéric [Sud-Finistère]).

33548. — 25 novembre 1976 . — M. Ballanger attire l' attention de
M. le ministre du travail sur la situation aux papeteries Bollore
de Scaër et d'Ergué-Gabéric (Sud-Finistère) . La direction vient en
effet de procéder au licenciement de 195 travailleurs sur 947 per-
sonnes travaillant dans les deux usines . Ces licenciements vont
porter un préjudice très grand à l'activité économique de ces

deux petites communes . Il existe par ailleurs peu de chances pour
ces travailleurs de retrouver un emploi alors qu 'il existe déjà
17 000 chômeurs dans le Finistère. Aussi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour empêcher ces licenciements.

Artistes (décrets d 'application
de la loi sur la sécurité sociale des artistes).

33549. — 25 novembre 1976 . — M . Borel attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur le fait que les décrets d' application
de la loi n° 75.1348 du 31 décembre 1975 sur la sécurité sociale
des artistes ne sont toujours pas parus. Il en résulte de nombreux
problèmes pour les artistes bénéficiaires de cette loi. Il lui demande
de prendre les mesures nécessaires pour que ces décrets soient
promulgués effectivement dès le début de l' année 1977.

Confiserie (réduction du taux de T . V . A. applicable
aux produits de , :onfiserie à base de sucre et de chocolat).

33550. — 25 novembre 1976 . — M . Albert Bignon rappelle à
M . le Premier ministre (Economie et finances) que la quasi-totalité
des produits alimentaires est soumise à la T . V. A. au taux de
7 p . 100 . Par contre, la confiserie à base de sucre et de chocolat
supporte la T. V. A. au taux de 17,60 p. 100. Rien apparemment
ne justifie une telle discrimination en ce qui concerne ces pro-
duits. Par ailleurs, le plan de lutte contre l 'inflation prévoit qu ' à
partir du 1" janvier 1977 le taux de T i V. A. applicable à la
majorité des biens de consommation non alimentaires et à de none
breux services sera réduit de 20 p . 100 à 17,60 p . 100 . Cette mesure
a été prise afin que les finances publiques contribuent activement
au ralentissement progressif de la hausse des prix . B lui demande
que pour la même raison dans le cadre du projet de loi de finances
rectificative qui doit intervenir avant la fin de l ' année des dispo-
sitions soient envisagées afin que les produits de confiserie à base
de sucre et de chocolat ne soient plus imposés à la T . V. A. qu'au
taux de 7 p. 100.

Groupements d'intérêts économiques (possibilité pour les notaires,
avocats, experts comptables et commissaires aux comptes d'en
constituer).

33553 . — 25 novembre 1976. — M . Falala demande à M. I.
ministre d 'Etat, ministre de la justice, si dans le cadre de l ' article 1"
de l ' ordonnance n" 67.821 du 23 septembre 1967 sur les groupements
d'intérêts économiques, des notaires, des avocats, des experts
comptables et des commissaires aux comptes peuvent former un
groupement d'intérêts économiques.

Formation professionnelle et promotion sociale (aide financière
à l ' association Promoca concernant les collaborateurs d 'architecte).

33556 . — 25 novembre 1976. — M . Grussenmeyer attire l 'attention
de Mme le secrétaire d 'Etat à la culture sur la situation financière
et sociale de Promoca, organisme paritaire de formation profession-
nelle et de promotion sociale des collaborateurs d'architecte . Cet
organisme qui regroupe environ 880 stagiaires répartis dans quatorze
centres régionaux a déjà permis à un nombre important de collabo-
rateurs d'architecte d'améliorer leur formation et leur situation
profess i ie lle en particulier par l ' obtention du diplôme d 'architecte
et du .t de technicien . Cette association qui répond à un besoin
évidens est financée en grande partie (63 p. 100 prévu pour 1977)
par une taxe parafiscale de 0,8 p . 100 des salaires versés par les
architectes. En outre, l'Etat par le biais du comité de gestion du
fonds à la formation professionnelle et à la formation sociale verse
une subvention complémentaire annuelle . L'examen du budget 1977
laisse prévoir un trou d'environ deux millions de francs, soit
20 p. 100 du budget global. Ce déficit est dû essentiellement à une
stagnation donc à un recul, étant donnée la situation inflationniste,
de la subvention d 'État maintenue à 980 000 francs . Dans le même
temps, le produit de la taxe parafiscale baisse de 6 400 000 francs
à 6 380 000 francs . Le conseil d ' administration national a donc décidé
dans sa séance da 17 septembre 1976 de ne. pas renouveler l' effectif
des 23 groupes terminant leur stage en 1976, c'est-à-dire, de licen-
cier les 23 animateurs responsables et de procéder à des réductions
d'horaires des autres membres du personnel enseignant et adminis-
tratif. La section Alsace est contrainte ainsi de licencier deux anl•
mateurs et une secrétaire et de fonctionner avec un budget réduit
du quart sur les autres postes, ce qui aura pour conséquence une
baisse de qualité dans la formation des stagiaires en cours d'études.
M. Grussenmeyer demande avec insistance que la grave situation de
Promoca, dont l'oeuvre de promotion sociale est importante, soit
examinée avec bienveillance et qu'en particulier la subvention d'Etat
soit augmentée sensiblement par rapport à celle versée en 1976.
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Sociétés (plafonnement des rémunérations cumulées de dirigeants
de sociétés différentes).

33557. — 25 novembre 1976. — M. Julia rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 11 de la loi de finances
rectificative pour 1976 (n° 76-978 du 29 octobre 1976) a pour
objet de limiter, pour l' année 1971, tes hauts salaires. Le paragraphe I
de cet article fixe le montant des rémunérations concernées lors-
qu' elles ont été allouées par un employeur. Le paragraphe III
dispose que, pour l'application des dispositions de l'article, les
sommes versées à une même personne par une société mère et par
ses filiales sont considérées globalement. Or, certaines personnes
sont dirigeants de plusieurs sociétés sans que ces dernières soient
pour autant dans la position de mère et filiales. Il lui demande
de lui faire connaître la solution qui doit être adoptée dans ce
cas particulier.

Permis de conduire (responsabilité de l'employeur
non prévenu du retrait du permis d'un chauffeur).

33558 . — 25 novembre 1976 . — M. Hardy rappelle à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, qu'une circulaire interministérielle du
27 décembre 1975 prise en application de l' article L. 18 nouveau du
code de la route et du décret n" 75-1244 du 27 décembre 1975 a
précisé que la notification à l 'employeur du retrait du permis de
conduire d 'un employé ne devait plus être effectuée . Il lui,demande,
quand l'employé a qui a été retiré le permis de conduire exerce
la fonction de chauffeur, si l ' employeur demeure responsable en
cas d'accident lorsque cet employé a omis de le prévenir de la
sanction dont il a fait l'objet.

Conventions collectives (publication de l 'arrêté d'extension
relatif aux industries métallurgiques dans l ' Orne).

33559. — 25 novembre 1976. — M. Noal demande à M. le ministre
du travail de bien vouloir lui préciser les raisons pour lesquelles
l'accord collectif intervenu le 19 juin 1976 pour fixer la valeur du
point et les rémunérations minimales hiérarchiques dans les indus-
tries métallurgiques de l 'Orne, n 'a pas encore fait l' objet d ' un
arrêté d'extension alors qu'un avis à ce sujet a été publié au
Journal officiel du 25 août 1976 et que tout retard dans l'extension
d' un accord collectif de salaires est préjudiciable aux travailleurs
des entreprises qui ne sont pas liées par cet accord.

Impôt sur le revenu (relèvement du seuil pour l'octroi du bénéfice
de l 'abattement en faveur des ménages dont l'un des conjoints est
infirme).

33560 . — 25 novembre 1976 . — M. Off roy rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que son attention a été plusieurs
fois appelée sur le problème de l'impôt sur le revenu des ménages
dont l ' un des conjoints est infirme . Il lui demande notamment s' il
ne lui parait pas inéquitable et peu social qu' un tel ménage dont
le revenu imposable dépasse le seuil vraiment modeste de
28000 francs ne puisse bénéficier de l'abattement de 1400 francs
ni de la demi-part supplémentaire à laquelle l 'invalide aurait droit
s'il était célibataire. Il semble en effet que le relèvement du seuil
précité de 28 000 francs pour l'octroi du bénéfice de l'abattement
de 1 400 francs ne représenterait qu 'une perte infime pour le budget
de l'Etat. Celle-ci serait d'ailleurs compensée facilement; et sans
doute au-delà, par le fait que le conjoint valide qui garde le conjoint
infirme à son foyer évite à la collectivité d' assurer la charge hospi-
talière de cet infirme.

Construction (modalités de mise en oeuvre
de l'aide personnalisée au logement).

33563. — 25 novembre 1976. — M . Weisenhorn rappelle à M. le
ministre de l'équipement qu'à l'occasio :) des débats budgétaires des
crédits de logement il avait été amené à poser un certain nombre
de questions auxquelles M. le secrétaire d 'Etat au logement n 'avait
pu apporter de réponses. Il lui renouvelle ces questicns en lui
demandant de lui faire connaître la suite pouvant être réservée
aux suggestions qu 'elles comportent : 1' l 'aide personnalisée au
logement tiendra-t-elle compte des différences entre les prix de
revient à la construction des promoteurs privés et ceux des pro-
moteurs publics, lorsque ces derniers s 'adressent aux même catégo-
ries d'usagers ; 2• les promoteurs privés pourront-ils bénéficier
des mêmes avantages que les organismes d'H. L. M. A défaut, les
organismes de construction publics pourraient-Ils être placés pour

cette activité dans les mêmes conditions fiscales et financières
que les promoteurs privés ; 3° la suppression brutale de l 'aide à la
pierre ne risque-t-elle pas aussi de faire échapper le volume de la
construction neuve à une volonté politique déterminée et de priver
l 'Etat d'un moyen de maltriser la conjoncture ; on peut penser
ici à . une incitation possible dans le cadre de l'aménagement du
territoire ; 4" ne faudrait-il pas que l'aide personnalisée au logement
soit indexée sur les prix du logement, condition nécessaire à l'esprit
de justice qui l'inspire ; 5 " un système d'aide simplifiée à la pierre
ne devrait-il pas être maintenu pendant une longue période de
transition, durant laquelle l 'aide personnalisée au logement pourrait
être largement développée et augmentée ; 6" pour les opérations
entrant dans le cadre des nouveaux P . I. C., ne faudrait-il pas que
les crédits à la production des logements puissent être réescomp-
tables à un taux compris par exemple entre 7 et 9 p . 100. Ne fau-
drait-il pas également que les modalités de ces réescomptes fassent
l'objet de dispositions nouvelles, moins restrictives que celles actuel-
lement en vigueur, l'objet de cette proposition étant la dynamisation
de la construction après la période de stabilisation actuelle . La
durée de ces crédits, aussi bien que la durée des accords de
réescompte, devront être en outre portés à trois ans à compter du
démarrage des travaux. Les crédits apportés aux promoteurs ne
pourraient-ils pas être dès l'origine des crédits à long terme, trans-
missibles par la suite aux acquéreurs.

Impôt sur le revenu
(institution d'un abattement sur les revenus imposables des retraités).

33564. — 25 novembre 1976 . — M . Frédéric-Dupont signale à M . le
Premier ministre (Economie et finances) que contrairement au per-
sonnel en activité les retraités ne disposent d'aucun abattement à la
base dans le calcul de leurs revenus imposables . Il a été plusieurs
fois reconnu par des ministres que l 'âge de la vieillesse et des
loisirs comportait des dépenses souvent supérieures aux frais pro-
fessionnels forfaitaires du personnel en activité . D'autre part, leur
grand âge et leur état de santé obligent souvent les retraités à utili-
ser très souvent les transports. Il lui demande quand les retraités
pourront bénéficier d ' un abattement sur l 'assiette de leurs revenus
pour le calcul de l'impôt général sur les revenus.

H . L. M. (situation de trésorerie des offices d'H . L . M.).

33566. — 25 novembre 1976- - M. Cousté demande à M . le ministre
de l'équipement de bien vouloir préciser par un tableau comparatif
la situation de trésorerie dans les différentes régions des offices
d'H. L . M . au cours de ces dernières années, y compris pour 1976
à la date la plus récente possible . Est-il exact que la situation de
trésorerie de nombreux organismes d'H . L . M. est telle que ces der-
niers sont dans l 'impossibilité de procéder aux travaux d'entretien
des immeubles dont ils ont la gestion.

Participation des travailleurs (application de la loi
sur l'actionnariat dans les entreprises de L'aéronautique).

33567. — 25 novembre 1976 . — M. Cousté demande à m. le ministre
de la défense où en est l 'application de la loi sur l' actionnariat dans
les entreprises de l'aéronautique et notamment la S. N . L A S.
et la S . N . E. C . M. A. Est-il exact que le décret d'application n'est
pas encore publié, situation rendant impossible la distribution aux
salariés des actions auxquelles ils ont droit.

Taxe professionnelle (réforme de ses modalités).

33569. — 25 novembre 1976. — M. Mayoud demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) la suppression, en l'état
actuel, de la taxe professionnelle qui frappe durement nos entre-
prises et accélère le processus de dégradation de l'emploi. Lors de
la présentation de la loi du 29 juillet 1975, le Parlement a été abusé
par les indications du ministère de l'économie et des finances : au
lieu du maximum de 25 p. 100 d' augmentation anno :tcé, ce sont
des moyennes de hausse de 100 à 300 p . 100 qui viennent s ' appli-
quer. Il y a là, soit une erreur inadmissible, soit une volonté déli-
bérée, qui a enfanté un monstre fiscal qui n'a rien à voir avec
l'intention réformatrice de la majorité . C'est pourquoi, il lui parait
indispensable de substituer à une taxe qui pénalise les entreprises
de• main-d'oeuvre (le textile notamment) et les entreprises qui inves-
tissent, un impôt nouveau et juste qui pourrait être fondé sur le
chiffre d'affaires et les marges bénéficiaires déterminées par sec-
teurs d'activité. Les accomodements envisagés ne suffisent pas, la
nouvelle taxe professionnelle est dangereuse pour l'économie du
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pays et nous conduit a une sorte de collectivisme fiscal . C'est pour-
quoi il lui demande de prendre de toute urgence des mesures
propres à assurer les finances locales d ' une autre manière qu 'en
pérennisant un inadmissible a impôt-droit au travail s.

Télévision (bilan des expériences de télévision par câbles).

33570. — 25 novembre 1976 . — M. Henri Ferretti rappelle à M. le
Premier ministre qu 'il y a plusieurs années il avait été décidé d 'expé-
rimenter des systèmes de télévision par câble. Il lui demande :
1° si ces expériences ont été effectivement réalisées ; 2° quelles ont
été les conclusions retirées de ces expériences.

Régions frontalières (pouvoir des maires).

33571 . — 25 novembre 1976 — M. Henri Ferretti rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur, qu ' à la suite des déclara-
tions effectuées sur le rôle des régions frontalières par M . te
Président de :a République, lors du voyage officiel en Alsace au
printemps 1976, il avait été prévu d ' augmenter les pouvoirs des
maires des régions frontalières afin de leur permettre de se trou-
ver sur un pied d ' égalité avec leurs homologues étrangers. U lui
demande quelles mesures concrètes il entend prendre et dans quel
délai .

Commerce extérieur (point sur le projet de construction
par la France du métro du Caire).

33573. — 25 novembre 1976 . — M . Maujoiian du Gasset demande à
M. le ministre de l'équipement (Transports) où en est le projet de
construction par la France du métro du Caire. construction dont le
coût est estimé à 2 milliards de francs.

Impôt foncier (échelonnement des paiements pour les viticulteurs).

33574 . — 25 novembre 1976. — M . Maujouân du Gasset expose à
M. le Premier ministre (Economie et finances) que les s avertisse-
ments s pour impôts fonciers propriété non bâties, de 1976 sont
arrivés peu après ceux de 1975, et se sont en quelque sorte cumulés ;
alors que, pour les viticulteurs spécialement, la récolte 1976 n 'est
pas encore commercialisée, et que la charge des vendanges a été
très lourde . Il lui demande s'il n'envisage pas d'autoriser largement
un échelonnement de paiement de cet impôt ; cela en vue d'éviter
l 'effondrement des prix qu'entraînerait l 'obligation pour les viti-
culteurs de vendre leur récolte immédiatement pour souscrire à
leur obligation fiscale.

Energie (position de la France
au regard de l'Alliance internationale de l'énergie)

33575. — 25 novembre 1976 . — M. Maujouân du Gasset expose à
M. le ministre de l'industrie et de ia recherche que l' O . P . E P.
a projeté pour sa réunion du 15 décembre 1976 une augmentation
du prix du pétrole brut. Face à cela, les U . S . A. sont décidés à
empêcher une hausse, même mineure . La dépendance énergétique
des U . S. A. ne cesse en effet de s'accroître (29 p. 100 en 1973,
40 p. 100 aujourd ' hui) . De nombreux pays industriels feront écho
au durcissement américain. Or, de tous ces pays, la France est la
seule à ne pas faire partie de l ' A . I. E. (Alliance internationale de
L 'énergie), qui groupe di; neuf pays. Il lui demande quelle sera
la position de la France devant la politique américaine.

Stupéfiants (décès dus d la drogue depuis 1974).

33576. — 25 novembre 1976 — M. Maujouân du Gasset demande à
M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur, s 'il peut lui indiquer
combien de décès doivent être attribués en France à la drogue,
pour les années 1974, 1975 et 1976.

Assurances (blocage des tarifs des primes d 'assurances
jusqu'au 31 décembre 1976).

33577 . — 25 novembre 1976 . — M . Pierre Bas demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) de lui indiquer si dans le
cadre du plan de lutte contre l'inflation qui prescrit formellement
le gel des prix, services et prestations pour une période allant du
22 septembre au 31 décembre 1976, les compagnies d'assurances

ont le droit de majores les différentes primes échues depuis le
1" octobre 1976, comme ceiisines le pratiquent . Les primes d ' assu-
rances ne devraient-elles pas, à : 'i nstar des autres services et pres-
tations, rester bloquées jusqu ' au 31 décembre 1976 dans le cadre
d'une lutte collective et nationale contre l'inflation.

Assurance vieillesse (prise en compte des dix meilleures années
d 'assurance de toute la carrière professionnelle des ayants
droit).

33578 . — 25 novembre 1976 . — M. Cattin-Bazin rappelle à M. I.
ministre du travail que le calcul de la pension de retraite servie
aux anciens travailleurs salariés est notamment basé sur les dix
années civiles d 'assurances accomplies postérieurement au 31 décem-
bre 1947 dont la prise en considération est la plus avantageuse pour
les intéressés . Il lui signale le cas d ' une ancienne salariée qui, avant
le 1" janvier 1948, avait déjà accompli vingt-trois années de travail
salarié dont dix-huit avec cotisations à la sécurité sociale, et lui
soulignant que, pour l' intéressée qui, par suite des circonstances,
n'a pu exercer un emploi à temps complet après l ' année 1950, la
plupart de ces s dix meilleures années d'assurance s se situent
avant le janvier 1948, lui demande s'il n'estime pas souhaitable
que la législation actuelle soit modifiée à son initiative afin que
les services d ' assurance vieillesse des salariés prennent en compte
les dix meilleures années d'assurance de toute la carrière profes-
sionnelle des ayants droit.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art. 139, alinéas 4 et 6, du règlement.)

Bourses et allocations d'études (facilités en faveur
des familles d'agriculteurs éprouvées par la sécheresse).

31606 . — 18 septembre 1976 — M . Barthe attire 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les difficultés de nombreux agri-
culteurs victimes de la sécheresse et qui ont à faire face à des
dépenses importantes pour la prochaine rentrée scolaire . Sont concer-
nes, en tout premier lieu, tes agriculteurs à revenu cadastral élevé,
ou l'obtention des bourses est difficile. En conséquence, U lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que, dans les
départements touchés par la sécheresse, les conditions d ' attribution
des bourses soient facilitées, faute de quoi certaines familles rurales
se trouveront dans l'obligation de mettre fin aux études de leurs
enfants.

Zones de montagne (attribution de l'indemnité spéctate de montagne
aux semi•agricutteurs).

31610. — 18 septembre 1976 — M. Pranchère rappelle à M . le
ministre de l'agriculture la question écrite n° 29831 du 12 juin 1976
qu'il avait posée à propos du phénomene de plurt-activité en zone
de montagne D est de frit que le maintien de l'activité agricole
en zone de montagne exige que soit prise en considération l ' existence
de semi-agriculteurs, éleveurs notamment, ayant une autre activité
salariale ou commerciale . De même, il n ' est pas possible de ne pas
considerer la place que tiennent les exploitants familiaux agricoles
ayant atteint l'âge de la retraite mais continuant à exploiter et
contribuant ainsi au maintien de l'environnement U tui signale
l 'intérêt qui s 'attache à ta publication des études entreprises à ce
sujet par le ministère de l'agriculture . En fait de quoi il lut demande
s' il n 'entend pas étendre le bénéfice de l' indemnité spéciale de
montagne à tous les éleveurs situés dans les zones montagneuses.

Eau (alimentation de Ségur-le-Château (Corrèze)
et lutte contre la pollution de l ' Auvézère)

31611 — 18 septembre 1976 . — M . Pranchère expose 9 M. le
ministre de l ' agriculture tes difficulté..s que connaît la cité médié•
l'ale de Ségur-le-Château (Corrézet du fait de la baisse régulière
et inexorable de l ' Auvézere. rivière qui traverse la cité . Les signes
de pollution se multiplient et la sécheresse a aggravé la situation.
Le mécontentement de la population et sa volonté de voir prendre
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des mesures efficaces se tra'tui, par la signature massive d ' une
pétition . Les solutions commandent la recherche de nouvelles res-
sources en eau pour satisfaire les besoins des collectivités concer-
nées et permettre la réduction progressive des pompages en Auvézere
et ! 'accélération du financement et de la réalisation des stations
d 'épuration des entreprises et collectivités. Compte tenu de l'impor-
tance touristique de Ségur-le-Château et de sa région, il lui demande
quelles mesures et quels engagements financiers il entend prendre
pour pallier à la réduction du débit et à la pollution de l'Auvézére.
briviste.

Bois et forets (interdiction de l ' emploi ries défoliants en France).

31623. — 18 septembre 1976. . M. Charles appelle tout parti-
culièrem^ni l ' attention de M. le ministre de l ' agriculture sur le fait
qu'à ce jour plus de 105 000 hectares de forêts, landes, maquis et
garrigues ont été brûlés en France en 1976, soit 1,33 p . 100 de
la forét française . A titre de comparaison de 1960 à 1975 la
moyenne annuelle touchée par les incendies sur l ' ensemble du
territoire français est de 32 000 hectares . Devant cette catastrophe
d ' ampleur nationale, conséquence de la sécheresse, il parait tout à
fait anormal que l ' emploi des défoliants reste autorisé sur le terri-
toire national alors que l'on connaît les conséquences dramatiques
de cette utilisation . notamment en Italie . Dans ces conditions, il
lui demande s 'il envisage de prendre toutes les mesures immé-
diates nécessaires pour interdire formellement l 'emploi des défo-
liants sur le territoire de la République française.

Eieblissements secondaires (crédits supplementaires necessares
au fonctionnement du collège agricole de Wagnonville (Nord!)

31632. — 18 septembre 1976 . — M. tiaesebroeck demande a M. le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui faire connaître les rai-
sons pour lesquelles il n'a pas encore répondu à sa question écrite
n' 26224 du 7 février 1976.

Pollution (dècersements dans ta Durance par l'usine
Rhône-Poulenc de Saint-Auban [Alpes-de-Haute-Provence])

31653 . — 18 septembre 1976 . — M . Barel expose à M. le ministre
de la qualité de la vie qu' en 1971 et 1974 3 conseillers gené-
raux communistes avaient dépose sur le bureau du conseil général
des Alpes-de-Haute-Provence un voeu s' élevant contre le fait .lue,
en aval de Saint-Auban, la Durance était fortement polluée par les
déversements de l ' usine Rhône-Poulenc de Saint-Auban. Ces trois
élus réclamaient que la société pollueuse soit mise en demeure
d 'installer des appareils d 'épuration de ses eaux usagées et de ses
fumées. Il lui demande quelles modifications ont été apportées
depuis a l 'équipement de cette usine et quelle est actuellement
l 'analyse du centre national d'étude du ministère de l' agriculture
qui, le 13 août 1973, déclarait que la pratique de cette entreprise
représentait un grave danger lequel allait en s 'aggravant. Il
demande à être informé par les services de contrôle et d 'étude
du ministère de la qualité de la vie sur l'état actuel de la pol-
lution de la Durance et quelles mesures seront prises.

Emploi (soutien financier
de l ' Entreprise de construction agricole briviste, d Drive [Corrèze]).

31655. — 18 septembre 1976. — M. Pranchère informe M. le
ministre de l'industrie et de la recherche des difficultés rencontrées
par l 'Entreprise C . A. B. (constructions agricoles de Brive) qui a
décidé le licenciement de quarante-quatre salariés (la moitié de son
personnel) et envisage une fermeture totale . Parmi les causes de ces
difficultés est invoqué le non-respect par les pouvoirs publics d'enga-
gements pris en mars 1974 pour permettre à cette entreprise d ' avoir
les fonds de trésorerie nécessaires à son fonctionnement . Un prêt
de 1,5 million de francs sollicité auprès du F . D . E. S. aurait été
refusé. En conséquence, il lui demande les mesures qu'il entend
prendre pour que le fonctionnement de cette entreprise ne soit pas
interrompu et que l 'emploi de tous ses salariés continue d 'être
assuré.

Eau (recensement des besoins et financement des travaux
d'adduction d 'eau dans le canton de Lubersac [Corrézel).

31656. — 18 septembre 1976 . — M. Pranchère signale à M. le
ministre de l 'agriculture qu 'il est saisi de nombreuses réclamations
concernant les branchements d'adduction d'eau dans les communes
du canton de Lubersac et plus particulièrement des communes de

Saint-Pardoux-Corbier, Saint-Martin, Sepert et Beyssac. Des infor-
mations recueillies il apparaît qu 'il serait souhaitable qu' un recen-
sement précis des besoins soit réalisé et qu'un financement adéquat
soit accordé . U lui demande s'il n'entend pas faire procéder à cette
étude et assurer le financement afin d 'accélérer la réalisation des
travaux d 'adduction d'eau nécessaires à une bonne desserte du
canton de Lubersac.

Terrains à bâtir (étendue des puurohs du préfet
sur le fondement de la loi de 8 août 1962).

31755 . — 18 septembre 1976 . — M. Giovannini demande à M. le
ministre de l ' agriculture si les préfets sont habilités à interpréter,
pour en restreindre le champ, les dispositions de l 'article 7, para-
graphe IV, dernier alinea, de la loi n' 62-983 du 8 août 1962, modifié
par le décret n" 69. 618 du 13 juin 1969. Sauf erreur, l ' intention
solennellement manifestée dans le contrat de vente par l'acquéreur
d'un terrain suffit pour bénéficier des dispositions prévues par les
textes ci-dessus, à charge pour le nouveau propriétaire d'honorer
son engagement dans les délais prévus. Lorsque le préfet subor-
donne l'application de la lot à l 'obtention préalable d ' une décision
administrative (campin g , lotissement) attribuée au propriétaire ini-
tial du sol, non au nouvel acquéreur, quels sont les textes sur les-
quels s'appuie l ' interdiction préfectorale.

Guadeloupe (moratoire et remises d ' impôt en faveur
des évacués de Basse-Terre.

32308. — 13 octobre 1976 . — M. Ibérie expose a M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-
mer) que l'alerte n ' 2 du 15 août dernier a placé les ressortissants
de la région basse-terrienne devant une situation Inextricable. Les
dockers, les ouvriers ont dû abandonner leur emploi. Les artisans,
les commerçants ont cessé toute activité . La région basse-terrienne
qui est par excellence une région bananière et celle des cultures
maraîchères est depuis deux mois une région morte . Cependant
les ressortissants de cette région si cruellement éprouvée conti-
nuent de recevoir de u feuilles d' impôts et des derniers avis avant
saisie. Egalement, ils reçoivent des commandements en ••ue d'hono.
rer leurs engagements bancaires . La situation de ces diverses
couches sociales, déjà pas brillante avant l ' événement de a Sou-
frière,_est devenue catastrophique depuis les manifestations volca-
niques et les dispositions précipitées prises par le Gouvernement.
Il lui demande de lui faire savoir s'il entend prendre des disposi-
tions : 1° pour annuler les feuillet: d' impôts expédiées aux réfugiés
de la région menacée : 2 " pour qu ' il soit accordé à ces réfugiés
des moratoires.

H . L . M (reléveinent du plafond de ressources
requis des candidats au logement).

32311 . — 13 octobre 1976 . — Cons,:a .ant une aggravation de la
ségrégation sociale dans les H . L. M. ainsi qu ' un regroupement
des problèmes sociaux les plus dramatiques dans ces immeubles,
M. Frelaut demande à M . le ministre de l'équipement s'il n'entend
pas procéder d ' urgence au relèvement des plafonds de ressources
donnant droit à l 'attribution d 'un logement H . L . M ., notamment
en région parisienne, ceci afin de ne pas rejeter les candidatures
des ménages de condition modeste, ceux dont le mari et la femme
travaillent . Afin d ' éviter la dégradation dr patrimoine, élément non
négligeable de la ségrégation, quelles mesures .entend-il prendre
pour autoriser en 1976 les offices à emprunter les crédits nécessaires
aux travaux d ' entretien, par des prêts à long terme et sans intérêt.

Namibie (poursuite des activités de sociétés françaises en Namibie
en contravention avec le droit international).

32312. — 13 octobre 1976 . — M. Odru aulne l'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur l' activité de sociétés françaises
en Namibie, territoire qu 'occupe illégalement l 'Afrique du Sud . Les
décisions de l 'O . N . U ., celles de la cour internationale de La Haye
ont souligné que les sociétés étrangères qui opèrent dans ce pays
le font en contravention du droit international . L' organisation du
peuple du Sud-Ouest africain (S . W . A . P . 0 .), que les Nations Unies
reconnaissent comme le représentant légitime du peuple namibien,
exige la cessation des opérations de ces entreprises . S'exprimant à
ce sujet, le Gouvernement français . a déclaré qu 'il prenait toutes
les mesures utiles afin que les sociétés françaises travaillant en
Namibie cessent leur activité en attendant l' accès du pays à l 'indé-
pendance. Or il apparaît bien que loin de se ret!rer, des groupes
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français, et en particulier C . F . P . Total, Minatome . Imetal (i-enarroya,
Le Nickel), Pechiney-U ine-Kuhlmann, développent leurs activités
en Namibie. Il demande quelles mesures le Gouvernement français
compte prendre afin de remédier à une telle situation, préjudiciable
aux véritables intérêts présents et à venir de la France.

D . O . M. (finances locales).

32316 . — 13 octobre 1976. — M. Fontaine signale à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'en avril dernier il lui signalait,
par question écrite n° 27997 du 14 avril 1976, que lors de son récent
voyage aux Antilles, M. le Premier ministre a annoncé la suppres-
sion du prélèvement au profit du trésorier-payeur général des
sommes traitées par son administration ainsi que la restitution aux
collectivités locales des sommes résultant du prélèvement au profit
des agents des douanes qui dépassent de 25 p. 100 le traitement de
ces agents, et lui demandait de lui faire le point des mesures qui
ont été prises à cette fin et quelles sont les sommes qui ont été
ainsi libérées au profit de chaque département d'outre-mer . N' ayant
obtenu aucune réponse à ce jour et désireux d'obtenir les rensei-
gnements demandés, il lui renouvelle la question.

D . O . M . (réduction du montant des cotisations des patrons de pêche
au titre de leur rôle).

32317. — 13 octobre 1976. — M. Fontaine demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l' intérieur, de lui faire connaître quel est l 'état
de la procédure concernant le projet de loi tant de fois annoncé
visant à réduire te montant des cotisations imposées aux patrons
pécheurs des départements d 'outre-mer au titre de leur rôle.

Départements d'outre-nier (exclusion de la Réunion du champ
d 'attributions du centmrssoirc à l 'artisanat pour les départements
d'oture-nier).

32318. — 13 octobre 1976 . — M . Fontaine signale à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat que, par question écrite n° 28296 du
23 avril 1976, il lui posait la question de savoir pour quelles rai-
sons le département de la Réunion était exclu du champ des attri-
butions du commissaire à l ' artisanat pour les autres D . O. M. Il
ne semble pas qu 'une réponse lui ait été faite a ce sujet . C'est
pourquoi M Fontaine renouvelle sa question à monsieur le ministre
du commerce et de l 'artisanat.

Transports maritimes (montant, justification et affectation
de la tare sur les marchandises perçue dans les ports français).

32319. — 13 octobre 1976 . — M . Fontaine demande à M . le ministre
de l ' équipement (Transports) d ' une part de lui fournir la justifiea•
tien et l 'affectation de la taxe sur les marchandises perçue dans les
ports français a chaque touché de navire, d 'autre part de lui indi-
quer pour les principales marchandises le montant de la taxe
réclamée dans les ports de la Pointe des Galets (Réunion), de Mar .
seille, du Havre et de Bordeaux.

Handicapés (rééducation et réadaptation psycho-socio-professionnelle
des handicapés mentaux).

32320. — 13 octobre 1976 . — M . Marin Bénard expose à Mme le
ministre de la santé que les structures offertes aux convalescents
mentaux pour leur reinsertion socio-professionnelle comportent des
lacunes. En effet, si la psychiatrie a fait des progrès considérables
depuis les Vingt dernières années, en particulier grâce à la chimio-
thérapie, il est indispensable d'apporter aux malades mentaux un
soutien, une aide efficace, dans des établissements spécialisés pour
qu ' ils puissent être a ré,,upérés » socialement et professionnellement.
La comparaison des moyens dont dispose un handicapé physique
pour se réinsérer dans la vie avec ceux offerts à un handicapé men-
tal est à cet égard tout à fait significative . En conséquence, il lui
demande si elle peut envisager la création de centres de réadapta-
tion psycho-socio-professionnelle ainsi que des centres de rééduca-
tion professionnelle spécialisés . U lui suggère en outre d 'intervenir
auprès de Mme le secrétaire d'État aux universités pour que, dans
le programme des C . E. S. de psychiatrie, soit introduite une étude
particulière des problèmes de la réadaptation et de la rééducation
professionnelle des malades mentaux .

Vignette automobile (exonération en faveur des handicapés
atteints de surdité).

32322. — 13 octobre 1976 . — M. Gissingar rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 394 de l 'annexe ll du
code général des impôts détermine les exonérations applicables en
matière de taxe différentielle sur les véhicules à moteur . Parmi les
propriétaires de voitures susceptibles de bénéficier de l'exonération
figurent les sourds-muets titulaires de la carte d'invalidité prévue
à l 'article 173 du code de la famille et de l'aide sociale (méme non
revécue de la mention a station debout pénible a) et qui, par ailleurs,
peuvent justifier de la nature die leur infirmité (certificat d'inscrip-
tion dans un institut de sourds-muets, carte d'adhérent à une asso-
ciation . certificat médical . . .). U résulte de cette réglementation que
les a sourds profonds » ne sont pas exonérés de la vignette . Il en
est de . sème des personnes atteintes d 'une surdité après leur nais-
sance . Compte tenu de la gravité de l 'infirmité des intéressés, il
lui demande de bien vouloir compléter les dispositions précitées
afin que les mesures d'exonération applicables aux sourds-muets
leur soient étendues.

Immigration (renforcement des moyens de lutte
contre l'immigration clandestine).

32323. — 13 octobre 1976. — M. Gissinger appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur un document diffusé par te service de
l'information et des relations publiques selon lequel le nombre d'im-
migrants surpris en flagrant délit de franchissement clandestin de
ta frontière et interceptés était de 3548 en 1975 contre 2474 en 1974
et 1463 en i973. U lui demande si cette augmentation est due, selon
lui, aux mesures prises en juillet 1974 . Dans le même document il
est indiqué que des mesures ont été prises pour renforcer le
contrôle de l'immigration mais que les difficultés étaient impor -
tantes du fait de l'augmentation du volume total du trafic trans -
frontalier et de l'insuffisance numérique des services chargés des
contrôles . U souhaiterait savoir . si les moyens existants sont suffi-
sants pour effectuer ce contrôle aux frontières . Enfin, il lui demande
si les mesures prises pour décourager l 'immigration clandestine,
notamment à l' encontre des trafiquants, sont appliquées avec toute
la rigueur que nécessite un renforcement de la lutte contre l'immi-
gration clandestine.

Assurance vieillesse (mesures en faveur des femmes divorcées
d'assurés du régime des cadre).

32324 . — 13 octobre 1976 — M . Labbe appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur sa question écrite n° 30101 qu'il avait
posée à son prédécesseur . Cette question a été publiée au Journal
officiel des débats de l'Assemblée nationale du 22 juin 1976. Elle
n'a toujours pas obtenu de réponse . Cette question datant main-
tenant de plus de trois mois, il lui en renouvelle les termes en lui
demandant une réponse rapide En conséquence, il lui rappelle
que l ' article li de la loi n° 75-617 du 11 juillet 1975 portant
réforme du divorce ajoute au code de la sécurité sociale un article
L. 351-2 . lequel dispose que lorsqu ' un assuré décède sans être
remarié, après un divorce pour rupture de la vie commune réputé
prononcé contre lui conformément aux arti- 'es 237 à 241 du code
civil, son conjoint divorcé s ' il n ' est pas remarié, est assimilé à
un conjoint survivant pour l 'at'ribution de la pension de reversion.
Lorsque l'assuré décédé était remarié, la pension de reversion est
partagée entre son conjoint survivant et le précédent conjoint
divorcé non" remarié au prorata de la durée respective de chaque
mariage . Ce partage est opéré à titre définitif lors de la liquidation
des droits du premier d'entre eux qui en fait la demande. L ' article 12
de la même loi prévoit que le Gouvernement prendra les dispositions
nécessaires pour adapter les dispositions de l 'article I1 aux régimes
de retraite légaux et réglementaires . Il demande à M . le ministre
du travail quelles extensions sont intervenues en application de
l'article 12 précité. [I souhaiterait également savoir s'il n 'envisage
pas, malgré le caractère contractuel des régimes de retraite complé-
mentahe du secteur privé, d'inciter le régime de retraite des
cadrès à adopter les mesures prévues à l'article 11 au bénéfice,
des femmes divorcées de ses adhérents . Il lui demande également
quelles sont ses intentions en ce qui concerne les régimes de
retraite complémentaire des salariés non cadres.

Sécurité sociale (remède au déficit budgétaire).

32325. — 13 octobre 1976. — M. Neuwirth attire l 'attention de
M. - le ministre du travail sur le déficit important de la sécurité
sociale qui résulte des innombrables fraudes et libéralités de toutes
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sortes qui

	

se perpétuent à tous les niveaux. Le problème de
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sécurité

	

sociale pèse de tout son poids

	

sur l'économie et l'équi-
libre budgétaire. Les dernières mesures prises concernant le déficit
s ' avèrent

	

comme
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insuffisants

	

s ' agissant d'un
gouffre

	

qui

	

ne

	

fait

	

que

	

s'amplifier.

	

Les

	

augmentations

	

de coti-
sations n'ont pas supprimé les abus mais les ont entérinés en
les finançais : par une augmentation de recettes. Ces mesures ne
peuvent être en aucun cas le remède aux causes profondes de ce
problème. Il est donc urgent de repenser tout le système de la
sécurité sociale, non pas dans son esprit mais dans son application.
Il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable que le Gouvernmeent
étudie de manière approfondie les principes de la proposition de
loi n° 1579 que M . Berger, président de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales, et l 'auteur de la présente question
ont déposée. Cette proposition fait de l 'assujetti l'é p argnant
économe des cotisations versées pour son compte et le bénéficiaire
des sommes épargnées . L'introduction de la notion d 'intéressement
de chaque assujetti au contrôle, à la gestion et aux bénéfices de
son propre compte, permet d ' établir une véritable solidarité entre
chaque salarié lié à son intérêt bien compris.

Accidents du travail (aide de l'Etat aux caisse"
d'assurance accidents agricoles d'Alsace-Lorraine).

32327. - 13 octobre 1976. — M. Grussenmeyer attire l'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
financière des caisses d'assurance accidents agricoles des départe-
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle . Ces caisses qui
fonctionnent depuis 1889 souhaitent avec raison que la partici-
pation financière de l ' Etat au régime local d ' assurance accidents
agricoles soit ajustée en tenant compte de la diminution du revenu
agricole et aussi du bon fonctionnement de ce régime qui satisfait
pleinement tes assurés . Cette participation leur avait été conférée
par la loi du 27 juillet 1930 . M. Grussenmeyer estime nécessaire
que l 'accord intervenu à ce sujet au sein de la commission de travail
mise en place par M . le ministre de l 'agriculture soit enfin appli-
qué eff activement et demande quelles sont les dispositions que
le Gouvernement compte prendre pour aider financièrement les
caisses d ': ssurance accidents agricoles des départements du Bas.
Rhin, du ilaut-Rhin et de la Moselle.

Fonctionnaires (prise en compte de la totalité des services mili-
taires pour te reclassement en catégorie B des fonctionnaires
de ; catégories C et D).

31'128. — 13 octobre 1976. — M. Labbé rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que les dispositions actuellement
appliquées par son administration à l ' occasion du reclassement en
catégorie B des agents issus des catégories C et D ne tiennent
pas compte de la totalité des services militaires accomplis obliga-
toirement par les intéressés (guerre, capttvtid, hospitalisation) . 0
souligne que le fait de ne prendre en compte ces semiez .: militaires
aans la carrière en catégorie C des agents concernés que jusqu 'à
concurrence des huit douzièmes, sept douzièmes, voire trois dot .zièmes
constitue une "éritable anomalie et il lui demande en cons ,quence
que lesdits services soient comptés dans leur intégralité.

Commerçants et artisans (remboursement à 100 p . 100 des dépenses
de santé des bénéficiaires de pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre)

32329. -- 13 octobre 1976 . — M . Labbé rappelle à M. ie ministre du
travail que les pensionnés au titre du code des pensions militaires
d' invalidité et des victimes de guerre ont droit, pour eux person-
nellement, au remboursement des soins et des médicaments à
100 p. 100 du tarif de la sécurité sociale pour tous les soins autres
que ceux n'ayant aucun lien avec l'affection d'origine militaire.
Cette disposition ne s 'applique toutefois qu 'au bénéfice des assurés
sociaux du régime général, du régime agricole et de certains régi-
mes spéciaux de sécurité sociale . Il lui fait observer que sont para-
doxalement écartés de cette mesure les ressortissants des régimes
de non-salariés, notamment les commerçants et artisans. Il lui
demande que soit mis fin à cette anomalie et que, dans le cadre
de l'harmonisation prévue de ces régimes avec le régime général,
les commerçants et artisans bénéficiaires des dispositions de l'ar-
ticle L. 115 du code des pensions militaires d ' invalidité et des
victimes de guerre, puissent dès à présent prétendre au rembour-
sement intégral de leurs dépenses de santé .

Pensions de retraite civiles et militaires (application rétroactive
des réversions de pension aux veefe de femmes fonctionnaires).

32330. — 13 octobre 1976 . — M . Ribes appelle l'attention de M. le
Premier ministre (Econcmie et finances) sur le principe de la non-
rétroactivité des lois qui est opposé aux demandes et suggestions
tendant à accorder le bénéfice de la réversion de pension de l ' épouse
fonctionnaire sur le conjoint survivant lorsque le décès de l ' épouse
est intervenu antérieurement à la promulgation de la loi n° 73-1128
du 23 décembre 1973 ayant institué cette mesure . Il lui fait remar-
quer que si l 'application de cette disposition peut effectivement
être difficilement envisagée à l 'égard de tous les conjoints de
femme fonctionnaire devenus veufs avant la mise en oeuvre de
la loi précitée, il semble que la discrimination ressentie par roux-ci
pourrait être atténuée en procédant pai paliers à l'extets ion du
bénéfice des dispositions de l ' article 12 de la loi n° 7::-1128 du
23 décembre 1973 . Cette extension pourrait être appligeée par
exemple en prenant comme critères de choix l' âge des intéressés,
la date de leur veuvage ou l ' existence de charges familiales. Il lui
demande de lui faire connaitre la suite susceptible d'être réservée
à la présente suggestion dont la prise en compte serait de nature
à pallier le sentiment d 'iniquité que de nombreux veufs ressentent
profondément.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerr. (conditions
d'expertise des bénéficiaires qui sollicitent une aggravation du
taux de leur pension).

32332 . — 13 octobre 1976 . — M . Bécam attire l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les conditions d ' exper-
tise de titulaires de pensions militaires d 'invalidité qui sollicitent
une aggravation du taux de leurs pensions. Convoqué pour une telle
expertise à l ' hôpital militaire de B ., M. X., âgé de quatre-vingt-
cinq ans, se trouve actuellement dans un très mauvais état de
santé qui ne lui permet pas de se déplacer, le transport pat ambu-
lance n ' étant pas pris en charge. Les autorités compétentes, sans
nul doute accoutumées à ces situations, acceptent aisément de
remettre l'expertise à une date ultérieure, lorsque l'état de santé
du demandeur aura été amélioré par un traitement approprié . On
estimera alors que son handicap ne s' est pas sensiblement aggravé.
Il lui demande donc de bien vouloir ordonner que l ' expertise soit
faite au moment prévu mais au chevet même du pensionné lorsque
celui-ci n ' est pas en mesure de se déplacer.

Armées (forces de réserve
dans la défense de l'Europe occidentale).

32333 . — 13 octobre 1976, — M . Delorme rappelle à M . le ministre
de la défense qu' il a présenté, devant l ' assemblée de l ' U, E. O.,
au nom de la commission des questions de défense et des arme-
ments, un rapport sur . la formation, l'emploi et le rôle possible
des forces de réserve dans la défense de l'Europe occidentale. A la
suite de ce rapport l ' assemblée a adopté le 16 juin 1976 une recom-
mandation (n° 290) qui propose notamment : de définir au niveau
européen les besoins en réserve des forces de manoeuvres et des
forces de défense intérieure des états membres ; de charger un
groupe d ' experts d 'examiner au niveau européen les problèmes posés
par : l'accroissement du nombre des -éservistes mobilisables, l 'équi-
pement en matériels spécifiques des forces de réserve, la forma-
tion et l'entraînement des cadres et h rames du rang des forces
de réserve, l ' adaptation éventuelle des . ervices militaires à l 'exis-
tence de forces de réserve, la définition de la doctrine d'emploi
de ces forces (unités territoriales), le statut du réserviste, en parti-
culier sa rémunération pour les périodes d ' entraînement. Il lui
demande s' il lui est possible de lui préciser la position du Gouver-
nement français sur les divers points évoqués ci-dessus et contenus
dans la résolution de l'assemblée . Il semble que la constitution de
réserve aille dans le sens d'une politique de défense visant à doter
la France de tous les moyens possibles de faire _ace à une agression
quelconque. II lui demande en outre s'il envisage, comme le
souhaite la recommandation, la création d'un collège de défense
européen où serait élaborée une doctrine d'emploi européenne des
forces de réserve.

Rapport constant (amélioration du niveau de vie des pensionnés).

32334. — 113 octobre 1976. — M. Jean Brocard demande à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants quelles initiatives il pense
prendre à la suite de ce qui est écrit dans sa note d'information
n° 66 d 'août 1978 et notamment «l'amélioration du niveau de
vie des pensionnés ne peut donc être que le résultat de modifi.
cations législatives visant la parité et non la simple application
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par le Gouvernement du rapport constant.. . s . Le monde c ancien
combattants pensionné ne peut rester insensible à une telle décla-
ration qui semble devoir ouvrir la voie à une amélioration du
niveau de vie des pensionnés et lui demande de lui faire connaître
les modalités concrètes de son action à venir dans ce domaine.

Impôt sur te revenu
(assiette dit supplément exceptionnel d 'impôt sur les revenus de 1975).

32335. — 13 octobre 1976 . — M . Duviilard demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) si, pour le supplément exceptionnel
d'impôt sur le revenu des personnes physiques, calculé normalement
sur le revenu perçu par chaque contribuable en 1975, il sera tenu
compte de ressources supplémentaires exceptionnelles perçues en
1975, par exemple tes plus-values immobilières . En effet, la simple
équité semble exiger que te supplément fiscal acquitté par le
contribuable porte exclusivement sur ses revenus habituels nor-
maux, évalués sur la base non seulement de la déclaration de ..es
ressources de 1975, mais de la moyenne des années précédentes
(sans plus-values immohilières), compte tenu de la hausse majorée
des prix et des salaires pour les années antérieures considérées.

Santé scolaire (effectif des médecins scolaires dans la Loire).

32337 . — 13 octobre 1976. — M. Bayard attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur la sit cation des médecins scolaires
dans le département de la Loire. Le nombre d'enfants scolarisés est
de l'ordre de 140 000 et il y aurait quatorze postes théoriques . A
la date du 15 septembre, pour cinq postes vacants il y aurait eu
quatre candidatures plus celle d'un médecin demandant sa réinté-
gration. Il mi demande, si ces chiffres sont exacts, de bien vouloir
lut indiquer quelles sont les mesures prises ou celles qui seront
prises pour remed :'r à cette situation qui ne va pas sans poser
de grandes difficultés à la bonne marche d 'un service dont per-
sonne ne conteste l 'importance et la nécessite, et dont les tâches
sont p_rticuliérement nombreuses : examens médicaux, participation
au. . différents conseils d'administration et d 'orientation, conditions
d ' éducation dans les commissions médico-pédagogiques, etc.

Prestations familiales (réforme des conditions d 'attribution).

32338, — 13 octobre 1970 . — Mme Crépie expose a M. le ministre
du travail que, parmi les mesures proposées par Madame le secré-
taire d'État chargée de la condition féminine et qui ont été soumises
au conseil des ministres du 26 mai 1976 . il était envisagé de pro-
ceder a un nouvel aménagement des conditions de versement des
prestations familiales . La réforme consiste en ce que les deux
parents seraient rendus co-attributaires en ce qui concerne le verse-
ment des prestations familiales, ce qui correspondrait davantage aux
nouvelles données sur la responsabilité parentale. Afin de simplifier
la procédure de versement de ces prestations, qui pourraient être
versées par la caisse d ' allocations familiales à un compte commun
ouvert aux noms des deux parents, l'un des deux mandaterait l 'autre
pour les percevoir, En cas de séparation ou de divorce, le juge
désigneiau celui des deux parents qui serait rendu attributaire à
titre principal, en même temps qu 'il désignerait, comme cela se
fait actuellement . celui à qui est confiée la garde du ou des enfants.
Une telle réforme est attendue par de nombreuses mères de famille
qui rencontrent des difficultés pour percevoir les prestations fami-
liales, notamment dans le cas où leur conjoint reçoit salaire et
allocations tamiltales de la Trésorerie . Elle Lui demande de bien
vouloir préciser où en sont les études entreprises en vue de cette
réforme et dans quel délai on peut espérer qu 'elle sera mise en
vigueur.

Tabac 'publicité pour une nouvelle marque de cigarettes).

32341 . — 13 octobre 1976. — M. Mesmin attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur le fait qu'au moment où elle lançait
sa campagne contre le tabagisme, le S . E. L T. A. Service d ' exploi-
tation industrielle des tabacs et des allumettes) annonçait la création
d ' une nouvelle cigarette brune de luxe, dénommée a gitane inter-
nationale s, destinée à attirer de nouveaux fumeurs et demande
la raison pour laquelle cet organisme officiel a été autorisé à prendre
le contrepied de la politique menée par son département ministériel.

Allocation de Logement (attribution aux personnes atteintes
d'une maladie grave et de (orgue durée).

32342. — 13 octobre 1976. — Mme Crépin attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les conditions d'attribution de l'allo-
cation de logement instituée par la loi n '' 71-582 du 16 juillet 1971

en faveur des personnes âgées, des personnes infirmes reconnues
inaptes au travail et à une reéducation professionnelle et des jeunes
travailleurs salariés . Dans l'état actuel des textes les personnes
atteintes d 'une affection grave et de longue durée — notamment
de certains cancers — Loft ee bénéficiant des prestations de l'assu-
rance maladie ne sont pas reconnues inaptes au travail par ta
commission d 'orientation et de reclassement professionnel . De ee
fait, malgré leur incapacité d ' assurer une activité professionnelle,
elles ne peuvent pas bénéficier de l'allocation de logement. Les
indemnités journallèjes qui leur sont versées ad titre de l 'assurance
maladie sont d'un montant trop faible. pour leur permettre de
subvenir à leurs besoins et de payer un loyer . Elle lui demande
s'il ne serait pas possible d'assouplir la législation actuelle relative
aux conditions d'attribution de l 'allocation de logement afin que les
personnes qui ne peuvent travailler par suite d ' une maladie grave
et de longue durée puissent bénéficier de ladite allocation.

Etablissements secondaires
(maintien dis personne( en place lors de la nationalisation des CES.).

32343. — 13 octobre 1976 . — Mme Crépin attire t'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation regrettable qui est
faite au personnel travaillant dans un CE .S . municipal lorsque
celui-et fait l'objet d'une mesure de nationalisation. Le contingent
global d ' emplois dont dispose le recteur pour organiser le service
dans e les établissements de son ressort académique ne suffit pas
pour lui permettre de reprendre les employés qui étaient er. place
dans le C .E .S . nationalisé . C ' est ainsi dans le département de
l'Aisne. à la suite de la nationalisation du C .E .S . de Presles, cinq
agents employés dans cet etablissement ont dû être reclassés dans
les services de la ville et ta situation de deux autres agents n'a pu
encore être réglée favorablement . A Vic-sur-Aisne, un problème
analogue va se poser pour les années 1976 et 1977, puisque le
C .E .S doit être nationalisé le 15 décembre 1976 . Dans les petites
communes, il est extrêmement difficile de trouver un autre emploi
pour les personnes mises en chômage du fait de ta nationalisation.
Il s'agit cependant d 'employes qui ont donné satisfaction et dont
la présence est fort utile pour assurer la bonne marche de l 'éta-
blissement. Elle lui demande s'il ne serait pas possible d 'augmenter
les crédits de manière à permettre le maintien du personnel d 'un
C .E .S ., lors de ta nationalisation de celui-ci . et s'il ne pense pas
devoir porter une attention particulière aux procédures de natio-
nalisation dans le cadre des C .E .S . à gestion intercommunale.

Horaires du travail (modalités d'application des horaires variables).

32346. — 13 octobre 1976 . — M. Cornie rappelle à M. ' le ministre
du travail que te systeme d ' horaires variables appliqué à certaines
entreprises permet au personnel de cumuler suffisamment d'heures
sur deux semaines afin de pouvoir s ' absenter une demi-journée.
Or, l 'application des dispositions de la loi n° 76-657 du 16 juillet 1976
et du décret n° 76-749 du 1.0 août 1976 sur l 'institution du repos
compensateur pour heures supplémentaires parait aller à l ' encontre
de cette possibilité . Du fait de la disparition de la • plage fixe s,
le personnel de telles entreprises est tenu en effet d'effectuer au
moins quarante heures par semaine ou au plus quarante-huit heures
par semaine. De ce fait, par application des nouvelles dispositions,
le personnel aurait droit pour compenser à trois heures ouvrant
droit a repos compensateur Afin de maintenir le nombre d ' heures
nécessaires au fonctionnement des entreprises, il serait donc dans
ce cas nécessaire de limiter l ' horaire variable à un maximum de
quarante-quatre heures . C iui demande en conséquence que des
mesures soient prises afin que l'application de la loi et du décret
precités ne restreigne pas de beaucoup t'avantage apporté actuelle-
ment aux travailleurs par le système des horaires variables.

Assurance vieillesse (droits d la sécurité sociale des agents d 'origine
et de nationalité algérienne affiliés d la C .N .R .A .C-L .).

32348. — 13 octobre 1976 . — M. Berthelot attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation faite
aux agents tributaires de la caisse nationale de retraites des agents
des collectivités locales de statut civil de droit local originaires
d 'Algérie n 'ayant pas opté pour la nationalité française . En effet,
il leur est indiqué qu'ils ne peuvent, n' étant pas Français, être
rétablis en droit au régime général de la sécurité sociale . q y a là
une anomalie absolument 'nadmissible 11 lui demande . en consé-
quence, que tes dispositions appliquées aux agents ayant opté pour
la nationalité française soient étendues à ceux qui ont conservé la
nationalité e lgérienne.
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Assurance vieillesse (règlement de la situation des polypensionnés
révoque:, ou démissionnaires dans le cadre de la coordination des
régimes de sécurité sociale)

32349 . — 13 octobre 1976. — M . Legrand rappelle a M. le ministre
du travail que la loi du 3 Janvier 1975 qui a apporté un certain
nombre d 'anieliorations au régime vieillesse servi par la sécurité
sociale devait mettre un terme a la coordination entre regimes . Ces
dispositions avaient été pre entees comme devant être très béné-
fiques pour certains retraités ayant cotisé à différents regimes, dont
le régime général . Chaque régime devrait régler prorata teenporis
à ses ressortissants . Or, une circulaire de la C .N A .V .T .S .- (79 .761
du 7 Juillet 1976 fait état de dispositions dont l'application aurait
pour effet de porter préjudice à des retraités, notamment à des
travailleurs ayant été révognés ou démissionnaires de branches ou
secteurs couverts par des régimes spéciaux . L' application de cette
circulaire aura pour effet de laser les salariés ayant accompli une
courte période dans les régimes spéciaux, plus particulièrement des
révoques, des démissionnaires, lors de la liquidation de leurs droits
à pension vieillesse. Elle aboutit à une sorte d 'égalisation par le
bas. Fit conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que cette circulaire qui porte atteinte à la couverture
sociale des salariés soit annulée.

Emploi (menace de licenciements aux Etablissements Pourtier
à Chelles [Seine-et-Marne]).

32350 . — 13 octobre 1976 . — M. Bordu attire l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances), sur la situation des
Etablissements Pourtier, situés sur la zone industrielle de Chelles,
en Seine-et-Marne . La direction de ces établissements entend
procéder a trente-quatre licenciements dont la conséquence entraî-
nerait, a terme, la suppression de la fabrication . II souligne que cela
équivaudrait à un véritable gaspillage des capacités humaines puisque
seraient licenciés treize P .3, quatre P.2 et quatre P. 1, à cette étape.
Il lui demande de faire procéder à an examen sérieux de cette
situation, compte tenu : 1° que les travaux confiés à la sous-trai-
tance se font plus nombreux. Ceci tend à prouver qu ' il y a un
certain volume de travail, que pourraient effectuer les ouvriers
qualifiés des établissements Pourtier ; 2° que parallèlement aux
licenciements demandés, une entreprise ayant une vocation identique,
située à Cusset dans l ' Allier, prévoit une nouvelle extension de ses
moyens de production. Cela pose un problème, car, ou bien le
transfert ou l'extension des activités de Cusset sont réels et il faut
convenir que la perspective n 'est pas aussi sombre que celle proje-
tée par la direction, ou bien la perspective est vraiment fermée et
les investissements en cours à Cusset relèvent d ' un véritable gas-
pillage C'est un problème sérieux auquel il convient de répondre
sérieusement Il souhaite que M le ministre s'attache à déterminer
si les projets d ' exte.tsion, dans le cas où ceux-ci ont une raison
d 'être, ne peuvent se concretiser sur la zone industrielle de Chelles-
Vaires. Ce serait là une solution particulièrement heureuse qui évi-
terait toutes les conséquences sociales négatives . [1 lui fait remar-
quer que pour le moment les licenciements de Chelles n 'ont pas de
justification économique, sauf structurelle, mais que par exemple la
volonté de supprimer les clauses d ' une échelle mobile particulière
peut laisser supposer que des raisons de profit sont susceptibles
d'expliquer la liquidation des professionnels et des délégués du per-
sonnel par la même occasion.

Emploi (menace de licenciements aux Etablissements Pourtier,
à Chelles lSeine-et-Marnej).

32352 . — 13 octobre 1976. — M. Borde attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation des Etablissements Pourtier situés
sur la zone industrielle de Chelles en Seine-et-Marne . La direction
de ces établissements entend procéder à trente-quatre licenciements
dont la conséquence entraînerait à terme la suppression de la
fabrication . Il souligne que cela équivaudrait à un véritable gas-
pillage des ca p acités humaines puisque seraient licenciés treize P . 3,
quatre P . 2 et quatre P. 1 à cette étape. Il lui demande de faire
procéder à un examen sérieux de cette situation, compte tenu:
1° que les travaux confiés à la sous-traitance se font plus nom-
breux. Ceci tend à prouver qu'il y a un certain volume de travail
que pourraient effectuer les ouvriers qualifiés des Etablissements
Pourtier ; 2° que, parallèlement aux licenciements demandés, une
entreprise ayant une vocation identique à Cusset, dans l'Allier,
prévoit une nouvelle extension de ses moyens de production . Cela
pose un problème, car, ou bien le transfert ou l'extension des
activités vers Cusset sont réels et il faut convenir que la perspective
n'est pas aussi sombre que celle projetée par la direction, ou bien
la perspective est vraiment fermée et les investissements en cours

à Cusset relèvent d'un véritable gaspillage. C' est un problème
sérieux auquel il convient de répondre sérieusement . Il souhaite
que M . le ministre s'attache à déterminer si tee projets d'exten-
sion — dans le cas où ceux-ci ont une raison d ' être — ne peuvent
se concrétiser sur ia zone industrielle de Chelles-Vaires . Ce serait
là 'une solution particulièrement heureuse qui éviterait toutes les
conséquences sociales négatives . Il lui fait remarquer que pour
le moment les Licenciements de Chelles n'ont pas de justification
économique, sauf structurelle, mais que, par exempte, la volonté
de supprimer (es clauses d' une échelle mobile particulière peut
laisser supposer que des raisons de profit sont susceptibles d 'expli-
quer le liquidation des professionnels et des délégués du personnel
par la même occasion.

Espaces verts contenu et réalisation du projet concernant
les terrains occupés par l'aéroport du Bourget).

32355. — 13 octobre 1976. — M. N 'Us demande à M . le ministre
de la qualité de la vie quelles sont les mesures concrètes qu ' il compte
prendre pour la réalisation effective d ' un aménagement en espaces
verts n d ' une partie des terrains occupés actuellement par l 'aéroport
du Bourget s ainsi que l ' a indiqué M. Valéry Giscard d'Estaing lors
de sa visite surprise à l'ancienne poudrerie de Sevran. II lui demande
si ce projet qui attend, comme tant d 'autres, dans un tiroir, la hart
de financement incombant à l 'Etat, verra le jou.' dans son intégralité
(soit 80 hectares aménagés) . En effet, nota gommes bien en droit
d 'être inquiets à partir de l'exemple donné par le projet d 'extension
du musée de l'Air qui n 'a été installé que dans deux hangars alors
que son ouverture était prévue dans six hangars, ceci en raison de
l'insuffisance des crédits alloués par l 'Etat. Pour ce qui concerne les
espaces verts de l ' aéroport du Bourget, il demande donc combien
d' hectares seront aménagés et quelle sera la part de l ' Etat dans le
financement de cette réalisation véritablement indispensable pour
l' amélioration du cadre de vie des riverains de l ' aéroport.

Conflits du travail (entreprise Sodipan de Saint-Etienne-du-Rouvray).

32356. — 13 octobre 1976 . — M. Leroy attire l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur, sur les propos de M. le sous-
préfet Pondaven, directeur du cabinet de M . le préfet de Seine-
Maritime, devant une délégation des travailleurs en grève de l'en-
treprise Sodipan de Saint-Etienne-du-Rouvray. Au moment où M . Ro-
land Leroy accompagnait cette délégation, à la préfecture pour
obtenir le départ des forces de police de cette entreprise et l 'ou-
verture de négociations avec la direction, M. Pondaven déclara
notamment : n Vous devriez ramener vos revendications à des pro-
portions plus raisonnables. D Il lui demande en conséquence d'inter-
venir auprès de la préfecture de Seine-Maritime afin qu'à l'avenir
aucun représentant de l 'Etat ne puisse prendre de position aussi
partiale et autoritaire à l ' encontre des travailleurs.

Cheminots (mesures en faveur ,les cheminots retraités
avant quinze annees de service).

32357. — 13 octobre 1976 . — M. Kelinsky a pris note de ce que
M. le ministre du travail envisage de remédier à l'injustice qui
pénalise, pour le calcul de la retraite complémentaire, les cheminots
retraités avant quinze années de service, dans sa réponse à la ques-
tion écrite n° 26652. Il se permet d 'insister à nouveau sur l 'urgence
d'une décision équitable qui mette fin à la discrimination dont sont
victimes ces travailleurs. Il lui demande en conséquence où en sont
les études entreprises en ce sens et dans quel délai les mesures
d'application seront prises.

Examens, concours et diplômes (droit d'inscription
au concours d'entrée à l 'école nationale des beaux-arts de Bourges).

32360. — 13 octobre 1976 . — M. Juquin expose à Mme le secretaire
d ' Ete.t à la culture que l'école nationale des beaux-arts et des arts
appliques de Bourges exige un droit d 'inscription au concours
d ' entrée dans l'établissement d' un montant de 20 francs. Ce concours
ne comportant aucune épreuve mais seulement l ' examen d 'un
dossier de travaux personnels, Il lui demande : 1° quel texte a ins-
titué ce droit d'entrée et sa date de parution au Journal officiel ;
2° en l ' absence du texte réglementaire, comment ces sommes peu-
vent-elles être inscrites en entrée au budget de l'Etat : 3° comment,
dans ce cas, ses services et l' inspection des services administratifs
peuvent-ils laisser s ' installer dans cet établissement national une
comptabilité de fait et quelles mesures elle envisage pour que la
légalité soit respectée .
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Beaux-arts (droit d 'inscription d l'école nationale des beaux-arts
de Bourges).

32361 . — 13 octobre 1976. — Dans la notice adressée par l 'école
nationale des beaux-arts et des arts appliqués de Bourges aux
candidats au concours d ' entrée, il est spécifié que les droits d'ins-
cription au concours sont distincts des droits d 'inscription dans
l' éc-'le . M. Juquin demande à Mme le secrétaire d'Etat à la culture
quel est le montant des droits d'inscription dans l'école, la réfé-
rence des textes qui ont institué ces droit et leur date de paru-
tion au Journal officiel . Dans le cas où l 'illégalité de la perception
de ces droits apparaîtrait, quelles mesures elle envisage pour
mettre fin à l'arbitraire et à l'illégalité et pour éviter à l'avenir
ces pratiques illicites.

Jeunes (agression d'un lycéen).

323E2. — 13 octobre 1976 . — M . Daibera attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur, sur l'agression par la
police d 'un jeune collégien de Villeparisis, élu délégué au C . E . T.
de la rue Ligner, à Paris (20°) . Ce fait n ' est pas isolé et s'inscrit
dans une campagne qui assimile volontiers jeunesse et délinquance.
Il est pour le moins abusif de brimer et souvent malmener de
jeunes lycéens ou travailleurs au nom du renforcement de la pro-
tection des Français . L 'aspiration d' ailleurs légitime à plus de
sécurité ne doit pas être satisfaite au détriment de la jeunesse . En
conséquence, il lui demande : 1° quelles mesures il compte prendre
pour faire toute la lumière sur l 'agression en question . 2° quelles
mesures H compte prendre pour que les actions de la police
cessent de s'ajouter à tous les facteurs d'insécurité que connaît
déjà notre pays.

Police (brutalités peticiéres lors de ta visite de l'épouse
du Président de la République dans le 20' arrondissement de Paris).

32364. — 13 octobre 1976 . — M. Daibera attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur les brutalités poli-
cières qui ont eu lieu lors de la visite de Mme Giscard d 'Estaing
dans le 20' arrondissement de Paris . Alors que certains conseillers
de Paris se trouvaient à l'intérieur des locaux visités, les élus du
20' ont non seulement été écartés mais brutalisés ainsi que des
meres de famille, alors que le commissaire du 20' avait lui-même
autorise l ' entrée des élus de l ' arrondissement . Il lui demande : 1° à
quels ordres obéissaient les policiers qui organisaient des barrages
systématiques ; 2° quelles mesures il compte prendre pour que des
incidents aussi graves et illégaux ne se reproduisent pas.

Formation professionnelle et promotion sociale (reconduction de
l 'expérience de promotion sociale avec congé formation entreprise
d l' université de Paris-I)

32365 . — 13 octobre 1976 . — M. Ralite rappelle à M . le Premier
ministre (Fonction publique) sa question n° 30474 parue au Journal
off i ciel du 7 juillet 1976 et restée sans réponse à ce jour. Compte
tenu de la proximité de la rentrée, il lui demande de bien vouloir
apporter une réponse à cette question.

Impôt sur le revenu (quotient familial
d'une famille comprenant un étudiant de pies de vingt-cinq ans).

32367. — 13 octobre 1976. — M. Alduy expose : . M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'un fonctionnaire dont l'épouse
n'occupe pas d'emploi et dont le fils âgé de plus de vingt-cinq ans,
étudiant, ne perçoit aucune aide de l'Etat (bourse, admission en
cité universitaire), est imposable sur le revenu peur un quotient
familial égal à deux parts . U lui demande si cette situation ne
lui paraît pas injuste et s 'il ne pense pas qu'une imposition
calculée sur un quotient familial égal à deux parts et demie serait
plus équitable. Dans l'affirmative, il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Assurance maladie (difficultés de trésorerie des organismes comme
tionnés pour la gestion du régime des commerçants et arti-
sans)

32368 . — 13 octobre 1976 . — M. Jean Briane expose à M. le
ministre du travail que certains organismes conventionnés pour la
gestion du régime obligatoire d'assurance maladie des travailleurs
non salariés Informent actuellement leurs adhérents, en leur trans-
mettant un décompte relatif à un dossier de maladie, qu'ils sont

au regret de différer le paiement de la partie des prestations
obligatoires, faute d'avoir reçu du régime obligatoire d'assurance
maladie les sommes nécessaires au paiement de ces prestations.
Seule peut être payée la partie des prestations correspondant au
régime complémentaire pour ceux qui ont souscrit de telles garan-
ties . Il est profondément regrettable que l'on se trouve en présence
d 'une telle situation alors que les commerçants et artisans affiliés
à ce régime d'assurance maladie ont souvent des ressources très
limitées . II lui demande quelles mesures il a l 'intention de prendre
pour mettre fin à cet état de choses.

Impôts locaux (augmentations trop élevées
de la taxe d'habitation et de l' impôt foncier bâti).

32369. — 13 octobre 1976. — M. Vacant conscient de la capacité
contributive de la population des communes rurales, informé
de l'augmentation de l'ordre rie 50 p . 100 de la taxe d'habitation et
de 25 à t0 p. 100 de l' impôt foncier bâti alors que les budgets
communaux et départementaux n'ont augmenté que de 10 à 12 p . 100,
s 'élève contre le mode de calcul choisi par le Gouvernement pour
déterminer le montant de ces impositions qui frappent inéquita-
blement les citoyens sans tenir compte de leurs revenus . Il demande
à M. le Premier ministre (Economie et finances) d'intervenir pour
que l'augmentation ne dépasse pas le seuil admis par les assemblées
élues, conseil municipal et . conseil général, et de donner les
instructions nécessaires pour surseoir au recouvrement de ces
impositions ; il désapprouve la politique gouvernementale, politique
qui a pour résultat de fausser les décisions des assemblées dépar-
tementale et communale et de faire croire à l'opinion publique
que l'imposition ainsi majorée est l'oeuvre des élus locaux.

Exploitants agricoles (régime fiscal des sociétés de fait
constituées par des exploitants).

32371 . — 13 octobre ' 1976. — M. Fossé expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que de nombreux jeunes agricul-
teurs qui s'installent s' associent pour exploiter, souvent tempo-
rairement, avec un membre de leur famille, en général leur père
ou un frère . Cette association ne prend jamais le caractère d'une
société de type commecial dont l'existence n'est pas traditionnelle.
Il s'agit donc aux yeux de l'administration fiscale d'une société
de fait, surtout si les exploitants tiennent une comptabilité réelle
peur répartir entre eux les bénéfices de l'exploitation . Or, dans
la plupart des cas les jeunes exploitants contractent à titre personnel
des emprunts pour l'équipement de l'exploitation . Jusqu'en mars 1976
11 était admis que la charge de ces emprunts était déductible du
revenu de l'exploitation attribué à l'associé de fait emprunteur.
L'administration fiscale est revenue depuis cette date sur cette
position au motif que les intérêts d 'emprunts personnels ne
peuvent être déduits du bénéfice en cas d'apport à une société de
fait. Il semble que ce changement d'attitude ait été motivé par
certains problèmes posés par les sociétés de fait non agricoles. Dans
le cas des associations agricoles dont le caractère spécifique est
évident, la nouvelle attitude de l'administration cause un très grave
préjudice aux jeunes agriculteurs et peut conduire ces derniers
à renoncer à leur exploitation en raison de la très lourde charge
financière qui pèse sur eux . La même situation se présente en
matière de déduction des amortissements de matériel . De plus, la
taille des exploitations ne permet pas de les diviser pour établir
des comptabilités séparées par associé. Il lui demande en consé-
quence s 'il ne pourrait envisager de demander à ses services de
ne pas considérer les exploitations agricoles réunissant des associés
familiaux comme des sociétés de fait afin d 'éviter de faire supporter
aux jeunes agriculteurs la charge fiscale accrue évoquée ci-dessus.

T .V .A. (exonération en faveur des bulletins des fédérations
sportives et mouvements de jeunesse).

32374. — 14 octobre 1976. — M. Hamel attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur le problème de l 'ins-
cription des bulletins des tèdérations sportives et mouvements de
jeunesse à la commission paritaire des publications et agences de
presse. Pour bénéficier de certains .avantages, tels que l'exoné -
ration de T.V.A. sur les frais de confection et l'affranchissement
à un tarif préférentiel pour l'expédition, Les bulletins et publications
doivent bénéficier d'un numéro d'inscription délivré par ta com-
mission paritaire. Cette attribution est subordonnée à un certain
nombre d'exigences mentionnées à l'article 72 de l'annexe III du
code général des impôts. Le 6° e de cet article stipule notamment
que ne peuvent bénéficier des avantages mentionnés ci-dessus les
«publications qui constituent des organes de documentation adntl-
nistrative ou corporative, de défense syndicale ou de propagande
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pour des associations, groupements ou sociétés». Or, cette catégorie
comprend les publications des fédérations ou associatidns de jeu-
nesse. A ce jour, plusieurs fédérations se sont vues retirer ou
refuser leur inscription, ce qui entraîne pour elles des charges
très lourdes. U lui demande donc s'il ne lui parait pas souhaitable
de revoir la législation existante, par exemple en rattachant ces
publications à l'article 73 du code général des impôts qui stipule qu 'à
la condition «qu 'elles ne servent pas directement ou Indirecte-
ment à la défense d ' intérêts commerciaux ou professionnels», cer-
taines rpublications peuvent bénéficier du régime spécial sous
réserve de l' avis favorable de certains ministres.

Imprimerie (menaces de licenciements d l 'entreprise Adrex).

32377. — 14 octobre 1976. — M Lampe attire l ' attention de M . le
ministre de l'industrie et de la recherche sur la situation de l 'entre-
prise Adrex. Cette entreprise avait déjà été frappée en mai 1976
par une première vague de licenciements et de départs dans l ' un
des deux secteurs de l'entreprise, celui de l'impression de chèques,
à la suite du retr,, 1 de commandes de banques importantes : cin-
quante suppressions d ' emploi. Actuellement, soixante licenciements
effectifs sont prévus qui vont toucher en priorité le personnel fémi-
nin O. S . Au-delà de ces soixante licenciements il s'agit en fait de
la liquidation de l 'entreprise. En effet, la direction d 'Adrex, filiale
de la C. L T et de ce fait de la C. G. ., a pour objectif de scinder
en deux la société : d'un côté le secteur Impression dont le gros
du travail est actuellement dirigé sur Adrex-Perbant, dans la ban-
lieue lyonnaise, de l'autre, le secteur Fabrication machine qui
fusionnait avec la société Machines Havas et dont le plan de charge
ne prévoit du travail que jusqu 'à la fin du premier semestre 1977.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour empêcher
une liquidation de fait d ' une petite entreprise.

Allocations de chômage (extension de la lista des diplômes ouvrant
droit à l'attribution des allocations spéciales aux jeunes à la
recherche d'un premier emploi).

323)8. — 14 octobre 1976. — M . Dhinnin rappelle à M. le ministre
du travail que.-certaines catégories de salariés qui, du fait de leur
situation, ne peuvent justifier des conditions générales requises pou r
bénéficier du régime d'allocations de chômage de l'U . N . E. D. L L .,
peuvent cependant prétendre à des allocations spéciales. Tei est le
cas des jeunes gens qui n 'ont jamais occupé d'emploi mais qui sont
d 'anciens stagiaires d 'un centre de F. P.A. ou titulaires de certains
diplômes . Les diplômes qui ouvrent droit aux allocations spéciales
des A. S. S. E .D .I. C . sont des diplômes très techniques et en nombre
limité . Sans doute la liste de ces diplômes résulte-t-elle du règlement
intérieur de l'U.N .E.D.I.C. Il lui demande cependant s'il ne pour-
rait intervenir auprès de l'organisme en capée afin d 'ouvrir plus
largement le droit aux allocations spéciales au bénéfice des jeunes
gens n'ayant jamais occupé d 'emploi. Il lui signale en particulier
qu 'il est regrettable que le certificat d'aptitude à l'administration
des entreprises ne figure pas dans la liste des diplômes techniques
retenus par l 'annexe 18 du règlement des A. S . S. E: D. L C . 11 s'agit
d'un diplôme qui forme des techniciens de la gestion et dont l'intérêt
devrait être reconnu par les organisations professionnelles.

Vignette automobile (exonération de taxe sur les véhicules
faisant l'objet d'un contrat de leasing en faveur des handi-
capés et V .R.P.).

32379. — 14 octobre 1976. — M. Falala rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les véhicules faisant l ' objet d' un
contrat de leasing ouvrent droit à certaines exonérations pour le
paiement de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur . Sont
ainsi dispensés de la vignette les véhicules de plus de vingt-cinq ans
d'âge, les véhicules destinés au transport en commun, les automobiles
de places, les véhicules spéciaux utilisés par les infirmes et les
mutilés, les véhicules et engins spéciaux. Par contre, les véhicules
utilisés par les pensionnés et infirmes remplissant certaines condi-
tions d'invalidité et les véhicules servant aux V.R. P., titulaires de
la carte professionnelle d'identité, ne bénéficient plus de l'exoné-
ration à laquelle ils peuvent normalement prétendre lorsque ces
véhicules font l'objet d'un contrat , de leasing. (Instruction du
l p mars 1972, R. O. 7 M-2.72). S'agissant en particulier des invalides,
il est difficile de comprendre les raisons pour lesquelles les véhicules
en leasing ne leur donnent pas droit à l'exonération de la vignette.
M. Falala demande à M. le Premier ministre (Economie et finances)
de bien vouloir modifier les dispositions en eau» qui apparaissent
comme tout à tait regrettables.

Rapatriés
(dossiers d ' indemnisation en attente dans les Pyrénées:Atlantiques).

32380. — 14 octobre 1976 . — M. Marie rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que lors des débats qui s'étalent
déroulés au Parlement au mois de juin 1970 et qui devaient aboutir
au vote de la loi du 15 juillet 1970 sur la contribution nationale à
l'indemnisation des Français dépossédés outre-mer, il semblait décou-
ler des indications données à l ' époque par le ministre de l 'économie
et des finances que l 'indemnisation prévue par ce texte s'effectuerait
en totalité au cours des dix années qui suivraient, délai qui était
apparu très long à certains parlementaires, compte tenu notamment
du temps déjà écoulé depuis le moment où la quasi-totalité des
bénéficiaires avaient été dépossédés de leurs biens . Or, il découle
d'une .information récente que dans le département des Pyrénées-
Atlantiques 1 046 dossiers ont été liquidés à ce jour contre 2809 enre-
gistrés par la préfecture des Pyrénées-Atlantiques dans le cadre
de ladite loi, soit approximativement le tiers seulement des demandes
d'indemnisation . 9 souhaiterait connaître si cette proportion est
particulière au département des Pyrénées-Atlantiques ou si effecti-
vement un tiers des dossiers ont été examinés et indemnisés
depuis la promulgation de ladite loi qui remonte à six ans . Dans
l 'affirmative, il lui demande de lui faire connaître les mesures
qu' il envisage de prendre pour respecter les promesses faites par le
gouvernement de l'époque au moment de la discussion de la loi
d' indernnisatien .

Assurance maladie (couverture sociale
des élèves du secondaire âgés de plus de vingt ans).

32381 . — 14 octobre 1976. — M. Plantier appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des jeunes gens qui
poursuivent leurs études au-delà de l'âge de vingt ans dans le
second cycle du second degré e'. qui ne peuvent plus, d 'une part,
bénéficier de la couverture assurance maladie de la sécurité sociale
du lait de leurs parents alors que, d'autre part, les droite à la
sécurité sociale étudiante ne leur sont pas ouverts. Les intéressés
subissent particulièrement ce hiatus dans la protection sociale
lorsqu'ils ont interrompu leurs études secondaires pour effectuer
leurs obligations du service national actif et qu'ils décident. dans
un louable souci de meilleure insertion dans la vie professionnelle,
de reprendre . ces études lorsqu'ils sont rendus à la vie civile.
Il lui demande s'il n'envisage pas de prendre à leur égard des
mesures leur permettant, sans être astreints à l'assurance volon-
taire dont le coût. même à taux réduit, reste élevé, de continuer
à bénéficier de la protection sociale au-delà de l'âge de vingt ans
et jusqu'à la fin de leurs études dans le second degré.

' Pensions d'anciens combattants (réunion de la commission
chargée de l 'actualisation du code des pensions).

32385. — 14 octobre 1976 . — M. Soustelle demande à M. le seor&
taire d'Etat aux anciens combattants dans quels délais Il envisage
de réunir la commission chargée de l'actualisation du code des
pensions, et notamment si cette réunion est prévue de telle manière
que les incidences budgétaires éventuelles de ses recommandations
puissent être soumises en temps utile au Parlement.

Taxe d'habitation
(détermination de l' assiette de la part départementale.)

32386 . — 14 octobre 1976. — M . Aumont attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les conséquences pour
les moins curieuses qui résultent de l'application de l 'article 11-3
de la loi n° 75-678 du 29 juillet 1975 en ce qui concerne la part
départementale de taxe d ' habitation. En vertu de ce texte, et depuis
cette année, un seul et même taux est applicable pour les Impôts
départementaux ; ce taux étant obtenu en divisant la valeur locative
des locaux d'habitation par la somme globale votée par le conseil
général. Il n'est pas contestable que ce mode de calcul est à la
fois plus simple, et plus juste, tout au moins dans son principe,
que l'ancien . Cependant. l'application qui en a été faite en matière de
taxe d'hab i tation appelle les remarques suivantes. La valeur loca-
tive, retenue comme base d ' imposition, est la valeur locative nette,
déduction fatie des abattemenst votés par les conseils municipaux.
Or le taux de ces abattements, qu'Il s'agisse de l'abattement obli-
gatoire pour charges de famille ou de l'abattement à la base facul-
tatif, est laissé à l'appréciation des conseils municipaux, dans les
limites fixées par la loi. Chaque année, ces taux peuvent varier. Il
en résulte pour la part départementale de taxe d'habitation, deux
conséquences : 1• le taux d'imposition étant fonction, notamment,
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de la base d 'imposition, apparaît que le taux départemental
dépend des décisions prises pax nez. :nitre collectivité locale en
matière d' abattements ce qui ne parait pas très logique ; 2° en
second lieu, ce calcul revient à faire supporter par les contribuables
des communes à abattements minima, la part d'impôts départe-
mentaux e économisés e par les contribuables des communes où des
abattements plus forts ont été votés . Or, ce transfert ne résulte pas
d 'une décision de l'assemblée départementale qui perçoit l ' impôt.
A ce stade, l ' injustice s 'ajoute à l 'illogisme . Dans ces conditions, il
lui demande quelles mesures sont envisagées pour remédier à cette
situation.

Zones de montagne
(accélération ies procédures attributives de l'aide à la montagne).

32388 . — 14 octobre 1976. — M. Gau expose a M . le ministre
d'Etat chargé du Plan et de l'aménagement du territoire que les
retards pris par l'arrivée des décisions attributives concernant
les projets acceptés en commission interministérielle d 'aménagement
du territoire ont des cansé ;nences graves et même dramatiques
pour les zones de montagne intéressées . Il lui fait remarquer :
que les travaux doivent ètre so' .vent retardés d' une anné ou plus
étant donné la longue période hivernale ; que, du fait de l'éro-
sion monétaire, des sommes arrivant parfois avec un an à un an
et demi de retard perdent 20 à 25 p. 100 de leur valeur ; que
l ' enveloppe Montagne annuelle pour l 'Isère (2,9 millions de francs
en 1976) est nettement insuffisante pour une zone qui représente
plus de 54 p 100 du département, ce qui implique des taux de sub-
vention trop bas étant donné les projets tes ts nombreux. Il lui
rappelle l 'importance que représente l 'aide à !a montagne, pour
l'Isère comme pour l ' ensemble des zores de monétare du pays,
et lui demande de prendre en considération les avis autorisés des
responsables qualifiés de la commission ° Montagne n, qui réclament
la mise en oeuvre de moyens d 'intervention rapides, souples et
efficaces. D lui demande les mesures qu'il compte prendre afin
de remédier à un tel état de choses étant donné qu ' il y va de
de l'avenir de la montagne, de ceux qui y vivent et de ceux qui
viennent profiter de son environnement.

Traités et conventions (traité franco-éthiopien
relatif au chemin de fer de Djibouti à Addis-Abeba).

32389. — 14 octobre 1976 . — M. Alain Vivien demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) de bien vouloir lui - faire
connaitre, en ce qui concerne les années 1974, 1975 et 1976 (prévi-
s',n, la charge nette du Trésor au titre de la mise en oeuvre des
3i,;prsitions du traité franco-éthiopien du 12 novembre 1959 fixant
le nouveau régime de la Compagnie du chemin de fer de Djibouti
à \ddis-Abeba.

Taxe sur la valeur ajoutée
(exonération pour les sociétés mutualistes).

32392. — 14 octobre 1976. — M. Alain Vivien expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que les sociétés mutualistes
gui assurent le complement de la sécurité sociale sur les presta-
tions des soins médicaux et pharmaceutiques sont assujetties à la
T. V . A . sans être a même de pouvoir la récupérer, a la différence
des sociétés industrielles et commerciales, puisque les sociétés mutua-
listes ne vivent que sur la cotisation des adhérents . D lui demande
en conséquence s'il lui parait possible d ' obtenir l ' exonération de
la T. V . A . pou! ces sociétés.

Permis ae conduire
(gratuité des contrôles médicaux pour les titulaires du permis Fl.

?2393 . — 14 octobre 1976. — M . Haesebroeck attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement sur les contrôles médicaux a'ixquels
sont astreintes les personnes titulaires du permis de conduire F
et qui relèvent exclusivement de la compétence de son ministère.
Leur gratuité a été prévue par l'article 52 le la loi d 'orientation
en faveur des personnes handicapées en date du 30 juin 1975 . D
lui demande de bien vouloir lui préciser à quelle date sera publié
le décret d ' application de cette disposition.

Ecoles primaires (insuffisance du nombre d'enseignants
à Ramonvili'•-Sainte-Agne [Haute-Garonnell.

32394, — 14 octobre 1976. — M. Andrieu demande à M . le ministre
de l 'éducation quelles mesures il compte prendre pour remédier
aux graves insuffisances du nombre d 'enseignants dans les deux

écoles de ltamottvilleSaint-Agne (Haute-Garonne) . Ces dernières, de
ce fait, accusent des densités très éloignées de la norme réglemen-
taire prévoyant 35 élèves par classe. En effet, dans le premier
groupe, dénommé Gabriel-Sajus, on décompte, pour 1976-1977:
224 élèves pour cinq classes, soit 44,8 élèves par classe, alors qu 'en
1975.1976 le nombre était de 42,8 (257 élèves pour six classes) et
37,8 (227 élèves pour six classes) en 1974-1975. Dans le deuxième
groupe ouvert cette année, dénommé Marnac, il existe 84 élèves
pour deux classes, soit 42 eléves par classe. Dans de telles condi-
tions ces classes sont réduites à un rôle de garderie alors que
cette période de la vie des enfants est déterminante pour leur
comportement futur . Enfin le problème de la création de postes
permettrait de résorber le chômage important de tant de jeunes
diplômés.

Emploi (Société Air Alpes de Viviers-du-Lac).

32398. — i ; octobre 1976. — M. Maurice Blanc attire l ' attention de
M. le ministre de "équipement sur les intentions manifestées par
la direction générale L'Air Alpes (siège : 73240 Viviers-du-Lac) de
procéder à un certain nombre de licenciements dans son personnel.
Le comité d'entreprise a demandé la nomination d'un expert -pour
contrôler le bilan financier de la société. Il lui demande s ' il compte
accepter les licenciements envisagés avant de connaître le rapport
de l'expert financier. D ' autre part, il demande que les personnels
déplaces dans d'autres sociétés ne soient pas amenés à être par la
suite licenciés de leurs nouveaux emplois . ceux-ci pouvant alors
apparaitre une surcharge pour ces sociétés.

Assurance vieillesse
(point de départ d 'appartenance à la profession d 'exploitant agricole).

32400 . — 14 octobre 197d . — M. Josselin appelle l'attention de
M. ie Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
particulière des exploitants agricoles, relative à l'assurance vieil-
lesse. L 'article 70 de la loi n° 75-1278 c'u 30 décembre 1975 prévoit
que les dispositions du code rural (art. 1123 et 112 .4) relatives à
l' assurance vieillesse des non-salariés agricoles précisent que sont
assujetties au régime les personnes ayant atteint l'âge d'au moins
dix-huit ans. Par contre, en ce qui concerne les exploitants arri-
vant à l 'âge de la retraite, il n 'est tenu compte de leur appar -
tenance à la profession qu'à partir de vingt et un ans . En consé-
quence, ti lui demande si une large interprétation de la loi est
possible pour permettre à ceux qui partent actuellement en retraite
de gagner ainsi trois ans.

Assurance invalidité (assouplissement des conditions médicales
d'attribution des . pensions aux exploitants agricoles).

. 32401 . — 14 octobre 1976 . — M. Josselin demande . a M. le Premier
ministre (Economie et finances) pour quelles raisons les modalités
d 'application de l'article 14 de la loi de finances rectificative
n° 75. 1242 du 27 décembre 1975, article relatif à l 'assouplissement
des conditions medicales d'attribution des pensions d ' invalidité
servie au titre de l ' assurance maladie des exploitants agricoles, n 'ont
pas encore été fixées, notamment en ce qui concerne la date d'effet
de la disposition législative, le montant de la pension et les critères
médicaux d ' appréciation de l'incapacité des deux tiers a exercer la
profession agricole. D lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que les agriculteurs sachent s 'ils remplissent ou non
les conditions requises et s'ils sont en mesure de percevoir les
fonds qui leur seraient éventuellement dus.

Bâtiments agricoles (conditions requises
pour le bénéfice de t 'aide fiscale à l ' investissement).

32402, — 14 octobre 1976. — M . Le Poli expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) la situation créée par le dispositif
d ' aide fiscale à l ' investissement, loi n° 75-408 du 29 mai 1975 (art . 1").
En ce qui concerne les éleveurs, cette aide fiscale est notamment
limitée aux achats de bâtiments légers d'exploitations dont la durée
normale d ' utilisation est inférieure à quinze ans et dans lesquels
les matériaux de qualité inférieure, tels le bois et la tôle, tiennent
une place prépondérante . Les techniques actuelles de construction
de bâtiments d 'élevage ne font plus appel aux matériaux tradition-
neis, tels que le bois et la tôle, mais à des matériaux plus élaborés,
plus coûteux, plus dur, bles et d ' une mise en oeuvre plus rapide,
Ainsi, pratiquement tous les bâtiments d ' élevage commandés ou
construits en 1975 ne peuvent bénéficier de l' amortissement dégressif
et donc de l'aide fiscale à l ' investissement . Au moment de l'établis-
sement du système de l ' amortissement dégressif, le critère d'une
durée normale inférieure à quinze ans, appréciée d'après la qualité
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des matériaux employés à l'époque (bois et tôle) pouvait encore
se concevoir. Aujourd'hui, la technique de construction tradition-
nelle a été abandonnée au profit des méthodes modernes de
construction. Il lui demande que toutes dispositions soient prises
pour éviter que ne soient pénalisés les éleveurs qui, en consentant
de louras investissements dans la construction, ont répondu à
l'appel des pouvoirs publics pour promouvoir la relance.

Sociétés (fiscalité applicable aux associés des sociétés de fait).

32409 . — 14 octobre 1976 . — M . Jean Foyer appelle l' attention de

M. le Premier ministre (Economie et finances) sur l ' incertitude qui
persiste quant à l'application dans le temps des réponses ministe .
rielles publiées au Journal officiel, Débats A . N. des 11 et 13 mars
1976, définissant une nouvelle doctrine administrative à l'égard des
sociétés de fait, et alignant la fiscalité de ces sociétés sur celle
des sociétés de droit. De cette nouvelle théorie découleraient des
conséquences injustes pour certains contribuables si les situations
acquises devaient être remises en cause à l 'avenir . La non-rétro-
activité de la nouvelle doctrine doit-elle bien s 'entendre comme
laissant «aux sociétés de faite créées avant lesdites réponses minis-
térielles le bénéfice — pour l'avenir — de l'ancienne doctrine,
administrative, notamment en ce qui concerne la déductibilité des
intérêts pour le contribuable qui a souscrit un emprunt pour acqué-
rir une part indivise d ' un fonds de commerce . Dans la négative, la
situation financière de ces «associés de fait», souvent des jeunes,
deviendrait impossible . D'autre part, n 'apparaît-il pas contraire à
l' esprit des lois récentes sur les sociétés civiles professionnelles,
injuste et antisocial, que cette nouvelle doctrine rendra impossible,
dans le cas d ' exploitation indivise, l'association d ' une personne
possédant des capitaux, avec une autre qui, n'en possédant pes,
doit recourir à l'emprunt pour acquérir sa part indivise . Pourquoi
admettre qu 'un contribuable acquérant, seul, un important fonds
puisse déduire les intérêts des emprunts alors contractés par lui,
alors que celui qui en achète une moitié indivise ne le pourrait.
N'est-il pas, au" contraire, parfaitement souhaitable de permettre,
par exemple, dans le cadre d ' une importante profession dont l'exer-
cice est subordonné à un diplôme, des cessions de parts indivises
d' intervenir au profit de jeunes diplômés, dont certains seulement
peuvent avoir recours à l'emprunt . Pourquoi refuser alors à ceux-là
la déductibilité des Intérêts, le cadre d'une société de droit re
s'adaptant pas à leur cas, attendu l 'inégalité de leurs apports.

Ecoles maternelles et primaires (surcharge d' effectifs
dans les écoles du grand ensemble de Grigny 2 (Essonne) .

Etablissements secondaires (insuffisance du projet de réalisation
du lycée de Longjumeau [Essonne]).

32414. — 15 octobre 1976 . -- M. Juquin appelle une nouvelle fois
l' attention de M. le ministr e de l ' éducation sur le problème du lycée
de Longjumeau (Essonnel . L'action des parents d'élèves ayant conduit
à ce que le ministère admette l 'inéluctabilité de la construction
de ce lycée, des engagements semblent avoir été pris pour 1977 . Or,
selon les renseignements actuellement disponibles, il ne s 'agirait
plus de construire un lycée complet, mais seulement un établisse-
ment de 616 places . Une telle réduction du projet aboutirait à
refuser dans ce lycée. les élèves des villes de Morangis, la Ville-du-
Bois, Epinay-sur-Orge, voire d 'autres communes voisines. C ' est-à-
dire que la situation resterait désastreuse à la sortie des C . E. S.
B lui demande quelles mesures il compte prendre peur dégager les
crédits permettant d 'accueillir, en 1977, au futur lycée de Longju-
meau, tous les élèves du secteur intéressé.

Comités d 'entreprise (contentieux entre la Société Saviem
de Suresnes et le comité central d'entreprise).

32415 — 15 octobre 1976. — M . Barbet expose à M . le ministre du
travail les atteintes portées aux libertés en général et aux droits des
comités d'entreprise de la Société Berliet et de la Société Saviem
en assignant devant le tribunal de grande instance de Nanterre
le secrétaire du comité central d 'entreprise de la Société Saviem
dont le siège est à Suresnes. Les moyens employés pour tenter de
justifier cette assignation résultent du fait que les comités centraux
d ' entreprise de la Société Berliet et de la Société Saviem ont
embauché un économiste assisté d'une secrétaire en vue de
posséder. une information économique pour mettre à la disposition
des élus nu comité d'entreprise. La direction conteste le droit des
comités centraux d 'entreprise de se faire assister par des techniciens
n ' appartenant pas au personnel de l'entreprise et récuse la consti-
tution d'un organisme commun à des comités centraux d'entreprises
soeurs . Au moment où la réorganisation de l 'entreprise Saviem
et des conséquences qui en résulteront, il est indispensable que les
travailleurs de l' entreprise soient exactement informés des consé-
quences qu ' ils pourraient avoir à en supporter. Il est par ailleurs
nécessaire que le comité central d'entreprise dispose de moyens
matériels suffisants pour remplir son rôle économique qui est
dévolu aux délégués par le mandat qu'ils ont reçu lorsqu 'ils ont été
élus librement par le personnel. C' est pourquoi, il lui demande de
lui faire connaître les dispositions qu 'il entend prendre afin d ' in-
tervenir auprès de la direction de l 'entreprise pour que les pour-
suites envisagées soient reportées.

32410. — 15 octobre 1976 . — M . Juquin expose à M . le ministre
de l'éducation que les écoles primaires du grand ensemble de
Grigny 2 (Essonne) connaissent une surcharge d 'effectifs préjudi-
ciable aux élèves et au travail des maîtres . Certains CM 2 dépassent,
par exemple, trente-cinq élèves . Quant aux écoles maternelles elles
sont pléthoriques. La municipalité ayant constamment rempli toutes
ses obligations en matière scolaire, la responsabilité de la situation
incombe exclusivement à l ' administration : celle-ci applique avec
rigueur des « normes » ministérielles très contestables quand il
s 'agit de fermer des classes, mais dépasse ces mêmes « normes,
quand il faudrait en ouvrir. B lui demande quelles mesures il
compte prendre pour ouvrir au moins les CM 2 indispensables ainsi
qu' un G . A . P., et pour assurer la réalisation du projet de l ' école A5
pour la rentrée de 1977.

Etablissements secondaires (difficultés de gestion
au C . E. S . Charles-Péguy de Morsang-sur-Orge [Essonnel).

32412 . — 15 octobre 1976 . — M. Juquin appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les difficultés qui persistent, du
fait de l 'administration, au deuxième C . E. S. de Morsang-sur-Orge
(Essonne), futur C. E. S . Charles-Péguy. Il lui demande quelles
mesures d 'urgence il compte prendre pour résorber ces difficultés.

Etablissements secondaires (insuffisance de la capacité d'accueil
au C. E. T . 3'Evey [Essonnel).

32413. — 15 octobre 1976. — M . Juquin signale à M . le ministre
de l 'éducation la situation du C. E. T. d 'Evry (Essonne). Dans cet
établissement : 45 élèves sur 80 postulants n'ont pu être admis en
menuiserie ; 10 sur 45 en maçonnerie ; 80 en plomberie et chauf-
fage ; 165 sur 200 en coiffure ; 35 sur 70 pour les emplois de
bureaux. Ce cas illustre malheureusement la situation déplorable
de l'enseignement technique dans l'Essonne. II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour y remédier.

Finan^es Iccales (assouplissement des règles d ' encadrement
du crédit en faveur des communes).

32417. — 15 octobre 1976 . — M. Millet rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) tes difficultés de plus en plus
grandes que rencontrent les communes pour réaliser les infra-
structures nécessaires aux besoins de leurs habitants, ces diffi-
cultés tenant à l 'insuffisance des moyens qui leur sont accordés,
au prélèvement de la T . V.. A . sur les travaux qu 'elles effectuent,
aux charges de plus en plus lourdes qui pèsent sur l'ensemble de
leur budget. Dans ce contexte, les règles d' encadrement du crédit
particulièrement draconiennes aggravent cette situation et bloquent
la réalisation de projets pourtant indispensables. C'est le cas, par
exemple, de la commune de Saint-Christol-lès-Alès (Gard), qui avait
sollicité du crédit agricole un prêt important pour le financement
d'un projet d'assainissement. La direction départementale du crédit
agricole n ' a pu donner suite, à son grand regret, en raison des
règles d 'encadrement qui pèsent sur sa gestion . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour assouplir les règles d' en-
cadrement du crédit alors que les moyens ne manquent pas dans
les circonstances actuelles afin que les communes puissent répondre
aux besoins de leurs populations.

Agence nationale pour l' emploi (insuffisance de la sécurité
du personnel et des usagers dans les locaux des agences de
Paris).

32420. — 15 octobre 1976 . — Mme Moreau attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur "insuffisance de la sécurité dans les locaux
des agences pour l'emploi . Ainsi, au 4, rue Simonet, à Paris (13'),
de nombreux problèmes se trouvent posés : les circuits électriques
sont défectueux et en contact avec des parties métalliques ; la
ventilation est pratiquement Inexistante et certains systèmes de
ventilation en fibro-ciment ne tiennent que par des bouts de fil
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de fer ; ies éléments de séparation des postes de travail sont en
matériaux inflammables (contreplaqué, tapisserie) . De plus, les
conditions d ' hygi 'ne sort nettement insuffisantes dans cette agence,
qui compte 30 employ. Ç .•t qui reçoit prés de 2 000 personnes cer•
tains jours de pointag a . Il y a deux ans, un incendie s' était
déclaré et avait pris très rite du fait des matériaux inflammables.
Par ailleurs, à plusieurs reprises, du fait de l 'insuffisance de ven-
tilation, des demandeurs d 'emploi ont été victimes de malaise,
nécessitant pour certains un transport par police-secours. Les res-
ponsables• syndicaux ont signalé cette situation et demandé une
visite de contrôle de la sécurité qui n ' a toujours pas été faite.
D' autre part, le 6 octobre, en quelques minutes, un incendie a
ravagé l'agence de l ' emploi rue de Lourmel, à Paris (15') . A l ' appel
des organisations syndicales C . G. T et C. F. D. î., les travailleurs
de l 'agence nationale pour l 'emploi de Paris ont protesté contre
les conditiuns d ' insécurite qui pèsent quotidiennement sur le per-
sonnel . f les usagers . Elle lui demande quelles mesures il compte
prendre dans les meilleurs délais pour que soit assurée la sécurité
du personnel et des usagers des agences nationales pour l 'emploi
de Paris.

Viticulture (achats de vin d'Espagne
par l'intendance de la marine nationale).

32423. — 15 octobre 1976. — M. Balmigère informe M. le
ministre de l 'agriculture que l ' intendance de la marine nationale
pour ses approvisionnements vient d ' acheter 7000 hectolitres de
vin d 'Espagne. Il lui demande s'il approuve cet achat et s 'il
n' estime pas qu'il eut été préférable d ' acco.rder le choix au vin
de table français.

Examens, concours et diplômes (stas, .,tiques sur les concours
de recrutement de professeurs techniques de lycées techniques).

32424 . — 15 c^_tobre 197G . — M. Ralite demande à M . le ministre
de l ' éducation de lui indiquer, année par année, depuis 1950,
par spécialité, le nombre de postes mis au concours de recrute-
ment des professeurs techniques de lycée technique, le nombre
de candidats, le nombre des admissibles et le nombre des reçus.

Alcools (indemnisation des producteurs de calvados et d 'eaux-de-vie
de cidre A .O . C. éprouvés par la sécheresse).

32425. — 15 octobre 1976 . — M. Bisson appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les dommages très importants
causés à l' ensemble du verger des régions cidricoles productrices
de a calvados » et d ' e eaux-de-vie de cidre a à appellation d ' origine
contrôlée et réglementée, par suite de la persistance anormale
et exceptionnelle de la sécheresse. Ces dommages affectent sui-
vant l ' exposition et les sols 20 à 40 p . 100 des pommiers à cidre
qui sont définitivement perdus. Pour les arbres qui parviendront
à survivre et s 'agissant de cette campagne, la récolte de fruits
sera négligeable ; les fruits restants seront de petite taille et de
composition anormale, avec de faibles rendements en jus de mau-
vaise conservation . D ' autre part, cette sécheresse entraînera des
conséquences évidentes au moins pour la récolte 1977 qui est
d 'ores et déjà compromise . De graves répercussions économiques
vont résulter de cette situation tant en ce qui concerne la pro-
duction que la commercialisation des a calvados a et des s eaux-
de-vie de cidre n à appellation d ' origine contrôlée et réglementée.
M . Bisson demande à M. le ministre de l'agriculture que l 'ensemble
des régions cidricoles délimitées par les décrets du 10 avril 1963
soient reconnues sinistrées par les pouvoirs publics et que des
indemnités décentes et exceptionnelles soient accordées aux pro-
ducteurs agricoles du Calvados pour leur permettre de reconstituer
leur verger et compenser le lourd préjudice qu ' ils vont devoir sup-
porter par perte d ' une part importante non seulement de leurs
revenus mais aussi de leur clientèle.

Alcools (mesures fiscales d 'accommodement en faveur des pro-
ducteurs de a calvados » et d'a eaux-de-vie de cidre » éprouvés
par la sécheresse).

32426. — 15 octobre 1976 . — M. Bisson appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les pertes
anormalement élevées tant en volume qu'en degré que l'on constate
cette année sur les e calvados a et e eaux-de-vie de cidre a à
appellation d'origine contrôlée et réglementée par suite de la
prolongation de la période de sécheresse et surtout de la chaleur
inhabituelle pour le département du Calvados . Il demande à
M. le Premier ministre, ministre de l'économie .et des finances :
d'une part, de bien vouloir porter exceptionnellement, pour l'année

civile 1976, de 6 p. 100 à 8 p . 100 la freinte légale annuelle accor-
dée aux producteurs de e calvados » et d ' a eaux-de-vie de cidre s
à appellation d 'origine contrôlée ou réglementée, suivis au compte
d'entrepôt spécial (blanc 1909) ; d ' autre part, que des instructions
soient données à ses services pour qu' ils fassent preuve d'une
large compréhension et d ' une particulière bienveillance lors des
récolements.

Comités d'entreprise (compétence juridictionnelle en matière de
contentieux de la désignation des représentants syndicaux).

32429. — 15 octobre 1976. — M. Basson rappelle à M . le ministre
du travail que l'ordonnance du 22 février 1945 modifiée instituant
des comités d'entreprise a prévu que chaque organisation syndicale
de travailleurs reconnue comme représentative dans l 'entreprise,
peut désigner un représentant au comité d ' entreprise. Cette dispo-
sition est reprise dans l 'article L. 443-1 du code du travail . La loi
3u 27 décembre 1968 (n" 68-1179) relative à l 'exercice du droit
syndical dans les entreprises, a prévu dans son article 11 que les
contestations relatives aux conditions de désignation des délégués
syndicaux sont de la compétence du tribunal et doivent être intro-
duites dans un délai de quinze jours suivant la désignation . Cette
disposition est reprise dans l ' article 412-13 du code du travail.
D'autre part, les articles L . 433-10 et R . 433-6 du code du tra-
vail attribuent compétence au tribunal d 'instance pour toutes les
contestations relatives à l 'électorat et à la régularité des opéra-
tions électorales concernant les membres du comité 'entreprise.
Or si le représentant syndical est membre du comité, il n 'est pas
élu mais désigné, de sorte que les dispositions concernant l ' électorat
des ntenibres ne lui sont pas applicables. Il convient d 'autre part de
ne pas le confondre avec le délégué syndical pour lequel la loi du
27 décembre 1968 a réglé le contentieux de sa désignation. Il y a là
un vide législatif qui a été souligné à l'occasion de l ' arrêt de la
Cour de cassation (chambre sociale) du 29 mars 1973. M. Bisson
demande à M . le ministre du travail si un nouveau texte est
intervenu réglant le contentieux de la désignation des représentants
syndicaux . Dans la négative, seul le tribunal de grande instance
apparaît être compétent, la compétence d ' un tribunal d 'instance ne
pouvant être que dérogatoire.

Prêts immobiliers (contrôle sur l ' utilisation des prêts consentis
sous l'égide du ministère de l 'équipement).

32430 . — 15 octobre 1976. — M. Plantier expose à M . le ministre
de l'équipement que les travaux de construction d 'une villa qui ont
été achevés en août 1975, ont été financés pour le compte d 'un
particulier, avec l'attribution d' une prime P . S. I . consentie par le
ministere de l 'équipement, par le Comptoir des entrepreneurs et
le Crédit foncier. Le dernier règlement relatif au prêt du crédit
foncier et s 'élevant à la somme de 6 586 francs a été encaissé par
l 'intéressé depuis novembre 1975 . Par contre, l'entreprise ayant
procédé à la construction de la villa ne parvient pas, malgré plu-
sieurs réclamations, à entrer eu possession de cette somme qui lui
est due . Il en résulte que les fonds attribués par prêt pour la
construction sont utilisés par son bénéficiaire à d 'autres fins. Il lui
demande s ' il n ' estime pas normal qu 'un contrôle puisse être
exercé, par ses services, sur l ' utilisation de prêts consentis sous
l' . gide de son ministère et dans l'affirmative, de lui faire connaître
les mesures qu 'il envisage de prendre à cet effet.

Bénéfices industriels et commerciaux (suppression clu bilan
pour les entreprises soumises au régime du réel simplifié).

32431 . — 15 octobre 1976. — M. Valbrun demande à M . le Pre.
mier ministre (Economie et finances) si, compte tenu de la sup-
pression envisagée de l'obligation de déposer un bilan pour les
entreprises placées sous le r gime du mini réel à compter du
1. . janvier 1977, cette même mesure de dispense ne pourrait être
étendue aux entreprises placées de plein droit à compter du
1" t janvier 1976 suivant le régime du réel simplifié du fait de
l'augmentation constatée de leur chiffre d 'affaires de 1975 (supé-
rinur à 500 000 francs et inférieur à 1 000 000 de francs).

Terrains à bâtir (régisse fiscal applicable aux profits
figurant à l' actif du bilas d'une entreprise individuelle).

32432. — 15 octobre 1976. — M . Valbrun demande à M . le Pre-
mier ministre (Economie et finances) quel est le régime fiscal appli-
cable en 1976 au regard de l 'impôt sur le revenu et de la T. V. A.
des profits résultant de lotissements de terrains figurant à l' actif
du bilan d'une entreprise individuelle.
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Théâtre (conditions du licenciement
du directeur du centre dramatique de Tours).

32436. — 15 octobre 1976 . — M . Berthouln attire l 'attention de
Mme le ministre de la culture sur les conditions dans lesquelles
il a été mis fin aux fonctions de l 'actuel directeur du centre drama-
tique de Tours . Il lui demande s 'il n 'entend pas, compte tenu du
caractère arbitraire de ce licenciement qui ne repose sur aucune
faute professionnelle, donner des instructions pour que soit réexa-
minée une décision dont les motifs paraissent contestables.

Electricité de France (conséquences sur l'emploi en Ariège de
l'automatisation des usines de production hydraulique de L' Hospi-

telet-M erens ).

32437 . — 15 octobre 1976. — M. Gilbert Faure expose à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche que le groupement des
usines de production hydraulique d ' électricité, Hospitalet-Merens, en
Ariège, serait susceptible d 'être automatisé sous peu. Il lui signale
d ' abord que la rentabilité de ce projet n'est pas évidente, compte
tenu de la construction relativement récente de ces usines et de la
complexité des installations . Il lui fait remarquer ensuite que cette
opération entraînerait fatalement une nouvelle suppression d ' emplois
dans une région de haute montagne, comme cela a déjà eu lieu dans
les usines voisines d ' Orlu et d'Aston. De ce fait, le dépeuplement
des villages de ce secteur ne fera que s'accentuer car tes jeunes
ne trouveront plus d ' emplois sur place . Leur départ sera gravement
préjudiciable au maintien des petites exploitations familiales agri-
coles dans lesquelles ils restaient grâce à l 'apport complémentaire
de leur salaire . Par suite, l'entretien de la montagne en souffrira
considérablenient . Enfin, dans cette vallée de l ' Ariège, déjà défavo-
risée par un climat rude et un relief accidenté, des difficultés
matérielles ne manqueront pas de naître pour la populat ion restante,
en général plus âgée. Les premières conséquences amèneront la
disparition des écoles, des services publics et du commerce, ce qui
ne fera qu'accélérer la désertification de cette région. En conclusion,
il lui demande : 1° quelles mesures il compte prendre pour éviter
une automation porteuse de si fâcheuses répercussions, dans une
région déjà très mal partagée ; 2° s'il ne pense pas que les crédits
qui seraient prévus pour obtenir des résultats aussi désastreux
seraient, au contraire, beaucoup mieux utilisés à l 'aménagement
possible de chutes nouvelles, surtout en cette période de pénurie
énergétique .

Allocation de logement
(attribution aux personnes âgées locataires de leurs enfants).

32438. — 15 octobre 1976 . — M. d' Aillières attire l' attention de
M. le ministre du travail sur la situation des personnes âgées qui,
étant logées à titre onéreux par leurs enfants, se voient refuser
le bénéfice de l 'allocation de logement. S ' il est peut-être normal de ne
pas favoriser des locations de complaisance, il devrait être facile
de s'assurer de la réalité du paiement et de faire bénéficier les
locataires se trouvant dans cette situation d ' une aide 'qui leur est
souvent indispensable. En conséquence, il lui demande s 'il envisage
de remédier à cette situation et de modifier la réglementation de
l' allocation logement.

Gouvernement (application imparfaite de l 'obligation
faite au Gouvernement par la loi de dépose] un rapport).

32439. — 15 octobre 1976 . — M . Cousté attire l'attention de M . le
Premier ministre sur la très imparfaite application des dispositions
législatives prescrivant au Gouvernement de présenter un rapport
au Parlement. A titre indicatif, et non exhaustif, il croit devoir lui
soumettre la liste suivante : 1° la loi portant diverses dispositions
d'ordre économique et financier n° 72-650 du 11 juillet 1972 prévoit
le dépôt annuel, avant le 2 octobre, d'un rapport des contrôleurs
financiers sur l ' exécution des budgets ministériels (ce rapport semble
n 'avoir jamais été déposé) ; 2° l 'article 28 de la loi n° 74-63i du
5 juillet 1974 fixant à dix-huit ans l'âge de la majorité prévoit que
e au cours de la première session parlementaire de 1976, le Gouver-
nement présentera au Parlement un rapport sur les mesures qu 'il
aura mises en place pour assurer le développement de l'instruction
civique et de la formation aux responsabilités du citoyen dans
l'éducation, dans l'enseignement universitaire, et dans la formation
permanente, en particulier au niveau des entreprises s (ce rapport
n 'a pas été présenté) ; 3° selon l'article 19, deuxième alinéa, de la
loi n° 75-620 du 11 juillet 1975 relative à l'éducation, • le Gouver-
nement déposera chaque année devant le Parlement, avant le
1°• juin, un rapport sur l'application de la présente loi et des lois
gui la compléteront s (ce rapport n'a pas encore été déposé) ;

4° l' article 5 de ia loi n° 75-1253 du 27 décembre 1975 relative à la
réduction de la durée maximale du travail pré :rift le dépôt, sur le
bureau des deux assemblées du Parlement, avant le 1u juin 1976,
d ' un rapport e sur les régimes d'équivalence à la durée légale du
travail établis pour certaines professions . (ce rapport qui, selon
certaines informations, a été rédigé, n 'a pas été mis à la disposition
des parlementaires). Les dispositions précitées faisant partie inté-
grante de la loi, à l'adoption de laquelle elles ont souvent contribué,
il demande à M . le Premier ministre s'il n'entend pas rappeler les
ministres et secrétaires d'Etat placés sous son autorité au respect
de leurs obligations en la matière.

Enseignants (majoration de l'indice terminal
des professeurs techniques adjoints de lycée technique).

32440. — 15 octobre 1976 . — M. Jeanne, rappelant à M. le ministre
de l ' éducation la réponse qu'il a bien voulu lui faire le 31 juillet 1976
(J . O ., Débats A. N.) à la question écrite n° 30008 qu'il lui avait
posée le 18 juin 1976, attire son attention sur le fait que les dernières
décisions qu'il a prises en faveur des professeurs techniques adjoints
de lycée technique, savoir selon ses propres termes «des possibilités
d ' accès exceptionnelles aux corps hiérarchiquement supérieurs des
certifiés et des professeurs techniques de lycée technique » — vont
nécessairement défavoriser, vu leur âge, les' professeurs techniques
adjoints issus du cadre des C. E. T . obligés de subir les épreuves
d' un concours également ouvert aux jeunes professeurs dont les
connaissances, en bien des matières, sont encore toutes fraîches,
et lui demande à nouveau si des dispositions particulières — notam-
ment majoration de deux points de l 'indice terminal ou bonification
de notes au concours commun — ne pourraient être prises en
faveur des intéressés.

Assurance-vieillesse (validation gratuite des périodes d'activite salariée
accomplie outre-mer entre 1938 et 1962).

32441 . — 15 octobre 1976. - Mme Fritsch expose à M. le ministre
du travail que les personnes ayant exercé une activité salariée en
Algérie, entre le 1°' avril 1938 et le 1°' juillet 1962, peuvent obtenir,
sous certaines conditions qui ont été définies par la loi n° 64-1330
du 26 décembre 1964 . et le décret d' application n° 65-472 du 2 sep-
tembre 1965, la validation gratuite, par le régime général de la
sécurité sociale, des périodes- pendant lesquelles elles ont exercé
une activité salariée non agricole en Algérie, de manière à ce que
ces périodes puissent être prises en compte pour le calcul de leurs
droits en matière d 'assurance vieillesse. Un tel avantage est réservé
aux personnes qui ont exercé leur activité salariée en Algérie.
Aucune disposition analogue n'a été prise pour les personnes qui
ont exercé une activité salariée dans les T. O . M. ou D. O. M. Si
celles-ci désirent que les périodes d'activité salariée, exercées dans
un territoire d 'outre-mer, soient prises en compte, elles sont obligées
de procéder à un rachat de cotisations alors que, bien souvent,
leur situation financière ne leur permet pas de supporter une telle
charge. Elle lui demande s'il ne serait pas possible que les personnes
ayant exercé une activité salariée dans un département ou territoire
d'outre-mer, puissent bénéficier, en ce qui concerne la validation
gratuite de leurs périodes d'activité salariée, de dispositions analo-
gues à celles prévues en faveur des personnes ayant exercé une
activité salariée en Algérie.

Impôt (poursuites pressantes exercées par le fisc à l'encontre
de la veuve d'un ancien membre de l'Assemblée algérienne).

32443 . — 15 octobre 1976. — M. Soustelle expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que la veuve d'un ancien membre
de l'Assemblée algérienne, français de religicn musulmane assassiné
par le F. L . N ., elle-même de nationalité française, résidant en France,
se voit poursuivie par un agent du fisc avec un acharnement
malveillant, ce fonctionnaire allant jusqu 'à exiger de sa part un
chèque de caution alors que les pensions dont elle est bénéficiaire
répondent évidemment de sa solvabilité à l'égard du Trésor public.
Compte tenu des circonstances tragiques dans lesquelles cette
personne a perdu son mari, victime d ' un attentat alors qu'il avait
représenté la France devant l'Assemblée des Nations-Unies en prenant
courageusement ses responsabilités, M . Soustelle demande à M . le Pre-
mier ministre s ' il ne conviendrait pas de donner des instructions à ses
services pour qu 'ils adoptent une conduite plus décente vis-à-vis
d'une famille durement éprouvée au service de la France.

Assurance invalidité (publication des textes d'application
relatifs à l'amélioration du régime agricole).

32444 . — 15 octobre 1976. — M. Maurin Faure attire l'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) su- retard
apporté à la publication des décrets et arrêtés d'application de
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l'article 14 de la loi de finances rectificative n" 75. 1242 du 27 dé- cipé

	

pendant l 'année scolaire,

	

avec leur syndicat,

	

à une journée
cembre 1975 . Cet article prévoit un certain nombre de dispositions portes-ouvertes afin de

	

sensibiliser les parents aux mesures de
apportant une amélioration sensible des conditions d 'attribution des suppression de postes qui risquaient de mettre en cause la nature
prestations invalidité

	

agricole .

	

Il

	

lui

	

demande,

	

en

	

conséquence, de l ' enseignement du C. E . S

	

classé expérimental . Il apparaît donc
s' il n'entend pas donner des instructions pour que, dans les plus nettement que les sanctions concernant les notes sont une atteinte
brefs

	

délais,

	

les textes

	

d 'application soient enfin

	

publiés. aux libertes et au droit syndical . En conséquence, il lui demande

Assurance maladie (déclaration sur l 'honneur de l'exactitude des
renseignements contenus dans les demandes de remboursements
de soins).

32445. -- 15 octobre 1976 . — M . Mesmin rappelle à M. le ministre
du travail que les organismes de sécurité sociale exigent que les
assujettis certifient sur l 'honneur l'exactitude nes renseignements
demandés pour l'établissement des dossiers de remboursement de
soins, ainsi que pour les déclarations de revenus auxquelles sont
soumis les travailleurs indépendants . Cette pratique ne paraît prévue
par aucune disposition législative ou réglementaire . Elle n'est pas
partagée par l' administration fiscale qui, pourtant assez inquisito-
riale, n ' exige jamais d 'engagements sur l ' honneur de la part des
redevables . Elle parait, en tout cas, assez peu compatible avec le
rappel, sur les mêmes imprimés, des peines rigoureuses qui punissent
les faussets déclarations, car les caisses de sécurité sociale semblent
ainsi montrer qu 'elles n'ont guère confiance dans le sens de l'hon-
neur de leurs assujettis, ce qui est injurieux pour ceux qui l 'ont
conservé . Il lui demande s'il ne lui paraît pas opportun d ' inviter
lesdites caisses à ne pas mélanger l 'appel à la peur du gendarme
et à l ' appel à la vertu des citoyens.

Handicapés (insuffisance et médiocrité des locaux du centre de soins
médico-psychologique de Dourddn (Essonne]).

32446. — 15 octobre 1976 . — M. Vizet attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur la situation dramatique dans laquelle se
trouve le centre de soins médico-psychologique de Dourdan . En effet,
l ' ab ance de locaux convenables et suffisants risque de mettre en
cause la suite du fonctionnement du 'entre et quoiqu' il en soit, dès
à présent, entraîne la dégradation des conditions de travail de ses
personnels. La situation est telle que les activités du centre n'ont pu
reprendre signifiant ainsi l'interruption des traitements pour une
soixantaine d ' enfants avec tous les risques qu ' une telle obligation
entraîne et la suspension des consultations et des activités de
prévention . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour que cesse cette situation alarmante qui bafoue
toute législation en vigueur et détruit l'infrastructure antérieure
du secteur.

Handicapés (reclassement sans perte de salaire ni de qualification
d'un accidenté du travail).

32447. — 15 octobre 1976 . — M. Vizet attire l'attention de M. le
ministre du travail sur le cas d'une personne accidentée du travail
et qui a été reclassée en suivant, à la demande de la sécurité sociale,
un stage. Cette personne, avant son accident, était ouvrier hautement
qualifié (monteur acoustique en faux plafond) et gagnait environ
5 000 francs par mois . A la suite de l 'accident, il lui fut impossible
de reprendre ce métier, et la sécurité sociale lui a proposé de suivre
un stage A.F .P .A. de monteur câbleur soudeur en électronique
sans lui donner d ' autres précisions . A la fin du stage, il a appris
que sa nouvelle qualification O . P. 1 lui permettrait de gagner
1 800 francs à 2 000 francs par mois . Par ailleurs, il ne réussit pas
à trouver, dans la région parisienne, un emploi correspondant à cette
situation, il est père de trois enfants poursuivant leurs études. A la
suite d ' un appel auprès de la commission d 'admission en stage de
la sécurité sociale, sa candidature à un nouveau stage d 'un niveau
équivalent à sa qualification antérieure lui a été refusée. C'est
pourquoi, face à la situation dramatique de cette personne, il lui
demande ce qu'elle compte faire pour que soit assuré, à ces per-
sonnes déjà gravement handicapées physiques, le droit à un véritable
reclassement sans perte de salaire ni de qualification.

Droits syndicaux (sanctions administratives d l 'encontre
d 'enseignants du lycée Jean-Lurçat de Sa rcelles• [Val-d 'Oise]).

32449 . — 16 octobre 1976 . — M. Canacos attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les notes qui ont été attribuées, pour
l'année scolaire 1975-1976, aux professeurs du lycée Jean-Lurçat,
à Sarcelles . Alors que le chef d'établissement avait soit donné des
notes similaires aux années précédentes, soit les avait augmentées,
les services rectoraux en ont diminué un certain nombre (sept)
de plusieurs points . 11 n'y a donc aucun motif d 'ordre professionnel
dans ces mesures . Par contre, les personnes concernées ont parti-

quelles dispositions il compte prendre pour, d ' une part, réparer le
préjudice subi par les enseignants et, d'autre part, éviter que de
tels procédés se renouvellent.

Enseignants (situation bloquée
d'une maitresse auxiliaire de l 'académie de Créteil).

32450 . — 16 octobre 1976 . — M . Ratite attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation d ' un maître auxiliaire possé-
dant le D. U . E. S . physique -chimie et une licence de sciences-
physique . Après cinq années d' ancienneté dans l'éducation natio-
nale, quatre admissibilités au C. A . P . E . S. sciences-physique, ce pro-
fesseur se retrouve en septembre sans emploi . Ses notes admi-
nistratives sont maximales : 16, 20, 20, 19, 20 . A la veille de la
rentrée, le rectorat de Créteil l'invite à se rendre au lycée Henri-
Wallon, à La Courneuve, pour un poste de suppléance d ' un congé
maternité expirant fin octobre. II lui est fait obligation, sous
peine de perdre ses droits aux indemnités de chômage, d'accepter
cette suppléance d ' un mois et demi. Aujourd' hui ce mois et demi
est écoulé et ce maître auxiliaire est de nouveau sans travail.
Mais l'examen de son cas appelle d'autres réflexions . En effet, il
apparaît qu 'il ne peut pas être titularisé comme P . E . G . C ., la
voie interne lui étant bloquée, les maîtres auxiliaires étant classés
après tes instituteurs nommés sur postes de P . E. G. C . Par ailleurs,
bien qu 'il soit classé dans le groupe I sur la liste d ' aptitude
d 'adjoint d ' enseignement, la suppléance d ' un mois et demi qu 'il
vient de faire ne sera pas prise en compte dans son ancienneté,
ce qui n' est pas admissible, et compromet semble-t-il aussi sa titu-
larisation . De quelque façon que ce dossier soit examiné, il semble
faire l ' objet d 'un blocage injustifié qui ferme toutes perspectives
à ce jeune professeur qui, jusqu'ici, a fait face à toutes ses' obli-
gations dans les postes qui lui ont été donnés. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation
qui n 'est hélas pas unique.

Formation professionnelle et promotion sociale (difficultés
de fonctionnement des centres de l'architecture . [Promoca]).

32451 . — 16 octobre 1976. — M. Ralite attire l' attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur les difficultés de
fonctionnement que rencontrent les centres de formation profession-
nelle et de promotion sociale des salariés de l 'architecture, Promoca,
Plusieurs faits concourent à ces difficultés : les subventions d 'Etat
1976 n ' ont été que partiellement versées, l 'Etat refuse d' accorder les
fonds nécessaires à la reconduction de la formation en cours en
1976 ; les subventions promises pour 1977 seraient égales à celles
de cette année, sans tenir compte de l ' inflation ; le chômage, qui
atteint 35 p . 100 des salariés du secteur de l 'architecture, entraîne
un fléchissement considérable du produit de la taxe parafiscale,
contribution patronale au financement de Promoca. Ainsi, alors
que cette formation professionnelle complémentaire des techniciens,
collaborateurs et cadres de l'architecture devrait connaître un déve-
loppement important, sa capacité d'activité se trouvera réduite de
près d'un tiers par des insuffisances budgétaires criantes et laisse
einsi présager un démantèlement à court terme . II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour : 1° dans l 'immédiat, pré-
voir les fonds nécessaires à la reconduction de la formation en
cours en 1976 ; 2 ' étudier avec les intéressés le maintien et le
développement indispensable de ces centres de formation.

Formation professionnelle et promotion sociale (difficultés
de fonctionnement des centres de l'architecture, (Promoca).

32452. — 16 octobre 1976. — M. Ralite attire l ' attention de Mme le
secrétaire d 'Etat à la culture sur les difficultés de fonctionnement
que rencontrent tes centres de formation professionnelle et de
promotion sociale des salariés de l' architecture, Promoca . Plusieurs
faits concourent à ces difficultés : les subventions d ' Etat 1976
n'ont été que partiellement versées ; l'Etat refuse d'accorder les
fonds nécessaires à la reconduction de la formation en cours en
1976 ; les subventions promises pour 1977 seraient égales à celles
de cette année, sans tenir compte de l'inflation ; le chômage, qui
atteint 35 p . 100 dos salariés du secteur de l 'architecture, entraîne
un fléchissement considérable du produits de la '.axe parafiscale,
contribution patrônale au financement de Promoca . . Ainsi, alors
que cette formation professionnelle complémentaire des techniciens,
collaborateurs et cadres de l'architecture devrait connaître un déve-
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loppement important, sa capacité d ' activité se trouvera réduite de
près d'un tiers par des insuffisances budgétaires criantes et laisse
ainsi présager un démantèlement à court terme. Il lui demande
quelles mesures Il compte prendre peur : 1° dans l'immédiat, pré-
voir les fonds nécessaires à la reconduction de la formation en
cours en 1976 : 2" étudier avec les intéressés le maintien et le
développement indispensable de ces centres de formation.

Détention tattest u tions d'incarcération d'anciens résistants
antifascistes italiens).

32453. — 16 octobre 197d. -- M. Villa demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de la justice, de bien vouloir lui indiquer quels sont
les services détenteurs des archives de l ' année 1942 de la prison
civile de Tunis n'l'unisie), de la prison civile de Constantine (Algérie)
et de la maison de force et de correction de Lambèse (-Algérie), en
vue de l'obtention d'attestations d 'incarcératicn d'anciens résistants
antifascistes italiens. Pour faire valoir leurs droits à la retraite auprès
des autorités italiennes (° allocations en faveur des résistants anti-
fascistes les intéressés doivent justifier de leurs condamnations
et de la durée de leurs incarcérations successives . Condamnés pour
activité de résistance antifasciste par le tribunal militaire de Tunis
en avril 1941, puis par la section spéciale du tribunal militaire de
Tunis en juillet 1942, les intéressés ont purgé une partie de leurs
peines, jusqu 'a la libération de l ' Algérie, successivement à la prison
militaire de Tunis . puis à la prison civile de Tunis, puis au camp
d'internemennt du Kef )Tunisie ., puis à l'hôpital militaire et au fort
militaire de Sidi Kassem (Tunisie), puis à nouveau à la prison civile
de Tunis, puis à la prison civile de Constantine (Algérie) et enfin
à la mt,ison de force et de correction de Lambèse (Algérie) . Le
dépôt central d'archives de la justice militaire de Meaux a pu
remettre aux intéressés une attestation relative à de courtes périodes
d'incarcération à la prison militaire de Tunis en 1941 et 1942 . Mais,
pour les autres lieux (le détention, ledit dépôt ne possède pas
d'archives, non plus que les services d ' archives militaires de Pau,
de Vincennes et d'Aix-en-Provence . Il doit cependant bien exister
en France un service d' archives compétent pour cette période.

Détention rattestations d ' incarcération d ' anciens résistants
antifascistes italiens,.

32455. — 16 octobre 1976 . — M . Villa demande à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants de bien vouloir lui indiquer quels
sont les services détenteurs des archives de l'année 1942 de la pri-
son civile de Tunis (Tunisie), de la prison civile de Constantine
(Algérien et de la maison de force et de correction de Lambèse
(Algérie), en vue de l 'obtention d ' attestations d'incarcération d 'an-
ciens résistants antifascistes italiens . Pour faire valoir leurs droits
à la retraite auprès des autorités italiennes (° allocations en faveur
des résistants antifascistes n), les intéressés doivent justifier de
leurs condamnations et de la durée de leurs incarcérations succes-
sives. Condamnés pour activité de résistance antifasciste par le
tribunal militaire de Tunis en avril 1941, puis par la section spéciale
du tribunal militaire de Tunis en juillet 1942, les intéressés ont purgé
une partie de leurs peines, jusqu 'à la libération de l'Algérie, suc.
cessivement à la prison militaire de Tunis, puis à la prison civile
de Tunis, puis au camp d ' internement du Kef (Tunisie), puis à
l 'hôpital militaire et au fort militaire de Sidi Kassem (Tunisie), puis
à nouveau à la prison civile de Tunis, puis à la prison civile de
Constantine (Algérie) et enfin à la maison de force et de correction
de Lambèse (Algérie) . Le dépôt central d 'archives de la justice
militaire de Meaux a pu remettre aux intéressés une attestation
relative à de courtes périodes d'incarcération à la prison militaire
de Tunis en 1941 et 1942 . Mais, pour les autres lieux de détention,
ledit dépôt ne possède pas d 'archives, non plus que les services
d ' archives militaires de Pau, de Vincennes et d'Aix-en-Provence . Il
doit cependant bien exister en France un service d 'archives compé-
tent pour cette période.

Détention (attestations d ' incarcération d' anciens résistants
antifascistes italiens)

32456. — 16 octobre 1976 . — M . Villa demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, de bien vouloir lui indiquer quels
sont les services détenteurs des archives de l 'année 1942 de la
prison civile de Tunis (Tunisie), de la prison civile de Constantine
(Algérie) et de la maison de force et de correction de Lambèse
(Algérie), en vue de l'obtention d'attestations d'incarcération d 'an-
ciens résistants antifascistes italiens . Pour faire valoir leurs droits
à la retraite auprès des autorités italiennes (e allocations en faveur
des résistants antifascistes »), les intéressés doivent justifier de
leurs condamnations et de la durée de leurs incarcérations succes-

sives . Condamnés pour activité de résistance antifasciste par le
tribunal militaire de Tunis en avril 1941, puis par la section spéciale
du tribunal militaire de Tunis en juillet 1942, les intéressés ont
purgé une partie de leurs peines, jusqu 'à la libération de l' Algérie,
successivement à la prison militaire de Tunis, puis à :a prison
civile de Tunis, puis au camp d'internement du Kef (Tunisie), puis
à l' hôpital militaire et au fort militaire de Sidi Kassem (Tunisie),
pr ie_ à nouveau à la prison civile de Tunis, puis à la prison civile
a. Constantine (Algérie) et enfin à la maison de force et de correc-
tion de Lambèse (Algérie) . Le dépôt central d'archives de la justice
militaire de Meaux a pu remettre aux intéressés une attestation
relative à de courtes périodes d' incarcération à la prison militaire
de Tunis en 1941 et 1942 . Mais, pour les autres lieux de détention,
ledit dépôt ne possède pas d'archives, non plus que les services
d' archives militaire de Pau, de Vincennes et d'Aix-en-Provence. Il
doit cependant bien exister en France un service d 'archives compé-
tent pour cette période.

Contrats de stockage (statistiques sur les modalités de financement
pour la récolte 1975).

32457. — 16 octobre 1976 . — M. Tourné demande à M . le ministre
de l'agriculture quelles sont les sommes qui ont été versées pour
financer les contrats de stockage à court et à long terme au titre
de le récolte 1975 : a) pour toute la France ; b) pour chacun des
départements concernés.

Viticulture (contrats de stockage des vins
au titre de la récolte de 1975).

32458 . — 16 octobre 1976. — M . Tourné demande à M . le ministre
de l'agriculture quelle est la répartition, en quantité, des vins qui
ont fait l ' objet de contrats de stockage à court et à long terme
au titre de la récolte 1975 : a) élaborés, dans des caves particu-
lières ; b) vinifiés dans les caves coopératives .

	

-

Incendies (nombre de dossiers de sinist,é des feux de forêt
dans les Pyrénées-Orientales).

32461 . — 16 octobre 1976 . — M. Tourné rappelle à M . le ministre
de l 'agriculture qu 'à la suite des incendies de forêt des 23, 29 et
30 juillet 1976, plusieurs communes ont été classées sinistrées par
la préfecture des Pyrénées-Orientales. En principe, les sinistrés
individuels de toute sorte ont été priés de présenter un dossier de
sinistré du feu . Il lui demande combien de dossiers de sinistrés des
feux de forêt des Pyrénées-Orientales ont été enregistrés au 30 sep-
tembre 1976 : a) globalement ; b) par commune sinistrée.

Viticulture (ventilation par catégorie des vins ayant fait l ' objet
de contrats de stockage).

32465. — 16 octobre 1976. — M. Tourné demande à M . le ministre
de l 'agriculture combien d'hectolitres de vin ont bénéficié d' un
contrat de stockage à court et à long terme dans toute la France
et dans chacun des départements concernés. Quel est en pour-
centage la part des vins titrant les degrés alcooliques suivants :
a) moins de 9° ; b) de 9 à 10° ; c) de 10 à 11° ; d) de 11° et au-dessus.

Viticulture (nombre des contrats de stockage passés
au titre de la récolte 1976).

32466. — 16 octobre 1976. — M . Tourné rappelle à M . le ministre
de l 'agriculture que les viticulteurs peuvent avoir recours à des
contrats de stockage à court et à long terme. Il lui demande :
1° quel est le nombre de contrats de stockage à court et à long
terme qui ont été passés entre les viticulteurs et les autorités
au titre de la récolte 1976 : a) .pour toute la France ; b) pour
chacun des départements concernés.

Viticulture (prince et durée des contrats de stockage des vins).

32467. — 16 octobre 1976 . — M. Tourné rappelle à M. I. ministre
de l ' agriculture que la législation française prévoit des indemnités
pour financer les contrats de stockage des vins. Il lui demande
quel est le montant de la prime payée par hectolitre et par mois
de stockage aux bénéficiaires de ces contrats : a) à court terme ;
b) à long terme . Il lui demande, en outre, . quelle est la durée
impérative de chacun de ces deux types de contrat de stockage.
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Commerçants et artisans (nouveau délai d'adhésion à un centre
de gestion agréé pour le bénéfice de l'abattement fiscal de
10 p. 100).

32469. — 16 octobre 1976. — M. Durieux expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que son prédécesseur avait décidé
que l ' abattement de 10 p . 100 prévu en faveur des membres des
centres de gestion agréés pourrait être accordé aux entreprises
ayant ouvert un exercice en 1976 dès tors qu 'elles auraient adhéré
avant le 1'' octobre 1976. 11 lui souligne que dans la pratique, il
a été à peu près impossible à de très nombreux commerçants et
artisans de donner leur adhésion avant la date précitée . R lui
demande s 'il n 'estime pas souhaitable d 'accorder un nouveau délai
d 'adhésion à un centre de gestion agréé afin que les intéressés ne
perdent pas le bénéfice de l 'abattement de 10 p . 100.

T. V . A . (abaissement des taux
applicables aux loueurs professionnels en meublés saisonniers).

32473. — 16 octobre 1976. — M . Marie Bénard attire l 'attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
des loueurs professionnels en meublés saisonniers qui se voient
appliquer un taux de T. V. A. de 17,6 p . 100 . Ceux-ci, qui s ' adressent
essentiellement à une clientèle familiale disposant de revenus
modestes, se soumettent au contrôle des services départementaux
tant pour les travaux destinés à l'amélioration des installations
que pour la fixation de leurs tarifs, dans les mêmes conditions
que les hôtels classés, les gites ruraux et les terrains de camping
qui bénéficient, eux, du taux préférentiel de 7 p. 100. Ce problème
rejoint celui des hôtels de préfecture qui avait fait l'objet, le
24 juillet 1976, sous le numéro 30859, d'une question écrite à
M . le ministre de l ' économie et des finances proposant l'abaisse-
ment du taux de T . V. A. qui leur est applicable et demandant
qu'à l'occasion d 'une prochaine loi de finances soient proposées au
Parlement les mesures susceptibles de rétablir plus de justice en
cette matière, conformément aux voeux maintes fois exprimés
par la commission des finances, notamment lors de l 'examen des
crédits du tourisme inscrits dans le projet de loi de finances pour
1976 . En tout état de cause, M . Marin Bénard demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) de bien vouloir lui
indiquer le point des études et projets actuellement en cours
dans les services du ministère de l 'économie et des finances sur
les aménagements du taux de T. V. A. qu 'il serait extrêmement
souhaitable d 'appliquer, tant aux hôtels de préfecture qu 'aux
loueurs professionnels en meublés saisonniers.

Fiscalité immobilière (parcelles acquises par un marchand de biens
comprises dans une opération de remembrement).

32474 . — 16 octobre 1976. — M . Albert Bignon expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) qu 'un marchand de biens
a acquis, en jan vier 1971, diverses parcelles de terrain et a pris,
dans l'acte d'acquisition, l' engagement de les revendre dans un
délai de cinq ans, conformément à l 'article 1115 du code général
des impôts. Ultérieurement et avant l ' expiration du délai de cinq
ans, en 1975, les parcelles dont il s ' agit ont été comprises dans
une opération de remembrement effectuée par une association
foncière urbaine (art. 4 .322-1 du code de l'urbanisme) . Les par-
celles attribuées au matehand de biens à l ' issue des opérations
de remembrement n ' ont pas été revendues dans le délai de cinq
ans dudit acte d ' acquisition susvisé. Il lui demande si l 'adminis-
tration des impôts est fondée à réclamer le droit de mutation
et le droit complémentaire de 6 p. 100 sur les parcelles acquises,
pour lesquelles l ' engagement de revente dans les cinq ans n 'a
pas été respecté ou, au contraire, ne doit-on pas considérer que
l 'apport à l 'association foncière urbaine est assimilable à une
vente ou à un échange et, qu ' en conséquence, cette opération met
obstacle à toute réclamation du droit de mutation et du droit
complémentaire de 6 p . 100 sur le premier acte d 'acquisition.

T . V . A . (définition des gours fériés et réputés fériés à l 'égard
des recettes des impôts fermées le samedi).

32475 . — 16 octobre 1976 . — M. Albert Bignon expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que, selon l'arrêté du
16 juillet 1971 (art. 1" C), lorsque la date limite prévue pour
le dépôt des déclarations et le paiement des taxes tombe un
jour férie ou un jour réputé férié à l' igard des r ttes des
impôts, la date d 'expiration du délai est reportée au p .ier jour
ouvrable suivant. Les bureaux des recettes des impôts sont fermés
le samedi. Ne doit-on pas dès lors admettre que, lorsque la date

limite du dépôt des déclarations de T. V. A. tombe un samedi,
le délai est reporté au lundi suivant . L'administration est-elle
fondée à réclamer les indemnités de retard lorsque le dépôt de la
déclaration et le paiement sont effectués le lundi. Dans l'affir-
mative, que doit-on entendre par jour férié ou jour réputé férié
à l 'égard des recettes des impôts . Ne doit-on pas entendre par là
tous les jours où les recettes des impôts sont fermées au public.

Retraites complémentaires désignation d ' office des régimes appelés
à recevoir l 'adhésion des cadres pour la quote-part de salaire
inférieure au plafond de la sécurité sociale).

32476. — 16 octobre 1976. — M. Cressard rappelle à M. le
ministre du travail que le bénéfice de la retraite complémentaire
a été étendu obligatoirement aux cadres en ce qui concerne
la quote-part de leur salaire inférieure au plafond de la sécurité
sociale, ce système devant être mis en place à compter du 1" janvier
1974 pour les cadres cotisant à moins de 12 p. 100 à leur régime
complémentaire. Cette disposition obligeait les cadres et leurs
employeurs à adhérer à une caisse complémentaire de non-cadres
pour la quote-part évoquée ci-dessus . Malgré ce caractère d ' obliga-
tion, certaines catégories de cadres, et notamment ceux de la
branche des assurances, ne peuvent prétendre à cet avantage, leur
caisse arguant qu'elle est encore dans l ' ignorance du régime choisi
et de l'organisme qui doit assurer la gestion . Il lui demande qu 'au
moment où des sacrifices particuliers sont imposés aux cadres dans
ta lutte contre l'inflation, il soit mis fin au blocage de cette
situation préjudiciable aux intéressés en prenant d ' urgence des
mesures tendant à la désignation d'office des régimes et des
organismes de gestion appelés à recevoir l ' adhésion prévue.

Prestations familiales
(attribution aux ménages d ' étudiants en charge d'enfants).

32477. — 16 octobre 1976 . — M. Darnis appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur le fait que les ménages d 'étudiants
ayant un ou plusieurs enfants à charge ne peuvent pas bénéficier
des allocations familiales ni des autres prestations sociales . Pour
y avoir droit, il faut que l' un des conjoints soit ou salarié ou
demandeur d'emploi. Il lui demande s' il entend prendre des mesures
pour remédier à cette carence de la législation qui empêche cer-
tains chefs de famille de poursuivre leurs études.

Retraites complémentaires Unontant des cotisations subséquentes
requises d'affiliés après transformation de leur entreprise).

32481 . — 16 octobre 1976 . — M. Maequet rappelle a M. le ministre
du travail que l 'article 4 de la loi n° 55 .729 du 28 mai 1975 modi-
fiant l'article 14 de la loi n° 48-101 du 17 janvier 1948 stipule que
«Lorsqu'un régime d ' assurance vieillesse complémentaire fonc-
tionne à titre obligatoire dans le cadre d 'une activité industrielle
ou commerciale, tout assujetti, dont l' entreprise vient à changer
de forme juridique de telle manière que ses dirigeants ne relèvent
plus du régime, est tenu en vers ce régime, pendant cinq ans à
compter de la date de transformation de l ' entreprise, au verse-
ment d' une cotisation dite «subséquente » n 'entraînant aucune
majoration de l' allocation complémentaire. Le montant de cette
cotisation est égal à la moyanne des cotisations complémentaires
versees par l ' intéressé pendant les six dernières années précédant
la date de transformation de l 'entreprise a . q lui expose par ailleurs
la situation, qui vient de lui être signalée, d 'une personne à l 'égard
de laquelle, en vertu de la modification juridique de son entreprise,
les dispositions précitées doivent s 'appliquer. Cette personne, qui
atteindra l'âge de soixante-cinq ans en mars 1977 et qui fera à
cette époque valoir ses droits à la retraite est astreinte à verser
pendant cinq années, c 'est-à-dire jusqu 'à l'âge de soixante-dix ans,
une cotisation subséquente dont le montant est fixé annuellement
à 8274 francs. Or, la retraite qu ' elle est appelée .à percevoir s 'élè-
vera à 8 827 francs par an donc à peine supérieure au montant de
sa cotisation . Cette situation, qui entraine l 'obligation, pendant cinq
ans, de consacrer la quasi totalité d ' une pension de retraite en
paiement d'une cotisation d'assurance vieillesse, est incontestable-
ment et particulièrement anormale. C 'est pourquoi, il lui demande
que des mesures soient prises dans les meilleurs délais pour
apporter à de telles dispositions les rectification' qui s 'imposent.

Allocations de chômage !travailleurs à domicile).

32482 — 16 octobre 1976 . — M. Macquet expose à M. le ministre
du travail qu ' une demande d' aide publique aux travailleurs privés
d'emploi présentée par des personnes travaillant à domicile leur e
été refusée au motif que le salaire perçu était inférieur à la moitié
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du S. M. L C. La même décision a été prise à leur égard par le
régime des Assedic, en ce qui concerne l'assurance chômage de ce
régime, du fait que celle-ci est subordonnée à l'admission à l ' aide
publique. Ce double rejet apparait comme particulièrement injuste
car il prive de toute aide, en cas de privation d ' emploi, une caté-
gorie de travailleurs dont la modicité des salaires est non seulement
reconnue mais encore sert de motivation à la décision négative
prise à leur encontre. Il lui demande que des dispositions soient
édictées afin que las travailleurs à domicile ne soient pas écartés
des mesures prises au bénéfice des salariés contraints au chômage.

Etablicsements secondaires (pénurie de personnel au C. E . S.
André-Maurois de Neuilly [Hauts-de-Seinel.

32483 . — 16 octobre 1976 . — M . Achille Peretti expose à M. le
ministre de l'éducation que le C . E. S . André-Maurois qui vient de
s ' ouvrir boulevard d'Argenson à Neuilly, et dont tout le monde se
plait à reconnaître le confort, dispose de vastes salles de documen-
tation et d' une magnifique cuisine qui, malheureusement, ne
peuvent pas être utilisées en raison de l 'absence de personnel . De
même, l'appartement de l'économe est vide, faute d ' un titulaire.
Enfin, les postes d'enseignement eux-mêmes, ne sont pas tous
pourvus. H demande, en conséquence, les mesures qu ' il compte
prendre pour permettre une utilisation rationnelle et complète de
cet établissement de qualité exceptionnelle.

Hôpitaux (absence de directeur à l'hôpital communal
de Neuilly [Hauts-de-Seinei).

32484. — 16 octobre 1976 . — M . Achille Peretti expose à Mme le
ministre de la santé que le directeur de l 'hôpital communal de
Neuilly nommé il y a à peine dix-huit mois à ce poste, vient de
recevoir une autre affectation pendant que la maison de retraite
de cette même ville est privée de toute direction, administrative-
ment depuis huit mois et pratiquement depuis plus de deux ans.
Il estime parfaitement inadmissible que pour des raisons qui
échappent aux attributions et aux responsabilités du maire, le fonc-
tionnaire le plus ancien de ce dernier établissement soit âgé de
vingt ans et ait trois mois de présence . Il lui demande en consé-
quence quelles mesures elle compte prendre pour rétablir une
situation difficile qui verra bientôt la seule économe de l 'hôpital
remplir, dans des conditions impossibles, trois fonctions : deux
de directeur et la sienne propre pour deux établissements dis-
tincts. Il dégage, en ce qui le concerne, sa responsabilité et regrette
à nouveau : 1" le passage rapide du directeur de l' hôpital commu-
nal à la tête de cet établissement hospitalier ; l' impossibilité
de le conserver en raison des conditions d'avancement ; 3° la len-
teur mise à pourvoir à son remplacement et à celui du directeur
de la maison de retraite.

Handicapés (procédure d'obtention des appareils orthopédiques).

32488 . — l6 octobre 1976. — M. Frédéric-Dupont signale à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants la durée de la procédure
imposée aux personnes ayant droit à des chaussures orthopédiques,
pour obtenir l 'agrément . Il lui signale en particulier qu 'un deman-
deur ayant commandé des chaussures orthopédiques le 10 mars et
ayant eu l'accord immédiat de la mutualité sociale agricole de
l ' Ile-de-France, a été convoqué par le centre d'appareillage du
ministère des anciens combattants le 28 avril suivant . Il s 'y est
rendu avec toutes ses radios et il lui a été indiqué verbalement que ie
visa était accordé pour le remboursement intégral des chaussures.
Le bottier a fait parvenir les chaussures au centre d'appareillage, rue
de Bercy et ce n ' est que le 14 juin dernier qu ' un médecin, non
spécialisé, du centre d ' appareillage, a remis les chaussures à l 'in-
téressé . Il lui rappelle qu' il s' agit de demandes faites par dee
personnes ayant de grosses difficultés pour se déplacer et lui
demande en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour
que la procédure d ' obtention de ces appareils orthopédiques, ne
dure pas trois mois.

Impôt sur le revenu (B . 1 . C .)
(inclusion dans le bénéfice taxables des avances sur commandes).

32489. — 16 octobre 197G . — M. Robert Fabre attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les problèmes
juridiques et comptables que soulève la position prise par l 'adminis-
tration des impôts à l' égard des avances versées par des clients
à une firme commerciale lors de la commande. L'administration
estime que ces s avances sur commandes a doivent être incluses
dans le bénéfice taxable au titre des B . I . C. Cette décision conduit
à considérer comme taxables, sans doute au titre de produits

accessoires de l'exploitation, des versements qui ont par nature
un caractère provisoire en attente de la livraison et dont le sort
final n 'est pas connu . La commande, assortie de versement d 'arrhes,
entraîne pour le négociant certaines obligations : engagement de
livrer dans le délai prévit, livraison conforme aux spécifications
choisies, date d'exécution convenue avec le client . . . Tant que ces
conditions ne sont pas remplies, la recette ne peut être considérée
comme définitivement acquise à l ' entreprise ; il s' agit en réalité
d'un simple dépôt de fonds à régulariser ultérieurement . Au point
de vue comptable, cette recette à régulariser ne parait pas suscep-
tible de figurer au bilan comme bénéfice réel . Au point de vue
fiscal, la taxation des a avances sur commandes a peut entraîner
une éventuelle double imposition pour que les objets de la
commande soient comptés dans les stocks. Enfin, à la limite du
raisonnement, on pourrait réintégrer dans le bénéfice taxable les
fonds encaissés provenant d' un emprunt en les assimilant à une
recette accessoire. Il lui demande dune de faire connaître la
doctrine de l ' administration en la matière, et les motifs sur lesquels
elle se fonde, et également de préciser les textes réglementaires
applicables ou, à défaut, d ' indiquer si la solution soutenue résulte
d ' une simple décision administrative susceptible d'appel.

Pollution (déchets provenant de la fabrication du dioxyde de titane).

32490 . — 16 octobre 1976. — M . Bare! demande à M. le ministre
de la qualité de la vie comment il a pu affirmer dans un commu-
niqué de presse du 7 octobre 1976 : 1° que la solution de neutralisa-
tion des déchets provenant de la fabrication de dioxyde de titane
n' était pas possible ou utile en Manche ou en mer du Nord, alors
que l ' usine Tioxyde de Calais a neutralisé ses déchets pendant une
période qui a couru de 1964 à 1967, et que par la suite l 'administra-
tion française l'a affranchie d'une telle condition ; 2° comment il
peut considérer que les conditions de rejets des usines françaises
en Manche ou en mer du Nord sont satisfaisantes, alors que l 'usine
Thann Mulhouse du Havre est sous 1 e- coup de l 'interdiction
d' effectuer ses rejets et que le directe .tr de l'usine Tioxyde de
Calais a été inculpé pour pollution.

Pensions de retraites civiles et militaires
(validation de services accomplis au C. E . A .).

32492. — lb octobre 1976. — M. Frédéric-Dupont signale à M . le
Premier mininsire (Fonction publique) qu'un fonctionnaire de police
se voit refuser eu moment de sa mise à la retraite ta validation
de services antérieurs, accomplis pour le compte du commissariat
à l ' énergie atomique de 1959 à 1961, du fait que lesdits services
effectués au C. E . A . ne sont pas soumis au régime général des
pensions civiles et militaires de l'État. U lui signale en particulier
le cas des gardiens-pompiers au commissariat à l ' énergie atomique,
ayant servi deux ans, de 1952 à 1961, alors qu'ils étaient affectés
à la brigade mobile de la direction des applications militaires . Ils
avaient pourtant un uniforme militaire et avaient la charge d ' escor-
ter et de garder les éléments nucléaires particulièrement dangereux.
Il lui demande s' il estime équitable cette situation et les mesuras
qu'il compte prendre pour y remédier.

Vin achat de van espagnol peut ta marine nationale)

32496. — 16 octobre 1976 . — M. Capdeville expose a M. V ministre
de la défense que selon une intormation parue dans la presse
régionale du 11 octobre 1976. 7 000 hectolitres de vin d 'Espagne
auraient été achetés par ta marine nationale é la suite d ' une adju-
dication. il fui demande, dans le cas où cette information serait
exacte, s ' il ne pense pas que ta dramatique crise viticole française
ne justifie-ait pas une préférence d 'achat pour les vins français
et notamment méridionaux.

Jeunes icnômage des jeunes dans le Calvados;

32497 . — 16 octobre 1976. — M. Mexandeau appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur la gravité du chômage des jeunes,
diplômés ou non, dans la ville de Caen et le département du Calvados.
De nombreux jeunes ont vainement sollicité des emplois dans le
secteur privé ou le secteur public, les administrations, hôpitaux,
mairies, etc ., à la rentrée de septembre Partout il leur est répondu
qu' il n'y a aucun emploi vacant . Il apparaît que la progression
très sensible du nombre des jeunes sans emploi qui se présentent
aux heures de permanence parlementaire traduit une détérioration
réelle de la situation . Il lui demande, d 'une part, de bien vouloir
lui indiquer l ' évolution chiffrée du chômage des jeunes dans le
département et, d ' autre part, quelles mesures d'urgence il compte
prendre pour remédier à cette situation
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Formation professionnelle
(stagiaires : leur assurer un emploi d L'issue de leur formation).

32498. — 16 octobre 1976 . — M. Mexandeau appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur les difficultés que rencontrent de
nombreuses femmes pour trouver un emploi. Beaucoup sont des
femmes seules qui ont besoin de travailler et dont les charges
excédent les alto :muons publiques Lorsqu'elles existent . Même celles
qui ont pu bénéficier d ' une formation professionnelle se retrouvent
au chômage. Ainsi, le cas de vingt femmes et jeunes filles de Caen
qui viennent de faire un stage de quatre mois de formation profes-
sionnelle accélérée au s Centre d'orgaaisat '_. .c et de promotion de
la femme dans l 'économie moderne . (C O P F E. M.) sous contrôle
pédagogique de l ' A. F P. A., rémunérées par le ministère du travail
pendant cette période, et qui se retrouvent dans la proportion
de quinze sur vingt sans travail, les employeurs qu'elles ont contactés
ayant pour la plupart utilisé l 'argument • manque de qualification s
pour relater leurs demandes, alors que l'objet de leurs stages était
bien de leur en donner . Une telle situation l'amène à penser que
le niveau du chômage a atteint un te, degr é de gravité qu ' il évolue
en dehors même de toute référence à la qualification professionnelle.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il
compte prendre pour assurer à la sortie des stages de formation
un emploi pour tous les stagiaires.

T. V A . (mémorial des victimes du 5/7 d Saint-Laurent-du-Pont).

32503 . — lb octobre 1976. — M . Jean-Pierre Cot attire l'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la demande
d'exoneration de I V A sur le memonzi elevé a la memoire des
victimes du dancing 5/7 à Saint-Laurent-du-Pont En effet, malgré
plusieurs promesses d'envisager avec bienveillance ta demande
formulée par l'association des parents des victimes . ceux-ci n' ont
pas obtenu à ce jour la moindre réponse à cette demande.

Ecoles maternelles (nomination d 'une maitresse
à t'école maternelle de Saint-Micheade .Mnarienne).

32504 . — 16 octobre 1976 . — M . Jean-Pierre Cot attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation de l 'école mater-
nelle de ta Cotombette. a Saint-Mhcnel-ne-Maurienne Quarante-cinq
enfants Inscrits . dom vingt-deux 'âges ee trois ans et plus, attendent
depuis la rentrée la nomination promise d'une maîtresse. Cette
école a eté !onstruite par ta commune de Saint-Michel avec ,es
encouragements du ministere ae l ' éducation. Les parents. Indignes
psi a situation occupent les locaux et demandent qu'intervienne
incessamment la nomination attendue Quelles mesures sont envi
sa_,ees pour mettre fin à cette situation et assurer le fonctionnement
du service public .

Handicapés
(réinsertion professionnelle des malades mentaux stabilisés).

32505, — 16 octobre 1976 . — M. Besson attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur le problème de la réinsertion
professionnelle des malades mentaux stabilisés . Alors que la reprise
d ' un travail dans d'as conditions protégées serait la meilleure théra-
peutique pour limier le handicap de ces malades et éviter leur
rechute, de graves obstacles s 'opposent à leur réinsertion, les
employeurs publics comme privés ne réservant pas aux intéressés
les emplois qu 'ils pourraient tenir et les institutions existantes
comme les ateliers protégés répondant beaucoup mieux aux pro -
blèmes des handicapés physiques qu'à ceux des handicapes mentaux.
Il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage pour
c'ntribuer à une solution de ce problème, qui, conforme à la dignité
des intéressés, serait également bénéfique à la collectivité.

Orientation scolaire et professionnelle (statistiques sur les centres
d'information et d 'orientation et tes conseillers d 'orientation).

32507. — 16 octobre 1976 . — M . Oelehedde, considérant l'impor-
tance des missions des conseillers d 'orientation : psychologie et infor-
mation en vue de l 'adaptatior et de l 'orientation au sein des équipes
éducatives des établissements de second degré et dans les centres
d 'information et d ' orientation, demande a M. le ministre de l'eda
cation de bien vouloir lui préciser at' regard des effectifs d'élèves
de t 'enseignement du second degré (collèges, lycées, enseignement
spécialisé, enseignement professionnel court) de l'ensemble du terri-
toire national : 1° les effectifs de directeurs de C. I . O., d'une part,
de conseillers d 'orientation, d ' autre part, qui exercent effectivement
dans les C. 1 . 0 : sur un poste non spécifié, sur un poste à mi-temps

cellule d'orientation universitaire, sur un poste de conseiller d 'appli-
cation (C . L O. associés aux centres de formation), sur un poste
affecté à la recherche ; dans les D. R. O N . 1 . S . E . P et aux ser-
vices centraux de l'O. N . L S . E. P., dans les services académiques
(S. A. L O., D. A. F . C . O., etc .), dans les services ministériels;
2° ic nombre des centres d 'information et d ' orientation : construits
au cours de chacune des cinq années écoulées, programmés en 1977,
d'une part, sur les crédits d' Etat, d 'autre part, à l 'initiative des
collectivités locales ; 3° l'état actuel et les perspectives d 'équipement
des C . L O. en véhicules de service permettant aux conseillers de
se rendre dans les établissements scolaires du secteur du centre ;

le montant des crédits de fonctionnement et le montant des cré-
dits d 'équipement attribués au cours des trois dernières années (1974,
1975, 1976) en moyenne, a chi cun des C . L O . d ' Etat ; 5° l 'évolution
au cours des cinq années écoulées : du nombre de C. L O. et du
nombre d ' antennes de C. L O., de l ' effectif du personnel d 'admi-
nistration universitaire et de l'effectif du personnel de documen-
ta tion employé dans les C . L O.

Allocation de rentrée scolaire
(attribution: jusqu'et la majorité légale des élèves).

32508 . — 16 octobre 1976. — M. Donnez expose à M. le ministre du
travail que l 'allocation de rentrée scolaire . dont le montant s'élève
pour la rentrée 1976 à 138,9C francs, n 'est actuellement attribuée
que pour les élèves n ' ayant pas dépassé l 'âge de seize ans . II lui
demande s ' il n 'estime pas que cet âge devrait étre porté, tout au
moins, à celui de la majorité légale, c 'est-à-dire à dix-huit ans.

Pêche (représentation des pécheurs amateurs aux filets et engins
dans tes commissions techniques départementales).

32510. — 16 octobre 1976 . — M. Bègault attire l ' attention de
M. le ministre de la qualité de la vie sur certaines inquiétudes
éprouvées par les pêcheurs pratiquant la pêche aux filets et engins
en ce qui concerne les méthodes d'adjudication de pèche aux filets
et engins dans les eaux du domaine public fluvial. Les commi'.oions
techniques départementales, dont la création a été décidée ru, :uu-
ment et qui seront appelées à émettre leur avis sur la consistance
des différents lots de pêche et leur mode d 'exploitation, la revision
et la modification du cahier des charges, ne comprennent aucun
représentant des pêcheurs aux filets et engins pratiquant ce mode
de pêche en amateurs . Il s 'agit d' une catégorie de pêcheurs dont
90 p. 100 sont des riverains ou des retraités . Ceux-cI pensent que,
par suite de leur absence de ladite commission, les décisions qui
seront prises risquent de l'être à leur détriment . B est passible,
d 'après eus., que les filets et engins soient supprimés en tota-
lité dans les lots B et qu 'une réduction, peut-être de 50 p. 100,
des permissions de pèche aux engins soit effectuée dans les lots A.
Il lui demande s'il n'estime pas qu'il conviendrait de reconsidérer
la composition de ces commissions techniques départementales en
prévoyant la représentation des pêcheurs amateurs aux filets et
engins de manière que ceux-ci puissent faire prévaloir leur point
de vue vis-à-vis des représentants des pécheurs à la ligne.

Education physique et sportive (évolution sur dix ans
du nombre d'enseignants par rapport au nombre d'élèves).

32511 . — 16 octobre 1976. — M. Mesmin demande à M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) de bien vouloir
indiquer quelle a été l ' évolution, depuis dix ans, d ' une part, du
nombre des élèves de l'enseignement du second degré et, d'autre
part, du nombre des enseignants d'éducation physique et sportive,
professeurs et professeurs adjoints.

Taxe professionnelle (augmentation importante de ta charge
par rapport à l 'ancienne patente).

32512. — 16 octobre 1976. — M. Fourneyron expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que la mise en application
au 1° r janvier 1976 de la loi n° 75. 678 du 29 juillet 1975 supprimant
la patente et instituant la taxe professionnelle se traduit, notam-
ment pour les entreprises industrielles, par une augmentation
sensible de leur contribution qui apparaît dépasser largement les
estimations établies lors du vote de la loi. Il lui signale le cas de
certaines entreprises de son département pour lesquelles la taxe
professionnelle représente une charge fiscale supérieure de plus
de 50 p . 100 à ce qu 'elles versaient au titre de l' ancienne patente.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons de ces
augmentations qui mettent en péril l'équilibre financier de certaines
petites et moyennes entreprises et s 'il ne prévoit pas des mesures
d'échelonnement pour le versement de cette taxe . D'autre part,
il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable, compte tenu
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de l'ampleur du transfert des charges que provoque la mise
en place de la nouvelle assiette de cette taxe professionnelle, de
tenir informé le Parlement des premiers effets de la réforme et
de lui soumettre, le cas échéant, des adaptations qui apparaîtraient
nécessaires à la lumière de l'expérience, conformément au voeu
exprimé par le Parlement lors de l'élaboration de la nouvelle
législation.

Hygiène et sécurité du travail (communication aux personnes visées
des procès-verbaux d 'infraction).

32513. — 16 octobre 1976 . — M. Huehon attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les dispositions de l'article L . 611-10 du
code du travail qui prévoit que les procès-verbaux établis par
l' inspection du travail, à l' occasion d 'infractions aux diverses légis-
lations du travail, sont dressés en double exemplaire, dont l ' un est
envoyé au préfet du département et l 'autre est déposé au parquet.
II résulte de cette rédaction que le chef d'entreprise ou le cadre,
visé par le procès-verbal, ne reçoit pas communication, si ce n'est
après inculpation . Il demande à M. le ministre du travail que l 'infor-
mation du chef d 'entreprise ou du cadre, sur une question qui le
concerne au premier chef, soit améliorée et que, dans ce but,
instruction soit donnée à l'inspection du travail, d 'adresser copie
des procès-verbaux aux personnes visées, ce qui aurait l ' avantage
de leur indiquer clairement l ' infraction qui leur est reprochée et
leur permettrait d'y mettre fin.

Allocation de logement (longs délais d 'attribution
et suspensions inexplicables de versement aux personnes âgées).

32514 . — 16 octobre 1976. — M. Frédéric-Dupont signale à M . le
ministre du travail que les personnes âgées qui demandent l 'allo-
cation logement ont les plus grandes difficultés pour l ' obtenir. Elles
doivent attendre parfois dix-huit mois avant d 'avoir une réponse.
Certaines qui en avaient bénéficié cessent de la toucher sans avoir
d' explications. Enfin, d ' autres encore constatent des interruptions
inexplicables dans les paiements de leur allocation logement. Le
député susvisé demande en co .tséquence à M. le ministre du travail
les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation.

T. V. A . (ventes de médicaments réalisées par les vétérinaires).

32515. — 16 octobre 1976. — M. Laurissergues attire l'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le champ
d' application de la T. V . A. sur les ventes de médicaments réali sées
par les vétérinaires. La note D. G . L n' 233 C . L du 12 décembre 1968
prévoit l ' exonération de la T. V. A ., notamment pour les produits
administrés ou livrés comme prolongement direct d 'un acte médical
ou chirurgical . D lui demande Ji les mesures prévues par cette
note ont un caractère général et s'il n'est pas tenu compte de l'im-
portance en valeur absolue des livraisons de médicaments dans la
mesure où ils ont été prescrits par un acte médical initial . A titre
d 'exemple, les ventes ci-après doivent-elles entrer dans le Champ
d'application de la T. V. A. : administration de produits préventifs
à un élevage de bovins où l' intervention représente 1000 francs
d 'honoraires et les médicaments 20 000 francs de fournitures ; si par
suite d'une dissection qui représente 200 francs d 'honoraires, il est
prescrit et livré à charge par l'éleveur de les administrer lui-même
5000 francs de médicaments .

Impôt sur le revenu
(maintien d 'une déclaration unique pour les vétérinaires).

32516. — 16 octobre 1976. — M. Christian Laurissergues attire
l'attention de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur
la situ.tion des vétérinaires qui suivant les termes de l ' instruction
administrative du 10 juin 1972 (B. O. 89, 12. 72) ont la possibilité
de déposer une seule déclaration modèle 2035 (bénéfices non
commerciaux) pour la totalité de leur activité . Récemment et suite
à une demande de renseignements adressée à une direction dépar-
tementale des impôts un inspecteur central a demandé le dépôt
de deux déclarations : modèle 2035 pour les honoraires et les inter-
ventions, modèle 2031 et annexes (B . I. C .) pour les ventes de médi-
caments arguant de l ' importance des ventes de médicaments qui
représentent environ 60 p. 100 du chiffre d' affaires global. Les
vétérinaires exercent une activité libérale et en prolongement de
celle-ci, ils peuvent être amenés à 1h :or des médicaments à leur
clientèle. Ces ventes sont toujours la suite d'un acte médical.
L' établissement de deux déclarations entraînerait d'importantes
difficultés administratives notamment au niveau de la répartition
des charges par activité ainsi que l ' établissement d ' un bilan partiel
D lui demande si les mesures de tolérance de l'instruction admi-
nistrative ci-dessus référencée ont un caractère général et s'applique-
raient donc à tous les vétérinaires qui, en prolongement de leur
activité libérale vendraient des médicaments entrant dans le champ
d'application de la T. V. A.

Calamités (indemnisation des victimes des trombes d'eau
survenues dans l 'Hérault en septembre 1976).

32517. — 16 octobre 1976 . — M. Sénés expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, qu ' au cours de trombes d 'eau qui se
sont abattues les 23 et 24 septembre 1976 sur certaines localités du
département de l'Hérault de sérieux dégâts ont été causés aux
particuliers dont certains ont perdu la totalité de leurs biens ; dans
d'autres cas des agriculteurs ou des industriels ont vu leurs fonds
totalement anéantis. D lui demande de lui faire connaître, consi-
dérant les situations individuelles exceptionnelles, les mesures qu'il
envisage de prendre afin que ceux qui ont perdu la totalité de leurs
biens ou qui ont vu leur fonds de production tant agricole qu'indus-
triel disparaître soient équitablement indemnisés.

Rectificatif .
au Journal officiel (Débats parlementaires, A .N ., n° 129)

du 21 décembre 1976.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 9817, l'° colonne :
Au lieu de :

«31186. — 4 septembre 1976. — M. André Billoux attire l 'attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) . . . s,

Lire :
a 31486. — 4 septembre 1976. — M. André Bilieux attire l 'attention
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